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PARTIEI 

A V A N T - P R O P O S 

Le Règlement sur 1a qualité du milieu de travail (RQMT) se réfère au présent guide sur les 
appareils de protection respiratoire pour identifier les équipements de protection respiratoire 
pouvant être utilisés au Québec. Ce guide est constitué de la liste des appareils de protection 
respiratoire approuvés par NIOSH (National Institute for Occupational Safety and Health), plus 
une classe d'appareils de protection respiratoire certifié par le comité européen de normalisation, 
avec des informations sur les principales caractéristiques de ces équipements. 

En plus de lister les équipements qui peuvent être utilisés au Québec, ce document vise à guider les 
différents intervenants en protection respiratoire et toutes personnes concernées sur les normes et 
la réglementation qui régit la protection respiratoire. Il donne une description des catégories 
d'appareils de protection respiratoire présentés dans la liste d'approbation de ce guide et les limites 
d'utilisation de chacune d'elles, des informations concernant le choix d'un appareil de protection 
respiratoire ainsi que les principaux points de l'entretien. 

La liste numérique des appareils de protection respiratoire et des lettres de NIOSH aux utilisateurs 
est suivie d'un index permettant d'établir une sélection en fonction des contaminants, des niveaux 
de protection ou de certaines caractéristiques des appareils de protection respiratoire. 

Le guide a été rédigé en tenant compte des normes en vigueur et des recommandations 
d'organismes reconnus. 

Mise en garde : le présent guide ne vise pas à remplacer les règlements ou normes cités, en cas de 
doute vérifier les références originales. 
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1. E X I G E N C E S R É G L E M E N T A I R E S ET N O R M E S C O N C E R N A N T L E S 
APPAREILS DE P R O T E C T I O N R E S P I R A T O I R E UTILISÉS A U Q U É B E C 

La protection respiratoire en milieu de travail au Québec est un sujet complexe, car elle fiait appel 
directement ou indirectement à des règlements et des nonnes d'origine québécoise, canadienne, 
européenne et américaine. 

1.1 RÈGLEMENT SUR LA QUALITÉ DU MILIEU DE TRAVAIL 

L'ensemble des articles qui concernent la protection respiratoire au Québec est inscrit dans le 
« Règlement sur la qualité du milieu de travail » (RQMT)1, dans la section sur la qualité de l'air. 

Dans le projet de règlement du 16 septembre 1998 du RQMT1, il est dit, entre autres, que 
l'employeur doit fournir gratuitement au travailleur et s'assurer qu'il porte l'équipement de 
protection des voies respiratoires prévu au Guide des appareils de protection respiratoire utilisés 
au Québec publié par VInstitut de recherche en santé et en sécurité du travail du Québec tel qu'il 
se lit au moment où il s'applique. La liste des appareils de protection respiratoire de ce document 
est établie à partir des appareils approuvés par NIOSH (National Institute for Occupational Safety 
and Health) et sera mise à jour périodiquement. Le RQMT ne prévoit qu'une seule exception à 
cette règle : « lorsque l'exposition d'un travailleur à l'amiante ne dépasse pas cinq fois la valeur 
d'exposition moyenne pondérée, l'employeur peut lui fournir gratuitement un masque certifié au 
minimum FFP2, en vertu de la norme EN-149? du Comité européen de normalisation, par un 
laboratoire accrédité par ce dernier ». 

Il est aussi précisé que « cette disposition ne diminue en rien l'obligation de l'employeur de 
réduire à la source même les dangers pour la santé, la sécurité et l'intégrité physique des 
travailleurs ». 

Dans cette section sur 1a qualité de l'air, le RQMT fait aussi référence au Code de sécurité pour les 
travaux de construction2 en ce qui concerne les travaux susceptibles de générer de la poussière 
contenant de l'amiante. Le code détermine, entre autres, les différents types de protection 
respiratoire nécessaires selon la nature des travaux effectués. 

1.2 NORME CSA Z94.4-93 : CHOIX, ENTRETIEN ET UTILISATION DES RESPIRATEURS 

La norme CSAZ94.4-934 de l'Association canadienne de normalisation : choix, entretien et 
utilisation des appareils de protection respiratoire, est référée par le RQMT pour le choix, 
l'ajustement, l'utilisation et l'entretien de l'équipement de protection respiratoire. De plus, te 
RQMT spécifie que « L'utilisation et le fonctionnement de cet équipement doivent être expliqués 
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aux travailleurs et l'exploitant de l'établissement doit s'assurer que ceux-ci en comprennent 
parfaitement l'usage ». 

1.3 NORME SUR L'AIR COMPRIMÉ RESPIRABLE 

En ce qui concerne tes appareils à approvisionnement d'air, l'air comprimé qui alimente les 
équipements de protection respiratoire doit satisfaire à la qualité indiquée dans la norme 
canadienne CAN3-Z180.1-M855 : air comprimé respirable : production et distribution. 

1.4 RÉGLEMENTATION AUX ÉTATS-UNIS 

NIOSH (National Institute for Occupational Safety and Health) est l'organisme aux États-Unis qui 
a le mandat d'approuver les appareils de protection respiratoire utilisés en milieu de travail suivant 
le règlement 42 CFR partie 847 (Code of Federal Regulations) sous la juridiction de OSHA 
(Occupational Safety and Health Administration). NIOSH a révisé en 1995 les critères 
d'approbation des appareils de protection respiratoire à filtre à. particules. Depuis le 10 juillet 1998, 
les appareils à épuration d'air à filtres à particules vendus par les manufacturiers» doivent être 
approuvés selon le nouveau règlement 42 CFR partie 84 et être identifiés avec les nouveaux 
numéros d'approbation TC-84A-XXXX. Conséquemment, les appareils de protection respiratoire 
à épuration d'air non motorisés actuellement identifiés TC-21C-XXXX ne sont plus fabriqués à 
compter de la mi-juillet 1998, mais les distributeurs peuvent les vendre jusqu'à épuisement des 
stocks. Selon le nouveau règlement, nous retrouvons neuf classes de filtres qui sont décrites à la 
section 3.3.1-A et qui remplacent les classes de filtres pour les poussières, fumées et brouillards. 
Dans le tableau suivant, nous vous donnons quelques exemples de ces changements. 

Tableau 1.2 Comparaison des classes de filtres 
30 CFR partie 11 42 CFR partie 84 

Poussières/brouillards N95/R95/P95 
Poussières/fumées/brouillards N95/R95//P95 

HEPA N100/R100/P100 
Préfiltres peinture/laque/émail Préfiltres N95/R95/P95 
Préfiltres pour les pesticides Préfiltres N95/R95/P95 

Protection respiratoire contre la 
tuberculose 

Les 9 classes de filtres 

La liste des appareils de protection respiratoire approuvés dans le guide est conçue à partir de la 
liste des appareils de protection respiratoire approuvés par NIOSH. Dans la mesure où la 
réglementation québécoise le permet, nous tenons compte des limites d'utilisation que NIOSH 
associe à chacune des catégories d'appareil de protection respiratoire. 
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2. DESCRIPTION DES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE 

En premier lieu, nous présentons une description des principales pièces faciales communes à 
plusieurs classes d'appareils de protection respiratoire. Cette section est suivie d'un classement des 
appareils de protection respiratoire correspondant à la liste des équipements approuvés par 
NIOSH. Par la suite, les appareils seront décrits selon leur mode de fonctionnement 

2.1 DESCRIPTION DES PRINCIPAUX TYPES DE PIÈCES FACIALES 

La pièce faciale est la partie d'un appareil de protection respiratoire qui est directement en contact 
avec le visage de l'utilisateur, à laquelle peuvent être rattachés, entre autres, un filtre, une 
cartouche ou un système d'adduction d'air. Elle peut être ajustée ou ample. 

Les pièces faciales ajustées sont hermétiques et se retrouvent sous les formes suivantes : 
• Appareils de protection respiratoire à embout buccal (pour l'évacuation seulement); 
• Quarts de masque; 
• Demi-masques; 
• Masques complets. 

Les pièces faciales amples ne sont pas hermétiques et prennent les formes suivantes : 
• Cagoules; 
• Casques; 
• Masques souples/visière-écran; 
• Combinaisons complètes avec protection faciale. 

Certaines pièces faciales sont communes à plusieurs types d'appareils de protection respiratoire et 
sont décrites dans les paragraphes suivants. Par contre, d'autres qui sont plus typiques à une 
catégorie d'appareils de protection respiratoire, par exemple, la pièce faciale filtrante pour les 
appareils de protection respiratoire à filtres à. particules et les appareils de protection respiratoire 
de type embout buccal pour l'évacuation, seront décrites dans les sections appropriées. 

2.1.1 Pièces faciales ajustées 

Les pièces faciales ajustées (masque, demi-masque, quart de masque) sont généralement 
constituées d'un matériau souple et étanche et retenues par des brides de fixation. Elles 
comportent des soupapes inspiratoires et expiratoires, un raccord destiné à recevoir un filtre ou 
des filtres, une ou des cartouches et un boîtier ou un dispositif d'apport d'air. Ces pièces ont un 
joint en matériau souple qui s'ajuste au visage (par exemple, en silicone, en caoutchouc, en 
polyuréthane, en thermoplastique, etc.) qui doit assurer l'étanchéité entre l'atmosphère ambiante et 
l'intérieur de l'appareil de protection respiratoire. Les manufacturiers offrent souvent plusieurs 
grandeurs (petit, moyen, grand) d'un même modèle de masque. 
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Les quarts de masques recouvrent le nez et la bouche. 

Figure 2.1 Exemple d'un quart de masque 
(gracieuseté de MSA) 

Les demi-masques recouvrent le nez, la bouche et le menton. Ils peuvent être faits de différents 
élastomères, par exemple en caoutchouc, en silicone, en thermoplastique ou entièrement composés 
d'un matériel filtrant (voir la section sur les pièces faciales filtrantes au point 2.3.1 a). 

Figure 2.2 Exemple d'un demi-masque (gracicuseie de MSA) 

Les masques complets recouvrent le nez, la bouche, le menton et les yeux. 

«HW 

Figure 2.3 Exemple de masques complets (gracieuseté de 3M) 
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2.1.2 Pièces faciales amples 

Les cagoules sont constituées de matériaux souples. Elles recouvrent la tête, le cou et parfois les 
épaules. Elles comportent un large oculaire et un dispositif d'apport et de répartition de l'air. Les 
cagoules ne sont pas hermétiques et leur intérieur doit donc être maintenu en pression positive 
permanente par rapport à l'extérieur pour éviter les infiltrations de l'air ambiant. L'air en excédent 
est rejeté par un joint périphérique ou bien par une soupape. Voir un exemple à la figure 2.4. 

Les casques sont constitués dans leur partie supérieure d'un élément rigide, étanche et résistant 
aux chocs pour protéger la tête. Ils peuvent se présenter sous la forme d'une cagoule offrant une 
protection de la tête contre les impacts et les pénétrations. Ils peuvent aussi comporter une visière 
reliée aux contours du visage et parfois au cou et aux épaules, par une jupe étanche et souple. 
L'intérieur de la pièce faciale doit être maintenu en pression positive par rapport à l'air ambiant 
extérieur pour éviter les infiltrations. Voir un exemple à la figure 2.5. 

Les masques souples/visière-écran sont constitués d'une pièce faciale qui couvre le visage mais 
n'assure qu'une étanchéité partielle avec celui-ci Ils ne recouvrent pas te cou et les épaules. Ils 
peuvent ou non protéger la tête et/ou les yeux contre les impacts et les pénétrations. Voir les 
figures 2.6 et 2.7. 

Les combinaisons complètes à adduction d'air couvrent complètement le corps ou une grande 
partie de celui-ci (de la tête aux hanches). Elles diffèrent des équipements de protection contre les 
éclaboussures, qui peuvent ou non s'accompagner d'un appareil de protection respiratoire, du fait 
qu'elles sont directement alimentées en air comprimé respirable. L'alimentation en air à la tête, au 
torse et aux extrémités du corps se fait au moyen d'un système de tubes et de soupapes internes. 
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Figure 2.6 Exemples d'un masque 
souple/visière-écran sans protection pour la 

tête 
(gracieuseté 3M) 

Figure 2,7 Exemple d'un masque 
souple/visière-écran avec protection pour la 

tête 
(gracieuseté de 3M) 
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2.2 CLASSEMENT DES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE 

NIOSH classe les appareils de protection respiratoire en identifiant chaque type d'appareil avec les 
lettres TC- suivies d'un numéro tel qu'indiqué dans le tableau 2.1. L'identification du type de 
l'appareil de protection respiratoire principal est présentée en caractère gras, suivie des différents 
systèmes qui ont été approuvés sous le même numéro TC et qui figurent dans la liste 
d'approbation de NIOSH, Il est important de noter que NIOSH classifie les appareils de 
protection respiratoire combinés selon la classe de la partie du système présentant les plus grandes 
limites d'utilisation. Par exemple, lorsqu'un système à adduction d'air est combiné avec un élément 
à épuration d'air, l'appareil de protection respiratoire sera répertorié dans la classe de l'appareil de 
protection respiratoire à épuration d'air. Dans les sections qui suivent, les classes d'appareils de 
protection respiratoire seront identifiées pour chaque type décrit. 

Tableau 2.1 Types d'appareils de protection respiratoire selon le classement de NIOSH, 
, tel que présenté dans la liste de ce guide 

Classe des 
appareils de 
protection 

respiratoire 

Type d'appareils de protection respiratoire 

TC-13F Appareils de protection respiratoire autonomes; 
Combinaison d'un appareil de protection respiratoire autonome et d'un appareil de 
protection respiratoire à conduit d'adduction d'air. 

TC-14G Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant motorisés ou non; 
Combinaison d'un appareil de protection respiratoire à boîtier filtrant et d'un 
adducteur d'air. 

TC-19C Appareils de protection respiratoire à adduction d'air; 
Appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air; 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air à tuyau flexible (avec ou sans 
soufflante). 

TC-21C Jusqu'au 10/07/98 : appareils de protection respiratoire à filtres à particules non 
motorisés approuvés selon le règlement 30 CFR partie 112 *; 
Appareils de protection respiratoire à épuration d'air motorisés. 

TC-23C Appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques motorisés ou non; 
Appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques accompagnés d'un 
préfïltre; 
Combinaison d'un appareil de protection respiratoire à cartouches chimiques et 
d'adduction d'air. 

TC-84A Appareils de protection respiratoire à filtres à particules, selon le règlement 42 
CFR partie 841, motorisés ou non; 
Combinaison d'un appareil de protection respiratoire à filtres à particules et à 
cartouche chimique; 
Combinaison d'un appareil de protection respiratoire à filtres à particules et 
d'adduction d'air. 

* Les appareils de protection respiratoire à épuration d'air à filtres à particules non motorisés ne sont plus 
approuvés dans cette classe à compter du 10 juillet 1998, mais uniquement dans la classe TC-84A. Néanmoins, ils 
seront disponibles chez les distributeurs et pourront être utilisés jusqu'à épuisement des réserves. Toutefois, les 
appareils de protection respiratoire à filtres à particules motorisés, approuvés avec un filtre HEP A, restent dans la 
classe TC-21C. 
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2 .3 CATÉGORIE DES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE SELON LEUR MODE DE 
FONCTIONNEMENT 

Les équipements de protection respiratoire peuvent généralement être divisés en trois grandes 
catégories selon leur mode de fonctionnement : les appareils de protection respiratoire à épuration 
d'air, les appareils de protection respiratoire à approvisionnement d'air et la combinaison des 
deux. Dans une section à part, nous décrirons les appareils de protection respiratoire utilisés en 
situation d'urgence, particulièrement pour l'évacuation. Pour décrire les différents appareils de 
protection respiratoire, nous procéderons selon les catégories du tableau 2.2. Sous le titre de l'en-
tête de chacune de ces catégories, se trouvent la classe ou les classes des appareils de protection 
respiratoire approuvés par NIOSH, telles que présentées dans la liste des appareils de protection 
respiratoire approuvés qui se trouve à la partie H, section A de ce guide. 

Tableau 2.2 Catégories des appareils de protection respiratoire selon leur mode de 
fonctionnement 

Catégorie Sous-catégories 
Appareils de protection 
respiratoire à épuration 

d'air 

• À filtres à particules non motorisés (TC-84A, TC-21C) 
• À cartouches chimiques non motorisés (TC-23C) 
• À boîtier filtrant non motorisés (TC-14G) 
• À filtres à particules, à cartouches chimiques ou à boîtier filtrant 

motorisés (PAPR) (TC-21C, TC-84A, TC-23C, TC-14G) 
Appareils de protection 

respiratoire à 
approvisionnement d'air 

• À adduction d'air (TC-19C) 
• à conduit d'adduction d'air (Type C) 

à la demande 
à débit continu 
à surpression (pression positive) 

• pour le nettoyage aujet abrasif (Type CE) 
• à tuyau flexible 

avec soufflante (type A) 
sans soufflante (type B) 

• Autonomes (TC-13F) 
• à circuit ouvert 

à la demande 
à débit continu 
à surpression (pression positive) 

• à circuit fermé 
à réservoir d'oxygène 
à production chimique d'oxygène 

• combinés d'un système à conduit d'air et autonome 
Appareils de protection 
respiratoire combinés 
(approvisionnement + 

épuration d'air) 

Appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air 
combiné à un élément à épuration d'air (filtre, cartouche ou 
boîtier) (TC-21C, TC-84A, TC-23C, TC-14G) 
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2.3.1 Appareils de protection respiratoire à épuration d'air 

Ces appareils procèdent en filtrant mécaniquement ou chimiquement l'air ambiant contaminé. Ils 
peuvent être utilisés contre des particules (poussières, fumées, brouillards), des vapeurs et des gaz. 
La ventilation peut être assistée par un système motorisé (PAPR). 

Un appareil de protection respiratoire à épuration d'air ne produit pas d'oxygène. 0 
ne peut être utilisé dans une atmosphère appauvrie en oxygène. 

Ils sont généralement constitués d'une pièce faciale qui enveloppe de manière plus ou moins large 
les voies respiratoires (nez et bouche) et des éléments d'épuration d'air, et dans certains cas, d'un 
système de ventilation assistée ou motorisé. Le mode de fonctionnement des appareils de 
protection respiratoire à épuration d'air étant à pression négative, il y a une possibilité 
d'infiltration de l'air ambiant par le pourtour vers l'intérieur de la pièce faciale. Cela entraîne 
certaines limites d'utilisation qui sont définies pour chaque type de cette catégorie d'appareils de 
protection respiratoire. 

Dans les prochaines sections, nous décrirons les appareils suivants : 

a) Appareils de protection respiratoire à filtres à particules 
b) Appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques 
c) Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant (masque à gaz) 
d) Appareils de protection respiratoire à ventilation assistée ou à système motorisé 

Figure 2.8 Exemple d'un demi-masque à cartouches chimiques et préfiltres 
(gracieuseté de 3M) 
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A) APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE À FILTRES À PARTICULES 

TC-21C, TC-84A 

Ces appareils de protection respiratoire protègent contre les poussières, fumées et brouillards. 

Limites d'utilisation et entretien 

Les points suivants sont à considérer lors de l'utilisation des appareils de protection respiratoire à 
épuration d'air à filtres à particules : 

• Les appareils de protection respiratoire à épuration d'air ne peuvent être utilisés dans des 
environnements DIVS (danger immédiat pour la vie ou la santé) ou lorsqu'il y a moins de 
19,5 % d'oxygène; 

• Le choix de la pièce faciale devrait tenir compte d'une possibilité d'inïtation des yeux et de 
la peau et assurer la protection nécessaire selon l'exposition (Le. Des lunettes, une visière, 
un masque complet, des gants, une combinaison); 

• Les pièces amovibles ne sont pas interchangeables entre fabricants et même parfois, entre 
les différents modèles. Lors de réparation ou de remplacement, des pièces identiques 
fournies par le même fabricant doivent être utilisées conformément aux recommandations; 

• Il est nécessaire d'obtenir et de maintenir un bon ajustement de l'appareil de protection 
respiratoire sur le visage; 

• Les appareils de protection respiratoire doivent être choisis, ajustés, utilisés et entretenus 
selon ia norme CSAZ94.4-935 « Choix, entretien et utilisation des respirateurs », 
conformément au RQMT; 

• L'utilisateur peut se référer au mode d'utilisation et d'entretien du manufacturier pour 
obtenir plus d'information sur les recommandations spécifiques au produit. 

Lorsqu'une personne porte une pièce faciale bien ajustée, au moment d'inhaler, l'air inspiré 
traverse Je filtre et le matériel filtrant retient 1e contaminant. Toutes infiltrations par le pourtour de 
la pièce faciale fera que l'utilisateur respirera de l'air contaminé. De même une soupape brisée ou 
défectueuse ou une fissure pourra laisser l'air contaminé s'infiltrer dans la pièce faciale. L'appareil 
de protection respiratoire doit donc être en bon état et former un lien étanche avec le visage pour 
s'assurer que l'air respiré passe par le filtre. 

Au fur et à mesure qu'il accumule les contaminants, le filtre contre les aérosols va progressivement 
se colmater. Il opposera alors une résistance respiratoire de plus en plus élevée au passage de l'air, 
alors que son pouvoir de filtration n'est pas détérioré. Cela peut accroître la possibilité que l'air 
extérieur s'infiltre par le contour du masque, en plus de créer un inconfort dû à la résistance 
respiratoire. Donc, lorsque la respiration devient inconfortable, il est nécessaire de remplacer le 
filtre ou l'ensemble de la pièce faciale lorsqu'il s'agit d'un appareil de protection respiratoire 
jetable. C'est cette gêne respiratoire due au colmatage qui va définir le temps d'utilisation et la 
fréquence de remplacement durant un quart de travail II devra aussi être remplacé si le filtre est 
endommagé et pour toute considération hygiénique. 
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Description des appareils de protection respiratoire à filtres à particules 

Ils se présentent généralement sous les formes suivantes : 

• Pièce faciale filtrante (jetable) avec ou sans soupape d'expiration; 
• Quart de masque avec un filtre; 
• Demi-masque avec un ou deux filtres; 
• Masque facial complet avec un ou deux filtres; 
• Appareil de protection respiratoireà épuration d'air motorisé (voir la section 2.3.1-D); 
• En combinaison avec des cartouches chimiques; 
• En combinaison avec des systèmes à conduit d'adduction d'air (voir la section 2.3.3). 

Le filtre peut être une pièce de rechange ou une pièce permanente de l'appareil de protection 
respiratoire. Dans certains cas, les pièces telles que les valves ou les filtres ne sont pas 
remplaçables, on parlera alors d'appareils sans entretien ou à faible entretien qui seront remplacés 
en leur entier lorsqu'une pièce est endommagée. Dans les autres cas, les pièces doivent être 
remplacées selon les recommandations du manufacturier. Puis, comme nous les décrivons plus 
loin, il y a les masques où la pièce faciale entière constitue le filtre. 

Les filtres peuvent être composés de matériaux fibreux non tissés disposés au hasard, de laine 
naturelle comprimée, de feutre fibreux synthétique ou de fibre de verre, qui sont assemblés 
lâchement ou disposés en couches plissées dans un contenant filtrant. La filtration se fait par 
différents mécanismes incluant la capture par interception, par sédimentation, par diffusion, par 
impact, selon la grosseur et la vitesse des particules. Certains filtres utilisent aussi l'attraction 
électrostatique qui peut augmenter le pouvoir filtrant18. 

Figure 2.10 Exemple d'un demi-masque avec 
filtre à faible entretien 

(gracieuseté de Survivair) 

Figure 2.9 Exemple d'un masque complet à 
filtres à particules 

(gracieuseté de 3M) 
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Pièces faciales filtrantes (masques jetables) 

Ce type de demi-masque est particulier aux appareils de protection respiratoire à filtres à 
particules, l'ensemble de la pièce faciale constitue le filtre. Ces masques sont composés d'un filtre 
mince qui couvre le nez, la bouche et le menton, et tenus en place par des brides de fixation plus 
généralement, une bande métallique nasale. Les brides se situent une au-dessus des oreilles et vers 
le sommet de la tête et l'autre, en bas des oreilles et vers la nuque. Ils peuvent aussi inclure une 
valve d'expiration et une bande élastomérique au pourtour du masque pour un meilleur ajustement 
au visage. Les limites d'utilisation et d'entretien données en début de section s'appliquent à ces 
filtres. 

Figure 2.11 Exemple d'une pièce faciale 
filtrante de type N95 avec coussinet nasal et 
soupape d'expiration (gracieuseté de Arkon) 

Figure 2.12 Exemple d'une pièce faciale filtrante de la classe TC-84A (gracieuseté de 3M) 

MISE EN GARDE lors de l'utilisation d'une pièce faciale filtrante 

Ne pas étirer l'appareil de protection respiratoire sur le sommet d'un casque protecteur, cela pourrait déformer le 
masque et étirer les brides d'attache, ce qui nuirait à l'étanchéité. 

Ne pas plier un masque qui n'est pas conçu à cet effet. Le pliage peut froisser le masque et nuire à l'étanchéité. 

Ne pas couper une des brides, elles sont toutes nécessaires au maintien de l'étanchéité. 

Ne pas porter un appareil de protection respiratoire endommagé, déformé, ou comportant des trous ou des fissures. 
Jeter le masque et en utiliser un nouveau. 
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Classes de filtres à particules 

La sélection du type de masques (pièce faciale filtrante, quart, demi ou masque complet) dépend 
de la fréquence d'utilisation, de la nature et de la concentration du contaminant et du facteur de 
protection nécessaire (voir la définition à la section 3.3). Les filtres sont divisés en trois catégories 
qui représentent la résistance à la dégradation, soit N, R et P, avec différents degrés d'efficacité de 
filtration (95 %, 99 %, 99,97 %). Nous avons donc neuf classes de filtres décrites dans le tableau 
2.3: 

Tableau 2.3 Caractéristiques des classes de filtres à particules 
Classe de 

filtres 
Efficacité de 

filtration 
Agent d'essai Essai de chargement 

maximum 
Type de 

contaminants 
Durée 

d'utilisation 
N 100 99.1% NaCl* 200 mg Particules solides et à 

base d'eau 
1 

N 99 99% NaCl* 200 mg Particules solides et à 
base d'eau 

1 

N 95 95% NaCl* 200 mg Particules solides et à 
base d'eau 

1 

R 100 99.7% Huile DOP** 200 mg Toutes les particules Un quart de travail 
(huit heures)(2) 

R 99 99% Huile DOP** 200 mg Toutes les particules Un quart de travail 
(huit heures)(2) 

R95 95% Huile DOP** 200 mg Toutes les particules Un quart de travail 
(huit heures)(2) 

P 100(3) 99.7% Huile DOP** Point d'équilibre de 
l'efficacité*** 

Toutes les particules (3) 

P 99 99% Huile DOP** Point d'équilibre de 
l'efficacité*** 

Toutes les particules (3) 

P95 95% Huile DOP** Point d'équilibre de 
l'efficacité*** 

Toutes les particules (3) 

* Particules de chlorure de sodium de 0,06 à 0,1 l|jm (valeur du diamètre moyen). 
** Particules de phtalate de dioctyle de 0,17 à 0,22pm (valeur du diamètre moyen). 
*** Les essais se poursuivent jusqu'à ce que l'une des trois efficacités minimales soit atteinte (95 %, 99 %, 99.7 %). 
(1) Les filtres de la série N peuvent être utilisés pour une durée non précisée en présence de contaminant exempt 
d'huile. L'utilisateur doit tenir compte de la résistance respiratoire, de l'endommagement du filtre et des facteurs 
d'hygiène. Toutefois, NIOSH recommande que la durée d'utilisation, dans les milieux où la concentration en 
contaminant serait élevée, soit limitée à un quart de travail de 8 heures, à moins qu'il puisse être démontré que 
a) l'utilisation prolongée ne dégradera pas l'efficacité du filtre au-dessous du niveau d'efficacité spécifié ou b) que 
la masse totale de chargement du filtre est en-dessous de 200 mg. Ces démonstrations devront être répétées chaque 
fois que les conditions changent ou que des modifications aux procédés modifient le type de particules générées 
dans le milieu de travail. 
(2) Les filtres de la série R devraient être utilisés pour un seul quart de travail (ou pour 8 heures d'utilisation 
continue ou intermittente) lorsqu'il y a présence d'huile. Toutefois, la vie utile des filtres de la série R peut être 
allongée ai appliquant les principes a) et b) des filtres de la série N. L'utilisateur doit tenir compte de la résistance 
respiratoire, de l'endommagement du filtre et des facteurs d'hygiène. 
(3) Les filtres P peuvent être utilisés et réutilisés en accord avec les recommandations d'utilisation du 
manufacturier, lorsqu'il y a présence d'huile. Sinon, seules des considérations d'hygiène, d'endommagement du 
filtre ou de résistance respiratoire interviennent. 

Pour (1), (2), (3) se référer à la lettre de NIOSH du 2 mai 1997 : « Letter to all users of P-series particulate 
respirators NIOSH service time recommendations for P-series particulate respirators ». 
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Choix du filtre à particules 

Le choix du type de filtres est déterminée, dans l'ordre, par le degré d'efficacité désiré, la présence 
ou non d'huile et la durée d'utilisation prévue4. La sélection de l'efficacité du filtre (95, 99, 100) 
dépend du pourcentage d'infiltration acceptable. Plus le pourcentage d'efficacité est élevé, plus 
faible est l'infiltration des particules dans le filtre. Donc, après avoir déterminé l'efficacité désirée, 
95%, 99% ou 99,97 %, si l'environnement est exempt d'huile, le travailleur peut utiliser un filtre 
N, R ou P. 

Généralement, les aérosols solides ou à base d'eau ne dégradent pas l'efficacité du filtre. Par 
contre, il a été démontré que des huiles telle la dioctyle phtalate diminue l'efficacité de certains 
filtres. Alors, s'il y a ou pourrait y avoir de l'huile, il faut donc utiliser un filtre R ou P. Le choix de 
l'un ou l'autre de ces filtres dépendra aussi de la durée de l'utilisation. Les exigences de NIOSH4 

assurent que l'efficacité du filtre R n'est pas compromise jusqu'à 200 mg de chargement d'huile. Il 
est donc recommandé par NIOSH de ne les utiliser que pour 8 heures ou jusqu'à ce que l'appareil 
de protection respiratoireait accumulé 200 mg d'huile (100 mg par filtre pour un appareil de 
protection respiratoire à deux filtres). Pour les filtres P, NIOSH demande que tes manufacturiers 
recommandent un temps limite de service pour leurs filtres P en présence d'huile. Des exemples 
d'utilisation sont décrits à l'annexe A. 

La certification des filtres est faite par NIOSH, par des tests avec les tailles de particules les plus 
pénétrantes, telles qu'indiquées dans te tableau 2.3, qui correspondent les conditions les plus 
sévères qui pourraient être rencontrées en milieu de travail. Le résumé suivant suggéré par 
NIOSH4 peut servir d'aide-mémoire aux trois grandes catégories de filtres : 

N : Ne résiste pas à l'huile 
R : Résiste à l'huile 
P : à l'éPreuve de l'huile 

Avantages des appareils de protection respiratoire à filtre à particules 

• Petits et compacts; 
• Légers; 
• Construction simple; 
• Permet une grande mobilité; 
• Grandes variété de pièces faciales; 
• Facilité d'entretien; 
• Coût d'achat initial peu élevé. 
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Désavantages des appareils de protection respiratoire à filtre à particules 

• Ils sont à pression négative, donc un plus grand risque d'infiltration des contaminants 
par le pourtour; 

• Ils ne peuvent être utilisés pour des concentrations DIVS ou dans une atmosphère 
appauvrie en oxygène; 

• Us ne peuvent être utilisés par une personne portant la barbe ou la moustache; 
• Les essais de vérification de l'étanchéité de certaines pièces faciales filtrantes (masques 

jetables) ne peuvent être faits adéquatement; 
• La résistance respiratoire peut causer de l'inconfort et de la fatigue et limiter la période 

d'utilisation; 
• Les remplacements fréquents peuvent augmenter les coûts d'utilisation. 
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B) APPAREILS DE PROTECTION RESPIRA TOIRE I CARTOUCHES CHIMIQUES 

TC-23C 

limites d'utilisation et entretien 

Pour que l'utilisation des appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques soit 
sécuritaire et efficace, les paramètres suivants doivent être respectés : 

• Ils ne doivent pas être utilisés pour les vapeurs organiques dont les caractéristiques de 
détection sont difficilement perceptibles (odeur, goût, irritation respiratoire); 

• Ils ne doivent pas être utilisés contre des gaz ou des vapeurs pouvant générer des 
réactions de hautes températures avec l'adsorbant; 

• Le taux d'oxygène doit être d'au moins 19,5 %; 
• Les concentrations d'exposition ne doivent pas excéder les limites d'utilisation de la 

cartouche; 
• La concentration du contaminant doit être inférieure à la concentration DIVS; 
• Il est important de s'assurer que l'utilisateur ne présente pas une condition médicale 

particulière qui diminuerait sa capacité à déceler les odeurs; 
• Les appareils de protection respiratoire doivent être choisis, ajustés, utilisés et 

entretenus, selon la norme CSAZ94.4-935 « Choix, entretien et utilisation des 
respirateur », conformément au RQMT6; 

• Le changement de cartouches est basé sur une estimation du temps de service (voir la 
sous-section Temps de service) ou un indicateur de fin de service. 

Dans les cas où une de ces conditions n'est pas rencontrée, il est nécessaire d'utiliser un appareil 
de protection respiratoire à adduction d'air. 

Lors de l'utilisation des appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques, il est 
recommandé de tenir compte des points suivants : 

• Les cartouches doivent être rangées dans des contenants scellés, car elles continuent de 
réagir aux contaminants dans l'air même lorsqu'elles ne sont pas en utilisation; 

• Les cartouches devraient être datées sur le boîtier, dès leur ouverture,; 
• Il est préférable de ne pas utiliser une cartouche déjà déballée dont on ne connaît pas le 

début d'utilisation ou la durée d'utilisation antérieure; 
• Il faut s'assurer que le type de cartouche choisi protège contre le contaminant présent 

dans l'air ambiant; 
• D faut s'assurer que les soupapes inspiratoires et expiratoîres de la pièce faciale ne sont 

pas obstruées et que l'ensemble est en bonne condition. 

Il est dangereux d'utiliser des cartouches saturées. Dans certains cas, la concentration du 
contaminant, particulièrement les solvants très volatils, pourrait même être plus élevée à l'intérieur 
du masque que dans l'air ambiant (voir l'annexe B). 

Version modifiée / 2000/05/15 



20 Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec - IRSST 

Des courbes obtenues en laboratoire peuvent être utilisées pour estimer le temps de service des 
cartouches en milieu de travail, pourvu que la concentration moyenne du contaminant soit 
connue (voir exemple à l'annexe B). 

Description des appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques 

Les appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques se présentent sous les formes 
suivantes : 

• Embout buccal (seulement pour les évacuations); 
• Quart de masque (peu fréquent); 
• Demi-masque; 
• Masque complet; 
• Demi-masque ou masque complet à cartouches chimiques combiné d'un système 

motorisé ou à conduit d'adduction d'air (voir les sections 2.3.1-D et 2.3.3). 

Chaque cartouche protège pour un groupe de contaminants ou un contaminant spécifique. Par 
exemple, il existe des cartouches pour les vapeurs organiques, mais il existe aussi des cartouches 
pour des contaminants spécifiques comme le chlorure de vinyle. La cartouche choisie ne 
protégera qu'en fonction du contaminant ou des contaminants pour lesquels elle a été conçue. 
Elle ne protège pas contre les matières particulates à moins d'être munie d'un préfiltre à 
particules (voir la figure 2.14). Les appareils de protection respiratoire peuvent comprendre une 
seule cartouche ou deux, et quelquefois trois, dans ce cas, généralement avec un appareil de 
protection respiratoire motorisé. Les cartouches ne sont pas interchangeables entre les différents 
fabricants. 

s ; - n ? 
Viî ., ...... ••• ii 

Figure 2.13 Exemple de demi-masques et cartouches chimiques (gracieuseté de MS A) 
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Figure 2.14 Exemple d'une cartouche avec préfiltre (gracieuseté de Survivair) 

Figure 2.15 Exemple d'appareils de 
protection erspiratoire à cartouches 

chimiques dorsales 
(gracieuseté de North) 

Figure 2.16 Exemple de masque complet 
avec cartouches jumelées 

(gracieuseté de Arkon) 

Figure 2.17 Exemple d'un demi-masque avec 
cartouches à la ceinture 

(gracieuseté de Survivair) 
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Approbations des appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques 

Selon le règlement 42 CFR partie 841, les appareils de protection respiratoire à cartouche sont 
approuvés dans leur ensemble comme protection contre des contaminants décrits dans le tableau 
2.4. Dans ce tableau, nous reproduisons des informations fournies par la lettre de NIOSH du 26 
février 1990, concernant les concentrations maximales d'utilisation des masques à cartouches 
chimiques. Parallèlement, nous indiquons les VEMP (valeurs d'exposition moyenne pondérées) de 
ces contaminants tirées du RQMT. 

Tableau 2.4 Concentration maximale d'utilisation des appareils de protection respiratoire à 

Type d'appareils de 
protection respiratoire à 

cartouches chimiques 

VEMP au Québec 
selon le RQMT8 (ppm) 

Concentration d'utilisation 
maximale (ppm) 

Demi-masque Masque complet 
Ammoniac 25 250++ 300* ou 500** 

Chlore 1 5++ 10* ou 30** 
Acide chlorhydrtque 5 50++ 50 * ou 100** 

Méthylamine 10 * * * 100* 
Vapeur organique +++ — 10 fois la VEMP ou 

<DIVS 
100 fois la VEMP ou 

<DIVS 
Sulfure d'hydrogène (évacuation 

seulement) 
10 100 300** 

Dioxyde de soufre 2 20++ 50 * ou 100** 
Chlorure de vinyle 1 10+ 10+ 
Dioxyde de chlore 0,1 1+ 10** 

* Concentration DIVS de NIOSH7 de 1994. 
** Concentration DIVS de NIOSH8 de 1990 utilisée par OSHA en 1997. 
*** Limitation due à l'irritation des yeux. 
+ D'après le règlement 29 CFR partie 1910 section 10179, OSHA permet l'utilisation d'appareils de protection 
respiratoire à cartouches chimiques contre les vapeurs organiques, ayant une durée de vie d'au moins 1 heure, pour 
des concentrations de chlorure de vinyle jusqu'à à 10 ppm. Cependant, les cartouches doivent être remplacées avant 
l'expiration de la durée de vie de la cartouche ou jetées à la fin du quart de travail. NIOSH requiert que la cartouche 
soit pourvue d'un indicateur de fin de service. 
++ Un masque couplet ou des lunettes à coques fermées seraient utiles pour éviter l'irritation des yeux7. 
+++ Pour les vapeurs organiques, il faut s'assura que le contaminant a un bon indice de détection et que les 
concentrations sont sous la limite DIVS. 

Mécanismes de rétention des contaminants dans les cartouches chimiques 

Le mécanisme le plus fréquent dans une cartouche pour retirer les gaz et vapeurs de l'air ambiant 
est l'adsorption. Les cartouches contiennent un élément actif, généralement un adsorbant en 
grains, comme le charbon actif qui possède un réseau étendu de pores internes pouvant atteindre la 
grosseur d'une molécule, offrant ainsi une large surface de contact. Le charbon piège les molécules 
gazeuses à sa surface, au contact de l'air chargé en contaminant, au fur et à mesure de son passage 
dans l'adsorbant jusqu'à saturation complète. Il peut s'agir d'une adsorption de type physique qui 
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implique une faible énergie d'adsorption. C'est le cas de la plupart des vapeurs organiques. Pour 
les gaz et les vapeurs qui sont difficilement adsorbés, le charbon actif peut être imprégné d'un 
réactif chimique qui le rend plus sélectif. Par exemple, le charbon actif peut être imprégné avec des 
sels métalliques, comme le chlorure de nickel, pour ie retrait de l'ammoniac, ou avec des oxydes 
de chrome et de manganèse pour le retrait des gaz acides comme l'acide chlorhydrique et le 
dioxyde de soufre. Dans ces cas, il s'agit d'une adsorption de type chimique dans laquelle l'énergie 
d'adsorption est élevée. Si le contaminant ne reste pas à la surface, mais pénètre le solide ou le 
produit imprégné et réagit chimiquement avec ce dernier, il s'agira alors d'absorption. L'adsorbant 
peut aussi agir comme catalyseur, tel l'hopcalite qui convertit le monoxyde de carbone en dioxyde 
de carbone. Il décompose et détoxique le contaminant en formant un produit plus inoffensif. 

Code de couleur des cartouches chimiques 

Un code de couleur inscrit sur chaque cartouche permet d'identifier le type de protection offert, 
toutefois les utilisateurs devraient toujours lire l'étiquetage pour s'assurer qu'il correspond au type 
de contaminant pour lequel une protection est désirée. Les codes de couleur utilisés pour les 
cartouches sont présentés au tableau 2.5. 

Tableau 2.5 Code de couleur pour les cartouches chimiques 
(Selon ANSI KI3.1-197310) 

Vapeur/gaz Couleur 
Gaz acides Blanc 

Chlore Blanc avec une bande jaune 
Acide chlorhydrique Blanc 

dioxyde de soufre Blanc 
Vapeurs organiques Noir 

Vapeurs organiques + gaz acides Jaune 
Ammoniac Vert 

Fannaldébyde Vert olive 
Monoxyde de carbone Bleu 

Gaz acides + ammoniac + 
vapeurs organiques 

Brun 

Matériaux radioactifs Pourpre 
Méthylamine Vert 

Vapeurs de mercure et chlore Orange avec un indicateur pour le mercure 
Chlorure de vinyle Vert olive avec un indicateur 

Complément : 
1) Une bande de couleur pourpre désigne une utilisation pour le matériel radioactif en combinaison 

avec les gaz et les vapeurs. 
2) Une bande de couleur grise ou orangée (magenta dans le cas des filtres HEPA et P100) désigne 

une utilisation pour les poussières, fumées et brouillards en combinaison avec les vapeurs et les 
gaz. 

3) Seules les étiquettes sont colorées en fonction des codes de ce tableau, la cartouche ou le boîtier 
doit demeurer à sa couleur métallique naturelle. 

4) L'utilisateur doit référer au texte de l'étiquetage pour déterminer les concentrations maximales 
d'utilisation recommandées pour la cartouche ou le boîtier. 
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Figure 2.18 
Gamme de cartouches et filtres 
(gracieuseté de North) 

Capacité de filtration des cartouches chimiques et caractéristiques de détection des 
contaminants 

Les cartouches ont une capacité de filtration limitée qui est déterminée, soit par la volatilité du 
contaminant dans le cas d'adsorption à la surface du charbon, soit par la quantité de produits 
chimiques à la surface de l'adsorbant dans le cas de réaction chimique avec le contaminant. Pour la 
plupart des contaminants, il n'y a pas de dispositif fiable et disponible actuellement, capable de 
détecter la saturation d'une cartouche. Il est possible d'estimer le temps de service des cartouches 
par différentes méthodes lorsque la concentration du contaminant est connue. Il n'est pas 
recommandé de ne se fier qu'aux caractéristiques de détection, quand elles existent, car leur 
perception est très variable. La capacité olfactive peut varier d'un individu à l'autre et dans 
certaines circonstances (Le. grippe, allergie, accoutumance au produit) peut être altérée. Il est 
donc nécessaire de bien connaître le produit et de consulter les tables de caractéristiques des 
produits chimiques. Le tableau 2.6 présente des exemples de contaminants ayant des 
caractéristiques de détection perceptibles à des concentrations supérieures aux valeurs 
d'exposition moyenne pondérée. Dans ces cas, un appareil de protection respiratoire à adduction 
d'air devrait être utilisé. 

Tableau 2.6 Comparaison entre les concentrations des vapeurs à la limite de la détection 
olfactive11 et les valeurs d'exposition moyenne pondérée (VEMP) du RQMT6 

Contaminant Limite de détection olfactive 
(ppm) 

VEMP du RQMT (ppm) 

Bromofonne 0,19-15 0,5 
N,N-Diméthylformamide 0.47-100 10 

Oxyde d'éthylène 257-690 1 
Chlorure de méthyle 

(chlorométhane) 
160 50 

Formate de méthyle 67-2809 100 
Alcool méthylique 4.2-5960 200 

Diisocyanate de toluène (TDI) 0.17-2.0 0,005 
Chlorure de vinyle 10-20 1 
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Temps de service 

NIOSH, dans sa liste des équipements de protection respiratoire approuvés indique que ceux-ci 
doivent être choisis, ajustés, entretenus et utilisés en fonction de la réglementation de OSHA, du 
MSHA et de toutes autres réglementations applicables. La nouvelle réglementation de OSHA 
(1998) demande que dorénavant les changements de cartouches soient basés sur des principes plus 
précis que la détection d'odeur, soit : 

• La cartouche est pourvue d'un indicateur de fin de service; 

• S'il n'y a pas d'indicateur approprié, les changements de cartouches ou de boîtiers 
devront être basés sur des informations objectives ou des données qui assurent que les 
cartouches ou les boîtiers sont changés avant la fin de leur temps de service. Ces 
informations et ces données doivent être consignées dans le programme de protection 
respiratoire. Il ne serait donc plus permis de ne se fier qu'à la détection des odeurs pour 
établir le changement de cartouches et de boîtiers. 

Toutefois, les cartouches et les boîtiers filtrants doivent être changés, indépendamment des 
estimations qui peuvent être faites, devant une des situations suivantes : l'indicateur de fin de 
service signale que la cartouche est saturée, il y a une détection d'odeur, de goût ou une irritation 
des yeux, de la gorge ou du nez, la date de péremption est atteinte, d'après d'autres directives 
d'utilisation en fonction d'une réglementation (ex. : formaldéhyde, vinyîe). 

La fréquence de changement de cartouches peut être basée, entre autres, sur des données 
objectives du manufacturier, des mesures expérimentales, des modèles de prédiction 
mathématique, des simulations en milieu de travail. Il faut s'assurer d'avoir les données disponibles 
pour l'estimation de la durée de vie de la cartouche en fonction des contaminants présents et des 
conditions d'utilisation. 

Temps de claquage 

Le temps de claquage12"13 (claquage : passage du contaminant au travers de la cartouche) est un 
paramètre déterminant pour connaître le temps réel de protection apporté par une cartouche. 
Lorsqu'elle est saturée, une cartouche devient inopérante. Elle laisse alors passer la totalité des 
contaminants auxquels elle est soumise. Dans certains cas, lorsqu'il y a plus d'un contaminant dans 
Fair ambiant, la concentration du contaminant, le plus volatil, à l'intérieur du masque peut même 
excéder la concentration à l'extérieur du masque (voir à l'annexe B). 

Il est possible, par des tests de laboratoire, de générer des courbes de claquage pour un 
contaminant donné. À l'aide de ces courbes, il est possible d'estimer le temps de service des 
cartouches. Pour avoir un exemple détaillé de l'estimation du temps de service à l'aide des courbes 
de temps de claquage12, veuillez vous référer à l'annexe B 
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Le temps de claquage dépend simultanément de plusieurs paramètres. Il est atteint d'autant plus 
rapidement que : 

• La concentration ambiante du contaminant est élevée; 
• Le débit du passage de Fair à filtrer est important (ou le rythme respiratoire est élevé); 
• La température et le degré d'humidité relative sont élevés (les molécules d'eau 

occupent en effet des sites d'adsorption du matériau filtrant). Par contre, certains types 
d'adsorbants qui ont besoin de vapeur d'eau pour réagir, peuvent être affectés par une 
humidité trop basse et leur efficacité en seront diminuées; 

• La volatilité du produit (surtout dans le cas des solvants) est élevée; 
• Plusieurs contaminants sont présents; 
• Les chocs peuvent avoir un effet néfaste sur le temps de claquage en créant un 

tassement, modifiant la compacité du matériau adsorbant dans la cartouche. 

Cela devrait conduire à une directive de remplacement des cartouches qui laisse une marge de 
sécurité. Toutes détections d'odeur ou autres signes de saturation doivent conduire au changement 
de la cartouche en dehors de toutes autres politiques préétablies. Pour compléter cette 
information, nous vous suggérons la lecture de quelques exemples à l'annexe B. 

Indicateur de fin de service 

Pour pallier au problème que représente l'utilisation des cartouches avec des contaminants ayant 
de faibles caractéristiques de détection, il est possible de se servir de cartouches chimiques 
possédant des indicateurs de fin de service. Un indicateur de fin de service est un dispositif qui 
permet de détecter la saturation d'une cartouche à au moins 10 % du temps de claquage et de 
l'indiquer à l'utilisateur, soit par une alarme sonore ou une lumière; (indicateur actif), soit par un 
changement de couleur (indicateur passif). 

NIOSH approuve des cartouches pour des contaminants ayant de faibles caractéristiques de 
détection avec un indicateur de fin de service. Par exemple, c'est le cas pour le chlorure de vinyle 
et pour tes vapeurs de mercure avec un indicateur de type passif. 

Avantages des appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques 

• Ils sont généralement compact et léger; 
• Ils ne limitent pas la mobilité; 
• Ils sont de construction simple pour la plupart; 
• Ils se retrouvent dans une grande variété de pièces faciales avec cartouches et 

préfiltres, ce qui permet de s'adapter à différentes situations; 
• Le coût initial est généralement peu élevé; 
• Us sont généralement faciles d'entretien (pour les appareils de protection respiratoire 

qui ne sont pas motorisés ou combinés à un système d'adduction d'air). 

Version modifiée / 2000/05/15 



IRSST - Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec ui_ 

Désavantages des appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques 

• Ils sont à pression négative et le risque d'infiltration des contaminants à l'intérieur du 
masque est plus élevé; 

• Ils ne peuvent être utilisés par une personne portant la barbe et/ou la moustache; 
• Es ne peuvent être utilisés dans une atmosphère appauvrie en oxygène; 
• Ils ne peuvent être utilisés pour des concentrations DIVS; 
• La résistance respiratoire peut amener de l'inconfort et de la fatigue; 
• Une grande attention doit être donnée au choix du appareil de protection respiratoire 

en fonction des contaminants et de leur concentration, ainsi que de leurs 
caractéristiques de détection; 

• Les coûts augmentent avec la fréquence de changement des cartouches et des pièces 
remplaçables. 

Appareils de protection respiratoire combinés : filtres à particules et cartouche 
chimique 

Ces appareils de protection respiratoire utilisent des filtres à particules et des cartouches chimiques 
ou des boîtiers, pour des expositions à des contaminants multiples sous différentes formes 
physiques ou contre un seul produit se présentant sous plusieurs formes (par exemple, brouillard et 
vapeur). Le filtre peut être une partie permanente de la cartouche, ce qui est généralement le cas, 
ou être une partie remplaçable de façon indépendante. Cette dernière disposition permet de ne 
remplacer que la partie qui le nécessite. Le filtre doit toujours être le premier élément en contact 
avec le contaminant, ce qui permet à l'adsorbant de capturer tes gaz et les vapeurs attachés aux 
particules retenues par le filtre. 
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C) APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE À BOÎTIER FILTRANT (MASQUE À GAZ) 

TC-14G 

Ces appareils de protection respiratoire fonctionnent sous le même principe que les appareils à 
cartouche chimique. Ils sont généralement constitués d'un masque complet et d'un boîtier qui 
contient une quantité de matériaux adsorbants plus grande que dans une cartouche. Ils se 
présentent sous deux formes principales : 

• Le boîtier fixé au appareil de protection respiratoire au niveau du menton (chin-style); 
• Le boîtier porté à la ceinture ou à un harnais, devant ou derrière la poitrine de 

l'utilisateur (front or back mounted). 
• Ils peuvent aussi être combinés à des appareils de protection respiratoire à conduit 

d'adduction d'air (voir ia section 2.3.3) ou munis d'un préfiltre. Ils peuvent être 
motorisés (voir la section 2.3.1 D). 

Limites d'utilisation et entretien 

Les principes suivants s'appliquent aux appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant : 

• Les mêmes limites d'utilisation que pour les appareils de protection respiratoire à 
cartouches chimiques s'appliquent (voir les limites d'utilisation de la section sur les 
appareils de protection respiratoire à cartouche chimique); 

• Ces appareils de protection respiratoire sont fréquemment utilisés pour des situations 
d'évacuation; 

• Selon la norme CSA Z94.4-935, les appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant 
ne doivent pas être utilisés pour pénétrer dans des atmosphères DIVS; 

• Ils ne doivent pas être utilisés pour pénétrer dans des milieux dont la concentration de 
contaminants n'est pas connue; 

• Ils ne peuvent être utilisés dans des atmosphères appauvries en oxygène; 
• Il faut s'assurer, si une date de péremption est présente, qu'elle soit respectée; 
• Les appareils de protection respiratoire doivent être choisis, ajustés, utilisés et 

entretenus, selon la norme CSAZ94.4-935 « Choix, entretien et utilisation des 
respirateurs », conformément au RQMT6. 

Avantages des appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant 

• Par rapport aux appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques, ils 
possèdent une plus grande capacité d'adsorption; 
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• Ils sont les seuls appareils de protection respiratoire à épuration d'air disponible pour 
certains contaminants. 

Désavantages des appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant 

• Ils présentent les mêmes désavantages que les appareils de protection respiratoire à 
cartouches chimiques; 

• Ils sont moins compacts que les appareils de protection respiratoire à cartouches 
chimiques. 

Figure 2.19 Exemples d'appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant fixé au niveau du 
menton (chin-style) et fixé à la ceinture (gracieuseté de MS A) 
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D) APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE À ÉPURATION D'AIR MOTORISÉS 

Selon la classe de l'élément d'épuration : TC-21C, TC-84A, TC-23C, TC-14G 

Ce type d'appareils de protection respiratoire est souvent identifié par les lettres PAPRs de 
l'anglais Powered Air-Purifying Respirators. C'est un système à épuration de l'air ambiant dont 
l'apport d'air est assisté par un système motorisé, le principe étant de faciliter l'effort respiratoire et 
d'augmenter le confort en situation de travail Pour être certifié par NIOSH17 comme PAPR, la 
soufflante doit fournir au moins 115 litres/minute ou 4 pieds3/minute à une pièce faciale ajustée 
(demi-masque, masque complet) et au moins 170 litres/minute ou 6 pieds3/minute à une pièce 
faciale souple (cagoule, casque, masque souple/visière-écran). 11 ne constitue pas un système 
d'adduction d'air frais pouvant être utilisé lors d'insuffisance d'oxygène ou dans des situations 
DIVS. 

Figure 2.20 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire à épuration d'air 
motorisé (gracieuseté de 3 M) 

Figure 2.21 Exemple d'un appareil de protection respiratoire à épuration d'air motorisé 
(gracieuseté de North) 
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limites d'utilisation et entretien 

Dans les appareils de protection respiratoire à épuration d'air motorisé, la ventilation se fait au 
moyen d'une soufflante qui peut être portée à la ceinture. Elle pousse l'air ambiant au travers du 
filtre ou de la cartouche chimique de façon continue. Ces systèmes s'ajustent, entre autres, sur des 
demi-masques, masques complets, cagoules. Le facteur de protection (voir la section 3.3) peut 
être plus élevé pour ce type d'appareil que pour les appareils de protection respiratoire à épuration 
d'air non motorisé. Plusieurs études citées dans le chapitre du Guide sur la protection respiratoire 
de rADHA14 (American Industrial Hygiene Association) sur ce type d'appareils de protection 
respiratoire, suggèrent que les PAPRs ne peuvent être considérés comme des appareils à pression 
positive. Les mêmes limitations que celles appliquées aux épurateurs d'air s'appliquent, soit : 

• Ils ne peuvent être utilisés en situation DIVS; 
• Ils ne peuvent être utilisés dans des atmosphères ayant moins de 19,5 % d'oxygène; 
• Ils doivent être utilisés selon les valeurs admissibles d'exposition; 
• Ils doivent être utilisés selon les limites applicables aux filtres ou aux cartouches 

auxquels ils sont associés; 
• Ces appareils de protection respiratoire sont approuvés comme un ensemble. Les 

différentes pièces ne peuvent être interchangées entre les fabricants. L'entretien doit 
être effectué telle que la norme CSA Z94.4-935 le stipule et selon les instructions du 
fabricant. 

Avantages des appareils de protection respiratoire à épuration d'air motorisé 

• Us présentent un facteur de protection plus élevé pour les mêmes pièces faciales que 
l'appareil à épuration d'air seul; 

• Ils améliorent le confort du travailleur : plus faible résistance respiratoire et effet 
rafraîchissant dans les atmosphères chaudes; 

• Us peuvent être équipés avec des pièces faciales non hermétiques; 
• Us ne réduisent pas la mobilité. 

Désavantages des appareils de protection respiratoire à épuration d'air motorisé 

• Ils sont plus dispendieux que les appareils de protection respiratoire à épuration d'air 
non motorisés; 

• Us exigent aussi plus d'entretien; 
• Ils demandent plus de formation aux utilisateurs. 
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2.3.2 Appareils de protection respiratoire à approvisionnement d'air 

Les appareils de protection respiratoire à approvisionnement d'air sont alimentés en air neuf (ou en 
oxygène dans certains cas*), indépendamment de l'air ambiant contaminé. Us offrent généralement 
une protection supérieure aux appareils de protection respiratoire à épuration d'air. Ce sont des 
systèmes plus complexes qui demandent une formation appropriée pour être utilisés de façon 
sécuritaire. 

Il y a plusieurs types d'appareils de protection respiratoire à approvisionnement d'air que nous 
décrirons en détail dans les sections suivantes : 

a) Appareils de protection respiratoire à adduction d'air : 

1) à conduit d'adduction d'air (type C) 
2) pour 1e nettoyage au jet (type CE) 
3) à tuyau flexible (types A et B) 

b) Appareils de protection respiratoire autonomes : 

1) à circuit ouvert 
2) à circuit fermé 
3) à adduction d'air avec système autonome auxiliaire 

Dans certains cas, ces appareils peuvent être dotés d'un mécanisme automatique qui coupe 
l'alimentation en air. H est donc important de noter que le projet de règlement du 16 septembre 
1998 du RQMT indique que : « Malgré l'article 49, l'employeur ne peut mettre à la disposition 
d'un travailleur un appareil de protection respiratoire autonome ou à adduction d'air comprimé 
muni d'un mécanisme automatique ayant pour fonction de couper ou de restreindre 
l'alimentation d'air dans la partie faciale de l'appareil » 

* L'oxygène est utilisé typiquement pour les appareils de protection respiratoire autonomes à 
circuit fermé de longue durée pour les sauvetages en milieu minier. 
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A) APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE À ADDUCTION D'AIR 

TC-19C 

Limites d'utilisation et entretien 

Les points suivants sont à considérer lors de l'utilisation des appareils de protection respiratoire à 
adduction d'air : 

• Les directives du fabricant doivent être suivies pour le débit d'air, la longueur et le 
diamètre des conduits. La norme CSA Z94.4-935 permet une longueur maximale de 
90 m. Tout le système doit provenir du même fabricant; 

• Ils peuvent être utilisés avec, entre autres, des demi-masques, des masques complets, 
des cagoules, des casques, des masques souples/visière écran; 

• Ds ne peuvent être utilisés dans les milieux où il y a insuffisance d'oxygène ou DIVS, 
sauf dans certains cas pour ceux à pression positive combinés à un système autonome 
(voir à la fin de la section sur les appareils de protection respiratoire autonomes le 
paragraphe Appareil de protection respiratoire à adduction d'air avec un appareil de 
protection respiratoire autonome auxiliaire); 

• Les utilisateurs doivent avoir reçu la formation nécessaire et les essais d'ajustement des 
appareils de protection respiratoire doivent avoir été effectués selon la norme CSA 
Z94.4-935 pour que l'utilisation de ces appareils soit sécuritaire; 

• D faut utiliser des raccords spécifiques pour le branchement à l'air comprimé respirable, 
ces raccords doivent être incompatibles aux branchements avec toutes autres sources 
de gaz ou d'air non respirable. 

• L'alimentation en air comprimé respirable doit être conforme à la norme Air comprimé 
respirable : production et distribution CSACAN3 Z180.1-M85. 

Une inspection doit être faite avant chaque utilisation. Par exemple pour : 

• S'assurer de leur propreté de même que déceler et corriger les fissures ou la 
détérioration des soupapes et des parties de caoutchouc ou de silicone; 

• Vérifier les raccords des conduits; 
• S'assurer du bon fonctionnement des valves. 

Pour plus de détails sur l'inspection, veuillez consulter l'annexe C, dans la partie INSPECTION DES 
APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE À APPROVISIONNEMENT D'AIR. 

Voici quelques facteurs qui influencent te choix du type d'appareil de protection respiratoire à 
adduction d'air qui sera utilisé : 

• Le choix du type de masque peut être influencé par les essais d'ajustement, le rythme 
de travail, le type d'activité, le risque d'irritation des yeux et d'absorption par la peau; 
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• Le mode d'alimentation en air (à la demande, débit continu ou à surpression) sera 
choisi en fonction du rythme de travail, du type de masque et de la source d'air 
(compresseur ou bonbonnes); 

• La longueur du conduit dépend du besoin de mobilité et des risques d'enroulement et 
doit respecter la norme CSA Z94.4-93 et les recommandations du manufacturier; 

• La quantité d'alimentation en air dépend du nombre de travailleurs et du maintien du 
débit requis par la norme CSA Z94.4-93 et les recommandations du manufacturier. 

À conduit d'adduction d'air (type C) 

Ils sont aussi désignés sous l'appellation « type C ». Ces appareils fournissent de l'air neuf par des 
conduits de faible diamètre reliés à des compresseurs ou des réservoirs, ou à une ou plusieurs 
bouteilles d'air comprimé. Ils se présentent sous trois formes principales : 

• À la demande; 
• À débit continu; 
• À surpression. 

Les appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air utilisent généralement une 
source stationnaire d'air comprimé dont la pression, selon le 42 CFR partie 84 de NIOSH, ne doit 
pas dépasser 125 PSI au point où le conduit est relié à la source d'air. Le manufacturier doit 
spécifier pour l'approbation, la pression nécessaire à l'opération de l'équipement et la longueur de 
conduit nécessaire. À la pression la plus basse et à la longueur maximum de conduit, le système 
doit fournir au moins 170 litres/minute pour un casque ou une cagoule et 115 litres/minute pour 
une pièce faciale ajustée (masque et demi-masque). À la plus haute pression et à la plus courte 
longueur de conduit, le système ne doit pas excéder 425 litres/minute. 

Des accessoires comme les soupapes spéciales appelées « tube en vortex » qui refroidissent ou 
réchauffent l'air peuvent être disponibles avec des appareils de protection respiratoire à conduit 
d'adduction d'air approuvés. Il est important de rappeler que tout accessoire est partie intégrante 
de l'approbation d'un appareil de protection respiratoire et ne saurait être ajouté à un équipement 
s'il n'a pas été prévu et approuvé par NIOSH dans son ensemble. 

Selon les informations de la base de données des équipements approuvés par NIOSH qui est 
utilisée pour établir la liste des équipements approuvés du présent guide, les appareils de 
protection respiratoire à conduit d'adduction d'air doivent être approvisionnés avec un air dont la 
qualité minimum doit être de grade D (voir l'annexe D pour la description détaillée). Toutefois, 
nous rappelons que l'air comprimé respirable est assujetti selon le projet de règlement du 16 
septembre 1998 du RQMT à la norme : production et distribution CSA CAN3 Z180.1-M85. 
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Mode d'apport d'air à la demande 

Ce système renferme une soupape à la demande qui est actionnée au début de l'inspiration pour 
assurer le passage de l'air dans la pièce faciale ajustée. Celle-ci se retrouve donc sous pression 
négative au moment de l'inhalation, ce qui la rend plus vulnérable à une infiltration du ou des 
contaminants présents dans l'air ambiant. Pendant l'expiration, une pression positive se crée à 
l'intérieur de la pièce faciale et la soupape d'alimentation se ferme. Une pression minimale n'étant 
pas maintenue, ce système n'est donc pas considéré à pression positive. 

Mode d'apport d'air à débit continu 

L'alimentation en air dans la pièce faciale est à débit constant et devrait permettre de maintenir en 
continu la pression positive (certaines conditions de travail entraînant des débits respiratoires 
élevés ou des manœuvres acrobatiques pourraient compromettre le maintien de la pression 
positive). Ce sont, entre autres, des appareils d'usage courant pour la peinture, le soudage et le 
nettoyage au jet. Selon la norme CSA Z 94.4-935, les pièces faciales hermétiques nécessitent une 
alimentation en air d'au moins 115 L/min. Le casque, la cagoule et le masque souple/visière écran 
requièrent une alimentation en air d'au moins 170 L/min. L'alimentation doit être d'au plus 
425 L/min. 

Mode d'apport d'air à surpression (pression positive) 

L'alimentation en air se fait en fonction de la demande respiratoire, mais un régulateur et une valve 
d'exhalation évitent que l'appareil soit sous pression négative au moment de l'inspiration, ce qui 
maintient la pression positive et évite les infiltrations d'air contaminé. À la limite, il y aura une fuite 
d'air vers l'extérieur de la pièce faciale. Ces appareils de protection respiratoire sont disponibles 
avec des demi-masques ou des masques complets seulement et l'approvisionnement en air doit 
provenir d'une source d'air comprimé. 
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Figure 2,22 Exemple d'un 
respirateur à conduit d'adduction 
d'air à surpression (gracieuseté 

de 3M) 

Figure 2.23 Exemple de cagoule 
à adduction d'air à débit continu 

(gracieuseté de North) 

Figure 2.24 Exemple de 
respirateurs à adduction d'air à 
surpression montés à la ceinture 

comportant le demi-masque ou le 
masque complet (gracieuseté de 

Survivair) 
Figure 2.25 Exemple d'appareil de protection 

respiratoire à adduction d'air à débit continu de 
type C avec masque complet (gracieuseté de 

North) 
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Avantages des appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air 

• Ils protègent à la fois contre les gaz et les aérosols; 
• Le temps de service n'est pas limité; 
• Le facteur de protection est plus élevé pour les appareils de protection respiratoire à 

pression positive; 
• Les appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air peuvent être utilisables 

dans des situations DIVS s'ils sont combinés à une réserve d'urgence d'air comprimé 
au cas où le système principal venait à manquer, ils seront alors approuvés par NIOSH 
dans la classe TC-13F, (voir à la section 2.3.2-B Appareil de protection respiratoire à 
adduction d'air avec un système autonome auxiliaire). 

Désavantages des appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air 

• Ils peuvent réduire la mobilité; 
• Le conduit d'air peut être endommagé; 
• Leur coût est plus élevé par rapport aux appareils de protection respiratoire à épuration 

d'air; 
• L'entretien est plus complexe que les appareils de protection respiratoire à épuration d'air; 
• Ils nécessitent un approvisionnement en air. 
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Appareils de protection respiratoire pour le nettoyage au jet abrasif (type CE) 
Ces appareils de protection respiratoire se retrouvent dans les classes TC-19C, TC-14G, 
TC-21C. 

Description 

Certains appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air de type « C » sont équipés 
avec des éléments conçus pour protéger la tête et le cou de l'utilisateur contre l'impact et 
l'abrasion provenant des matériaux abrasifs et des pièces travaillées. Ces appareils de protection 
respiratoire sont identifiés dans la liste des appareils approuvés par le terme « type CE » ou 
appareil de protection respiratoire approuvé pour le nettoyage au jet. Us peuvent être constitués 
d'une cagoule ou d'un casque avec ou sans pièce faciale ajustée. Du plastique, du verre, des tiges 
et des feuilles métalliques sont utilisés pour protéger la visière de la pièce faciale et la fenêtre de la 
cagoule ou du casque contre les produits d'abrasion. Il faut s'assurer que ces matériaux 
n'entravent pas la vision et laissent un accès pour entretenir la visière. Toutes tes limites 
d'utilisation et les principes de fonctionnement présentés au début de la section sur les appareils de 
protection respiratoire à adduction d'air en général et ceux de type C s'appliquent. 

Recommandations de NIOSH 

Les appareils de protection respiratoire à adduction d'air de type CE sont les seuls appareils de 
protection respiratoire appropriés pour le nettoyage au jet abrasif. Actuellement, quatre modèles 
sont approuvés par NIOSH (voir dans la partie 2 du guide, la lettre de NIOSH aux utilisateurs, du 
23 mai 1996, à cet effet) : 

• Un appareil de protection respiratoire à débit d'air continu avec une cagoule non 
hermétique ayant un facteur de protection caractéristique de 25; 

• Un appareil de protection respiratoire à débit d'air continu avec une pièce faciale 
ajustée ayant un facteur de protection caractéristique de 50; 

• Un appareil de protection respiratoire à pression positive avec un demi-masque ajusté 
et un facteur de protection caractéristique de 1000; 

• Un appareil de protection respiratoire à surpression ou à pression positive avec un 
masque complet ajusté et un facteur de protection caractéristique de 2000. 

Le choix de l'appareil dépend principalement des matériaux abrasifs utilisés et des concentrations 
des contaminants dans l'air provenant, entre autres, de la pièce nettoyée. Par exemple, selon les 
recommandations de NIOSH dans une lettre aux utilisateurs (mai 1996), il est dit que la silice ne 
devrait pas être utilisée comme matériau abrasif, toutefois si elle est utilisée, un équipement 
approuvé par NIOSH à surpression ou à pression positive présentant un facteur de protection 
recommandé par NIOSH d'au moins 1000 est nécessaire compte tenu de la toxicité du produit. Il 
y est aussi indiqué que même si le produit abrasif utilisé n'est pas la silice, si le niveau de 
concentration de contaminants dans l'air est inconnu ou élevé par rapport aux concentrations 
admissibles, une protection respiratoire de haut niveau devra être utilisée. 
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Pour obtenir un niveau de protection adéquat, les appareils de protection respiratoire doivent être 
choisis, ajustés, utilisés et entretenus selon les recommandations du manufacturier et la norme 
CSA Z94.4-93 et les limites d'utilisation des appareils de protection respiratoire à adduction d'air 
doivent être respectées. 

Classement 

Ces appareils de protection respiratoire sont classés dans la liste des équipements approuvés par 
NIOSH dans les classes TC-19C, TC-14G et TC-21C. Dans la classe TC-19C, ce sont des 
appareils de protection respiratoire à adduction d'air approuvés pour le nettoyage au jet abrasif. 
Dans la classe TC-14G, il s'agit d'appareils de protection respiratoire qui sont constitués d'un 
système à conduit d'adduction d'air de type CE et d'un élément à épuration d'air, (voir la section 
2.3.3 sur le classement des appareils combinés à la fin de la section sur la description des appareils 
de protection respiratoire). Dans la classe TC-21C, d'appareils de protection respiratoire de type 
C, ayant une approbation de NIOSH pour le nettoyage au jet abrasif, ou d'appareils de protection 
respiratoire avec un système de ventilation motorisé (PAPR). Dans ce dernier cas, ces appareils de 
protection respiratoire ne peuvent être utilisés pour des opérations de nettoyage ou de décapage 
au jet abrasif, mais uniquement pour des travaux auxiliaires extérieurs à la zone de décapage ou en 
dehors des opérations de décapage elles-mêmes. 

Exigences du RQMT 

Concernant la protection des travailleurs, le RQMT spécifie que «...le responsable d'un 
établissement doit s'assurer que tout travailleur exposé à la poussière du nettoyage par jet 
abrasif porte une cagoule de sablage à adduction d'air, des gants, des jambières et un vêtement 
conçu pour assurer sa protection contre les poussières et les projections d'abrasif et de 
métaux... ». 

Figure 2.26 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire pour le nettoyage au 
jet abrasif de type CE 
(gracieuseté de MSA) 
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Appareils de protection respiratoire à tuyau flexible d'adduction d'air (Type A ou B) 
T C - 1 9 C 

Ce type d'appareil fournit de l'air d'une source non contaminée vers l'utilisateur, à travers un 
boyau de large diamètre. Il est disponible avec soufflante (type A), à action motorisée ou à 
opération manuelle, ou sans soufflante (type B). Les appareils de protection respiratoire sans 
soufflante doivent être utilisés avec un masque complet, alors qu'en utilisant un appareil avec . 
soufflante, il peut être aussi porté avec une cagoule. Selon la norme CSA Z94.4-935, les longueurs ,. 
de tuyaux sont limitées à 90 mètres pour le type avec soufflante et à 23 mètres pour un appareil 
sans soufflante. 

Tel qu'indiqué dans le guide de NIOSH15 sur la protection respiratoire, ces appareils ne sont pas 
très utilisés en milieu industriel Ils sont lourds et encombrants et ils offrent un faible facteur de 
protection. Il n'y a actuellement que deux appareils de protection respiratoire de type A et un de 
type B dans la liste des appareils de protection respiratoire approuvés par NIOSH et deux d'entre 
eux sont indiqués comme n'étant plus disponibles sur le marché. Il ne faut pas confondre ce type 
d'appareils de protection respiratoire avec les appareils de protection respiratoire à adduction d'air 
de type C utilisé avec une pompe à air ambiant. 

Selon la norme CSA Z94.4-935, ce type d'appareil de protection respiratoire à adduction d'air ne 
doit pas être utilisé dans des atmosphères DIVS et la soufflante ou l'entrée du tuyau flexible doit 
être fixée dans un endroit où l'atmosphère est respirable et selon les recommandations de NIOSH 
doit être alimenté en air respirable de qualité Grade D. 
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B) APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE AUTONOMES 

TC-13F 

Limites d'utilisation et entretien 

Les points suivants sont à considérer dans l'utilisation des appareils de protection respiratoire 
autonomes : 

• Les appareils de protection respiratoire autonomes sont approuvés comme protection, soit 
pour l'entrée et l'évacuation d'une atmosphère dangereuse ou pour l'évacuation seulement; 

• Les appareils de protection respiratoire autonomes sont utilisés dans les situations de 
déficit en oxygène, de concentrations élevées ou inconnues de gaz, de particules toxiques 
ou en situation d'urgence. Seuls les appareils de protection respiratoire autonomes à 
pression positive peuvent être utilisés dans les situations DIVS; 

• La pièce faciale doit être de la bonne grandeur et ajustée de façon à assurer l'étanchéité; 
• En situation d'urgence, tous les appareils autonomes sont utilisables pour l'évacuation; 
• Les appareils de protection respiratoire à circuit ouvert peuvent avoir jusqu'à 60 minutes 

d'autonomie, alors que ceux à circuit fermé peuvent durer jusqu'à quatre heures; 
• Les appareils de protection respiratoire ayant moins de 15 minutes d'autonomie ne peuvent 

être utilisés que dans les situations d'évacuation d'urgence; 
• Tous les équipements, sauf ceux d'évacuation, doivent comporter un indicateur de temps 

de service, pour signifier qu'il ne reste que 20 % à 25 % de la réserve d'air; 
• Un masque avec une valve d'exhalation prévue pour être utilisée à la demande ou en débit 

continu, ne peut être utilisé avec un régulateur à surpression, car l'air va circuler en continu 
et épuiser la réserve d'air; 

• Les appareils de protection respiratoire autonomes sont approuvés comme système. Le 
changement d'une pièce provenant d'un fabricant par une pièce provenant d'un autre 
fabricant annulera la certification de NIOSH. Certaines exceptions sont acceptées 
uniquement pour des cas d'urgence dans des situations d'incendie; 

• Il doit y avoir une évaluation des risques d'irritation des yeux et d'absorption par la peau et 
utiliser les protections adéquates; 

• Il est nécessaire de suivre les directives du fabricant pour le choix, l'utilisation, l'entretien 
et le chargement des bonbonnes; 

• L'air utilisé pour remplir les bonbonnes doit respecter la norme CSA CAN3-Z180.1-M8516 

pour la qualité de l'air comprimé respirable; 
• Les utilisateurs des ces appareils de protection respiratoire doivent avoir reçu une 

formation spécifique; 
• Les pompiers et autres personnes qui doivent porter des appareils de protection 

respiratoire autonomes doivent subir un examen médical préliminaire avant d'être affectés 
à leur poste5; 

• Les appareils de protection respiratoire autonomes font l'objet de limites de température 
minimum d'utilisation. Celles-ci sont indiquées dans la fiche technique des appareils et dans 
la liste des appareils de protection respiratoire approuvés; 
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• Les appareils de protection respiratoire autonomes à surpression à circuit fermé à 100 % 
d'oxygène ne peuvent être utilisés lors d'une exposition directe à la flamme ou d'une chaleur 
radiante élevée; 

• Selon la norme CSA Z94.4-935, à la section 9.3 Utilisation spéciale : exigences au point 
9.3.3 et 9.3.4.4 , il est dit que : 

9.3.3 « Les utilisateurs de respirateurs autonomes doivent travailler par équipes 
de deux ou plus, maintenues en communication entre elles au moyen de 
techniques visuelles, sonores, mécaniques ou électroniques, d'un câble guide de 
sécurité ou d'autres moyens afin de coordonner leurs activités, et à proximité 
les unes des autres afin de se porter secours en cas d'urgence. 

9.3.4 Lorsque des personnes participent à des opérations nécessitant le port d'un 
respirateur autonome ou d'un autre équipement de protection respiratoire, il 
faut désigner au moins une personne pour demeurer à l'extérieur de la zone 
dangereuse... ». 

L'utilisation des appareils de protection respiratoire autonomes dans le cadre de la lutte contre les 
incendies fait l'objet d'une norme NFPA : Standard on Open-Circuit Self-Contained Breathing 
Apparatus for Fire Fighters, 1987. 

Figure 2.27 Exemple d'utilisation d'un 
appareil de protection respiratoire autonome 

en situation d'incendie 
(gracieuseté de Survivair) 

Figure 2.28 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire autonome à 

surpression 
(gracieuseté de 3M) 
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Description 

Le principe des appareils de protection respiratoire autonomes est que l'utilisateur transporte la 
réserve d'air, d'oxygène ou l'équipement à autoproduction et qu'il est indépendant de l'air 
ambiant. Ces appareils sont souvent identifiés par les lettres SCBA qui proviennent de l'appellation 
anglaise « Self Contained Breathing Apparatus ». Le système est généralement utilisé avec un 
masque complet. Il se présente sous trois formes principales : 

• À circuit ouvert à la demande ou à surpression, alimenté en air comprimé ou en , 
oxygène dans des bouteilles; 

• À circuit fermé avec une réserve en oxygène liquide ou comprimé; 
• À circuit fermé avec un système à génération d'oxygène. 

Appareils de protection respiratoire autonomes à circuit ouvert 

Avec les appareils de protection respiratoire autonomes à circuit ouvert, l'air exhalé est rejeté sans 
recirculation dans l'environnement en passant à travers une ou plusieurs soupapes intégrées au 
masque. 

Mode à la demande 

Dans le type à la demande, une soupape d'adduction d'air assure le passage de l'air respirable dans 
le masque à l'inspiration et à l'expiration, une pression positive se crée à l'intérieur du masque et 
la soupape se ferme. Le masque se retrouve donc sous pression négative au moment de 
l'inhalation, ce qui le rend plus vulnérable à une infiltration du ou des contaminants présents dans 
l'air ambiant. Une pression minimale n'étant pas maintenue, ce système n'est donc pas considéré à 
pression positive. Les appareils de protection respiratoire autonomes à la demande sont considérés 
comme désuets. Une pièce faciale dont la soupape d'expiration est prévue pour un mode 
d'opération à la demande ne peut être utilisée avec un régulateur à surpression, car l'air circulerait 
en continu et viderait rapidement la réserve d'air. 

Mode à surpression (pression positive) 

Pour les appareils de protection respiratoire autonomes à surpression, une pression positive est 
maintenue à l'intérieur du masque à l'aide de régulateurs et de valves d'exhalation, ce qui assure 
un meilleur facteur de protection. Ces appareils peuvent être munis d'un dispositif qui permet à 
l'utilisateur de choisir le mode à la demande ou à surpression. Dans ce cas, le mode de 
fonctionnement à la demande ne devrait être utilisé qu'au moment de mettre ou d'enlever 
l'appareil et ce, en dehors de la zone à risque. 
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Appareils de protection respiratoire autonomes à circuit fermé 

Les appareils de protection respiratoire à circuit fermé se retrouvent sous l'appellation anglaise 
« rebreather ». Ils sont souvent utilisés dans les opérations minières souterraines. Une partie où 
tout l'air exhalé est remis en circulation. Le dioxyde de carbone expiré ainsi qu'une partie de la 
vapeur d'eau sont fixés dans une cartouche de régénération et l'oxygène consommé est remplacé à 
partir de la réserve emportée. L'oxygène peut être emmagasiné sous forme gazeuse (appareil à 
oxygène gazeux comprimé), liquide (appareil à oxygène liquide) ou en composé chimique (appareil 
à production chimique d'oxygène). 

Appareil de protection respiratoire autonome à circuit fermé à réserve d'oxygène 

Dans le cas des appareils de protection respiratoire à oxygène comprimé gazeux ou liquide, 
lorsque l'utilisateur inspire, l'oxygène gazeux passe du réservoir au masque par des conduits, des 
clapets de retenue et des régulateurs. Le gaz expiré traverse une couche d'extraction de 
l'anhydride carbonique pour ensuite être recirculé dans le système. L'oxygène gazeux à haute 
pression provient d'une bouteille d'air comprimé et passe dans un détendeur puis dans un 
réservoir. Dans le cas de l'oxygène liquide, il est transformé en oxygène gazeux à basse pression 
puis est acheminé dans un. réservoir. 

Appareil de protection respiratoire autonome à circuit fermé à production chimique 
d'oxygène 

Les appareils de protection respiratoire à production chimique d'oxygène, dit aussi à oxygène 
chimique solide, sont en général pourvus d'une cartouche de superoxyde de potassium (KO2) qui 
assèche l'air, fixe le dioxyde de carbone par réaction chimique, tout en libérant de l'oxygène. Cet 
oxygène passe dans un sac respiratoire ou l'utilisateur puise l'air qu'il inspire. Le gaz respiré 
retourne au boîtier filtrant et le processus reprend jusqu'à l'épuisement des produits chimiques qui 
produisent l'oxygène. 

Avantages des appareils de protection respiratoire autonomes 

• Ils sont indépendants de l'atmosphère ambiant; 
• Ils permettent une plus grande liberté de mouvement et de déplacement que les 

appareils de protection respiratoire à conduit d'adduction d'air. 
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Désavantages des appareils de protection respiratoire autonomes 

• Ils sont limités par la quantité de l'oxygène ou du produit régénérateur; 
• Ils ont un poids encombrant sur de longues durées d'utilisation; 
• Ils nécessitent un entretien très minutieux; 
• Ils sont complexes d'utilisation et conséquemment, ils exigent une formation plus poussée; 
• Ils ont un coût d'achat et d'entretien élevé. 

: 

ligure 2.29 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire autonome à 

surpression 
(gracieuseté de 3M) 

Figure 2.30 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire à adduction d'air à 

surpression avec un système autonome 
auxiliaire pour l'évacuation 

(gracieuseté de North) 

Appareil de protection respiratoire à adduction d'air avec un système autonome 
auxiliaire 

Parce qu'il y a un risque de perte de la source d'air, qui laisserait l'utilisateur sans protection, les 
appareils de protection respiratoire à adduction d'air ne sont pas approuvés en situation DIVS. 
Cependant, un système qui combine un appareil de protection respiratoire à adduction d'air et un 
appareil autonome permet à l'utilisateur de pénétrer et d'évacuer une atmosphère déficiente en 
oxygène ou à concentration élevée de gaz et de vapeurs. Si la réserve d'air doit être utilisée pour 
entrer, l'appareil autonome doit avoir une réserve d'air d'au moins 15 minutes et pas plus de 20 % 
de celle-ci ne doit être utilisée pour entrer. L'utilisateur pourrait aussi utiliser cette réserve pour se 
déplacer temporairement d'une ligne d'air à l'autre dans une atmosphère dangereuse. Donc, ces 
appareils à adduction d'air, lorsqu'ils sont accompagnés d'un appareil autonome auxiliaire, se 
retrouvent dans la classe TC-13F des appareils de protection respiratoire approuvés par NIOSH. 
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2.3.3 Appareils de protection respiratoire combinés d'un système à adduction d'air et à 
épuration d'air 
TC-84A, TC-21C, TC-23C, TC-14G 

NIOSH a approuvé des équipements de protection respiratoire combinés d'un système à conduit 
d'adduction d'air et d'un élément d'épuration d'air. Ces appareils de protection respiratoire sont 
approuvés selon la classe de l'élément à épuration d'air (84A, 21C, 23C, 14G). Les limitations de 
l'épurateur d'air restreignent l'utilisation de l'appareil. Ce système de protection respiratoire est 
constitué d'une pièce faciale, d'une valve de contrôle ou d'un régulateur, et d'un tube respiratoire, 
si nécessaire, d'une ceinture ou d'un harnais, d'un conduit d'adduction d'air et d'un élément 
d'épuration d'air. Ce dernier peut être un filtre à particules, une cartouche chimique ou un boîtier. 
Il est fixé soit directement sur la pièce faciale, soit sur un adapteur à la ceinture. Le système à 
adduction d'air peut être soit à débit continu ou à surpression. 

Limites d'utilisation 

Selon les spécifications de l'appareil de protection respiratoire, le mode de fonctionnement qui 
impose le plus de restrictions (mode d'épuration d'air) limitera les conditions d'utilisation soit : 

• Ils ne peuvent être utilisés pour des concentrations DIVS; 
• Ils ne peuvent être utilisés dans une atmosphère appauvrie en oxygène (< 19,5 %); 
• Seuls les longueurs de conduit et les niveaux de pression spécifiés sur l'étiquetage 

d'approbation peuvent être utilisés; 
• Ils ne peuvent être utilisés qu'en présence des contaminants pour lesquels l'appareil de 

protection respiratoire à épuration d'air est approuvé. 

L'élément à épuration d'air aura une des recommandations suivantes inscrites sur son certificat 
d'approbation : 

1. Sans restrictions. 
2. Limitations d'utilisation aux situations suivantes : 

• Pour entrer dans la zone de travail préalablement au branchement au conduit d'air; 
• Pour sortir après le débranchement ou lorsque l'alimentation en air fait défaut; 
• Pour se déplacer d'un conduit d'air à un autre; 

3. Pour l'évacuation seulement, aussitôt que l'alimentation en air fait défaut. 

Selon la norme CSA Z94.4-935 : « Un respirateur à adduction d'air combiné à un dispositif 
d'épuration d'air ne peut être utilisé pour s'échapper d'une atmosphère dangereuse que lorsque 
la concentration des aérosob du milieu de travail n'excède pas le pouvoir filtrant de la 
cartouche, du filtre ou du boîtier filtrant de V appareil. » 
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Avantages des appareils de protection respiratoire combinés d'un système à adduction 
d'air et à épuration d'air 

• L'utilisateur est pourvu d'un élément de protection sans être branché au conduit d'air ou 
lorsque l'alimentation en air fait défaut; 

• Le fait de combiner un système à adduction d'air et un à épuration d'air, plutôt qu'avec une 
réserve d'air autonome, permet un système moins lourd. 

Désavantage des appareils de protection respiratoire combinés d'un système à 
adduction d'air et à épuration d'air 

Le désavantage est que les limitations de l'élément à épuration d'air s'appliquent. Donc, le type 
d'appareil de protection respiratoire ne peut être utilisé que dans des conditions spécifiques. 

Figure 2.31 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire combiné à, adduction 
d'air avec masque complet et filtre HEPA 

(gracieuseté de Survivair) 
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2.3.4 Appareils de protection respiratoire pour les situations d'urgence 

Il y a trois grandes catégories d'appareils de protection respiratoire en situation d'urgence : 

• Pour s'échapper d'une zone où un accident a causé une situation dangereuse; 
• Pour le sauvetage d'un travailleur pris ou paralysé dans un environnement dangereux; 
• Pour le contrôle d'une situation qui a créé un danger. 

Appareil de protection respiratoire pour l'évacuation 

Les appareils de protection respiratoire utilisés pour l'évacuation sont : 

• Un appareil à cartouche chimique de type embout buccal ou autres (voir figure 2.32); 
• Un appareil de protection respiratoire à boîtier filtrant (masque à gaz); 
• Un appareil de protection respiratoire autonome conçu pour l'évacuation avec une 

réserve d'air d'au moins 5 minutes (voir figure 2.33); 
• Un appareil de protection respiratoire autonome. 

Selon NIOSH15, les appareils de protection respiratoire pour l'évacuation peuvent être divisés en 
deux catégories : les appareils à épuration d'air et les appareils autonomes. L'approbation à cet 
effet de l'appareil à épuration d'air est généralement pour l'évacuation seulement et il ne s'agit pas 
d'un appareil de protection respiratoire pouvant être utilisé pour le travail régulier. Les appareils de 
protection respiratoire autonomes seront considérés soit pour l'évacuation seulement ou pour 
l'entrée et l'évacuation de la zone à risque. Pour entrer dans une zone à risque, l'appareil autonome 
doit avoir une réserve d'air d'au moins 30 minutes. Toutes ces caractéristiques sont indiquées dans 
la liste des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec dans la partie II du présent guide. 

Choix d'un appareil de protection respiratoire pour l'évacuation 

Le choix d'un appareil d'évacuation doit résulter d'une évaluation des risques potentiels. Ces 
appareils doivent être d'accès facile, visibles ou éventuellement portés par chaque utilisateur 
potentiel à la ceinture ou en bandoulière. Bs doivent être protégés de toutes contaminations et des 
facteurs ambiants, soit par un étui protecteur étanche ou un contenant approprié. 

Entretien des appareils de protection respiratoire pour l'évacuation 

Un programme d'entretien et d'accessibilité des appareils de protection respiratoire pour 
l'évacuation doit être instauré pour s'assurer du bon fonctionnement des appareils en cas de 
besoin. La norme CSA 94.4-935 donne les directives à cet effet au point 9.2.5. 
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Figure 2.32 Exemple d'un appareil de protection respiratoire de type embout buccal pour 
l'évacuation 

(gracieuseté de Survivair) 

Figure 2.33 Exemple d'un appareil de protection respiratoire autonome 5-10 min avec cagoule 
pour l'évacuation (gracieuseté Survivair) 

Figure 3.34 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire autonome pour 

l'évacuation 
(ESCBA) (gracieuseté de 3M) 
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3. CHOIX D E S APPAREILS D E P R O T E C T I O N R E S P I R A T O I R E 

Dans cette section, nous décrirons les différents éléments impliqués dans une démarche de choix 
d'un appareil de protection respiratoire. Pour compléter l'information à ce sujet, il est possible de 
consulter le Guide pratique de protection respiratoire offert par la CSST et qui contient, entre 
autres, un organigramme pour le choix d'un appareil de protection respiratoire. 

3.1 PARAMÈTRES POUR LE CHOIX D'UN APPAREIL DE PROTECTION RESPIRATOIRE 
APPROPRIÉ 

Lors du choix d'un appareil de protection respiratoire, plusieurs facteurs sont à considérer et à 
évaluer dont, entre autres, les propriétés physiques et chimiques du contaminant, sa toxicité et sa 
concentration, la teneur en oxygène du lieu de travail, la nature et l'étendue du risque, le rythme de 
travail, les exigences et les conditions de travail, la mobilité nécessaire et le temps d'utilisation, 
incluant l'entrée et la sortie de la zone contaminée, etc. La section 6 de la norme CSA Z94.4-931 

décrit la procédure de choix de l'appareil de protection respiratoire approprié. Les sections 
suivantes donnent des précisions sur quelques-uns de ces paramètres conduisant au choix d'un 
type d'appareil de protection respiratoire. 

3.1.1 Contaminants 

Il est nécessaire de connaître les caractéristiques du ou des contaminants (nature, concentration, 
toxicité, état physique dans l'air ambiant) pour bien choisir l'appareil de protection respiratoire. 

Selon le RQMT2, les poussières, fumées, brouillards, gaz et vapeurs présents dans le milieu de 
travail doivent être prélevés et analysés de manière à obtenir une précision équivalente aux 
méthodes décrites dans le Guide d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de travail3 

publié par l'Institut de recherche en santé et en sécurité du travail du Québec ainsi que ses 
modifications ultérieures. Une fois les résultats d'échantillonnage obtenus, les références suivantes 
peuvent être consultées pour obtenir les informations nécessaires à l'évaluation des risques à la 
santé du contaminant ciblé : 

• Règlement sur la qualité du milieu de travail (RQMT2) annexe A; 
• The NIOSH Pocket Guide to Chemical Hazards4; 
• Norme CSA Z94.4-931 appendice H; 
• Les fiches toxicologiques; 
• Les fiches signalétiques; 
• Les fiches d'information des fabricants d'appareils de protection respiratoire. 
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B est aussi possible de contacter le personnel du Service du Répertoire toxicologique de la CSST. 

3.1.2 Seuil d'olfaction et autres caractéristiques de détection 

Pour utiliser un appareil de protection respiratoire à épuration d'air, principalement pour les 
appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques ou à boîtier filtrant utilisés pour des 
contaminants sous forme gazeuse ou de vapeur, le contaminant doit avoir des caractéristiques de 
détection facilement identifiables. Il s'agit de caractéristiques permettant de percevoir le moment 
où un contaminant passe la barrière de protection du masque, soit par saturation ou infiltration.-
Ces caractéristiques varient d'un contaminant à l'autre et sont absentes dans certains cas, ou ne 
sont décelables qu'à des niveaux qui dépassent les valeurs d'exposition admissible : 

• Odeur; 
• Saveur; 
• Irritation des yeux; 
• Irritation des voies respiratoires. 

Selon la norme CSA Z94.4-931 « on présume que les caractéristiques de détection sont adéquates 
lorsque l'odeur et la saveur de la substance, ou l'irritation qu'elle provoque, sont décelables et 
persistent à des concentrations égales ou inférieures à la valeur d'exposition admissible ». 

3.1.3 Valeur d'exposition admissible 

De façon générale, la valeur d'exposition admissible est le niveau d'un contaminant dans l'air qui 
ne peut être dépassé au niveau de la zone de travail. Lorsque la technologie existante ne permet 
pas l'élimination à la source, la modification de procédé ou la substitution des solvants, le port par 
le travailleur d'un appareil de protection respiratoire approprié et toutes autres protections 
nécessaires, telles que des équipements de protection pour les yeux, les oreilles1 et la peau peuvent 
être nécessaires. 

Le choix de l'appareil de protection respiratoire repose principalement sur la valeur d'exposition 
moyenne pondérée (VEMP). Dans certaines situations, il est aussi possible de considérer la 
valeur d'exposition de courte durée, les limites d'excursion et la valeur plafond. Ces 
paramètres sont définis à l'annexe A du RQMT2. Les valeurs à respecter pour les contaminants 
réglementés y sont aussi répertoriées. 

1 II pourrait y avoir un certain risque de pénétration de gaz toxique dans le conduit auditif lorsque l'utilisateur 
présente une perforation de la membrane tympanique78. 
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3.1.4 Situation DIVS 

Selon la nonne CSA Z94.4-931, « ««<2 atmosphère présentant un danger immédiat pour la vie ou 
la santé est une condition dans tout lieu, espace ou zone de travail où une atmosphère 
dangereuse2 qui, respirée pourrait entraîner la mort d'une personne non munie d'un appareil de 
protection respiratoire approprié, lui fcùre subir des effets immédiats et irréversibles sur sa santé 
ou provoquer chez elle une incapacité de travail. On considère être en présence d'une condition 
constituant un DIVS chaque fois qu'une ou plusieurs des conditions suivantes existent : 

• Un contaminant connu à une concentration égale ou supérieure à une concentration -
DIVS; 

• Un contaminant connu à une concentration inconnue, mais potentiellement toxique; 
• Un contaminant inconnu; 
• Une insuffisance d'oxygène; 
• Un espace clos; 
• Une concentration de contaminant égale ou supérieure à la limite inférieure 

d'explosivité; 
• La lutte contre un incendie. » 

La présence d'une telle situation modifie le choix de l'appareil de protection respiratoire à utiliser. 

3.1.5 Concentrations DIVS (IDLH) 

Les concentrations DIVS se retrouvent sous l'appellation IDLH dans le Pocket Guide to Chemical 
Hazards4 publié par NIOSH. Dans la dernière édition de son guide de poche sur les contaminants 
chimiques, NIOSH explique que les concentrations IDLH ont été établies pour s'assurer que les 
travailleurs puissent s'échapper sans dommages irréversibles sur leur santé lors d'une exposition à 
des contaminants dans le cas d'un bris de l'équipement de protection respiratoire. Les 
concentrations IDLH des contaminants chimiques sont établies à partir d'une marge de sécurité 
sur des effets pouvant se produire lors d'une exposition de 30 minutes. Toutefois, cette période de 
30 minutes n'implique en aucune façon que le travailleur puisse rester dans le milieu contaminé 
plus que le temps nécessaire à l'évacuation. Donc, NIOSH définit qu'une condition d'exposition 
de type IDLH est une condition qui présente un risque d'exposition à des contaminants dans l'air 
qui pourraient causer des effets défavorables irréversibles, immédiats ou retardés, sur la santé ou 
qui pourraient causer la mort ou qui pourraient empêcher l'évacuation d'un tel environnement. 

Il est aussi possible de consulter le Service du répertoire toxicologique de la CSST pour 
l'obtention de ces valeurs. 

2 Toujours selon la norme CSA Z94.4-93 : Toute atmosphère pauvre en oxygène ou qui renferme des contaminants 
de l'air toxiques ou susceptibles de causer des maladies à des concentrations supérieures à la limite d'exposition. 
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3.1.6 Limite inférieure d'explosivité 

La plage d'explosivité d'un contaminant constitue une zone DIVS (danger immédiat pour la vie ou 
la santé), c'est pourquoi il est nécessaire de connaître ses limites. Si la concentration du 
combustible est inférieure à un certain niveau, elle est insuffisante pour assurer la propagation de la 
combustion. La concentration minimale à laquelle il y a un risque d'explosivité est appelée limite 
inférieure d'explosivité (LIE), elle s'exprime généralement en pourcentage par volume dans l'air et 
est mesurée à la température de la pièce. Selon la norme CSA Z94.4-931, les concentrations de 
contaminants supérieures à la limite inférieure d'explosivité sont considérées comme présentant un 
danger immédiat pour la vie ou la santé (DIVS) et des mesures appropriées à cette situation * 
doivent être prises. Pour des informations sur les valeurs LIE, il est possible de se référer aux 
tableaux publiés dans l'appendice H de la norme CSA Z94.4-931. 

3.1.7 Quantité d'oxygène dans l'air 

Le RQMT précise que « le pourcentage d'oxygène en volume dans l'air à tout poste de travail 
d'un établissement, ne doit pas être inférieur à 19.5 % à la pression atmosphérique normale ». 
Tous les appareils de protection respiratoire à épuration d'air, approuvés par NIOSH, doivent être 
utilisés dans des milieux de travail dont la concentration d'oxygène est supérieure à 19.5 %. 

L'impact du manque d'oxygène peut être graduel ou soudain. La perte de connaissance et le décès 
peuvent survenir en quelques minutes. La situation n'est pas toujours prévisible, mais les espaces 
clos ont un potentiel de risque élevé à cet effet. Le déplacement de l'oxygène par des gaz ou des 
vapeurs, la consommation d'oxygène dans des réactions de combustion de même que de 
corrosion, de fermentation et d'autres formes d'oxydation et de décomposition de matière 
organique peuvent provoquer cette baisse. Ces situations se retrouvent, entre autres, lors 
d'incendie, dans des silos, des citernes, des cales et différents espaces clos. 

La diminution d'oxygène dans l'air inspiré crée une baisse de la tension partielle d'oxygène dans le 
sang artériel et dans les poumons. L'annexe J de la norme CSA Z94.4-931 explique en détail 
l'insuffisance d'oxygène et donne les principaux effets sur la santé du manque d'oxygène chez 
l'humain dans le tableau Jl. 

3.2 SUBSTANCES CANCÉROGÈNES ET ISOCYANÀTES 

Pour assurer une meilleure protection, lorsque les travailleurs sont en présence de produits 
cancérogènes et d'isocyanates, le RQMT2, depuis le 22 septembre 1995, stipule que « l'employeur 
doit s'assurer que l'exposition d'un travailleur à toute substance énumérée à la partie V de 
l'annexe A soit réduite au minimum, même lorsqu'une telle exposition demeure à l'intérieur des 
normes prévues à l'annexe A. » Les substances qui y sont listées sont les Cl, C2 et les 
isocyanates. 

Version modifiée / 2000/05/15 



56 Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec - IRSST 

Une colonne titrée « Cancérogène » dans le tableau des valeurs d'exposition admissibles des 
contaminants de l'air indique les notations suivantes Cl, C2 et C3, qui se définissent comme suit 
dans le RQMT2, annexe A : 

• Cl : effet cancérogène démontré chez l'humain; 
• C2 : effet cancérogène soupçonné chez l'humain; 
• C3 : effet cancérogène démontré chez ranimai Pour ces substances, les résultats des 

études relatives à la cancérogénicité chez l'animal ne sont pas nécessairement 
transposables à l'humain. 

3.3 FACTEUR DE PROTECTION 

Un facteur de protection est assigné à chaque catégorie d'appareil de protection respiratoire qui 
indique l'efficacité de l'appareil. C'est le facteur de protection caractéristique. Plus le facteur de 
protection est élevé, meilleure est la protection offerte par l'appareil. Le facteur de protection est 
défini comme étant le rapport des concentrations des contaminants mesurées à l'extérieur de 
l'appareil de protection respiratoire (Ce) et à l'intérieur de l'appareil de protection respiratoire (Q). 

FP = Ce / Ci 

Les facteurs de protection caractéristiques ont été obtenus par des essais en laboratoire avec des 
personnes bien entraînées au port des appareils de protection respiratoire et bien rasées. Ce facteur 
est le niveau de protection attendu d'un appareil de protection respiratoire pourvu que l'appareil 
soit en bon état et bien porté par l'utilisateur. 

Le tableau 3.1 donne les facteurs de protection caractéristiques en fonction du type d'appareil de 
protection respiratoire et du type de pièce faciale. 
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Tableau 3.1 Facteurs de protection caractéristique de différents appareils de protection 
respiratoire 

(selon les normes CSA Z94.4-931 et ANSI Z88.2-19925") 
Type d'appareils de 

protection respiratoire 
Type de masque 

Quart de 
masque 

Demi-
masque(l) 

Masque 
comptet 

Casque/ 
cagoule 

Masque 
souple 

Épuration d'air 5 10 100 — — 

Autonome à circuit ouvert à 
la demande(2) 10 100 

- - — 

À conduit d'adduction d'air à 
la demande 

— 10 100 — — 

Épuration d'air à ventilation 
motorisée 

— 50 1000(3) 1000(3) 25 

À conduit d'adduction d'air à 
surpression (pression 

positive) 
50 1000 ~ -

À conduit d'adduction d'air à 
débit constant 

— 50 1000 1000 25 

Appareil autonome à circuit 
ouvert à surpression 
(pression positive) 

- - (4) - -

Appareil autonome à circuit 
famé (pression positive) (4) „ 
Appareil de protection 

respiratoire pour 
révacuation(5) 

Appareil de protection 
respiratoire à épuration 

d'air combiné à un appareil 
de protection respiratoire à 

adduction d'air(6) 

- - - -

À conduit d'adduction d'air 
combiné à un appareil de 

protection respiratoire 
autonome(6) 

- - . . . 

(1) Selon la norme ANSI Z92.2-1992, un facteur de protection de 10 peut-être attribué aux pièces faciales filtrantes 
(masques jetables) et aux demi-masques avec pièce élastomérique. 
(2) Les appareils autonomes à la demande ne doivent pas être utilisés pour les situations de luttes contre un incendie 
ai dans des atmosphères DIVS. 
(3) facteurs de protection caractéristique indiqués le sont pour des appareils munis de filtres à haute efficacité et 
poiîf des adsorbants (cartouches et boîtiers). Dans le cas de filtres pour la poussière, le facteur de protection 
caractéristique sera de 100. 11 est à noter qu'avec la nouvelle norme 42 CFR Partie 84, les appareils à épuration 
d'air à ventilation motorisée, utilisant des filtres, ne seront approuvés que pour des filtres à haute efficacité. 
(4) Les appareils de protection respiratoire autonomes assurent le facteur de protection le plus élevé, mais en 
simulation de travail, ce ne sont pas tous les utilisateurs qui obtiennent cette performance d'un facteur de protection 
de 10 000. C'est pourquoi tm ne peut accorder un FPC définitif à cette catégorie d'appareils. Lorsque l'évaluation 
des concentrations dangereuses est possible, on devrait utiliser on FPC d'au plus 10 000. 
(5) Les facteurs de protection caractéristique ne s'appliquent pas aux appareils d'évacuation. 
(6) Le facteur de protection caractéristique des appareils de protection respiratoire combinés devrait être établi 
d'après le mode d'utilisation. 
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3.5 CONCENTRATION MAXIMALE D'UTILISATION 

Selon la norme CSA Z94.4-931, la concentration maximale d'utilisation d'un appareil de 
protection respiratoire est le produit de la valeur d'exposition moyenne pondérée (VEMP) pour un 
contaminant par te facteur de protection caractéristique (FPC) de l'appareil de protection 
respiratoire. Toutefois, les appareils à épuration d'air ne doivent pas être utilisés pour pénétrer 
dans des atmosphères à des concentrations de contaminants égales ou supérieures aux 
concentrations DIVS. 

Exemple : 

Pour choisir un masque à épuration d'air, en présence de xylène, l'estimation suivante 
pourra être faite. La concentration admissible pour le xylène dans les tableaux du RQMT2 

est de 100 ppm (valeur d'exposition moyenne pondérée). Un appareil de protection 
respiratoire à épuration d'air de type demi-masque a un facteur de protection de 10. 

FPC x VEMP = CM 
10 x 100 ppm = 1000 ppm 

La concentration maximale sera donc de 1000 ppm, dans ce cas. Théoriquement, un 
appareil de protection respiratoire à épuration d'air demi-masque pourrait être utilisé 
jusqu'à 1000 ppm. Cependant, la concentration DIVS du xylène est de 900 ppm (d'après 
les tableaux du Pocket Guide to Chemical Hazards4 de NIOSH) et un appareil de 
protection respiratoire à épuration d'air ne peut être utilisé pour des concentrations égaies 
ou supérieures aux concentrations DIVS. Il faudra donc utiliser un système de protection 
respiratoire avec un facteur de protection plus élevé à l'approche de ces concentrations. De 
plus, le xylène pouvant être absorbé par la peau, il faudra prévoir une protection à ce 
niveau. 

3.6 COEFFICIENT DE RISQUE 

Le coefficient de risque est 1e rapport entre la concentration du contaminant dans l'air ambiant et 
la concentration VEMP tel que défini par le RQMT2. Dans aucun cas lors du choix d'un appareil 
de protection respiratoire, le C.R. (HR en anglais pour Hazard Ratio6) ne devrait excéder la valeur 
du facteur de protection caractéristique de l'appareil de protection respiratoire. 

Concentration du contaminant „ _ C.R. — S rrC 
VEMP 

FPC : facteur de protection caractéristique 
C.R. ; coefficient de risque appelé aussi facteur de protection minimum 
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3.7 CONDITIONS PARTICULIÈRES D'UTILISATION 

Certaines situations posent des problèmes aux utilisateurs d'appareils de protection respiratoire et 
certaines conditions peuvent nuire au bon fonctionnement d'un appareil Les points suivants qui 
devraient être pris en compte dans la sélection de l'appareil de protection respiratoire sont 
invoqués le plus fréquemment. 

3.7.1 Pilosité faciale 

Pour tout port d'appareil de protection respiratoire nécessitant une étanchéité parfaite entre la 
pièce faciale et le visage, particulièrement pour les appareils à surpression, un bon rasage est 
nécessaire. Un seul point du visage mal rasé au contact du joint étanche peut laisser passer des 
contaminants. Même si les poils apparaissent courts, en comparaison du diamètre des particules 
contaminées, ils laissent place à l'infiltration. Il faut donc éviter l'interposition de cheveux, de 
barbe et de favoris avec le joint étanche d'un masque. La norme CSA Z94.4-93 au point 9.1.1.1 
nous dit que « Les personnes qui doivent porter un respirateur à surpression ou à pression 
négative doivent être bien rasées afin d'assurer l'étanchéité du masque avec la peau du visage ». 

3.7.2 Verres correcteurs 

Les branches des verres correcteurs, même très fines, peuvent nuire à l'étanchéité du masque. 
Certains modèles de masque complet peuvent être équipés de lunettes intérieures. Selon la norme 
CSA Z94.4-931 au point 9.1.1.3, «Si un utilisateur porte des verres correcteurs, ceux-ci ne 
doivent pas nuire à l'étanchéité du masque avec le visage ». 

Figure 3.1 Exemple de masque complet avec lunettes intégrées 
(gracieuseté de Survivair) 
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3.7.3 Lentilles cornéennes 

Il y a une possibilité d'irritation cornéenne lors du port de lentilles de contact par adsorption des 
vapeurs irritantes sur les lentilles. Les appareils de protection respiratoire à adduction d'air 
peuvent causer un déplacement ou une chute des lentilles. L'AIHA2 rapporte toutefois dans le 
manuel Respiratory Protection, a Manual and Guideline, qu'elles sont utilisées sans aucun 
problème par de nombreux travailleurs, entres autres des pompiers. La norme CSA Z94.4-93 au 
point 9.1.1.4, recommande toutefois une évaluation de la situation avant de permettre le port des 
verres de contact avec un appareil de protection respiratoire « Le port de lentilles cornéennes 
peut être autorisé par l'administrateur du programme après étude des facteurs internes et 
externes au masque susceptibles d'affecter la vue de l'utilisateur ». 

Dans le cas où des lentilles cornéennes sont portées, il est aussi important de s'assurer que l'air qui 
pénètre dans la pièce faciale ne contient pas de matière qui pourrait s'insérer entre la lentille et 
l'œil, causant un mconfort ou une blessure. 

3.7.4 Température 

Les températures très froides peuvent causer différents problèmes lors de l'utilisation d'appareils 
de protection respiratoire : masques embués, durcissement des pièces en matériaux souples, valves 
collées. Des mesures peuvent être prises pour diminuer les effets sur les appareils, comme 
l'installation d'un déflecteur interne qui détourne l'air exhalé et évite qu'il entre en contact avec la 
visière froide du masque et l'embue. Des solutions peuvent être apportées par les manufacturiers 
et ainsi diminuer les effets de températures extrêmes. 

Les appareils de protection respiratoire utilisés dans des conditions de température extrêmes 
peuvent subir de graves modifications qui nuisent à leur efficacité. Il est recommandé d'observer 
strictement les méthodes d'entretien et de réparation. De même, les utilisateurs doivent recevoir 
une formation complète en ce qui a trait à l'utilisation et aux capacités des appareils dans ces 
températures extrêmes, particulièrement les appareils de protection respiratoire autonomes (voir 
l'annexe D de la norme CSA Z94.4-93). 

Une attention particulière doit être apportée à tout problème spécifique qui peut survenir et éviter 
ainsi qu'il nuise au bon fonctionnement du système de protection respiratoire. 

3.7.5 Communication 

Dans certaines conditions de travail, la communication verbale est nécessaire, mais les difficultés à 
se faire comprendre peuvent provoquer des mouvements faciaux exagérés, un déplacement du 
masque et une diminution de l'étanehéité. Certains équipements existent pour faciliter la 
communication, mais il faut vérifier que l'approbation par NIOSH reste valable, s'ils entraînent 
une modification de l'appareiL La norme CSA Z94.4-931 donne plusieurs directives d'utilisation 
de système de communication au point 9.1.4. 
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Figure 3.2 Exemple de masque complet avec 
membrane phonique 

(gracieuseté de North) 

Figure 3.3 Exemple de demi-masque à épuration d'air avec diaphragme de communication 
(gracieuseté de Survivair) 

Figure 3.4 Exemple d'un appareil de 
protection respiratoire à adduction d'air avec 
système de communication (gracieuseté de 
Survivair) 
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3.8 CONDITIONS MÉDICALES 

Selon la norme CSA Z94.4-931 au point 11- Examen médical des utilisateurs d'appareils de 
protection respiratoire, il est stipulé que « l'administrateur du programme, ou son représentant, 
doit déterminer, selon la recommandation d'une personne qualifiée, si un employé est en mesure 
de porter un respirateur et si l'administrateur du programme considère que, en raison de la santé 
ou la condition physique d'une personne, on doive obtenir l'avis d'un médecin avant qu'elle 
puisse porter un respirateur, cette personne doit consulter un médecin qui connaît le genre de 
travail qu'elle a à accomplir, ainsi que les conditions dans lesquelles le travail est exécuté... » 
Les balises des examens médicaux au Québec sont à l'étude par un comité sur l'examen médical 
des utilisateurs d'appareils de protection respiratoire. 

3.9 AUTRES FACTEURS À CONSIDÉRER 

Tout en considérant l'ensemble des données techniques, il est important de se rappeler que les 
facteurs humains peuvent avoir un très grand impact sur la sécurité des travailleurs. Une 
infiltration de contaminant au niveau du masque résultant d'un ajustement inadéquat, un manque 
d'entretien, un mauvais entreposage, une mauvaise utilisation par manque de confort ou due à des 
difficultés de communication sont toutes des situations qui ont un impact négatif sur l'efficacité 
d'un système de protection respiratoire. 

Il serait aussi important, suite au choix d'un appareil de protection respiratoire, que le responsable 
du programme respiratoire s'informe régulièrement auprès des utilisateurs des points suivants : 

• Confort; 
• Résistance respiratoire; 
• Fatigue; 
• Vision; 
• Problème de communication; 
• Facilité de mouvements; 
• Capacité d'effectuer le travail; 
• Confiance dans la capacité de protection de l'appareil de protection respiratoire. 

Version modifiée / 2000/05/15 



58 Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec - IRSST 

RÉFÉRENCES 

1. Association canadienne de normalisation. 1993. Norme CSA Z94.4-93 Choix, entretien et 
utilisation des respirateurs. 

2. Gouvernement du Québec. 1996. Règlement sur la qualité du milieu de travail. Éditeur officiel 
du Québec. 

3. IRSST (Institut de recherche en santé et en sécurité du travail du Québec). 1994. Guide , 
d'échantillonnage des contaminants de l'air en milieu de travail. Publication de l'IRSST. 

4. National Institute for Occupational Safety and Health. 1994. Pocket Guide to Chemical 
Hazards. Washington, D.C.: U.S. Department of Health and Human Services/National Institute 
for Occupational Safety and Health. 

5. American National Standards Institute (ANSI). 1992. American National Practices for 
Respiratory Protection (ANSI Z88.2-1992). 

6. National Institute for Occupational Safety and Health. 1996. NIOSH User's Guide to Selection 
and Use of Particulate Respirators Certified Under 42 CFR Part 84. US. 

7. Jouannique, V. Hure, P. Falcy, M. 1993. Les appareils de protection respiratoire : éléments 
médicaux de détermination d'aptitude à leur utilisation. Document pour le médecin du travail 
(INRS). VoL 56, p. 321-331. 

8. Ronk, R. White, M. K. 1985. Hydrogen Sulfide and the Probacies of Inhalation Through a 
Tympanic Membrane Defect. Journal of Occupational Medicine. Vol. 27, p. 337-340. 

Version modifiée / 2000/05/15 



58 
Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec - IRSST 

4. U T I L I S A T I O N E T ENTRETIEN 

Certains aspects, tels l'étanchéité, les méthodes d'ajustement, les conditions d'utilisation et les 
principes de rangement, d'entretien et de nettoyage s'appliquent à l'ensemble des appareils de 
protection respiratoire. Nous en parlerons sommairement dans cette partie. 

4.1 TESTS D'ÉTANCHÉITÉ 

L'ajustement des appareils de protection respiratoire doit se faire conformément au point 7 : 
« Ajustement de l'appareil de protection respiratoire au visage » de la norme CSA Z94.4-931. 

Pour bien protéger l'utilisateur, l'appareil doit être correctement ajusté, de façon à former un lien 
étanche avec le visage de l'utilisateur. Cette étanchéité évitera que l'air contaminé s'infiltre à 
l'intérieur du masque et soit inhalé. 

Les informations sur les méthodes d'ajustement s'appliquent surtout aux appareils respiratoires 
comprenant un demi-masque ou un masque complet. Chaque appareil comporte aussi des 
instructions précises provenant du fabricant. 

Des essais de vérification de l'étanchéité, en dépression et en surpression (tests d'étanchéité négatif 
et positif), doivent être effectués à, chaque fois que l'utilisateur met l'appareil de protection 
respiratoire et à chaque fois qu'il doit le replacer. Il est possible de retrouver ces informations 
détaillées à l'appendice A section A3 de la norme CSA Z94.4-931. Les fabricants fournissent aussi 
de l'information et de la formation sur ce sujet. 

Les courroies des appareils de protection respiratoire doivent être ajustées de façon à rester 
confortables, tout en maintenant l'étanchéité. Il est inutile de trop serrer, car cela peut déformer le 
masque et briser l'étanchéité. 

Si après plusieurs essais et positionnement du masque, l'utilisateur n'obtient pas l'étanchéité 
désirée, il convient alors d'essayer une autre grandeur ou un autre modèle. 
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Figure 4.1 Ajustement des brides d'un demi-masque (gracieuseté de MSA) 

4.2 ESSAIS D'AJUSTEMENT 

Les essais d'ajustement des appareils de protection respiratoire, qualitatifs (EAQL) ou quantitatifs 
(EAQN) permettent de sélectionner le modèle, la grandeur et le type d'appareil de protection 
respiratoire approprié à un individu. Ils devraient aussi permettre d'évaluer les habiletés des 
utilisateurs à obtenir un ajustement satisfaisant avec une pièce faciale. 

Entre différents modèles qui lui assurent la même protection, l'utilisateur peut participer au choix 
de l'appareil qui lui apparaît le plus confortable. Il peut être nécessaire d'essayer des appareils de 
protection respiratoire de différentes marques et de différents formats, afin de comparer et de 
retenir celui qui offre le plus de confort tout en conservant l'étanchéité. Un ou des essais 
d'ajustement doivent être effectués afin de choisir la marque ou le modèle spécifique qui 
conviendra à chaque utilisateur (CSA Z94.4-931). Les détails de chaque type d'essai d'ajustement 
se retrouvent aux appendices A, B et C de la norme CSA Z94.4-931. 

Il est important de noter que lorsqu'il est obligatoire de porter d'autres dispositifs de protection 
individuelle, notamment pour les yeux, la figure, la tête et les tympans, ils doivent être portés 
pendant les essais d'ajustement de l'appareil de protection respiratoire afin d'assurer leur 
compatibilité avec ce dernier et de voir à ce qu'ils ne nuisent pas à l'étanchéité faciale. 

4.2.1 Essai d'ajustement qualitatif des appareils de protection respiratoire (EAQL) 

Ces essais consistent en une détection sensorielle d'un produit à l'odeur caractéristique ou causant 
une réaction d'irritation. Ils sont donc dépendants des capacités olfactives et de la participation des 
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Les principaux types d'essai sont les suivants : 

• Essai à Y acétate d'isoamyle; 
• Essai à la solution de saccharine; 
• Essai à la fumée irritante; 
• Essai à l'aérosol Bitrex® (Benzoate de Benatonium). 

Les essais effectués pour s'assurer de l'étanchéité des masques devraient être effectués par la suite 
au moins une fois par année ou lorsqu'un changement d'appareil de protection respiratoire est 
nécessaire. Situation qui est retrouvée, entre autres, dans les cas suivants : 

• Modification du poste de travail; 
• Changement de produits ou de procédé; 
• Changement de poids du travailleur; 
• Nouvelles prothèses dentaires; 
• Chirurgie faciale. 

La norme CSA Z-94.4-931 à l'annexe B décrit tous les détails des tests de types qualitatifs. 

4.2.2 Essais d'ajustement quantitatifs des appareils de protection respiratoire (EAQN) 

Ce type d'essai consiste à mesurer l'infiltration d'un agent d'essai à l'intérieur du masque. 
Certaines techniques existent actuellement qui utilisent les appareils suivants pour effectuer des 
tests quantitatifs : 

• Portacount Respirator Fit Tester de TSI; 
• Dynatech Fit Tester 3000. 

L'annexe C de la norme CSA Z94.4-931 donne la procédure des essais quantitatifs. 

4 .3 PROGRAMME D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET D'ENTREPOSAGE 

La partie 10 de la norme CSA-Z94.4-931 donne les directives à suivre pour établir ce programme. 
Il doit faine partie du programme général de protection respiratoire. Ces mesures devraient aussi 
faire partie de la formation des utilisateurs et du personnel impliqué dans le programme de 
protection respiratoire. 

Des routines d'inspection inspirées des modèles du guide de protection respiratoire de l'AIHA2 

pour chaque catégorie d'appareils de protection respiratoire sont suggérées à l'annexe C. 
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L'inspection des appareils de protection respiratoire autonomes et des bouteilles d'oxygène fait 
l'objet de sections détaillées de la partie 10 de la norme CSA Z 94.4-931. 

L'entreposage des appareils de protection respiratoire doit leur permettre d'être protégés contre : 

• La poussière; 
• Le soleil; 
• La chaleur; 
• L'humidité excessive; 
• Les produits chimiques; 
• Les dommages mécaniques. 
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LEXIQUE DU GUIDE 

ACÉTATE D'ISOAMYLE 

Produit utilisé dans les tests d'ajustement qualitatifs possédant une odeur de banane qui permet de 
déceler les infiltrations de contaminant dans la pièce faciale. 

ADSORB ANT 

Substance que renferment les cartouches des appareils de protection respiratoire d'épuration d'air, 
afin de débarrasser l'air inspiré des gaz et des vapeurs toxiques. 

ADSORPTION 

L'adsorption est l'adhérence des molécules de gaz ou de vapeur à la surface d'une autre substance 
appelée adsorbant. 

AÉROSOL 

Dispersion de particules solides ou liquides dans un milieu gazeux (l'air généralement), 
comprenant les brouillards, fumées et poussières. 

APPAREIL DE PROTECTION RESPIRATOIRE OU RESPIRATEUR 

Appareil utilisé pour protéger un individu confronté à un risque d'altération de sa santé par 
l'inhalation d'un air contaminé par des gaz, des vapeurs, des aérosols ou par manque d'oxygène. 

Certains spécialistes en sécurité industrielle établissent une distinction entre le respirateur et 
l'appareil de protection respiratoire en réservant l'emploi du premier terme pour désigner les 
appareils filtrants, la seconde dénomination s'appliquant essentiellement aux appareils à adduction 
d'air. Dans la pratique courante, toutefois, la plupart des fabriquants et des distributeurs ne 
tiennent pas compte de cette distinction et emploient le plus souvent les deux termes comme 
synonymes (Lexique de la sécurité industrielle). Dans ce guide, le terme appareil de protection 
respiratoire est utilisé pour tout type d'appareil ou pièce faciale filtrante destiné à protéger une 
personne exposée à des contaminants (poussières, fumées, brouillards, gaz et/ou vapeurs) ou à une 
atmosphère déficiente en oxygène. 
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ATMOSPHÈRE DANGEREUSE 

Selon la norme CSA Z94.4-93, toute atmosphère pauvre en oxygène ou qui renferme des 
contaminants de l'air toxiques ou susceptibles de causer des maladies à des concentrations 
supérieures aux valeurs d'exposition admissibles. 

ATMOSPHÈRE PRÉSENTANT UN DANGER IMMÉDIAT POUR LA VIE OU LA 
SANTÉ (DIVS) (IDLH: Immediately Dangerous to Life or Health) 

Selon la norme CSA Z94.4-93, condition dans tout lieu, espace ou zone de travail, où une 
atmosphère dangereuse qui respirée pourrait, entraîner la mort d'une personne non munie d'un 
appareil de protection respiratoire approprié, lui faire subir des effets immédiats et irréversibles sur 
sa santé ou provoquer chez elle une incapacité de travail On considère être en présence d'une 
condition constituant un DIVS chaque fois qu'une ou plusieurs des conditions suivantes existent : 

• Un contaminant connu à une concentration égale ou supérieure à une 
concentration DIVS; 

• Un contaminant connu à une concentration inconnue, mais potentiellement 
toxique; 

• Un contaminant inconnu; 
• Une insuffisance d'oxygène; 
• Un espace clos; 
• Une concentration de contaminant égale ou supérieure à la limite inférieure 

d'explosivité; 
• La lutte contre un incendie. 

BOÎTIER FILTRANT 

Composante d'un appareil de protection respiratoire à épuration d'air, généralement un appareil de 
protection respiratoire à boîtier filtrant, qui contient une quantité d'adsorbant permettant de retenir 
une plus grande quantité de contaminants qu'une cartouche. 

BROUILLARD 

Particules liquides en milieu gazeux. 

CAGOULE 

Dispositif recouvrant complètement la tête, le cou et les épaules, et qui peut, ou non, protéger la 
tête ou les yeux. 
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CANCÉROGÈNE 

Substance capable d'amorcer ou d'activer, par action externe ou interne, la formation de tumeurs 
malignes. 

CARTOUCHE 

Composante d'un appareil de protection respiratoire à épuration d'air qui contient un adsorbant 
permettant de protéger contre un type de gaz ou de vapeur ou une combinaison de ceux-ci. 

CASQUE 

Appareil destiné en premier lieu à protéger la tête de l'utilisateur contre les chocs. 

CLAQUAGE 

État de la cartouche qui a atteint sa saturation complète. Ce phénomène se produit lorsque toute la 
surface de charbon actif a été utilisée pour adsorber des contaminants. Suite à des essais en 
laboratoire, des courbes du temps en fonction du pourcentage de claquage pour des concentrations 
données, permettent d'établir le temps de claquage à partir duquel la cartouche se sature très 
rapidement. Ce point permet d'évaluer un temps de service dans des conditions déterminées. 

COLMATAGE 

Accumulation de particules sur un filtre ayant pour conséquence d'augmenter la résistance 
respiratoire. 

COMBINAISON D'ADDUCTION D'AIR 

Selon la norme CSA Z94.4-93, vêtement imperméable à la plupart des contaminants particulates 
et gazeux et qui contient une quantité suffisante d'air respirable (alimentation d'air à 170 L/min) 
afin de maintenir une surpression à l'intérieur du vêtement. 

CONTRÔLE BIOLOGIQUE 

Mesure de la gravité de l'exposition d'une personne à un contaminant par l'analyse de l'air expiré, 
d'un liquide biologique (ex. : urine, sang, transpiration) ou d'un élément du corps (ex. : cheveux, 
ongles). 
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CSA ou ACNOR 

Association canadienne de normalisation (Canadian Standards Association). 

DIVS (Danger Immédiat pour la Vie ou la Santé) 

Les concentrations DIVS se retrouvent sous l'appellation IDLH dans le Pocket Guide to Chemical 
Hazards4 publié par NIOSH. Dans la dernière édition de son guide de poche sur les contaminants 
chimiques, NIOSH explique que les concentrations IDLH ont été établies pour s'assurer que les 
travailleurs puissent s'échapper sans dommages irréversibles sur leur santé lors d'une exposition à 
des contaminants dans le cas d'un bris de l'équipement de protection respiratoire. Les 
concentrations IDLH des contaminants chimiques sont établies à partir d'une marge de sécurité 
sur des effets pouvant se produire lors d'une exposition de 30 minutes. Toutefois, cette période de 
30 minutes n'implique en aucune façon que le travailleur puisse rester dans le milieu contaminé 
plus que le temps nécessaire à l'évacuation. Donc, NIOSH définit qu'une condition d'exposition 
de type IDLH est une condition qui présente un risque d'exposition à des contaminants dans l'air 
qui pourraient causer des effets défavorables irréversibles, immédiats ou retardés, sur la santé ou 
qui pourraient causer la mort ou qui pourraient empêcher l'évacuation d'un tel environnement. 

DOP (Phtalate de dioctyle) 

Produit utilisé comme agent d'essai pour la résistance des filtres ou pour les essais d'ajustement 
quantitatifs des masques. 

DURÉE DE VIE UTILE OU TEMPS DE SERVICE 

Temps durant lequel un appareil de protection respiratoire fournit une protection efficace à 
l'utilisateur. 

EMBOUT BUCCAL 

Partie d'un appareil de protection respiratoire qu'on introduit dans la bouche et qui est reliée à un 
dispositif d'épuration d'air ou à une source de gaz respirable, ou les deux. 

ESSAI D'AJUSTEMENT QUALITATIF (EAQL) 

Essai d'ajustement qui consiste à exposer l'utilisateur d'un appareil de protection respiratoire à 
une fumée irritante, une vapeur odorante ou une autre substance appropriée. L'utilisateur se sert 
de ses sens pour détecter l'infiltration de la substance utilisée pour l'essai à l'intérieur du masque. 
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ESSAI D'AJUSTEMENT QUANTITATIF (EAQN) 

Essai d'ajustement qui consiste à exposer l'utilisateur d'un appareil de protection respiratoire à 
une atmosphère contenant un agent d'essai et à mesurer quantitativement l'infiltration au moyen 
d'un système de détection. Il peut permettre de mesurer quantitativement le facteur de protection 
réel assuré par l'appareil de protection respiratoire. 

FACTEUR DE PROTECTION 

Mesure quantitative de l'ajustement et de l'étanchéité d'un appareil de protection respiratoire 
particulier par rapport à une personne en particulier. Cette mesure est le rapport de la 
concentration d'un contaminant présent dans l'atmosphère ambiante à sa concentration dans l'air 
inhalé par l'utilisateur de l'appareil de protection respiratoire. 

FACTEUR DE PROTECTION CARACTÉRISTIQUE 

Ce sont des valeurs recommandées par un organisme, tel que l'Association canadienne de 
normalisation qui exprime un indice de sécurité de la protection offerte par un masque respiratoire. 
Plus le facteur de protection est élevé, plus la protection offerte par le masque est élevée. 

FFP2 

Selon le guide Les appareils de protection respiratoire de l'INRS (Institut national de recherche 
et de sécurité, France), il s'agit d'une pièce faciale filtrante jetable contre les aérosols solides ou 
liquides de classe P2 (efficacité moyenne, Le. filtres qui arrêtent au moins 94 % d'un aérosol de 
chlorure de sodium, selon la norme européenne EN 143). 

F I L T R E 

Matériau poreux destiné à éliminer les impuretés sous forme de particules de l'air. 

FILTRE À HAUTE EFFICACITÉ OU ABSOLU (HEPA: High Efficiency Particulate Air 
Filter) 

Filtre mis à l'essai dans le but d'assurer une efficacité égale ou supérieure à 99,97 % afin d'extraire 
de l'air les particules de diamètre aérodynamique moyen de 0,3 micron. 
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FUMÉE 

Ensemble des gaz de combustion et des particules entraînées par ceux-ci (par extension il 
s'applique aussi aux gaz chargés de particules provenant d'un processus chimique ou d'une 
opération métallurgique). 

FUMÉE NOCIVE 

Particules solides formées par condensation de l'état gazeux, généralement après volatilisation de 
substances fondues (ex. : soudure) et souvent accompagnées d'une réaction chimique telle que 
l'oxydation. 

HEPA 

Voir Filtre à haute efficacité 

IDLH (Immediatly Dangerous to Life or Health) 

Voir la définition à DIVS. 

IMPURETÉ 

Matière solide, liquide ou gazeuse, indésirable dans l'air. 

INSUFFISANCE D'OXYGÈNE (HYPOXIE) 

L'hypoxie est le terme qui désigne tout état dans lequel les tissus de l'organisme reçoivent une 
quantité insuffisante d'oxygène. On retrouve l'hypoxie artérielle, l'hypoxémie, l'hypoxie 
histotoxique. L'insuffisance d'oxygène présentant un danger immédiat pour la vie ou la santé se 
produit lorsque la tension partielle de l'oxygène, que renferme l'air inspiré dans les voies 
respiratoires supérieures, décroît jusqu'à 13.3 kPA ou à une tension inférieure. Cela se produit lors 
de l'inspiration de l'air dont la teneur normale en oxygène a été réduite de 20,95 % à environ 14 % 
ou ayant une teneur normale en oxygène à des altitudes supérieures à 3,66 km. 

LIMITE INFÉRIEURE D'EXPLOSIVITÉ (LIE) 

Limite inférieure d'inflammabilité des gaz, des vapeurs ou des poussières, ou de toute combinaison 
de ces substances à des températures ambiantes. En ce qui concerne les gaz et les vapeurs, cette 
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limite s'exprime en pourcentage d'air par volume. En ce qui a trait aux poussières, elle est 
exprimée en masse de poussières par volume. 

MATIÈRES PARTÏCULAIRES 

Aérogènes comprenant les poussières, fumées nocives ou brouillard. 

MSHA 

Mine Safety and Health Administration (US). Organisme de recherche et de réglementation en 
santé et en sécurité au travail dans les milieux miniers aux Etats-Unis. 

NIOSH 

National Institute for Occupational Safety and Health. Organisme de recherche et de certification 
en santé et en sécurité au travail aux Etats-Unis. 

NUCLÉIDE RADIOACTIF 

Matière qui, par sa structure atomique, peut émettre spontanément des rayonnements ionisants. 

OSHA 

Occupational Safety and Health Administration. Organisme de réglementation en santé et en 
sécurité au travail aux Etats-Unis. 

PARTICULE 

Petite partie de matière solide ou liquide. 

POUSSIÈRES 

Particules solides de dimensions et de provenances diverses qui peuvent généralement rester un 
certain temps en suspension dans un gaz. 
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R É S I S T A N C E R E S P I R A T O I R E 

Résistance d'un appareil de protection respiratoire au flux d'air inspiré ou expiré à travers la pièce 
faciale. 

R E S P I R A T E U R 

Voir Appareil de protection respiratoire 

T E M P S D E C L A Q U A G E 

Voir la définition à claquage. 

V A L E U R S D ' E X P O S I T I O N A D M I S S I B L E (VEA) 

Selon le RQMT (Règlement sur la qualité du milieu de travail du Québec), ce sont les valeurs 
limites d'exposition des travailleurs à des contaminants de l'air, telles qu'elles sont spécifiées à 
l'annexe A du règlement. 

V A P E U R 

Phase gazeuse d'une substance qui est solide ou liquide à 20°C et 1 bar (température et pression 
normales). 
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A N N E X E A 

EXEMPLES DE CHOIX D'UN APPAREIL DE PROTECTION RESPIRATOIRE À FILTRE À PARTICULES 

Exemples de choix d'un appareil de protection respiratoire à filtre à particules selon la 
réglementation 42 CFR partie 84, tel que décrit par NIOSH1. 

a) Choix d'un appareil de protection respiratoire pour un mélange de poussière de cuivre 
(22 mg/m3) et un brouillard d'huile (8mg/m3). 

1. La concentration DIVS pour le cuivre est 100 mg/m3 et de 2500 mg/m3 pour le brouillard 
d'huile. Il y a suffisamment d'oxygène pour qu'un appareil de protection respiratoire à 
épuration d'air soit utilisé. 

2. La valeur moyenne d'exposition moyenne pondérée est de 1 mg/m3 pour la poussière de cuivre 
et de 5 mg/m3 pour le brouillard d'huile. 

3. Parce qu'il y a un brouillard d'huile, donc il faudra utiliser soit un filtre R ou P. 

4. Dans cet exemple, le coefficient de risque pour la poussière de cuivre est de 
(22 mg/m3)/(l mg/m3) = 22 et le coefficient de risque pour le brouillard d'huile est de 
(8 mg/m3)/(5 mg/m3) = 1,6. Étant donné que la poussière de cuivre a le coefficient de risque le 
plus élevé, sa valeur sera retenue pour sélectionner l'appareil de protection respiratoire. Puisque 
le coefficient de 22 dépasse le facteur de protection caractéristique (FPC) d'un demi-masque 
qui est de 10, la protection minimale appropriée sera un masque complet avec un filtre P95 ou 
R95. Dans le cas du filtre R95, cela ne pourrait être utilisé que pour un seul quart de travail à 
moins que des tests appropriés démontrent que l'utilisation puisse être prolongée (tel que 
précisé dans la section sur les appareils de protection respiratoire à filtre à particules). 
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b) Choix d'un appareil de protection respiratoire pour la poussière insecticide Dinitro-o-
cresol (0.6 mg/m3) 

La concentration DIVS pour le dinitro-o-cresol est de 5 mg/m3 et il y a suffisamment d'oxygène 
pour qu'un appareil de protection respiratoire à épuration d'air soit utilisé. 

Dans cet exemple, le Dinitro-o-cresol se présente sous la forme de particules solides avec une 
faible pression de vapeur* et il n'y a pas de particule contenant de l'huile dans cet exemple. Alors, 
un appareil de protection respiratoire avec un filtre de la série N peut être utilisé. 

La valeur moyenne d'exposition pour le dinitro-o-cresol est de 0.2 mg/m3. Le coefficient de risque 
dans cet exemple pour le dinitro-o-cresol est (0.6mg/m3) / (0.2mg/m3) = 3. 

La protection minimale appropriée sera un demi-masque dont le FPC est de 10 avec un filtre N95. 
Le temps d'utilisation du filtre N95 est limité par l'endommagement du fiitre, l'hygiène et la 
résistance respiratoire. Si un pesticide sous forme de particule (incluant les insecticides) se 
présente ou risque de se présenter sous forme de vapeur, une combinaison de cartouche pour les 
vapeurs organiques et le filtre approprié devrait être utilisé. 

* Selon NIOSH1, lorsque les particules de pesticide ont une faible pression de vapeur, il est 
possible que seul un filtre à particules soit nécessaire. 

RÉFÉRENCE 

1. National Institute for Occupational Safety and Health. 1996. NIOSH User's Guide to Selection 
and Use of Particulate Respirators Certified Under 42 CFR Part 84. US. 
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A N N E X E R 

TEMPS DE SERVICE ET COURBES DE TEMPS DE CLAQUAGE 

Il est possible d'estimer le temps de service des cartouches à partir des tests faits en laboratoire. La 
figure l.a. à la page suivante, représente un exemple des courbes de temps de service des 
cartouches obtenues par des tests en laboratoire dans des conditions contrôlées (température, 
concentration du contaminant, débit respiratoire constant) pour le cas d'un contaminant simple. 
Les courbes de claquage sont obtenues pour des concentrations du contaminant différentes, ce qui 
permet de générer une courbe du temps de service de la cartouche pour un 10 % de claquage (le 
pourcentage de claquage est le rapport entre la concentration du contaminant dans l'air ambiant et 
la concentration du contaminant qui traverse la cartouche, représenté en pourcentage). À partir de 
10 % de claquage, tes cartouches se saturent très rapidement. Ce type de courbe permet d'estimer 
1e temps de service des cartouches (voir figure lb. page suivante) et d'établir une séquence de 
remplacement, pourvu que la concentration du contaminant dans l'air soit connue. 
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Figures 1 a) « Exemple de courbes de claquage pour un solvant pur » et 
1 b) « Temps de service des cartouches au 10 % de claquage pour un solvant pur » 
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Mélange de contaminants 

Des études1 ont démontré que dans le cas de mélanges de contaminants, tous les contaminants 
s'adsorbent simultanément à la surface du charbon. Lorsqu'il ne reste plus de place, le solvant le 
plus volatil claque la cartouche. Le solvant le moins volatil ne trouvant plus de place pour 
s'adsorber à la surface du charbon actif, va expulser le solvant le plus volatil La concentration du 
solvant volatil désorbé va s'additionner à la concentration du même contaminant provenant de l'air 
ambiant, qui traverse maintenant la cartouche saturée. Le total des deux fera que la concentration 
de contaminant à l'intérieur du masque sera plus élevée que dans l'air ambiant. Ce phénomène est 
représenté à la figure 2. 

Figure 2 Courbes de claquage pour l'acétone et le styrène avec le mélange 97 ppm/892 ppm 
acétone/styrène 

Temps (min) 

Ces courbes correspondent au claquage de l'acétone et du styrène pour un mélange binaire 
composé respectivement de 97 ppm et 892 ppm. Dans ce cas, la concentration de claquage de 
l'acétone peut excéder plus de trois fois sa concentration dans l'air ambiant. Il a été démontré que 
ce phénomène est général lorsqu'il y a plusieurs contaminants dans l'air ambiant. 

Version modifiée / 2000/05/15 



58 Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec - IRSST 

Comme résultat de ces études, quelques principes généraux ont été dégagés pour estimer le temps 
de service des cartouches. Ces principes sont les suivants : 

• Le temps de service des cartouches chimiques est déterminé par le temps de claquage du 
contaminant le plus volatil; 

• Pour estimer le temps de service des cartouches, il s'agit de connaître la concentration de 
tous tes contaminants dans l'air et de les additionner à la concentration du contaminant le 
plus volatil; 

• Le temps de service est déterminé à partir de la courbe du 10 % de claquage pour la 
concentration du contaminant volatil calculée à l'étape précédente. 

RÉFÉRENCES 

1. Lara, J., Young, H. Y. et Nelson, J. H. 1994. The Test of Time: Take Two. Occupational 
Health & Safety Canada. Vol 9, No. 7, p. 16-24. 

2. Lara, J., Yoon, Y.H. et Nelson, J.H. 1995. The Service Life of Respirator Cartridges with 
Binary Mixtures of Organic, Journal of the International Society for Respiratory Protection, 
VoL 13, p. 7-26. 

3. Yoon, Y.H., Nelson, J. H. et Lara, J. 1996. Respirator Cartridge Service Life : Exposure to 
Mixtures. American Industrial Hygiene Association Journal, VoL 57, p. 809-819. 

Version modifiée / 2000/05/15 



58 Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec - IRSST 

A N N E X E C 

EXEMPLE D'INSPECTION D'APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE 

INSPECTION DES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE À ÉPURATION D'AIR 

Les appareils de protection respiratoire à épuration d'air utilisés régulièrement devraient faire 
l'objet d'une inspection qui inclut les points suivants : 

> PIÈCE FACIALE 
• Saleté excessive 
• Fissures, déchirures, trous, distorsion physique de la structure 
• Perte de flexibilité et détérioration des pièces en caoutchouc 
• Visière égratignée, abîmée ou fissurée 
• Visière mal ajustée, attaches brisées ou manquantes 
• Raccord des éléments d'épuration fissuré ou brisé, filetage usé, joint manquant 

> JEU DE BRIDES 
• Bris 
• Perte d'élasticité 
• Boucles brisées ou en mauvais état 
• Dentelure usée permettant le glissement des brides 

> SOUPAPE D'EXHALATION (COUVERCLE RETIRÉ) 
• Corps étrangers tels des résidus de savon, des particules de poussière, des cheveux 
• Fissures, déchirures, distorsion du matériau 
• Insertion inadéquate de la soupape dans la pièce faciale 
• Couvercle de la soupape abîmé ou manquant 
• Mauvaise installation de la soupape dans sa cavité 

> ÉLÉMENT D'ÉPURATION 
• Boîtier, cartouche ou filtre inadéquat pour le risque 
• Mauvaise installation, raccord desserré, joint manquant ou usé, filetage entrecroisé 

dans le support de la cartouche 
• Cartouche expirée selon la date de péremption 
• Expiration selon l'indicateur de fin de service ou selon la date de service 
• Fissures ou entailles sur le boîtier extérieur de la cartouche ou du filtre 
• Marque d'une utilisation précédente de la cartouche chimique ou du boîtier, par 

l'absence ou la rupture de l'emballage 

Version modifiée / 2000/05/15 



58 Guide des appareils de protection respiratoire utilisés au Québec - IRSST 

> TUYAU DE RESPIRATION ONDULÉ (SI INCLUS DANS L'APPAREIL) 
• Embout brisé ou manquant 
• Pince du tuyau manquante ou défaite 
• Détérioration et fissure à l'étirement 

> HARNAIS D ' UN MASQUE À BOÎTIER FILTRANT ET À BOÎTE DORSALE OU VENTRALE 
• Usure ou dommage au support de la cartouche qui l'empêche de rester en place 
• Harnais brisés pour en accélérer l'installation 
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INSPECTION DES APPAREILS À ÉPURATION D'AIR MOTORISÉ 

Un appareil de protection respiratoire à épuration d'air motorisé devrait être inspecté de la même 
façon qu'un appareil de protection respiratoire à épuration d'air régulier. 

> Si le système est utilisé avec une cagoule, un casque ou une blouse, la procédure suivante 
devrait être suivie : 

• La cagoule ou la blouse devrait être examinée pour des déchirures, des trous, des bris 
aux coutures; 

• L'ensemble de protection pour la tête devrait être examiné pour sa condition générale 
avec une attention particulière à la suspension à l'intérieur du casque; 

• La visière de protection doit être exempte de fissure, de bris et d'obstruction à la 
vision; 

• L'écran protecteur, s'il y a lieu, doit être intact et positionné correctement sur la visière 
des cagoules et blouse; 

• L'intégrité de l'appareil de protection respiratoire : que toutes ces composantes soient 
du même manufacturier sans modification. 

> Le mécanisme de l'appareil doit au moins être vérifié aux points suivants : 

• Les batteries doivent être contrôlées pour leur condition physique et la qualité des 
contacts électriques; 

• Le fonctionnement de l'appareil de protection respiratoire doit être vérifié en actionnant 
le bouton de contrôle et en s'assurant que l'écoulement d'air est adéquat en fonction 
des spécifications de l'appareil. 
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INSPECTION DES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE À APPROVISIONNEMENT D'AIR 

Les instructions du manufacturier donneront des informations spécifiques à l'équipement utilisé. La 
liste suivante donne les principaux points d'inspection de la plupart des appareils de protection 
respiratoire à approvisionnement d'air. 

Pour tous les appareils de protection respiratoire à approvisionnement d'air, vérifier le système 
d'air comprimé en fonction des aspects suivants : 

• Dommage aux conduits d'apport d'air et aux tuyaux, aux accouplements, à l'extrémité 
des raccords; 

• Fonctionnement et état des régulateurs; 
• Emplacement du compresseur et emplacement de la prise d'air (doit être dans une zone 

non contaminée); 
• Fixations du régulateur et de la valve de contrôle du débit; 
• Air respirable fourni par le compresseur rencontre la norme sur l'air comprimé 

respirable; 
• La pression et le volume d'air respectent les recommandations du manufacturier en 

fonction de la longueur des conduits; 
• L'ajustement des accouplements entre le compresseur, le conduit d'air et la pièce 

faciale; 
• Les données sur l'entretien du compresseur sont disponibles et à jour; 
• Le système de filtration de l'air comprimé, de détecteur de monoxyde de carbone et 

l'alarme de surchauffe du système, s'ils sont présents, sont en bonne condition; 
• La présence d'un système d'évacuation si nécessaire, l'état de la pièce faciale, des 

courroies, des soupapes et des joints d'étanchéité; 
• Bris et fissure de la pièce faciale. 

Des exigences particulières aux services d'incendie et aux utilisateurs d'appareils de protection 
respiratoire autonomes peuvent s'appliquer et sont indiquées dans la norme CSA Z94.4-93. Pour 
plus de détails sur l'inspection des appareils de protection respiratoire autonomes et des bouteilles 
d'air comprimé, il est important de consulter la section 10.3.3 et 10.3.4 de la norme CSA Z94.4-
93. Entre autres, les points suivants sont à considérer : 

> Sur le régulateur 

• Condition des raccordements; 

• Les systèmes d'alarme (ex. : pour la baisse de pression). 

> Sur les bouteilles d'air comprimé 

• Trace de corrosion ou de détérioration; 
• Date du dernier remplissage; 
• Date des différentes vérifications; 
• Manomètre qui indique le niveau de remplissage de la bouteille (elle doit être pleine). 
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ANNEXED 

QUALITÉ DE L'AIR DE GRADE D 

Tableau comparatif de la qualité de l'air de Grade D recommandée par NIOSH selon des critères 
établis par la "Compressed Gas Association, Inc. Air Specification G-7.1" et la norme pour l'air 
comprimé respirable Z180-1-M85. 

Air respirable de Grade D Air comprimé respirable selon la 
norme CAN3Z180-1-M85 

Azote - 79% 
Oxygène 19,5-23 % 20-21% 

Dioxyde de carbone lOOOppm 500 ppm 
Monoxyde de 

carbone 
20 ppm 5 ppm 

Vapeur d'huile 5 mg/m3 1 mg/m3 

Vapeur d'eau * PDP (pressure Dewpoint) à au 
moins 5 ° Celsius sous le système 

Hydrocarbones 
halogènes 

- 5 ppm 

Particules solides - 1 mg/m3 

Odeurs ** Aucune odeur détectable 
Oxyde d'azote 

Dioxyde d'azote 
2.5 ppm 

* Le contenu en eau requis dans l'air comprimé pour n'importe quel grade peut varier selon l'usage 
prévu de la saturation à très sec. Si une limite particulière du contenu en eau est requise, cela 
devrait être précisé selon un point de rosée limite ou une concentration en ppm (v/v). Le point de 
rosée est exprimé en température °F à une pression absolue de un atmosphère (760 mmHg). 
**La mesure spécifique des odeurs dans l'air de grade D est impraticable. L'air peut normalement 
avoir une légère odeur. La présence d'une odeur prononcée devrait rendre l'air inacceptable 
comme air respirable. 
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PARTIE 2 

INTRODUCTION 

Dans la première section, vous trouverez la liste des appareils de protection respiratoire pouvant 
être utilisés au Québec et qui contient les équipements approuvés par NIOSH jusqu'au mois de 
septembre 1999. Le domaine de la protection respiratoire est en constante évolution et des mises 
à jour devront être faites régulièrement. 

Dans la deuxième section, vous trouverez les avis que NIOSH fait parvenir aux utilisateurs 
concernant, entre autres, des problèmes particuliers à un appareil de protection respiratoire, des 
recommandations relatives à l'utilisation d'un appareil de protection respiratoire ou d'une 
catégorie d'appareils de protection respiratoire. 

Dans la troisième section, il y a un index des appareils de protection respiratoire selon leur classe 
(ex : 13F) et selon certains contaminants (ex : ammoniac) ou selon certaines caractéristiques de 
l'appareil de protection respiratoire (ex : à circuit ouvert) ou de son approbation (ex : évacuation 
seulement). Une table des matières des contaminants, pour lesquels NIOSH approuve des 
appareils de protection respiratoire à épuration d'air, précède l'index et vous permet de repérer 
plus rapidement le produit recherché. Dans l'index, lorsque le numéro d'approbation est en 
italique, cela signifie que l'appareil de protection respiratoire est désuet, c'est-à-dire qu'il ne serait 
plus disponible sur le marché ou qu'il n'est plus manufacturé. 

Les classifications des appareils de protection respiratoire retrouvées dans la liste et dans l'index 
sont celles de NIOSH. 
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SECTION A : LISTE DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION RESPIRATOIRE APPROUVÉS PAR 
N I O S H 

TC-13F : appareils de protection respiratoire autonomes (page 1) 

TC-14G : appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant (page 51) 

TC-19C : appareils de protection respiratoire à adduction d'air (page 67) 

TC-21C : appareils de protection respiratoire à filtres à particules (page 95) 

TC-23C : appareils de protection respiratoire à cartouches chimiques (page 147) 

74 : unités d'échantillonnage individuelles de poussière des mines de charbon (page 313) 

TC-84A : appareils de protection respiratoire à filtres à particules (page 317) 

SECTION B : LETTRES AUX UTILISATEURS DE NIOSH 

SECTION C : INDEX PAR CONTAMINANT, PAR NIVEAUX DE PROTECTION DES FILTRES À 
PARTICULES ET PAR CARACTÉRJTIQUE DES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE 
AUTONOMES 

Précisions sur l'approbation pour l'amiante en fonction de la liste des équipements de 
protection respiratoire 

Disparition de l'approbation pour l'amiante de NIOSH 

Au niveau des approbations, tous les respirateurs à épuration d'air des classes TC-14G, TC-21C, 
TC-23C, approuvés pour l'amiante sont maintenant dans une catégorie où il est fiait mention de la 
réglementation d'OSHA en interdisant l'usage. C'est-à-dire qu'en date de la base de données de 
NIOSH d'avril 1999, nous avions encore deux niveaux de protection distincte indiquée comme 
suit : 

• Asbestos containing dusts and mists (poussières et brouillards contenant de l'amiante); 
• Type A particulate respirators-containing dusts and mists (30 CFR 11) : Respirators, with 

replaceable filters designed as respiratory protection against asbestos containing dusts and 
mists, however, no longer permitted for use under the OSHA asbestos standard, 
1910.1001 (poussières et brouillards contenant de l'amiante, toutefois l'usage n'en est plus 
permis selon le règlement de OSHA 1910.1001). 
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Dans la base de données de NIOSH du 30 septembre 1999, tous les respirateurs listés dans la 
première catégorie ont passé dans la deuxième. Ce qui veut dire qu'il n'y aurait plus d'approbation 
spécifique à l'amiante. 

Règlement de OSHA 1910.1001 pour la protection contre l'amiante 

Ce règlement de OSHA nous dit que, entre autres, en ce qui concerne l'utilisation des respirateurs 
en présence de poussières contenant de l'amiante que : 

Lorsque la concentration n'excède pas 1 fibre/cc (1 X PEL), il est recommandé d'utiliser un demi-
masque autre que jetable avec filtre à haute efficacité. 
Lorsque la concentration n'excède pas 5 fibres/cc (50 X PEL) : il est recommandé d'utiliser un 
masque complet à épuration d'air avec filtre à haute efficacité. 
Lorsque la concentration n'excède pas 10 fibres/cc (100 X PEL) : il est recommandé d'utiliser un 
respirateur à épuration d'air motorisé (PAPR) avec filtre à haute efficacité ou adduction d'air à 
débit continu. 
Etc. 

Dans cette même logique toutefois, certains respirateurs de la classe TC-84A (respirateur à filtre à 
particules) pourraient être utilisés. 

Situation actuelle au Québec 

En plus de l'article qui permet l'utilisation d'un respirateur certifié au minimum FFP2, il est à noter 
que le RQMT réfère au Code pour les travaux de construction pour les travaux susceptibles de 
générer de la poussière d'amiante. En date des modifications du 20 août 1999 au Code pour les 
travaux de construction, par exemple, pour les travaux modérés, il était recommandé que soit 
utilisé un respirateur à filtre à particules à haute efficacité réutilisable et approuvé par NIOSH pour 
la protection contre l'amiante. Selon cette recommandation très précise, la liste actuelle de NIOSH 
ne pourra pas nous donner un choix de respirateur répondant à la mention « approuvé pour 
l'amiante » sans la restriction qui l'accompagne. Le projet de modification au code de sécurité 
réfère au Guide des respirateurs utilisés au Québec sans mentionner d'approbation NIOSH pour 
l'amiante, 
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Équipements de protection respiratoire approuvés 
Appareils de protection respiratoire autonomes-T013F 

Cette classe d'appareils est décrite dans la première partie du guide dans la section 2.3.2-b «Catégorie des 
appareils de protection respiratoire selon leur mode de fontionnement : Appareils de protection respiratoire 
autonomes». // est important de tenir compte des limites d'utilisation qui y sont définies. 

Équipements de protection respiratoire approuvés 
Appareils de protection respiratoire autonomes TC-13F 

U approbation Date approbation 

Désuet? Catégorie 

Type d'autonome 

Pièce faciale 

Temps de service 

Approvisionnement 

Position régulateur 

Tempêratuemin 

Utilisation 

Type d'adducteur 

débit 

Apport gazeux (%) 

13F-0362 

Non 

1995-10-10 Company î fip* 4000 
Approvisionnement • 

18 
19 [ftéce faciale complète 

Circuit ouvert 

30 

(Tï îutatwtm/adduc&Hi <fai 

À la piôcs faciale 

>-31.7 

T y p e C 1i3 
A surpression (pp) 

nttée ou évacuai™ Air comprimé (Gr.O) T?l 

îâr Nî 
r r r * Version à haute pression du TC-13F-361: anciennement Racaîi 
1 1 0 Health and Safety, inc. 

Explications des nos 

1 Numéro d'approbation assigné par NIOSH. 

3 Date à laquelle NIOSH a approuvé l'appareil de protection respiratoire 

5 Détenteur de l'approbation 
7 Marques de corrmerce sous lesquelles peut être vendu l'appareil de 

protection respiratoire autre que celle du manufacturier. 
9 Type de pièce faciale. 

11 Type d'appaeil cfe protection respiratdier à approvisionnement d'air. 
13 Température rrïrimm à laquelle l'appareil de protection respiratoire peut 

être utilisé {exprimée en degrés Celsius). 
15 Type d'adducteur d'àrfType A ou B ou Cou CE). 

17 Type de gaz quest à la source de l'air respiré et entre parenthèse le 
pourcentage d'oxygène dans le gaz à la sotrce de l'air respiré au la 
qualité de l'air resprable exigé par NIOSH : grade D (Gr. D), voir la 
définition conr̂ ète de Qualité de l'air de grade D à l'annexe D de la 
première partie du Guide. 

2 Qui, si l'appareil de protection respiratoire n'est plus manufacturé ai 
n'est plus dsporiUe sir le marché, cependant il demeure approuvé. Non, 
si l'appareil est approuvé et disponible. 

4 Catégorie de l'appareil de protection respiratoire : approvisionnement 
oufet épuration. 

6 Game de produits. 
8 Type d'appareS de protection respiratare autonome. 

10 Terrps de servies de l'appareil de protection respiratoire, exprinré en 
minutes. 

12 Enlacement 4J régiiatetr. 
14 Utilisation pour laquelle est approuvé l'appareil de protection respiratoire 

autonome. 
16 Mode de débit d'air par lequel l'air est achemné (à la demande, débit 

continu, surpression). 
18 Commentaires de NIOSH et renvois aux lettres aux utilisateurs de NIOSH. 

1 

Voir le verso pour le vocabulaire utilisé 
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Appert gazeuxf/O 
Air uii|iiiiu 
Air enrichi 
Autre procédé 
02chim soi. 
02 chimique 
OZcorrprimâ 

Approvisionnement 
Adduction d'air 
Autonome 
Autonome/adduction d'air 

Catégorie 
Approvisionnement 
Éjnr.&Afp. 
Epilation 
UEPMC 

Débit 
Àls demande 
Àswprassian |pp) 
Continu/surpression 
Débit continu 
Pression négative 

Pièce faciale 
Cagoule 
Cagauta empiète 
Cagoule et casque 
Cagoule ou casque 
Casque 
Ceint/Demi-masque 
Dami-iras /casque lâche 
Demi-masque 
Demie pièce faciale 
Entrait buccal 
Embout hiraptffcagouto 
nfa 
P. fac. comp.tegoule 

autonome 

et à adduction d'air 

P. fac; conp./dsmi-mas. 
P. faciale carrp., ON 
P. faciale conpjcasque 
P.fac.conpJcagJ/zmBs. 
Pièce faciale correlate 
Pièce faciale filtrante 
Quart da masque 

mines de charbon 

Demi-masque avec casque è ajustement lâche 

Pièce faciale complète/detni-masque 

Pièce faciale complète, otinasale 

Position régulateur 
Alaceintira 
Ala ceintura 
Àlaceintue 
À la pièce faciale 
À la piàce facials 
À la poitrine 
Au dos 
Au menton 

Ceinture/pièce faciale 
CeùitutfpaHrinafcâté 

Masque 
iut 

TvpetTadducteu-

TypeA 

TypeB 

TypeC 

Type Cet CE 

Typa CE 
Type d'autonome 
Autre Tednologis 
Circuit fanu 
•mit ouvert 

Utilisation 
Entrée ou évacuation 
Évacuation seulement 

Situé à b ceinture 

Situé i ta ceinture de l'utilisateur 

Situé dans te dos ie l'utilisateur 

Situé au menton de l'utilisateur 

Situé à ia centure ou au niveau n 
Situé au niveau de la ceinture, de la poitrine ou au côté de 
l'utilisateur 

non déterminé 

tuyau flexible sans soufflante 
Appar 
d'air 
Appât 
type Cou CE pour le nettoyage au jet abrasif 
Appareil de protection respiratoire i adduction 
type CE pour le nettoyage au jet abrasif 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Apparais de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation Typed1 automne Position régulateur Type (f adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Température nin. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf/cj 
Approvisionnèrent 

13F-0027 1973-09-07 Biomarine, Inc. Omit fermé Au dos 
tan Apprauisioflrarrent Pièce faciale conplète 

45 Entrée ou évacuation Q2 comprimé!->19,5) 
Autonome 

13F-0028 1973-1004 
Non Appravraorrcment 

International Safety Devices, Inc. 

5000 

Cirait ouvert 
Cagotie 

Autonome 

Au dos 
Débit continu 

Évacuation seUement Air comprimé) Gr. Q 

Voir l'avis de MÛSH : 34 

13F-0028A 1973-1004 International Safety Devices, Inc. Circuit ouvert 
Ou Approvisionnement Marques-maison Cagoule et casque >-617 Débit continu 

Lear Siegler 5 Évacuation seriement Air conprimé(Gr. D) Lear Siegler 
Autonome 

13F-0029 1973-10-25 
Un AppnMsiomencnt 

Mne Safety Applicance Company Circuit ouvert 
Pièce faciale conplète > -31,7 À la demande 

30 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. D) 
Autonome 

13F-0030 1976-12-01 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Carpany Cirait ouvert 
Rèce faciale conplàte 

30 
Autonome 

> 31,7 Àsupression (pp) 
Entrée ou évacuation Air comprimé! Gr. D) 

Voir l'avis de NKBH: 39 

13F-0031 1973-11-06 
Non Approviaui IMIUII 

Lockheed Circuit fermé 
Errbout buccal 

Autonome 
Évacuation seulement 

13F-0032 1973-11-23 
Ou Approvisionnement 

North Safety Products Cirait fermé 
Pièce faciale complète 

180 
Autonome 

Au dos 

Entrée ou évacuation 02 comprimé!->19,5) 

Anoemarart Set» Gorman, Ltd. 

AutonuTB/adducticm d'air 

13F-0033 1974-02-11 j Survivair, Inc. Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Du Approvisomerrent Rèce faciale conplète >-617 À la demande 

5 Évacuation sedemerrf Air comprimé! Gr. D) 

1 3 F - 0 0 3 4 1917402-11 

Oui Approvisionnement 

Survivair, Inc. Cirait ouvert À la pièce faciale | TypeC 
Pièce facile conplète >-6,7 A la demande 

5 Évacuation seiiement Air conprinÉ(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

3 13F0Û27 I 13F0034 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# ̂xubation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

Type tf aulmmiB 
PSèca faciale 

Terms de service 
À p p r o v i s î o m a H H i t 

Position régulatBu- TypeifadfactBur 
T n f é r a t m n î u Débit 

Utilisation Apport gazeuxf°/d 

13F-0035 197402-11 Survîvàr, Inc. Cirait ouvert Ala pèce faciale 
Ou Approvisionnèrent 

Survîvàr, Inc. 
Rèce facile complète >-6,7 À la demande 

15 Évacuation seulement AircarpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0036 1974-02-11 

Ou Approvisorrerrem 
Sirvivar, Inc. •rai t ouvrai 

Pièce faciale conplète 
5 

Autonome 

À la pièce faciale 
>-6,7 À ta demande 

Evacuation sed errent Air carprimé{Gr. D) 

j 13F-0Û37 197403-04 

j Non Apprwisi orneront 
Nine Safety Applicance Ccnpany Circuit fermé 

Embout buccal > 0 , 0 
Évacuation seulement 

13F-0038 1974-03-21 

Uvi ApprovisioireTBnt 
Drag? Sicherteitstechnik GrrtiH 

BG-174A 

Qrcut fermé 
Pièce faciale conplète 

Au dos Qrcut fermé 
Pièce faciale conplète >-iao 

180 Entrée ou évacuation 02 conprirnH - > 19,5) 
Autonome 

13F-0039 197+03-29 

Non ApproviskxiBrrart 
Scott Aviation Cirait ouvert 

Pièce faciale conplète [ > -31,7 Àla demande 
30 Entrée ou évacuation Air comprimé)Gr. D) 

Automne 

13F-0040 1974-03-29 

Non Approvisionnement 
Scott Aviation 

Autonome 

Cirait ouvert 
Pièce faciale complète > -31,7 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimé{Gr. D) 

Voir les avis de MOSH: 11 13 17 

13F-0041 197403-29 

Non ApprcwisiorraTEm 
Scott Aviation Circuit ouvert 

Pièce faciale conplète > -31,7 A la demande 
15 Entrée ou évacuation Air conprimëfGr. CD 

Autonome 

13F-0042 197403-29 

Non Approviaorrerrent 
Scott Aviation Cirait ouvert 

Pièce faciale complète 
15 

Autonome 

> -31,7 À surpression (pp) 
Entrée ni évacuation Air conpriméfGr, D) 

13F-0043 197406-27 

a i ApprovisionranHit 
3MCtnpany 

Guardsman 
Cirait ouvert 

Pièce faciale complète 
30 

Autonome 

À la ceinture | 
> -31,7 I À la demande 

Entrée ou évacuation , Air conpriirë(Gr. D) 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0035 J 13F 0043 
Version ; 1999-OQ 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation Type ifautononB Position répiateur Type d" adductor 
Désuet? Catégorie Pièce fcciafe Tanpératuo nu i Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf/cj 
ApprarisionnanBnt 

13F-0044 1974-08-30 Stnivar, Inc, Gnait ouvert À la ceinture 
Oui AppmÀâomaient 

Stnivar, Inc, 
Pièce faciale ccnplète 1 >-31,7 Àla demande 

30 Entrée ou évacuation | Air conprimé(Gr. D) 
Autonome | 

Voir l'avis de MQSH: 22 

13F-0045 197408-30 Survivair, Inc. 

XL-30 

Grcuit ouvert À la ceinture 
Non Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

XL-30 Pièce faciale empiète > -34,4 À sspression (ppl 
Survivair, Inc. 

XL-30 
30 Entrée ou évacuation : Air corpriméfGr. D) 

Autonome 
Voir l'aus <fe MGSH : 22 

13F-0046 1975-01-10 Mrie Safety Applicance Company 
AirQi 

Grcuit ouvert À la poitrine 
Non Apprcrvisionrarngnt 

Mrie Safety Applicance Company 
AirQi Pièce facile complète > -31,7 À la demande 

Mrie Safety Applicance Company 
AirQi 

15 Entrée ou évacuation Air comprimé(Gr. 01 
Autonome 

13F-0047 197&OMO Mne Safety Applicance Conpany 
Air Cub 

Cirait ouvert À la poitrine 
Non Approwsjorawieit 

Mne Safety Applicance Conpany 
Air Cub Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
Air Cub 

15 Entrée ou évacuation | Air conprimêlGr. 0) 
Autonome 

13F-004S 1975-02-21 Scott Aviation droit ouvert TypeC 
Non Approvisionnerrerrt 

Scott Aviation 
Pièce faciale empiète >-6,7 À la demande 

3ou5 Évacuation sedement Air conprimé(âr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0049 197502-21 Scott Aviation Cirait ouvert TypeC 
Mon Approviswrorerrt 

Scott Aviation 
Pièce faciale complète >•6,7 Àswpressionfpp) 

3 ou 5 1 Évacuation sedement Air comprimé! Gr. 0) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0050 197&02-21 NASA Croit ouvert 
Ou Approvisiornerrent 

NASA 
Cagoule > -31,7 A la demande 

30 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. Di 
Autonome 

13F-0051 1975-02-21 NASA Circuit ouvert 
Ou Approvisionnaient 

NASA 
Pièce faciale conplète >-31,7 Àla demande 

45 Entrée ou évacuation Air conpriiré(Gr. CI 
Autonome 

13F-0052 1975-04-21 Mne Safety Applicance Carpany 
SEng Mask 

Grcuit ouvert À la poitrine 
Ncn Apprcwisiamament 

Mne Safety Applicance Carpany 
SEng Mask Pièce faciale conplète > -31,7 Àladerrande 

Mne Safety Applicance Carpany 
SEng Mask 

5 Évacuation seiiement Air conprirrtKGr. D) 
Autonome 

13F-0053 197505-19 Survivar, Inc. 
Hip-Pac 

Grcuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Oui ApprQMsjomerrait 

Survivar, Inc. 
Hip-Pac Pièce faciale ccnplète >-617 À surpression (pp) 

Survivar, Inc. 
Hip-Pac 

5 Évacuation seiiement Air comptimélGr. D) 
Autonome/adduction d'air | 

5 13F-0044 | 13F0053 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

it approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

Type (Tautmne Position régulateur Typed1 adducteur 
Rèœ faciale Taipératveiria Défait 

Toips de service Utilisation Apport gazeuxf/t) 
Appravisiomensnt 

13F-Q054 197&05-19 Suvivair, Inc. Droit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Ou AppnwisioimTGnt Pièce faciale empiète > -0,7 Àsifpression(pp) 

5 Évacuation saiement Air conprimâ((jr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0055 1975-05-19 

Non AppnwiswrranBnt 
Mne Safety Applicance Company 

Air Escape Apparatus 

Circuit ouvert 
ârtcut btccd 

Autonome 

À la poitriiB 
> -31,7 À la demande 

Évacuation seiJerrent Air conprimélGr. D) 

13F-OOS6 1976-06-02 

Non Appraviaornarent 
Mne Safety Applicance Ccnpany 

Work Mask 
Droit ouvert À la ceinture Type C 

Pièce faciale conplète >ao A surpression (pp) 
10 Evacuation seil errent j Air conpriméfGr. 0) 

Autonorro/adduction d'air 

13F-0056A 1976-11-26 
Nm Approvtâomemem 

Mne Safety Applicance Carpany 
Work Mask (D-MLJ 

Omit ouvert 
Pièce facile complète 

10 
AutononBladduction d'air 

Àlaceiotue TypeC 
>0 ,0 À surpression (pp) 

Évacuation sedement Air conpriméfGr. D) 

13F-0Q57 197507-02 
Non Approvisomarrait 

Oràger Scherheitslechnik ûrtH 
BG-174A 

•rnitfenré 
Pièce faciale conplète 

240 
Autonorre 

Au dos 
>-10,0 

Entrée ou évacuation 02conprirréf->19,5) 

13F-0058 1975-07-03 
Ou Approvisiomarent 

North Safety Products droit ouvert Àlapiècefaciaie 
Pièce faciale conplète > - a 4 Ala demande 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D} 
Autonome 

Anoemenent Sel» Gomen, Ltd. 

13F-0059 j 1975-07-03 ! 
Oui [ Approvisionnement [ 

North Safety Products Droit ouvert À la pièce faciale 
Pièce fadete conplète > -a4 A surpression (ppl 

30 | Entrée ou évacuation Air conpriméf&. D} 
Autonome 

Andawumil Siabe Gonren. Ltd. 

13F-0060 137507-28 

Non Apprcwisiomemant 
Scott Aviation Omit fermé Au dos 

Rèce faciale conplète >0,0 
240 Entrée ou évacuation 02 comprimât->19.5) 

Automne 

j 13F-0Q61 1975-11-05 

| Non Apprcwiaometrent 
Circuit ouvert 
Oeni-masque 

Autonome 

Àlapiècefaciaie 
> -31,7 Àla demande 

Évacuation seiiemant Air conpriméfGr. EU 

13F-0062 1975-11-06 
Mon Approvisionnèrent 

M ne Safety Applicance Conpany 
Air line Escape Apparatus 

Circuit ouvert Àlapiècefaciaie | TypeC 
Pièce faciale conplète > -31,7 J À la demande 

5 Evacuation setienent j Air conpriméfGr. D) 
AutonomeJadduction d'ar 

13F-00S4 I 13F-00G2 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation Type d'autonome Ptsiti on régulateur TypeiTadducteu-
Désuet? Catégorie Pièce faciale Terrpératureirin. DéUt 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf/) 
Apprmriaonrarant 

13F-0063 1975-11-24 International Safety Devices, Inc. Circuit ouvert 
1 

TypeC 
OU Approuisiorrerrtm 

International Safety Devices, Inc. 
P. fac. conp./derri-mas. >•6,7 Àsupressàon (pp) 

15 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0064 1975-11-24 International Safety Devices, Inc. Grait ouvert À la ceinture TypeC 
Oui ApprovisiontcnBit RAM 5 P. fac. canpjdetri-mas. 1 À surpression (pp) RAM 5 

5 Évacuation sederunt j Air conpimétGr. D) 
Autonoma'adduction d'air 

Voir les suis dé MOSH : 32 35 42 

13F-0065 1975-11-24 International Safety Devices, Inc. Grcuit ouvert À la pièce faciale j 
(Xi Apprawstomerroit 

International Safety Devices, Inc. 
P. fac. conp./deni-mas. > - 6 , 7 À stspression (pp) 

15 Entrée ou évacuation Air corrprirrtHGf. D) 
Autonome 

13F-0066 197&01-2S | 
Mm Approvisionnerrent ! 

Scott Aviation Grcuit ouvert 
P. fac. conp./dem-mas. A la demande 

5 Évacuation seulement Air comprimé! Gr. D) 
Automne 

13F-0067 197&01-2B Scott Aviation Grait ouvert TypeC 
Mon Approvisionnaient 

Scott Aviation 
P. fac. conpj demi-mas. Ala demande 

5 Évacuation seiiement Air compriméfGr. D) 
Autonorre/adduction d'air 

13F-0068 1976-01-28 
Non Approviaamrent 

Scott Aviation Cirait ouvert 
Pièce faciale complète 

5 
AutonorrefaddUction d'air 

TypeC 
À surpression (pp) 

Évacuation seiiement Air conprimélGr. D) 

13F-0069 1976-02-10 
Mon Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Coripany 
Work Mask 

13F-0070 1976-02-10 j 
Non ApprovisiornaTmt j 

Mne Safety Applicance Company 
Work Mask 

13F-0071 197&03-16 
Ou Approvisiamsrent 

3M Company 
SCBAfappareil de protection respiratoire 
autonoms) 

Circiit ouvert À la poitrine TypeC 
Pièce facisle conplète > -31,7 À la demande 

5 Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Gruit ouvert À ia poitrine TypeC 
Pièce faciale conplète > -31,7 I À surpression (pp) 

5 Évacuation seiiement ( Air conprirré(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Cirait ouvert À la pièce faciale 
Pièce faciale conplète > -31,7 Àladerrande 

5 Évacuation seiiement Airccnprimé(Gr. D) 
Autonome 

Anaenrement Racal Hœltf) and Safety, Inc. 

7 13F-0090 f 13F DD93 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# ^rotation Date approbation Type cf autonome Position répiatew TypetTadfrcteu-
Désuet? Catégorie Pièce faciale Toijtârabni irin Déttt 

Tentai de service Utilisation Apport gazeuxf/cj 
Approvisionnement 

13F-0072 197603-16 SMConpany 

SCBA/SAR 

Cirait ouvert Àlapiècefaciaie TypeC 
Oi Approvisionne» «it 

SMConpany 

SCBA/SAR Pièce faciale complète > -31,7 Àla demande 
SMConpany 

SCBA/SAR 
5 Évacuation setiement Air conpriméfGr. P) 

Ajrtonorrel adduction d'air 

Anaerrorent Racal hteafth and Safety, Inc. 

13F-0073 1976-05-27 
Non ApprovisiomerTBnt 

Scott Aviation • m i t ouvert À la pièce faciale 
Pièce faciale conplète À la demande 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

Voir l'avis da MOSH : 41 

13F-0074 1976-11-04 j 
Ou Approvisionnement [ 

3MConpany Cirait ouvert À la pièce faciale TypeC 
Pièce faciale conplète > -31,7 Àla demande 

15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome/adduction d'air 
Anoemarent Racal hteafth ax) Safety, Inc. 

Circuit ouvert Àlapiècefaciaie 
Pièce faciale conplète > -31,7 À la demande 

15 Évacuation setiement AirccnpriniéfGr.O) 
Autonome 

13F-0075 1976-11-04 
Oii Approvisionneront 

3MCorrpany 

SCBAlappareil de protection respiratoire 
autonome) 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0076 1977-0407 Scott Aviation Circuit ouvert Àlapiècefaciaie TypeC 
ttn AppnnisionnenGnt 

Scott Aviation 
Pièce faciale conplète À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. CD 
AutorOTB/adctiction d'air 
Voir l'avis da MOSH: 41 

13F-0077 1977-06-27 M ne Safety Applicance Conpany droit fermé 
J\kn Appravisiomenrent 

M ne Safety Applicance Conpany 
Embout buccal > -122 I 

Évacuation sedement (->19,5) 
Autonome 

13F-0078 1977-06-30 Mne Safety Applicance Conpany 
Auto-sauveteur 

Circuit fermé À la poitrine 
Non AfprcwiaotrerEnt 

Mne Safety Applicance Conpany 
Auto-sauveteur Entaut buccal > -12,2 Àla demande 

Mne Safety Applicance Conpany 
Auto-sauveteur 

60 Evacuation seiiement 02 cftmqaef->19,51 
Autonome 

13F-0079 1977-08-24 Scott Aviation Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisiorrernent 

Scott Aviation 
Pièce faciale carplète Àla demande 

30 Entrée ou évacuation Air comprimé!Gr. D) 
AutonomeJ adduction d'air 

13F-0080 j 1977-08-24 Scott Aviation droit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Un Approvisionnement 

Scott Aviation 
Pièce fad aie conplète A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D] 
Autonome/adduction d'air 

13F-0072 I 13F-0080 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

Approving oc! B T W t 

if ai^jivliatîon Date au* iMulion Type rf autonome Position réffiateur TyperTadriicteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Tenpérature mn Défait 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf/J 

13F-0081 1978-0303 3MConpany 
Guardsman 

Grcuit ouvert À la ceinture 
Oti Approvisionna ruit 

3MConpany 
Guardsman Rèce faciale complète > -31,7 Àsupressiontppl 

3MConpany 
Guardsman 

X Entrée ou évacuation Air corrprirné(Gr. CD 
Autonome 

Andemarem Racd Health and Safety, Inc. 

13F-0082 1978-06-22 

Oti ApprouîsîocraTcnt 
Survivair, Inc. 

Mark 1 

13F-0083 1978-09-25 

Non Approvisionneront 
Mne Safety Applicance Carrpany 

Air Escape Apparatus 

Circuit ouvert À la ceintue 
Pièce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprirréfûr. D) 
Autonone 

Voir les avis da MOSH: 15 41 57 

Circuit ouvert 
Déni-masque 

Automne 

À la ceinture 
> 31,7 Àla demande 

Évacuation seiiement Air comprimé!Gr. D) 

I 13F-0084 1978-09-25 

J Mai Approvisionnement 
Biomarine, Inc. •rcuit fermé Au dos 

Pièce faciale empiète 
30 Entrée ou évacuation Q2conprimé(->1£l5} 

Autonome 

Voir l'avis de MOSH : 23 

13F-0085 197809-25 

Non Approvisionnement 
Bi ornai ne. Inc. Circuit ferrré 

Pièce faciale complète 
60 

Autonome 

Au dos 

Entrée ou évacuation Q2cornprirné(->19,9 

Voir l'avis de MOSH: 23 

13F-0086 1978-12-18 

Oii AppraviaomenBnt 
Survivair, Inc. Circuit ouvert 

Cagoule et casque 

Autonome 

À la poitrine 
>-617 Débit continu 

Évacuation saiement AirconpriméiGr. D) 

Voir l'avis de MOSH: 30 

13F-0087 1979-01-03 

Non Approvisionnerrent 
•rager Sicherheitstedirik GmbH 

0XYSR603 
GrcutfBtrré 
Entnut buccal 

60 
Autonome 

I 
>-5,0 

Évacuation seiiement 02cNnirjfi|->19,5) 

Voir i'avisde MOSH: 56 

13F-0088 
Non 

1979-01-03 

ApproirisonnenBnt 
Scott Aviation Circuit fermé 

Cagode et casque >-2&9 
15 Évacuation seiiement Air comprimé!->15151 

Autonome 

13F-0089 1979-0409 

Non AppransiomerTEnt 
Mne Safety Applicance Cmpany 

Masque Air Work 

Cirait ouvert À la ceinture TypeC 
Pièce faciale complète > -31,7 À la danaide 

30 Entrée ou évacuation Air corrprimé(Gr. D) 
AutonmE/adductiai d'air 

9 13F-0090 f 13F DD93 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# quotation Datî approbation 
Désuet? Catégorie 

Type d'autonome Position réguiateu- Type (f adducteur 
Pièce faciale Tenpérature nïn. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport (pzeuxM 
Approvisi oi mènent 

13F-0090 1979-04-09 M ne Safety Applicance Company Cirait ouvert À la ceinture TypeC 
Non AppnMsmraiGnt Masque Air Work Pièce faciale empiète > -31,7 À surpression (pp) Masque Air Work 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonorre/adcàctjon d'air 

13F-0091 j 19794)4-09 Mne Safety Afplicance Conpany 

Masque Air Work 

G rait ouvert 1 Àla ceinture TypeC 
Non | Approvisionnement 

Mne Safety Afplicance Conpany 

Masque Air Work Pièce faciale complète > -31,7 A la demande 
Mne Safety Afplicance Conpany 

Masque Air Work 
15 Entrée ou évacuation Air comprinnéfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0092 1979-04-09 Mne Safety Applicance Conpaiy 

Masque Air Work 

Circuit ouvert Àlaceintue TypeC 
Non ApprovisMmerrant 

Mne Safety Applicance Conpaiy 

Masque Air Work Pièce faciale conplète > -31.7 Àsupressionfpp) 
Mne Safety Applicance Conpaiy 

Masque Air Work 
15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonorre/addjcticn d'air j 

13F-0093 1980-06-10 (Vine Safety Applicants Conpany 
Masque Air Work 

Cirait ouvert | Àlacaintue TypeC 
Non Approvisomensfit 

(Vine Safety Applicants Conpany 
Masque Air Work Pièce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

(Vine Safety Applicants Conpany 
Masque Air Work 

30 ] Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0094 1980-06-10 Wine Safety Applicance Conpany 

Air VUbrk Cub 

Croit ouvert À la poitrine TypeC 
Non Approvisionnement 

Wine Safety Applicance Conpany 

Air VUbrk Cub Pièce faciale conplète > -31,7 À supression (pp) 
Wine Safety Applicance Conpany 

Air VUbrk Cub 
15 Entrée ou évacuation Air conpriméf&. D) 

Autonome/adduction d'àr 

13F-0095 1930-09-04 Scott Aviation Circuit ouvert TypeC 
Non ApprtMSiori u i unt Pièce faciale conplète À la demande 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0096 19800904 Scott Aviation Cirait ouvert TypeC 
Non Apprgvraomanrant 

Scott Aviation 
Pièce fadale conplète À supression (pp) 

eo Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autoromes/addiction d'air 

13F-0097 1980-12-16 Portable Air Supply Systems, Inc. 

7Q0E 

Droit fermé 
Ou Approvisionnement 

Portable Air Supply Systems, Inc. 

7Q0E Embout buccal > 0 1 0 Débit continu 
Portable Air Supply Systems, Inc. 

7Q0E 
60 Évacuation setïement 02 corrprimef- >19,5) 

Autonome 

Voir l'avis de NIOSH: 58 

13F-0098 1981-01-15 Scott Aviation Droit ouvert j TypeC 

Non Approvisionnejrent 

Scott Aviation 
Pièce fadale ccnplète >-31,7 À surpression (pp) 

15 j Entrée ou évacuation AircorrprirréfGr. D) 
Autoraneladduction d'air 

13F-0090 f 13F DD93 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Doto approbation 
Désuet? Catégorie 

Type d'autonome Position né^rfator Type cTadductew 
Pièœ faciale Tenpératurenin. Délit 

Tenps de service Utilisation | Afptrt gazeuxf/cj 
Approvisiomerant 

13F-0099 1981-03-17 North Safety Prockcts Circuit ouvert À la pièce faciale 
Ou Appraviaaimoil 

North Safety Prockcts 
Pièce faciale conplète >-30,0 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimé{Gr. D) 
Autonome 

AnciaiHiHii Stebe Gwman, Ltd. 

Voir l'avis de MOSH : 41 

13F-0100 1981-0407 

Non ApprovisiomerrEnt 

Drâger Safety, Inc. 
PArSO 

droit ouvert 
Pièce fadale complète 

30 
Autonome 

À la pièce faciale 
>-30,0 A surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conrprimé(Gr. D) 

13F-0101 1981-0423 

Ou Anniviaorrerrent 

CS Corp. 
ALI-941 

Groit fermé 
Embout buccal >-mo 

60 Évacuation seiiement Air conprimé(-> 19,5) 
Autonome 

Vbir l'avis de niOSH: 64 

13F -0102 1981-05-28 

Non Approvisionnerrent 

International Safety Instruments, Inc. 
Ranger 

Cirait ouvert À la pièce faciale 
Pièce faciale corrplèta > -31,7 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Automne 

13F-0103 1981-06-12 

Non Approvisionnerrent 
Orager Safety, Inc 

PA-80 
Grctit ouvert À la pèce faciale 

Pièce faciale complète >•30,0 À surpression (pp) 
30 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. D) 

Autonome 

Grait fermé | 
Embout bueed >•9,4 À la demande 

60 Évacuation seiiement j 02 comprimé!->19,5) 
Autonome 

13F-0104 1931-06-17 I 
Non Aflrcwi si ornement [ 

Ocenco, Inc. 
EBAB.5 

Vdr l'avis da MOSH : 81 

13F-0105 1981-07-17 

Du ApprovisiomeneTt 

Survivair, Inc. Grctit ouvert À la ceinture 
Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

eo Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autoncrm 

13F-0106 1981-094)2 

Non Approvisionnaient 
OTvuj Systan International, Inc. 

LYNX 

Cirait ouvert À la pièce fadale 
Pièce faciale complète > 31,7 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Automne 

13F-0107 | 1981-09-18 

Non j Approvisionnèrent 

3MCorrpany 
Guardsman 

Grcuit ouvert À ia ceinture 
Pièce faciale complète > -31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. D) 
Autonome 

Anrâmemsnt Racal Health arid Safety, Inc 

11 13F-0090 f 13F DD93 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 

Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 
iCapprabatiai Dâto approbation Type (f automne Position régukiteur Type tfadducteur 

Désuet? Catégorie Pièce faciale Température min Défait 
Tenps de servies Utilisation Apport sjazEuxf/cl 

Approvisionnement 

13F-0108 1982-03-24 Suvivair, Inc. 
Mark 2 

droit ouvert Àla poitrine TypeC 
Non AppruuisjomeriBnt 

Suvivair, Inc. 
Mark 2 Piàce faciale conplète >-34,4 A surpression (pp) 

Suvivair, Inc. 
Mark 2 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. Q) 
Autonome/adduction d'air 

Vf» l'avis (ta MOSH: 41 

13F-0109 1982-0406 Portable Air Sipply Systems, Inc. 
720 

Cirait femé 
(kî ApproMstamerrent 

Portable Air Sipply Systems, Inc. 
720 Pièce faciale complète > -17,8 Débit continu 

Portable Air Sipply Systems, Inc. 
720 

60 Évacuation seulement Q2carprimé(->19L5) 
Autonome 

Voir l'avis (te MOSH : 58 

13F-0110 1982-0414 •rager Safety, Inc. 
PA-3Û 

•rait ouvert À la pièce faciale 
Non ApprovisiuiiHibnt 

•rager Safety, Inc. 
PA-3Û Pièce faciale conplète >-3ao ! À surpression (pp) 

•rager Safety, Inc. 
PA-3Û 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0111 1982-06-16 International Safety Instnrrents, Inc. Circuit ouvert À la ceinture 
Non | Approvisionnement ELSA5 Cagoule >-a7 Débit contint ELSA5 

5 Evacuation setiement Air corrprimé(Qr. D) 
Autonome 

13F-0112 1982-06-16 Scott Aviation Droit ouvert TypeC 
Non Apprauisaiu i uni 

Scott Aviation 
Pièce faciale conplète Débit continu 

5 Evacuation sai errent Air conpriméfGr. D) 
AutononefadcLction d'air 

13F-0113 1982-06-25 Survivar, Inc. 
Mark 2 

Cirait ouvert Àla poitrine TypeC 
Non Approvîsianreraffi 

Survivar, Inc. 
Mark 2 Pièce faciale conplète > -34,4 { À surpression (pp) 

Survivar, Inc. 
Mark 2 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0114 1982-07-23 Scott Aviation Droit ouvert Àlapiècefaciaie 
Non Appraûsianrement 

Scott Aviation 
Rèce faciale complète À surpression (pp) 

15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0115 1982-07-23 Scott Aviation Drcuit ouvert À la pièce faciale 
Non Approvisionnerrent 

Scott Aviation 
Pièce faciale conplète À surpression (pp) 

15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0116 1982-08412 Scott Aviation Droit ouvert 
nkw ApprovisiofrenEnt 

Scott Aviation 
Pièce faciale conplète À surpression (pp) 

Scott Aviation 

5 Évacuation seulement Air canprimàfGr. D) 
Autonome 

13F-0117 1932-08434 Survivair, Inc. 
SCEBA-60 

Droit fermé Àla poitrine 
a i Approvisionnement 

Survivair, Inc. 
SCEBA-60 Embout buccal > - 1 2 2 Ala demande 

Survivair, Inc. 
SCEBA-60 

60 Evacuation seiiement Airconprimé(->19L5) 
Autonome 

13F-0090 f 13F DD93 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

E 

• F 3 

# approbation Date approbation 
! Désuet? Catégorie 

TypecTautonome Position régulateur Type d'adducteur 
Plàaladde Température min || Défait 

Tenps de service I Utilisation ; Apport gazeuxf/tj 
Apprmisiomement 

13F-0118 1982-12-28 •rager Safety, Inc. Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisionnerrent PA-80 Pièce faciale conplète >-3010 À surpression (pp) PA-80 

30 Entrée ou évacuation Air comprimé(Gr. E)) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0119 1982-12-28 

Non Approvisiorrerrent 

Orager Safety, Inc. 
PA-30 

Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 1 
Pièce fadale complète > 3 0 , 0 À surpression (pp) j 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) | 
Autonome/adduction d'air 

Voir l'avis de MOSH : 41 

13F-0120 1982-12-28 

Non ApprovisioiTiHTent 
Drager Safety, Inc. 

PA-SO 

Circuit ouvert 

Pièce faciale conplète 
15 

Autononp/adliction d'air 

À la pièce faciale TypeC 
>-30,0 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air comprimé)Gr. D) 

13F-0121 | 1983-01-24 

Ou | AppravisiomerTOit 

3M Corrparry 

Short Snorter 

Cirait ouvert À la pièce faciale TypeC 
Pièce faciale conplète >-31,7 À surpression (pp) 

5 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. Q) 
Aiitonome/adduction d'air 

Anaerraient Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0122 1983-01-24 3MConpany 
Short Snorter 

Grcuit ouvert À la pièce facile TypeC 
Oui Approvisionnerrent 

3MConpany 
Short Snorter Pièce fadale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

3MConpany 
Short Snorter 

15 Entrée ou évacuation Air cmprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

AnctaraTEnt Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0123 1983-01-24 

Non Apprwisiamemant 

Mne Safety Applicance Company 
Conta PD (supression) Apparatus 

Circuit ouvert À la ceinture TypeC 
P. fac. comp-ldeni-mas. > -31,7 À surpression (pp) 

5 Évacuation sedemerit Air conprimé(Qr. D) 
Autonomeiadduction d'air 

13F-0124 1983-02-22 

Non Approvisionnement 

Scott Aviation Grcuit ouvert 
Pièce faciale conplète À surpression (pp) 

5 Evacuation seiiement Air curprimé(&. D) 
Autonome 

13F-0125 | 1983-02-22 Scott Aviation 

Non I ApprovisiomeriBnt i 
Grcuit ouvert 

Pièce faciale conplète À surpression (pp) 
5 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 

Autonome 

13F-0126 1983-02-22 

Non Approvisiorrenent 

Scott Aviation Grait ouvert TypeC 
Rèce faciale ccnplète À surpression (pp) 

5 Evacuatim seulement Air corrprirré(Gr. 0) 
Autonorrc/adduction d'air 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# appellation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

Type tfautonome 
Pièce faciale 

Tanrps de service 
Approvisioirement 

Position réfMateur Type d" adArteu-
TenpérabnniiL Défait 

Utilisation Apport gazeuxf/o) 

13F-0127 1983-02-22 Scott Aviation Croit ouvert TypeC 
Non Approvisioriwrent 

Scott Aviation 
Pièce faciale empiète A supression (pp) 

5 Évacuation setiement Air conprimé(&. 0) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0128 1983-0413 

Non Approvisionnement 
D-Two System International, Inc. 

LYNX 
Groit ouvert Àlaceintue 

Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Autonome 

13F-0129 1983-0413 

Non Approvisionnement 
O-Tvuo System International, Inc. 

LYNX 
Groit ouvert A la ceinture 

Pièce faciale complète > -31,7 A surpression (pp) 
60 Entrée ou évacuation Air comprimélGr. D) 

Autonome 

13F-0130 1983-05-26 

Non AppravisjonnenGiTt 
Survivair, Inc. 

Mark 2 

Groit ouvert À la poitrine TypeC 
Pièce faciale conplète >-34,4 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonormj adduction d'àr 

13F-0131 1983-06-26 
Du Approvisiorrarent 

Survivair, Inc. 
Mark 2 

Cirait ouvert 
fièce faciale ccrptète 

30 
Automne/adduction d'air 

À la poitrine TypeC 
> -17,8 A supression (pp) 

Entrée ou évacuation Air comprimé! Gr. 0) 

13F-0132 198305-24 

Non Apprawsorrenrent 
Interspiro USA, Inc. 

Spiromatic/Spirolite 4515 

Groit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Pièce faciale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bnrtonre de 2216 PSI (Ibslpouce1) de pression 

13F-0133 1983-05-24 

Non Aflxovi somment 
Interspiro USA, Inc. 

Spiromatic/Spirolite 4S30 

Groit ouvert Àlapiècefaciaie TypeC 
Pièce faciale conplète > 31,7 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air cmprrnéfGr. D) 
AutanometadtLction d'air 
Bantome de 4800 PSI (Ibslpouce2) de presâon 

Voir l'avis de MOSH: 41 

13F-0134 198307-25 

Non Approvisionnement 
Interspiro USA, Inc. 

Spiroline évacuation des espaces dos 

Cirait ouvert 
Pièce faciale empiète 

Autonome/adduction d'air 

À la pièce faciale TypeC 
>-31,7 A surpression (pp) 

Evacuation salement Air corrprirrélGr. 0) 

Bottoms de 2216 PSI (Ibs/pouce2) de pression 

13F-0135 1983-08-22 

Non Approvisionnement 
O-TWD System International, Inc. 

LYNX 
Grcuit ouvert À la ceinture TypeC 

Pièce faciale ccrrplôte > -31,7 À surpression (pp) 
30 Entrée ou évacuation | Air conprimétGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0090 f 13F DD93 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation TypecTautcnaro Position rég^ateur Typetfadductar 
Désuet? Catégorie Pièce fadale Tenpérature rrin. Débit 

Teirps de servies Utilisation Apport gazeuxf/c} 
Approvisionnement 

13F-0136 198108-22 O-Tvuo System International, Inc. 
LYNX 

Droit ouvert Àla ceinture TypeC 
Non Approvisjorramait 

O-Tvuo System International, Inc. 
LYNX Rèce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 

O-Tvuo System International, Inc. 
LYNX 

30 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 
Voir ravis de MOSH : 41 

13F-0137 ) 1983-08-22 O-Tvuo Systan International, Inc. 

LYNX 

Cirait ouvert À la ceinture TypeC 
Non | Approviaomemnt 

O-Tvuo Systan International, Inc. 

LYNX Pièce faciale corrpfète > -31,7 À surpression (pp) 
O-Tvuo Systan International, Inc. 

LYNX 
60 Entrée ai évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0138 1983-09-26 Mne Safety Applicance Company 

Air Mask LHtralite 

Circuit ouvert Àla ceinture 
Non | Approvisi ornement 

Mne Safety Applicance Company 

Air Mask LHtralite Pièce faciale conplète >-31,7 À surpression (pp) 
Mne Safety Applicance Company 

Air Mask LHtralite 
30 Entrée ou évacuation Air ccrrprimé(Gr. D) 

Automne 

13F-0139 1983-09-26 
Non AppraviàonBrrait 

Mne Safety Ajplicance Carrparry 
Air Mask Custom 4500 II 

Cirait ouvert À la ceinture 
Pièce fadale corrplète >-31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air comprimé(Gr. D) 
AutonoriB 

13F-0140 1983-09-26 
Non ApprouisianremBnt 

Mne Safety Applicance Company 
Air Mask Custom 4500 11 

Cirait ouvert 
Pièce faciale conplète 

Autonome 

À la ceinture 
> -31,7 À surpression ftp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 

13F-0141 1983-10-26 
Non Approvisionnement 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Rèce faciale conplète >-sao À supression (pp) 

5 Évacuation seulement Air conpriméfGr. Q) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0142 1983-12-07 
Non Approvisionneront 

Grcuit ouvert À la ceinture 
Rèce fadale complète > -31,7 À la demande 

30 Entrée ou évacuation Airccnprinœ{&. D) 
Autonome 

V » l'avis de NIOSH -. 41 

13F-0143 198402-15 
Non Approvisjorvarant 

Mne Safety Applicance Conpany 
Combiné Hip Air 

13F-0144 1984-02-24 

Non Approvisionnement 
North Safety Products 

Séries 800 

Grctit ouvert 1 A la ceinture TypeC 
P. fac. conpjdeni-mas. 1 > -31,7 À surpression (pp) 

5 Évacuation seiiement | Air corrprirm(Gr. D) 
Autonoms/adduction d'air j 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

15 13F-0090 f 13F DD93 
Version : 1999-09 



Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation Type (f automne Position rifMataur TYPO d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Température nin Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gazouxC/c) 
Approvisionnement 

13F-0145 198402-24 International Safety Instrunants, Inc. 

EISA 10 

Groit ouvert À la ceinture 
Non ApprousioriHTEnt 

International Safety Instrunants, Inc. 

EISA 10 Cagoiie > -6,7 Débit continu 
International Safety Instrunants, Inc. 

EISA 10 
10 Evacuation seiiement Air conpriméfGr. •) 

Autonome 
Voir l'avis de NIOSH: 47 

13F-0146 1984-02-27 J 

Non Approviaornerrent | 
Groit ouvert 

Pièce faciafe empiète 
30 

Autonome/addiclion d'air 

Àlapiècefaciaie TypeC 
> -31,7 A surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

13F-0147 19840403 

Non Approvisionnement 
North Safety Products 

Séries 800 

Cirait ouvert 
Hèce faciale conplète 

30 
Autonome/adduction d'air 

Àlapiècefaciaie I TypeC 
> -31,7 J À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation 11 Mr conpriméfGr. D) 

13F-0148 193406-12 

Non Approvisionnement 

Grctit ouvert À la ceinbre TypeC 
Pièce faciale conplète > -31,7 Àladonande 

30 Entrée ou évacuation AircmpriméfQr. D) 
Autonome/adduction (fair 

13F-0149 198406-12 

Non Approvisionnement 
Mne Safety Afplicance Conpany 

•liai Purp. Jtralite 
Groit ouvert Àlaceintue TypeC 

Pièce faciale conplète > -31,7 A surpression (pp) 
15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. •) 

Autonome/adduction d'air 

13F-Q150 198406-12 

Non Approvisionnement 
M ne Safety Applicance Conpany 

Dual Purp, 4500 
Groit ouvert 

Pièce faciale conplète 
GO 

Autonome/addiction d'air 

À la ceinture TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 

13F-0151 198406-12 

Non AppKMSiOllHIHlL 
M ne Safety Applicance Conpany 

Dual Purp. 4500 

Groit ouvert 
Pièce faciale complète 

30 
Autonome/adduction d'air 

À la ceinture TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conprirrefGr. D) 

13F-01S2 198406-12 

Non Apptwiaocrarait 
Groit ouvert Alaceintue TypeC 

Pièce faciale complète > -31,7 A la demande 
60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. CO 

Autonome/adduction {fair 

| 13F-0153 198406-12 

l Non AppraviswnnaiEnt 
IVine Safety Applicance Company Grait ouvert Àla ceinture TypeC 

Pièce faciale complète >-31.7 À la demande 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. •) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0154 1984-06-12 

Non AppwsionnerTent 
Mne Safety Applicance Company 

Dual Purp. Jtralite 

Groit ouvert À la ceinture J TypeC 
Pièce faciale complète > -31,7 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Automne/adductiai d'air 

13F-0090 f 13F DD93 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TG-13F 

# approbation Dateannfaatkm 
Désuet? Catégorie 

TypeifaifononiD tajtknripiskw Type tTadducteur 
Pièce fadale Température nia Débit 

Terrps de service Utilisation Apport gazant 
Apprariskmnement 

13F-0155 198406-12 Mne Safety Applicance Conpany 
ftjal Pirp. Utralite 

Grcuit ouvert À la calibre | TypeC 
Un typraMsmraiHit 

Mne Safety Applicance Conpany 
ftjal Pirp. Utralite Rèce fadale complète > -31,7 À supression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
ftjal Pirp. Utralite 

15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. Q) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0156 198406-12 Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Piip. lltralite 

Grcuit ouvert À la ceinture TypeC 
Non AppravtsiorraTGnt 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Piip. lltralite Pièce fadde empiète > -31,7 Àladanande 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Piip. lltralite 

30 Entrée ou évacuation Mr conprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0157 198406-12 Mne Safety Applicance Corrpany 

Dual Pup. Utralite 

Grcuit ouvert Àla ceinture 1 TypeC 
Non AfproviaanreriBnt 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Dual Pup. Utralite Pièce fadale conplète > 31,7 Àla demande 
Mne Safety Applicance Corrpany 

Dual Pup. Utralite 
15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonorre/adduction d'air 

13F-0158 198406-12 Mne Safety Applicance Corrpany Droit ouvert À la ceinture TypeC 
Non Appnnisionnenent 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

Mne Safety Applicance Corrpany 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adràiction d'air 

13F-0159 1984-06-12 Mne Safety Applicance Conpany 

Air Mask Custom 4500 

Grcuit ouvert À la ceintura TypeC 
Non Approvisionnerait 

Mne Safety Applicance Conpany 

Air Mask Custom 4500 Rèce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
Mne Safety Applicance Conpany 

Air Mask Custom 4500 
30 Entrée ou évacuation Air corrprimé(Gr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0160 198406-12 Mne Safety Applicance Corpany 
Dual Purp 4500 

Grctit ouvert À la ceinture TypeC 
Non Approvisionnèrent 

Mne Safety Applicance Corpany 
Dual Purp 4500 Pièce fadale conplète > -31,7 Àla demande 

Mne Safety Applicance Corpany 
Dual Purp 4500 

60 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. 0) 
Autonormfadduction d'ar 

13F-0161 198406-12 Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp 4500 

Cimit ouvert À la ceinture TypeC 
Non AppnjMswmarent 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp 4500 Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp 4500 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonorrei addiction d'air 

13F-0162 198406-12 Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp Ultralite 

Grcuit ouvert Àlacantue TypeC 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp Ultralite Pièce fadale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp Ultralite 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-Q163 j 198406-12 Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp Utralite 

Grctit ouvert I À la ceinture TypeC 
Non | Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp Utralite Rèce fadale conplète > -31,7 À supression îp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
Dual Purp Utralite 

15 j Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0164 198407-16 •rager Safety, Inc. 

PA-80 NFPA 

Grctit ouvert À la pièce fadale 
Non | Approvismonemsit 

•rager Safety, Inc. 

PA-80 NFPA Rèce fadale conplète >-31,7 À surpression (pp) 
•rager Safety, Inc. 

PA-80 NFPA 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome 

17 13F-0155 j 13F-0164 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

U approbation Date annulation Type if adonne Position ré^datBur Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce fadale Tenpérature rrin. Débit 

Terrps de service Utilisation Apport gazeuxf/c) 
Approvisionnement 

13F-0165 1584-06-22 International Safety Instnments, Inc. 
ARAPJE 

Grcuit ouvert Alapiècefaciaie TypeC 
Nm ApprovisiomBTBnt 

International Safety Instnments, Inc. 
ARAPJE Pièce faciale complète >-31,7 À surpression (pp) 

International Safety Instnments, Inc. 
ARAPJE 

5 Évacuation seulement Air conprimétGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0166 1984-07-16 
Ou Approvisionnèrent 

3M Conpany 
Short Snorter 

Grait ouvert Àlapiècefaciaie 
Pièce faciale empiète >-31,7 À surpression (pp) 

5 Evacuation seulement Air conprimétGr. D) 
Autonome 

AndemerTEnt Racal HBaltti and Safety, Inc. 

j 13F-Q167 198407-16 I 3M Conpany Groit ouvert À la pèce faciale 
1 Approvisrararern ShnrtîWter Pièce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

15 Évacuation seiiement Air conprimétGr. D) 
Autonome 

AnrâmenKTt Racal Itealth and Safety, Inc. 

I 13F-0168 198408-29 M ne Safety Applicance Conpany Groit ouvert À la poitrine 
) Non Appovisiomerrent JtraliteCub Pièce faciale conplète > -31,7 Àladanande JtraliteCub 

15 Entrée ou évacuation Air cmprimétGr. D) 
Autonome 

13F-0169 199408-29 
Non Approvisionnement 

M ne Safety Applicance Company 
Ultratite Cub 

Grcuit ouvert À la poitrine 
Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

15 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. 0) 
Automne 

13F-0170 198410-01 
Ou Appruusi ornement 

Rnmro Technology Corporation Groit fermé 
Eninut buccal > 0 , 0 

15 Évacuation seiiement Air conpriméf->19,5) 
Autonome 

13F-0171 198410-04 
Non Appwiaomarent 

3M Conpany 
Guardsman 

Cirait ouvert 
Pièce fadale conplète 

30 
Autonome 

À la ceinture 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Andaman»* Racal Hsaith and Safety, Inc. 

13F-0172 198410-04 

Non Approvisionnement 
North Safety Products Circuit ouvert À la ceinture 

Cagoule 1 > -17,8 Débit continu 
5 Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 

Autonome 

13F-0173 j 19841004 I 
Non Apprwiiaonremem ] 

International Safety Instruments, Inc. 
ELSA7XF 

Grcuit ouvert 
Cagoute 

Automne 

Àla ceinture 
S Débit continu > 6 , 7 

Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 

13F-0165 I 13F-0173 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - KM 3F 

# approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

Type d'autonome Position régulateur Typed" adducteur 
Pièce faciale Température rrin. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport [pzeuxf/îj 

Affrovi st orneront 

13F-QÎ74 138411-25 j Drager Safety, Inc. Circuit ouvert À la pièce faciale 
Non AflmwsiornonBnt PÛ-8Q lucpa Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0175 198411-26 

Non ApproMsionremant 
Drager Safety, Inc. 

PA-80 WPA 

Circuit ouvert À la pièce fadale 
Pièce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

45 Entrée ou évacuation Airconprinrê(Gr. D) 
Autonome 

13F-0176 1984-10-29 
Non Approvisionnement 

Drager Sicherheitstectak GmbH 
BG-174AP 

Circuit fermé Au dos 
Rèce faciale conplète >-iao 

120 Entrée ou évacuation 02conprimé(->ia5) 
AutonoTB 

13F-0177 198411-26 Drager Safety, Inc. droit ouvert À la pièce fadale 
ton Approvisionnement PA-80 NFPA Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) PA-80 NFPA 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

13F-0178 198411-26 Respiratory Systems, Inc. Circuit ouvert 
Non AppruvisiomenHit Lifeair 10 Mrutes EEBA Cagotie > - 4 4 Débit continu Lifeair 10 Mrutes EEBA 

10 Evacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13M 978-CagoiiedetmplacemBrt(P/N10061&1) approuvé la 1/7/85 (02729) 
par das tetrpératues audessus de 0°C. 

13F-0179 198412-06 

Non Approvisiorrarert 

Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 5 Mixités EEBA 

13F-0180 1985-02-07 

Où Appruvisamerrent 
Mne Safety Applicance Company 

1118-705JSSR90 

Circuit ouvert 
Cagoule > - 1 4 Défait continu 

5 Évacuation seul amant Air conprôré(Gr. D) 
Autonome 

13F-179 CagoJe de «rplacerrent (HN 100610-1) approuvée le 1/7/85102729) par 
des terrpératiiBS antessus 0" CBICJUS. 

Circuit fermé 
Brtxxit buccal 

60 
Autonome 

>-U2 
Évacuation seiiement (->19,5) 

13F-0181 1985-03-20 

Non Appraiflsian&rent 
Scott Aviation Circuit ouvert 

Cagoule et casque > -17,8 Débit continu 
5 Évacuation seiiement Air corrprtméfGr. D) 

Autonome 

13F-0182 1985-03-28 

Non Approvisionnerait 
Drager Safety, Inc. 

MAX 

Circuit ouvert Cagoule 
Cagoule > • £ 7 Débit continu 
5 Évacuation setiemsrrtj Air ccrrprirTBfGr. D) 

Autonome 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

^approbation Date approbation Type «fauluMiB I Positiai râpMataur Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce fadale Taipératweirin. Débit 

Terrps de service Utilisation Apport gazeuxf/d 
ApfroviàomaiHiit 

13F-0183 198&0+30 Dual Safe Life Support Systems, Inc. Droit ouvert TypeC 
Mon Approuisiumaïunl 

Dual Safe Life Support Systems, Inc. 
Pièce fadala conplète | > -17,8 À surpression (pp) 

3 Evacuation selleront Air conprimétGr. 0) 
Autonomeladduction d'air 1 

13F-O104 1985-04-30 Dual Safe Life Support Systems, Inc. Circuit ouvert TypeC 
Non Approvisionnerrent 

Dual Safe Life Support Systems, Inc. 
Pièce faciale conplète >•17,8 À surpression (pp) 

3 Évacuation setiement Mr conprimétGr. 0) 
Autonome/addUction d'air 

13F-0185 1985-05-08 

Non' Approvisionnement 
Biomarine, Inc. Cirait fenré Au dos 

Pièce faciale conplète >-26.1 
240 Entrée ou évacuation 02 corrprimét - > 19,5) 

Autonome 

13F-0186 1985-05-08 

Non Approvisionnement 
Mne Safety Applicance Conpany 

Rescue Breathing Apparatus 

Cirait fermé Au dos ]] 
Pièce fadale complète > -31,7 A. la demande 

240 Entrée ou évacuation 02 comprimât->19,5) 
Autonome 

13F-0187 1985-0801 

Nm Approvisionnaient 
Scott Aviation 

Autonome/adckjction ffair 

Circuit ouvert TypeC 
Pièce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

5 Évacuation seiiement Air conprènéfGr. PI 

13F-0188 1985-08-14 I 

Ou Approvisionnèrent : 
Cirait ouvert 

Pièce fadale conplète 
5 

Autonome/addkjction d'air 

À la pièce faciale TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 

13F-0189 198508-15 

Non Appnwiaonnanem 
O-Tvw) System International, Inc. 

LYNX 
Circuit ouvert 

Pièce facide caTpiète 
S 

Autonome/adduction d'air 

Àla ceinture TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 

13F-0190 198&G8-20 

NOT Approvisionnerait 
International Safety Instnments, Inc. 

Ranger II 

Omit ouvert 
Pièce faciale conplète 

30 
Autonome/adduction d'air 

Àlapiècefaciaie TypeC 
> -31,7 Àsupiessionfpp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 

13F-0191 ! 1985-08-20 

Non | Approvisionnement 
International Safety Instnirents, Inc. 

Ranger II 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0192 1965-08-20 

Non Approvisionnement 
Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 

Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
GO Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

AutomuE/adciiCtion d'air 

13F-0183 I 13F 0192 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 

Appareils de protection respiratoire a u t o n o m e s - T C - 1 3 F 

# approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

Type (faitonoms 
Rèce faciale 

Terrps de service 
Approvisionna naît 

Pusiîwr&jJatour Type d'adducteur 
Température ni n. Débit 

Utilisation Apport ^zeuxF/o) 

13F-0193 1S85-11-07 Respiratory Systems, Inc. Circuit ouvert 
Non Approvisionnaient ! 1 * ™ 5 nidi How EEBA Cagoule >-a4 Débit continu 

5 Evacuation seiiement Air caiprirré(Gr. D) 
Autonome 

13F-0194 198602-04 
Ou Approvisionnement 

Powermaster, Inc. Circuit ouvert TypeC 
Cagoie et casque >•6,7 A surpression (pp) 

5 Évacuation seulement Air comprimé(Qr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0195 1986-01-15 I North Safety Products Circuit ouvert Àla ceinture 
Non | Approvrsiorremait 850 Cagoule > -17,8 Débit continu 

10 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0196 198602-12 
Non Approvisramenent 

Drager Safety, Inc. 

ALE II 

Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Pièce faciale corrplète >-3010 A supression (pp) 

5 Évacuation seiiement Air ccnprirrtHGr. D) 
Autonome/adckiction d'air 

13F-0197 198&02-20 
Non Appmisiannement 

Interspiro USA, Inc. 
Spiromatic/Spirolite 9030 

Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Rèce facile conplète > -31,7 A surpression (pp) 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bonbonne de 4500 PSI (Ite/pouce1) de pression 

13F-0198 198602-12 
Non Appovisiomement 

North Safety Products 

855 

Circuit ouvert Àla ceinture 
Cagoule >-17,8 Débit continu 

5 Évacuation seiiement Air conpriméjGr. D) 
Autonome 

13F-0199 198603-07 
Non Appiuvisoiiiiiutl 

Interspiru USA, Inc. 

SpiromaticiSpirolite 9030 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Rèce fadale conplète > -31,7 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bontome de 4500 PS) tlbsJpouc^Jds pression 

| 13F-020Q 1986-03-06 

| Non Approvisionnerrent 
Drager Safety, Inc. 

ERMA 

Circuit ouvert Cagoule 
Cagoule > - & 7 Débit continu 

10 Evacuation seiiement AircomprimétGr. D) 
Autonome 

| 13F-Q201 j 19860401 1 International Safety Insfmnents, (ne. Cirait ouvert 1 À la c&nture 
; Non 1 Approvistomoiait [ F I R A R X | : Cagoiie 1 > 6 , 7 Débit continu 

5 Évacuation seulement Air corrprinÉ(Gr. D) 
Autonome 

13F-0202 198&07-22 
Ou Approvisionnerrent 

Airolife Safety, Inc. 
550 

Cirait ouvert 
Cagoule >-a4 Débit continu 

10 Évacuation seiiement Airconprimé(Gr.D) 
Autonome 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# ^probation Date approbation 
1 Désuet? j Catégorie j 

13F-0203 1986-08-18 
Oui Approvistomamit 

Type cf automne Position ràpiateur | Type d'adducteur 
Pièce faciale Taipérature min. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gpzeuxf%) 
Approvisionnement 

Airolrfe Safety, Inc. 
500 

Groit ouvert 
Cagoule 

Autonome 

>-a4 
Evacuation seulement 

Débit continu 
Air conpriné(Gf. D) 

13F-0204 198608-18 
Ou AppuvisiomerTEnt 

Airdife Safety, Inc. 
600 

Groit ouvert 
Cagnie >-9,4 Débit continu 

10 Évacuation seiiement Air conprimétGr. D) 
Autonome 

13F-0205 [ 1986-11-13 1 Airdife Safety, Inc. Grcuit ouvert 
1 Non | Approvisionnerrait j 55DHF-7 Cagode >-9,4 Débit ccntiru 

7 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. DO 
Autonome 

1 13F-0206 1986-12-11 
{ Non Approvisionnement 

Bkmarine, Inc. Groit famé Au dos 
Pièce fadale complète > -2R1 À supression (pp) 

240 Entrée ou évacuaticn 02 comprimé*->19,5) 
Autonome 

1 3 F - 0 2 0 7 1986-12-02 
Non Apprauiannjiuiil 

3M Corrpany 
Guardsman 

Grcuit ouvert 
Pièce faciale empiète 

30 
Autonome 

À la ceinture 
>-31,7 A supression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Ardemment Racal Health and Safety, Inc. 

1 13F-0208 I 1986-12-02 3M Company Groit ouvert À la ceinture 
| Non j Appravisi errerait j ajardsnw» Pièce fadale empiète > -31,7 A surpression (pp) 

eo Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

AndennerTBnt Racal HfesMi and Safety, Inc. 

13F-0209 1987-03-31 Drager Sichertieitstechnik GrrbH 

BG-174AP 

Groit fermé Au dos | 
Non Appnwisionnennent 

Drager Sichertieitstechnik GrrbH 

BG-174AP Pièce fadale complète > -10,0 j À supression (pp) 
Drager Sichertieitstechnik GrrbH 

BG-174AP 
120 Entrée ou évacuation ! 02 comprimé*->ia5> 

Autonome 

13F-0210 1987-04-02 Survivair, Inc. 

LP-120 
Groit fenmé [ Au dos 

Oi Appravisiomennent 
Survivair, Inc. 

LP-120 Pièce fadale conplète >•12,2 À supression (pp) 
Survivair, Inc. 

LP-120 
12D J Entrée ou évacuation 02 corrpriméf - > 19,5) 

Autonome 

13F-0211 1987-0402 
Non ApprovisromenEnt 

Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 15 rrinutes SCBA/SAR 

Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Rèce fadaie empiète > -17,8 A supression (pp) 

15 Entrée ou évacuation I Air conprimétGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0212 1987-04-09 
Non Approvisionnerait 

Scott Aviation Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale empiète À supression fpp) 

45 Entrée ou évacuation Air corrprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

#approbation Date anvnintian 
Désuet? Catégorie 

Type d'autonome 
Rèce fadale 

Tenps de servies 
Auruvisionietnem 

Rosfthm régulateur Type d'adducteur 
Terrpératurerria Défait 

Utilisation Apport gazeuxf/d 

13F-0213 1987-06-03 Interspiro USA Inc. Grctit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Apprcusiomenent Spiromatic/Spirolite 6630 Pièce faciale conplète >-31,7 À surpression top) Spiromatic/Spirolite 6630 

45 Entrée ou évacuation Air conprinéfQr. D) 
Autononefadcbctton d'air 
Borrboma da 4500 PSI (Ibs/pouce2) de pression 

13F-0214 1987-06-16 
Non Approvisionnement 

Supplied Air Monitoring Systens, Inc. 
SAMS-I 

Grcuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Casque > a o À supression (pp) 
3 Évacuation seuterort Air corrprimô(Gr. D) 

Autonome/adduction d'air 

U système pouvoit deuxcorxfcits tTadduction d'air indépendants à l'utiEsatflLr ainsi 
que l'appareil automne utilisé par l'évacuation. Donc, l'utilisateur est capable de sa 
seccuir. 

13F-0215 1987-08-12 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Company 
Dut. Hp Air Dual Sipply PD (surpression) 

Grcuit ouvert À la ceinture TypeC 
P. fac. conp./denî-rras. > -31,7 À supression (pp) 

5 Évacuation seiiement Air comprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'ar 

13F-0216 19870&12 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 
Custom Air V 

Grcuit ouvert Àlacantue 
Cagoule > -17,8 Débit continu 

5 Évacuation sai eurent Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

13F-0217 1987-08-12 
Non Appravisjonrerrent 

Mne Safety Applicance Conpany 

Custom Air V 

Grcut ouvert Àlacantue 
Cagoule > -17,8 Débit continu 

5 Évacuation sedement Air comprimé(Gr. D) 
Autonome 

13F-0218 i 1987-08-31 Respiratory Systems, Inc. Grctit ouvrai À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisionnerrent Lifeair 5 rrinutes SCBA/SAR Pièce faciale ccnplète >-17,8 À surpression (pp) Lifeair 5 rrinutes SCBA/SAR 

5 Évacuation seulement Air conpriméfGr. P) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0219 1987-0631 Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 10 ninutes SCBA/SAR 

Grctit ouvert Àla pièce faciale TypeC 
Non Approvisionnement 

Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 10 ninutes SCBA/SAR Rèce faciale complète > -17,8 À supression (pp) 

Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 10 ninutes SCBA/SAR 

10 Évacuation seulement Air canprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0220 1987-09-29 3M Conpany 
Guardsman 

Grait ouvert Àla ceinture 
Non Affrowsionremem 

3M Conpany 
Guardsman Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

3M Conpany 
Guardsman 

45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

Anôemerrart Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0221 1987-11-06 

Non Approvisionnement 
Drager Safety, Inc. 

PA-80 NFPA 
•rai t ouvert 

Pièce faciale conplète 
15 

Autonome/adduction d'ar 

À la pièce faciale TypeC 
> 31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation AircomprimétGr. D) 
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Equipements de protection respiratoire approuves! 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation Type tTautanotre Position régdateur Type ifadducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Taipératurenia Défait 

Tarpsdesavice Utilisation j Apport gazeuxP/j 
AfpnnrisiomenBnt 

13F-0222 1987-11-06 Drager Safety, Inc. 
PASOWPA 

Droit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approinstomement 

Drager Safety, Inc. 
PASOWPA Hèca fadale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

Drager Safety, Inc. 
PASOWPA 

30 Entrée ou évacuation Air corTpriméfGr. D) 
Autanorp/adthiction d'air 

13F-0223 1987-11-06 

Non Approvisionnement 
Drags'Safety, Inc. 

PA-80 NFPA 
Cirait ouvert 

Pièce faciale conplète 
30 

Autonome/adduction d'air 

À la pièce fadale TypeC 
> -31,7 À supression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméfGr-p) 

13F-0224 1987-11-06 

Non Apçrovisiorreient 
Drager Safety, Inc. 

PA-80 NFPA 
Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 

Pièce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 
45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0225 1987-11-06 
Non Approvisionnant j 

Drager Safety, Inc. 
PA-80 NFPA 

13F-0226 1988-01-21 
Ou Approvisionnement 

Drager Safety, Inc. 

PA-80 One Step 

Droit ouvert 
Pièce faride conplète 

Autonomejadduction d'air 

Àla pièce fadale TypeC 
> -31,7 À supression (pp) 

Entrée ou évacuation Air corrpriméfGr. D) 

Grcuit ouvert À la pièce fadale 
Pièce fadde empiète > -3010 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation | Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

j 13F-0227 1988-02-08 Drager Safety, Inc. Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 
[ Non Approvisionnement ALE Lite Pièce faciale conplète >-3tW À surpression (pp) ALE Lite 

5 Evacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonomejadduction d'air 

13F-0228 I 1988-03-30 
Oti \ AftitMsionnefTOit 

Litton Systems, Inc. 
3261060-0101 

Qrcu'1 fermé 
Rèce faciale conplète 

90 
Autonome 

Au dos H 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation j Air enrich(38-33) 

13F-0229 198803-30 

Non Approvisionnement 
Biorrarine, Inc. Grcuit fermé Au dos 

Pièce faciale conplète > -9,4 A surpression (pp) 
60 Entrée ou évacuation Û2conprimé(->19,5) 

Autonome 

13F-0230 1988-06-20 I 
Ou Approvisorrarcnt j 

3M Corrpany 
Short Snorter 

Droi t ouvert 

Pièce fadale conplète 
15 

À la pièce fadale TypeC 
> -31,7 A supression (pp) 

Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 
Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0231 1988-09-12 

Non Approvisionnement 
Survivair, Inc. 

Appareil de protection respiratoire d'évacuation 
d'urgenœ-5 minutes 

Droit ouvert Àla poitrine 
Cagoule > -17,8 Débit continu 

5 Évacuation seiiement Air canptimé(Gr. D) 
Autonome 

13F-0222 I 13F-0231 
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Équipements de protection respiratoire approuvés! 
Apparais de protection respiratoire autonomes -TC-13F 

U approbation DMe approbation 
Désuet? Catégorie i 

Type (f autonome Position régriateur TvpatTaïUicteur 
Pièce fadale Terrpératire nin. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxftO 
Approvisionneront 

| 13F-0232 1988-09-12 Survivair, Inc. 

E6A-10 

Cirait ouvert À la pritrine 
Non Apprcvisorrement 

Survivair, Inc. 

E6A-10 Cagmie > -17,8 Débit continu 
Survivair, Inc. 

E6A-10 
10 Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 

Autonome 

13F-0233 1988-11-08 I 

Non Approvisionnement Litpacli 

Cirait feirré Au dos 
Pièce fadale conplète > -31,7 Àsupression (pp) 

120 Entrée ou évacuation Air emichif38-39) 
Autonome 

13F-0234 1989-01-30 International Safety Instnments, Inc. 

Magntm 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionneront 

International Safety Instnments, Inc. 

Magntm Pièce fadale empiète > -31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Magntm 
45 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Automne/adduction d'air 

13F-023S 1989-01-30 International Safety InstnirBnts, Inc. 
Magnun 

Circuit ouvert Ala pièce fadale TypeC 
Non ApprovisiomerTBnt 

International Safety InstnirBnts, Inc. 
Magnun Pièce fadale complète >-31,7 À surpression (pp) 

International Safety InstnirBnts, Inc. 
Magnun 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0236 198901-30 International Safety Instnments, Inc. 

Magnun 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisiomarent 

International Safety Instnments, Inc. 

Magnun Pièce fadale conplète >-31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Magnun 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adAicti on d'air 

13F-0237 1383-01-30 International Safety Instalments, Inc. Circuit ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnaient Vbgun Pièce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) Vbgun 

30 Entrée ou évacuation AircampriméfGr. Q) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0238 1989-01-30 International Safety Instnments, Inc. 

Magnum 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non AjpravisiorremBnt 

International Safety Instnments, Inc. 

Magnum Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Magnum 
30 i Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0239 I 1989-02-23 CSECorp. 
SR-100 

Circuit ferré 
Un [ Approvisionnement 

CSECorp. 
SR-100 Embout buccal > a o 

CSECorp. 
SR-100 

60 Évacuation seiiement Air comprimé!-> ISt5) 
Autonome 

Voir l'avis da NIOSH : 64 

13F-0240 1 1989-10-05 Survivar, Inc. 
Hip-Pac 

Circuit ouvert A la pièce fadale TypeC 
Non Appwisiannement 

Survivar, Inc. 
Hip-Pac Pièce fadaie conplète > -34,4 À surpression (pp) 

Survivar, Inc. 
Hip-Pac 

5 i Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-Q241 1989-10-18 Respiratory Systems, Inc. Circuit ouvert 
Non Approvisionnement Lifeair 7 minutes High Row EEBA Cagoule >-a4 Débit continu Lifeair 7 minutes High Row EEBA 

7 j Evacuation sedement Air conprinéfGr. Q 
Autonome 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date anpnfation 
Désuet? Catégorie 

Type J autonome Position régulateur Type cfadducteur 
RÔOB faciale TarpératiMB nia Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf/J 
Approvisionnement 

13F-0242 1989-11-15 Biomarine, Inc. 
BIDPAK240P/A 

Grait fermé Au dos 
Non Appravisi amenent 

Biomarine, Inc. 
BIDPAK240P/A Pièce fadale conplète >-a4 À surpression (pp) 

Biomarine, Inc. 
BIDPAK240P/A 

180 | Entrée ou évacuation 02conprimé<->19,5) 
Autonome 

13F-0243 [ 1989-11-27 
Non | Approvisionnerrent 

3M Company 
Buddy Pak 

Grcuit ouvert À la pièce faciale I 
Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

15 Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

Ardemment Paul Hejtoi aid Safety, Inc. 

13F-0244 1989-11-27 
Non Approvisionnerrent 

3M Corrpany 
Buddy Pak 

Grcuit ouvert 
Pièce faciale conplète 

15 
Autonome/adduction d'air 

À la pièce fadale TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation AirconprénéfO. D) 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0245 1989-11-27 
ton ApçroviaoïmerTent 

3M Corrpany 
Buddy Pak 

Grait ouvert 
Hèce faciale conplète 

15 
Autonome 

À la pièce faciale 
> -31,7 À surpression (pp) 

Évacuation salement Air conpriméfGr. D) 

Andemement Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0246 I 1989-11-27 3M Conpany 
Buddy Pak 

Grait ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non | Approvisionnerrent 

3M Conpany 
Buddy Pak Pièce fadale conplète > -31,7 À surpresaon (pp) 

3M Conpany 
Buddy Pak 

15 Entrée ou évacuation Air compriméfGr. D) 
Autorame/adrkction d'air 

AndemoTEtit Racal Health an Safety, Inc. 

13F-0247 1990-01-30 Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. 

Grctit ouvert Àla ceinture TypeC 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. Rèce fadale conplète > a o À supression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. 

8 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0248 199002-08 Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. 

Grait ouvert À la ceinture TypeC 
ton ApfrovisiorDerTBnt 

Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. P. fac. compjdeni-mas. > 0 , 0 À surpression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. 

4 Évacuation seulement | Air conprimé(Gr. D) 
Autonome/addjction d'air 

13F-0249 1990-02-08 Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. 

Grctit ouvert À la ceinture TypeC 
Non Approwsionnenent 

Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. P. fac. corrpJderri-mas. > 0 , 0 A surpression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
Work Mask Assy. 

8 Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 
Autonomejadduction d'ar 

13F-02S0 | 1990-03-01 Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 30 rrinutes Twin-Pack SCBA 

Grctit ouvert À la pièce faciale 
Non | Approvisionnement 

Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 30 rrinutes Twin-Pack SCBA Rèce facile conplète >-17,8 A surpression (pp) 

Respiratory Systems, Inc. 
Lifeair 30 rrinutes Twin-Pack SCBA 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 

Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 
# approbation Date ̂ probation 

Désuet? Catégorie j 
Typerfautonwne Position régulateur TypetfadÉjcteir 

Pièce faciale Tenpérature min Débit 
Tenpsdesarvice Utilisation Apport gazeuxfMj 

Approvisionnement 

13F-0251 j 19900W4 Mne Safety Applicare Conpany 
Comb. PD (surpression) App. Fit. Side 

Droit ouvert À la ceinture TypeC 
Ncri [ Approvisionnement 

Mne Safety Applicare Conpany 
Comb. PD (surpression) App. Fit. Side P. fac. conpjdeni-mas. > -31,7 À surpression (pp) 

Mne Safety Applicare Conpany 
Comb. PD (surpression) App. Fit. Side 

5 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0252 199005-04 
Nm ApprovisionnenEnt 

Mne Safety Applicance Conpany 
Comb. Appareil Hip Air PD (surpression) 

Droit ouvert Àlaceintue TypeC 
P. fac. conp.iderri-mas. > -31,7 À supression (pp) 

5 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 
Automne/adduction d'air 

13F-Q253 19900504 
Non Appavisiomement 

Mne Safety Applicance Conpany 

Comb. Appareil Hip Air PD (supression) 

13F-0254 1990-05-04 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 
Custom Air V 

13F-0256 1990-08-01 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 
Air Mask Assem Utralite MVF 

13F-0258 1990-08-01 
Non ApprovisianraTOit 

Mne Safety Applicance Conpany 
Air Mask Assem Custom 4500 

13F-Q259 j 189009-16 
Non ' Appravisiorrarant 

3M Conpany 
Buddy Pak 

Cirait ouvert À la ceinture TypeC 
P. fac. corrp./denï-mas. >-31,7 À surpression (pp) 

5 Entrée ou évacuation Air comprnréfGr. D) 
Autonomefadduction d'air 

Croit ouvert I Àla ceinture 
Cagoule > -17,3 Débit continu 

5 Evacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0255 i 1990-08-01 
Non | Appwisionramait 

Survivair, Inc. 
HF5 

Cirait ouvert À la poitrine 13F-0255 i 1990-08-01 
Non | Appwisionramait 

Survivair, Inc. 
HF5 Cagoule > -17,8 Débit continu 

Survivair, Inc. 
HF5 

5 Évacuation seiiement j Air conprimétGr. D) 
Automne 

Cirait ouvert Àlapiècefaciaie 
Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Varies avis da MQSH; 62 63 

13F-0257 1990-08-01 Mne Safety Applicance Company droit ouvert Àlapiècefaciaie TypeC 
Non Appw&omaTOnt Assem Hi K t ™ n 4 R m Rèce facile conplète > -31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Voir les avis de NOSH: 62 63 

Circuit ouvert 
Rèce faciale corrptëte 

60 
Autonoms/adductian d'air 

Àlapiècefaciaie 
> -31,7 ; À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation | Air conprimétGr. D) 

Voir les avis de M0SH:S2 63 

Circuit ouvert 
Rèce faciale conplète 

Autonomefadduction d'air 

À ta pièce faciale | TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation j Air carpriméfGr. D) 

Anaerraient Racal Health and Safety, Inc. 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 

Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 
U approbation Date approbation Type d'autonome Position regulator Type i f adducteur 

Désuet? Catégorie Pièce faciale Tenpérature nin. Débit 
Tenps de servies Utilisation Apport gasmxTK) 

AfpmiïsîoniaiEnt 

13F-0260 1991-01-10 Mne Safety Applicance Carpany 
Air Work G i 

Grctit ouvert Àla poitrine TypeC 
Non ApproviswuHimi 

Mne Safety Applicance Carpany 
Air Work G i Pièce faciale conplète > -31,7 À supression (pp) 

Mne Safety Applicance Carpany 
Air Work G i 

15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0261 1991-02-08 Breathing Systems, Inc. fTX) Grcuit ouvert TypeC 
Non Approvisionnerait 

Breathing Systems, Inc. fTX) 
Rèce faciale conplète >0 , 0 À surpression (pp) 

Breathing Systems, Inc. fTX) 

5 Entrée ou évacuation AtrcaiprimÊiGr.D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0262 1991-02-21 Caimsair, Inc. Droit ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Non Approvisiomarent 

Caimsair, Inc. 
Rèce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome/addiction d'air 

13F-0263 1991-02-21 Caimsair, Inc. Grctit ouvert ! À la pièce fadale TypeC 
Non Approvistomrrwit 

Caimsair, Inc. 
Hèce faride conplète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0264 1991-02-21 Caimsair, Inc. Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnerrent 

Caimsair, Inc. 
Rèce faciale conplète >-31,7 À surpression (pp) 

45 Entrée ou évacuation | Mr compriméGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0265 1991-02-21 Caimsair, Inc. Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

Caimsair, Inc. 
Pièce fadale conplète > -31,7 À supression fpp) 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0266 j 1991-11-19 Mne Safety Afflicance Conpany 
MVFt Pren>Aire 

Grait ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Non ) Approvisjornement 

Mne Safety Afflicance Conpany 
MVFt Pren>Aire Pièce fadale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

Mne Safety Afflicance Conpany 
MVFt Pren>Aire 

5 Évacuation seiiement Air carprimé(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Voir tas avis do MOSH : 62 63 

13F-0267 1991-11-19 Mne Safety Applicance Conpany 
MVRPrarvAiie 

Grctit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisonransil 

Mne Safety Applicance Conpany 
MVRPrarvAiie Rèce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

Mne Safety Applicance Conpany 
MVRPrarvAiie 

10 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome adduction d'air 

Voir les avis de MOSH: 62 63 

13F-0268 1991-10-18 
Non Approvisonuiuil 

Drager Safety, Inc. 
PA-80 NFPA 

Grcuit ouvert 
Pièce faciale complète 

45 
AutonomefadAiction cfar 

À la pièce fadale TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation | Air comprimé)Gr. D) 

[ 13F-0269 1991-11-12 Ocenco, Inc. Grait fermé 
[ Non Approvisionrarent M20 Embout buccal Ala demande M20 

10 I Evacuation seiiement 02 conpririÉf - > 19,5) 
Autonome 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

l a p p r n l n t i o n D a t e a p p r o b a t i o n T y p e ( f a u t o n o m e P o s i t i o n r é t j J a t e u r T y p e t f a d d u c t e u r 

D é s u e t ? Ca tégo r i e P ièce f a c i a l e T a r p é r a t u r e n i rt. D é b i t 

T e n p s de s e r v i c e U t i l i s a t i o n A p p o r t g a z e u x f / J 

A p p r o v i s î o n n e m m t 

13F-Q270 1991-12-20 Survivair, Inc. 

Mark 2 

Droit ouvert À ia poitrine TypeC 
Non Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

Mark 2 Pièce fadale conplète > • 3 4 , 4 À supression (pp) 
Survivair, Inc. 

Mark 2 
45 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0271 1991-12-11 Aearo Corporation 

R7400PDEJS7400PDE 

Droit ouvert À la ceinture TypeC 
Non ApprovisuxnenHit 

Aearo Corporation 

R7400PDEJS7400PDE Pièce fadale conplète > -17,8 À supression (pp) 
Aearo Corporation 

R7400PDEJS7400PDE 
5 Évacuation seuleciHit Air conprimétGr. 0) 

Autoncme/addbction d'air 

13F-0272 1992-01-31 
Non Approvisionneront 

Pro-Tech Respirators, Inc. 

Sel-fit 2631-SK5/Sidekick 
Marques-maison 

Sellstrom Autonone/adrijcticn d'air 

Groi t ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > - 6 , 7 À supression (pp) 

5 Évacuation seiiement Air corrprimê(Gr. D) 

Cirait ouvert Àlapiècefaciaie | TypeC 
Pièce fadale conplète > -R7 | À surpression (pp) 

10 Évacuation seiiement ) Air carrprirrëfGr. D) 

Autonorrefadduction d'air 

Droit ouvert 
Pièce faciale conplète 

15 
Autonome 

Àla pièce fadale 
> - 3 1 , 7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air canprimé(Gr. D) 

Andemerrent Racal Hedth and Safety, Inc. 

Cirait ouvert 
Pièce faciale conplète 

30 
Automne 

À ta pièce fadale 
> -31,7 À supression (pp) 

Entrée ou évacuation Air corrprbnâ(Gr. D) 

Andemament Racal Health and Safety, Inc. 

Grai t ouvert À la pièce faciale TypeC 

Pièce faciale conplète > - 3 1 , 7 I À surpression (pp) 

15 Entrée ou évacuation l Air conprimétGr. D) 

Autonome/ackLiction d'air 

Anaenrarrait Racal Health and Safety, Inc. 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 

Pièce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Aircomprimé(Gr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Anrienrairent Racal htedth and Safety, Inc. 

Groi t ouvert À la pièce fadale 

Rèce fadale conplète > -31,7 j A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation 11 Air conprimétGr. D) 
Autonome 

13F-0273 1992-01-31 
Non Approviaomement 

Pro-Tech Respirators. Inc. 

Sel-Rt 2631 -SKIO/Sidekick 
Marques-maison 

Sellstrom 

13F-0274 1992-01-31 
Non Approvisionnèrent 

3M Company 

SCBAG 

13F-0275 1992-01-31 
Non Approvisionneront 

3M Conpany 

SCBAG 

13F-0276 1992-02-13 
Non Approvisiomerrent 

3M Conpany 

SCBAG 

13F-0277 1992-02-13 
Non Approvisionnaient 

3M Conpany 

SCBAG 

13F-0278 1992-02-13 
Non Approvisionnement 

Respiratory Systems, Inc. 

Lifeair 30 minutes Backpack SCBA 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC- 19C 

# approbation Date approbation 
Désuet? rt^xj •*-uaœgorie 

Type d'autonome 1 Position lépJataur Typetf«lHnrtiBnr 
Pièce faciale j Toipérature rrin. Débit 

Terrps de service 1 Utilisation Apport gazeuxf/c) 
ApprovisjfMiMit 

13F-0279 j 1992-02-21 3M Conpany Cirait ouvert À la pièce fadale | 
Non | Approrêiow avait 2000 Pièce fadale empiète > -31,7 À surpression fpp) 2000 

30 t Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

Anc jemarsn t Racal tealth and Safety, Inc. 

1 3 F - 0 2 8 0 1992-0221 
Non AppravisHmement 

3M Conpany 

2000 
Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 

Hèce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

A n r à m m t f i t Racal Health and Safety, Inc. 

1 3 F - 0 2 B 1 1992-03-26 
Non Approvisjorasmait 

Wilson ®Dallœ Safety Products 

Airrraster avec 5-Mnutes Egress Bottle 

Grai t ouvert TypeC 
Rèce fadale empiète > -31,7 À supression (pp) 

5 j Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'ar 

1 3 F - 0 2 8 2 I 1992-04-15 
N tn 1 Approvisionnerrent 

Survivair, Inc. 

Hip-Pac 

Grctit ouvert À la ceinture TypeC 

Pièce fadale conplète > - 3 4 , 4 À surpression (pp) 
10 Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0284 1992-09-21 
toi Approvisionneront 

Survivair, Inc. 

SIGMA 

Circuit ouvert 
Pièce faciale conplète 

30 
Autonome/adduction d'air 

À la pièce fadale TypeC 
>•34 ,4 A surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air camprimé(Gr. 

I 1 3 F - 0 2 8 5 1992-09-21 Suvivair, Inc. Grai t ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvistomienient SIGMA Pièce fadale complète >•34 ,4 A surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Automne/addiction d'air 

1 3 F - 0 2 8 6 1992-09-21 
Non Approvisionnerrent 

Survivair, Inc. Grai t ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > -34 ,4 À surpression (pp) 

45 | Entrée ou évacuation Air cotrprimélGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

1 3 F - 0 2 8 7 1992-09-21 
Non Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

SIGMA 

CircJt ouvert 
Hèce faciale empiète 

60 
Autonome/adriicticn d'air 

À la pièce fadale TypeC 
> -34 ,4 À supression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. 0) 

1 3 F - 0 2 8 8 1992-10-28 
Non Approvisionnement 

Pro-Tech Respirators, Inc. 

2700 Propak 

Cirait ouvert 
Pièce fadale conplète 

30 
Autonome 

À la pièce fadale 
>•6,7 À supression (pp) 

Entrée ou évacuation Aircorrpriiré(Gr. D) 

1 3 F - Q 2 8 9 1993-03-08 Drager Sicherheitstechnik GrrbH Droit fermé 
Non Approvisionnement OXYKPIus Errbout buccal ' >-ao OXYKPIus 

60 | Évacuation seiiement 02chinique<->19,5) 
AutonorTE 

1 3 F - 0 2 7 9 I 1 3 F - 0 Z 8 9 
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Équipements de protection respiratoire approuvés; 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation Type <fautomne Position régulateur Typerfadducteur 
Désuet? Catégorie Rèce faciale Températm irin. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf/Q 
Approvisionnement 

13F-0290 193303-23 Survivair, Inc. 

Mark 2 Hip-Pac 

Cirait ouvert À la ceinture TypeC 
Non AppnnisiamaiGnt 

Survivair, Inc. 

Mark 2 Hip-Pac Pièce faciale conplète j > -34,4 À surpression (pp) 
Survivair, Inc. 

Mark 2 Hip-Pac 
B Evacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 

Autorwne/adrkjction d'air | 

13F-0291 199304-27 
Nui Approvisiuiiaïuit 

International Safety Instnments, Inc. 

ELSABXF 

dro i t ouvert Àla ceinture 
Cagoule >-6 ,7 Débit continu 

6 Évacuation seuleneit Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

13F-0292 1993-0&04 
Non Approvisionrerent 

Wilson® DaUoz Safety Products Cirait ouvert 
• -

TypeC 
Pièce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Sentlitie à Csimsair TC-13F-Q2G2 

13F-0293 199&0&04 VUIlson ® Dalloz Safety Products Circuit ouvert TypeC 
Non ApproviaornaTHit 

VUIlson ® Dalloz Safety Products 
Pièce facicte conplète >-31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprirrêfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Sentlabte à Caimsar TC-13F4 1263 

13F-0294 1993-06-04 VUHson ® Dalloz Safety Products Cirait ouvert TypeC 
Non Approvisionnement 

VUHson ® Dalloz Safety Products 
Pièce faciale conplète > -31.7 À surpression (pp) 

45 Entrée ou évactation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Sentlable à Camsar TC-13F-I )284 

13F-0295 1993-06-04 WHIson ® Dalloz Safety Products droi t ouvert TypeC 
Non Appruviaornarrent 

WHIson ® Dalloz Safety Products 
Rèce faciale conplète > -31,7 À surpression ftp) 

60 Entrée ou évacuation Air conprirré(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

SaitiaUe à Càmsar TC-13=-! J265 

13F-0296 1993-06-04 International Safety Instnments, Inc. 

ARAP/E 

Circuit ouvert j À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisunretront 

International Safety Instnments, Inc. 

ARAP/E Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

ARAP/E 
10 j Évacuation seiiement Air conprânéfGr. D) 

Autonome/addictjon d'air 

13F-0297 I 1993-06-29 | Drager Safety, Inc. Cirait ouvert À la pièce faciale TypeC 
Mon | Approvistorrarrent ALE/CSE Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) ALE/CSE 

10 Évacuation seiiensnt Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0298 1993-06-29 Drâger Safety, Inc. 

AŒfCSE 

Droit ouvert Àlapiècefaciaie TypeC 
Appronaorrarent 

Drâger Safety, Inc. 

AŒfCSE Pièce f acide complète > -31,7 À surpression (pp) 
Drâger Safety, Inc. 

AŒfCSE 
20 Évacuation seiiement Air conprirrê(Gr. ES 

Autonome/adduction d'air 

I 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC- 19C 

# approbation Date approbation Typed1 autonome Position légr ia to r Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale T a t f é n t m i r i n Défait 

Tenps de service Utilisation Apport (pzeuxf/o) 
Approvisionnement 

13F-0299 1993-06-29 Drager Safety, Inc. 

ALEJCSE 

Circuit ourert I Àlapiècefaciaie TypeC 
Non Appwiàguuiuii 

Drager Safety, Inc. 

ALEJCSE Pièce faciale conplète i > -31,7 A surpression (pp) 
Drager Safety, Inc. 

ALEJCSE 
15 Évacuation seiiement Air conprimétGr. D] 

Autonome/adduction d'air | 

13F-0300 1993-10-14 Survivair, Inc. 

SIGMA Hip-Pac 

Circuit ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

SIGMA Hip-Pac Rèce faciale conplète >-34 ,4 À supression (pp) 
Survivair, Inc. 

SIGMA Hip-Pac 
5 Évacuation seiiement Air conprifinétGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0301 ! 1993-10-06 Survivair, Inc. 

SIGMA Hp-Pac 

Groit ouvert À la pièce fadale 1 TypeC 
Non [ Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

SIGMA Hp-Pac Rèce faciale conplète >-34,4 À surpression (pp) 
Survivair, Inc. 

SIGMA Hp-Pac 
10 Évacuation seiiement j Air conprinétfr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0302 1993-10-19 (Vine Safety Applicance Conpany 

Air fvbsk Assy custom 4500 WM1 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non ApprovistomerrEnt 

(Vine Safety Applicance Conpany 

Air fvbsk Assy custom 4500 WM1 Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
(Vine Safety Applicance Conpany 

Air fvbsk Assy custom 4500 WM1 
45 Entrée ou évacuation Air conprÏTÉ(Gr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Voir les avis de NIOSH: 62 63 

13F-0303 1993-11-17 Drëger Safety, Inc. 

PA-90 

Grcuit ouvert À la pièce faciale J TypeC 
Ni» Appnniisomment 

Drëger Safety, Inc. 

PA-90 Pièce fadale conplète > -31,7 | À supression (pp) 
Drëger Safety, Inc. 

PA-90 
30 Entrée ou évacuation | Air conprimétGr. D) 

Autonarre/adcLiction d'air 

13F-0304 1993-11-17 Drager Safety, Inc. 

PA:90 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

Drager Safety, Inc. 

PA:90 Rèce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
Drager Safety, Inc. 

PA:90 
45 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Autonome/addition d'air 

13F-0305 1993-11-17 Drager Safety, Inc. 

PA-90 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Appravisiorrament 

Drager Safety, Inc. 

PA-90 Rèce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
Drager Safety, Inc. 

PA-90 
30 Entrée ou évacuation Air conprinrêtfr. D) 

Autonome/adAjction d'air 

13F-Q3Q6 j 1993-11-17 Drager Safety, Inc. Grai t ouvert I À la pièce fadale | | TypeC 
Non | Approuisiainerent PA-90 Rèce fadale empiète J >-31,7 It À surpression (pp) PA-90 

45 | Entrée ou évacuation ] | Air conprimélGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0307 1993-11-17 Drager Safety, Inc. 

PA-90 

dro i t ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Aftruvisicxiierrent 

Drager Safety, Inc. 

PA-90 Pièce fadale conplète > -31,7 A supression (pp) 
Drager Safety, Inc. 

PA-90 
60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0308 1993-11-17 Mne Safety Applicance Conpany 

Air Mask AssonCustom 4500 II 

d ro i t ouvert À la canture 11 Type C 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 

Air Mask AssonCustom 4500 II Rèce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 
Mne Safety Applicance Conpany 

Air Mask AssonCustom 4500 II 
45 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Autonorrcfaddjction d'air 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 

# approbation Date approbation Type <fautonorrB Position régulateur Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce facile Tenpératire uîn Défait 

Tenps de service Utilisation Apport gazeux^ 
Apprnvisioi»«ainut 

13F-0309 1993-11 17 Mne Safety Applicance Conpany dro i t ouvert À la ceinture TypeC 
Non Approvisionnerrent Air Mask AsseroCustom4500 II Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) Air Mask AsseroCustom4500 II 

45 Entrée ou évacuation Air comprimé! Gr. D) 
Autonomefadckjctian d'air 

13F-0310 1993-11-18 Mne Safety Applicance Corrpany 

Air Mask Assen>Custom4500 II 

Grait ouvert À la ceinture TypeC 
Non Approvisionnerrent 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Air Mask Assen>Custom4500 II Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
Mne Safety Applicance Corrpany 

Air Mask Assen>Custom4500 II 
45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonarœ/adàxtian d'ar 

13F-0311 1993-11-18 Irrterspiro USA, Inc. 

Spirdine évacuation des espaces dos 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
fikri Approvisionnerrent 

Irrterspiro USA, Inc. 

Spirdine évacuation des espaces dos Rèce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
Irrterspiro USA, Inc. 

Spirdine évacuation des espaces dos 
10 Évacuation seiiement Air conprimé(Gr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Boitome de 4S00 PSI (Ihs/po jce2) depression 

13F-0312 1993-11-19 Survivair, Inc. 

Mark 2 Hp-Pac 

Grcuit ouvert j Àlacantue TypeC 
Non Approvisionneront 

Survivair, Inc. 

Mark 2 Hp-Pac Rèce fadale complète > -34,4 À surpression ftjp) 
Survivair, Inc. 

Mark 2 Hp-Pac 
5 | Évacuation sauterait A/r corrprim§(Gr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0313 ] 1993-12-09 Survivair, Inc. Grcuit ouvert Àla ceinture TypeC 
Non Approvisionnement Marie 2 Hp-Pac Pièce fadale conplète >-34,4 À surpression (pp) Marie 2 Hp-Pac 

10 Évacuation seulement Air conprimétGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0314 1993-12-13 North Safety Products 

Séries 800 

Grctit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisiomman 

North Safety Products 

Séries 800 Hèce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 
North Safety Products 

Séries 800 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 

Autonome/adduction d'air 

13F-0315 1993-12-13 North Safety Products 

Séries 800 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non J Approvisi ornement 

North Safety Products 

Séries 800 Rèce fadale conplète > -31.7 À surpression (pp) 
North Safety Products 

Séries 800 
60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

| Autonomejadduction d'air 

13F-0316 1993-12-13 North Safety Products 

Séries 800 

Grcuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisionnarent 

North Safety Products 

Séries 800 Pièce fadale conplète > -31,7 | À supression (pp) 
North Safety Products 

Séries 800 
30 Entrée ou évacuation 11 Air conpriniHGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0317 199403-02 Drager Safety, Inc. 

PA-80 

Grcuit ouvert À la pèce fadale TypeC 
Non Approvisionnerrent 

Drager Safety, Inc. 

PA-80 Pièce fadale ccnplète > -31,7 À surpression (pp) 
Drager Safety, Inc. 

PA-80 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0318 1994-03-01 Caimsair, Inc. Grcuit ouvert TypeC 
Non Approvisionnement 

Caimsair, Inc. 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

15 Évacuation seulorent Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'ar 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 

# t w o t a t i o n Date apprabatiffi Type d'autonome Position résiste" Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce fadale Tenpératm min Défait 

Tenps de saniice Utilisation Apport gazeuxf/J 
Appravisiomament 

13F-0319 1994-03-16 Survivair, Inc. Grait ouvert Àla pièce faoale TypeC 
Non flpprqvisbiHiHit LO-PRO Pièce fadale conplète >-34>4 À surpression (pp) LO-PRO 

30 Entrée ou évacuation /tir conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0320 1994-04-06 3M Conpany 

Georret Tethered EBA 

Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Apfrovisi ornaient 

3M Conpany 

Georret Tethered EBA Pièce fadale empiète >-17,8 À surpression (pp) 
3M Conpany 

Georret Tethered EBA 
20 Évacuation seiiement Air carpimêtGr. D) 

Autonome/adrkrction d'air 

AnàanremGrrt Racal Hsaith an d Safety, Inc. 

13F-0321 199405-11 International Safety Instruments, Inc. 

Vanguard 

Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisi ornement 

International Safety Instruments, Inc. 

Vanguard Pièce fadale conplète >-31 ,7 À supression (pp) 
International Safety Instruments, Inc. 

Vanguard 
30 Entrée ou évacuation | Air conprimHGr. D) 

Autonorre/adduction d'air 

13F-0322 199405-11 International Safety Instalments, Inc. Groit ouvert Àla pièce faciale TypeC 
Non Approvisionnement Vanguard Pièce fadale conplète >-31,7 A surpression (pp) Vanguard 

40 Entrée ou évacuation Air conpritTÉ(Gr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0323 1994-06-11 International Safety Instnments, Inc. Groit ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Non Appravisi omettent Vanguard Pièce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) Vanguard 

15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'àr 

13F-0324 1994-05-11 International Safety Instnments, Ire. Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Nm Approvisionnement Vanguard Pièce faciale conplète > -31,7 | A surpression (pp) Vanguard 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0325 1994-05-11 International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 

Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisianrarent 

International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard Pièce faoale conplète >-31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 
45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0326 j 199405-11 International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 

Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non j Ppprtwiaomerrfint 

International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard Pièce fadale complète > -31,7 À supression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 
60 | Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0327 1994-05-11 International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 

Groit ouvert À la pièce fadale J TypeC 
Nm Approvisionnement 

International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard Pièce fadale conplète > -31,7 ! À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 
30 ! Entrée ou évacuation j Air conprimétGr. 0) 

Autonome/adduction d'air 

13F-Q328 1994-05-31 3M Conpany 

Escort 5 rrin SCBAfSAR 

Grait ouvert À la pièce fadale j TypeC 
Non Appuwisi ornement 

3M Conpany 

Escort 5 rrin SCBAfSAR Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
3M Conpany 

Escort 5 rrin SCBAfSAR 
5 Évacuation setierrent J Air conprimétGr. •) 

Autonome/adduction d'air 

AndarisrEm Racal Haafth and Safety, Inc. 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 

# «jwiiiation Date approbation Type d'autonome Position réjjMatew Typetfaittjcteur 
Désuet? J - —- — uategone Pièce faciale Terrpératurenin. Défait 

Temps de service Utilisation Apport gpzeuxf%) 
Approvisionnement 

13F-0329 198406G7 3M Conpany 

Escort 15 nin SCBAfSAR 

Circut ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non ApinvisiomarrBnt 

3M Conpany 

Escort 15 nin SCBAfSAR Rèce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
3M Conpany 

Escort 15 nin SCBAfSAR 
15 Évacuation seiiement Air corrprirréfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Andenrement Racd tteaithari i Safety, Inc. 

13F-0330 199406-07 Breatting Systems, Inc. [TX) 

Modèle 2000 SCBA/SAR (appareil de protection 
resoiratoire autonome/adduction d'ar) 

Grait ouvert À la pèce fadale TypeC 
Non ApproviskmnetTEnt 

Breatting Systems, Inc. [TX) 

Modèle 2000 SCBA/SAR (appareil de protection 
resoiratoire autonome/adduction d'ar) 

Pièce faciale conplète > 0 , 0 À surpression (pp) 
Breatting Systems, Inc. [TX) 

Modèle 2000 SCBA/SAR (appareil de protection 
resoiratoire autonome/adduction d'ar) 5 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0331 1994-06-14 Scott Aviation 

SKA-PAK SCBA (appareil de protection 
respiratoire autonome) 

Circut fenné À la pièce fadale 
Non ApprowsiomarEnt 

Scott Aviation 

SKA-PAK SCBA (appareil de protection 
respiratoire autonome) 

Rèce faciale conplète > 31,7 
Scott Aviation 

SKA-PAK SCBA (appareil de protection 
respiratoire autonome) 10 Évacuation seulement 

Autonome 

13F-0332 199406-14 Scott Aviation 

SKA-PAK SCBA/SAR (appareil de protection 
respiratoire autonome/adduction d'air) 

Cirait ouvert À la pièce faciale Ii TypeC 
Non Approvisiorrerrent 

Scott Aviation 

SKA-PAK SCBA/SAR (appareil de protection 
respiratoire autonome/adduction d'air) 

Rèce faciale conplète >-31 ,7 | | À supression (pp) 
Scott Aviation 

SKA-PAK SCBA/SAR (appareil de protection 
respiratoire autonome/adduction d'air) 10 Évacuation seiiement || Air corvrimé(Gr. •] 

Autonome/adduction d'air 

13F-0333 199403-12 
Non Approvisionnement 

3M Corrpany 

Escort Cantine SCBA/SAR 

Circut ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce faciale complète > -31,7 À supression (pp) 

15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Anaemarent Racal Health and Safety, Inc. 

13F-0334 1994-08-12 
Non Approvisionnerrent 

3M Conpany 

Escort 15 nin SCBA 

Cirait ouvert | À la pièce fadale 
Pièce fadale conplète > -317 À surpression (pp) 

15 | Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Automne 

AnciaiwihU Racal Health and Safety, Inc. 

I 13F-0335 199408-22 
! . Non Aptrovisionnemerrt 

Drager Safety, Inc. Cirait ouvert 
Pièce faciale cgrplète 

1 5 

Autonome/adduction d'air 

Àla pièce fadale TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation | Air carprirnHGr. D) 

13F-0336 199410-31 
Non Approvisionnement 

international Safety Instruments, Inc. 

ARAP/E Express 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

10 Évacuation seiiemmt Air canpriiréfGr. 0) 
Autonome/adduction d'air 

Lb rrÉrtE que TC- J3F-296 ARAP/E 1 Q-Win ESCBWSAR (appareil de protection 
respiratoire autoncnre poix l'évacuation et à addjctûm d'ar avec ut temps de service 
delOmnutes) 

Grcuit ouvert À ia pièce fadale TypeC 
ûiart de masque > -31,7 À surpression (pp) 

10 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/addictim d'ar 

13F-0337 199410-31 
Non Approvisionnerrent 

International Safety Instruments, Inc. 

ARAP/E Express 

Identity au TD-13F-336 avec t*i quart de masque ajusté qu a une cagotie ajusté 
cwttte harnais (fa fa cagcxia. 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 

# approbation Date approbation Type if autonome Position régulateur Type iTaiHictiir 
Désuet? Catégorie ftèce faciale Tenpératurenin. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport ̂ zeuxf/Q 
Approvisionnement 

13F-0338 I 1994-1031 Une Safety Applicance Company 

PremAire CADET 15M 

Grcuit ouvert I À la pièce fadale j! TypeC 
Non Approvisonremera 

Une Safety Applicance Company 

PremAire CADET 15M Pièce faciale conplète >-31 ,7 À surpression (pp) 
Une Safety Applicance Company 

PremAire CADET 15M 
15 j Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'àr 

13F-0339 1994-11-22 Drager Safety, Inc. 

ALEUte 

Cirait ouvert Àlapiècefaciaie ! TypeC 
Un ApprovisromaTEnt 

Drager Safety, Inc. 

ALEUte Pièce fadale complète > - 3 a o j À supression (pp) 
Drager Safety, Inc. 

ALEUte 
10 Evacuation seiierrerrt | Air conprimétGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Lb (TÊnft à la basa que le TC-13F-227 avec une nouvelle bonbonne da 30001bsj pouce* 
de pression u » autonome de 10 mnutes et 75 pieds de conkit d'air nurôo40S 
48S4. 

13F-0340 199541-09 I 
Non ApprovisiatmiaiL | 

Drager SicherteitstBcfTik GttPH 

BG4 4 Heures, Demande 

Qrait fermé 
Rèce faciale complète 

240 
Autonome 

Au dos 
>-5tO À la demande 

Entrée ou évacuation 02corrprinné(->19,5) 

13F-0341 1995-01-09 | Drager SicherheitstechnikGntH Circuit fermé Au dos 
Non Approvisionnement dp i Pièce fadale complète > - 5 , 0 À surpression (pp) 

240 Entrée ou évacuation 02conprimé(->1SL5) 
Automne 

B&4i modèle à supression avec in tenps de service de 4 heures. 

13F-0342 199&01-09 
Non Approvisionna vent 

DrâgBr Scherteitsteciiïk GmbH 

BG-4,3 Heures 

Droit fermé 
Pièce faciale conplète 

180 
Autonome 

Au dos 
> -5,0 À la demande 

Entrée ou évacuation 02conprimé(->19L5> 

Modèle è la daimJe avec 3 heures da tenps de service. 

13F-0343 1995-01-09 I 
Non Approvisionnement | 

Drager Sicherheitstechnik GmbH 

BG4,3 Hêtres 

Croit fermé 
Rèce faciale ccnpifete 

1 8 0 

Au dos 
> -5,0 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation 0 2 c o n p r i m é ( - > i a 9 
Autonome 

Modèle à surpression avec une irité de 3 lares de temps de service. 

j 13F-0344 1994-12-21 
| Non Approvisionnerrent 

International Safety Instnments, Inc. Circuit ouvert 
Qjart de masque 

Autonome 

À la pièce fadale 
> - 6 , 7 À surpression (pp) 

Evacuation saiement Air comprimé(Gr. D) 

Utilisa un quart de masque ISI à l'intérieir d"ine ragaJe ajustée. Surfine au TC-13F-
0111. 

13F-0345 1994-12-21 
Non AppnMsionsnEnt 

International Safety Instmmnts, Inc. 

ESCBA ELSA2 10-Mnutes 

Circuit ouvert À la pièce fadale I 
Cbart de masque > -6,7 À surpression (pp) 

10 Évacuation seulement Air corrprmé(Gr. D) 
Autonome 

L'̂ jpareil de protection respiratoire ELSA2 lOMTinutes S/A utilise me bonbonne 
(falurâiim droite. L'eppaeil ELSA2 ICkiïnutes H/W utilise une bonbonne tardée de 
matériau cmposite- Utilisation awec un quart de masque ISI à l'intérieur June cagode 
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Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 

# approbation Oate approbation 
Désuet? j Catégorie 

Type (f autonome Position réçiateur Type cfadducteur 
Pièce faciale Tenpératm mia Défait 

Temps de service Utilisation Apport gazeuxf/j 
Approvisionnement 

13F-0346 199412-21 | international Safety Instnments, Inc. Circut ouvert I À la pièce faciale ] ] 
Non Appraiisiontwrent f F c t R a ELSA2 15-Mnrtes Ckiart de masque 

1 1 
À surpression (pp) 

15 | Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

Utilise m qusrt de masque ISf à l'intérieur tfuw cagoule ajustée- SartladeauT&13F 
0111. 

13F-0347 j 1995-02-28 
Non Approviaorrenent 

Drager Safety, Inc. 

ttick Air-5 

Circut ouvert 
Cagoule 

Autonome 

Au dos I 
>6,7 Débit continu 

Évacuation seiiement 1 Air conpriméfGr. D) 1 

Appareil de protection respiratoire autononne pou l'évacuation rfirgenca 

13F-0348 1995-02-23 
Non 'AppraviskmnenGnt 

Drager Safety, Inc. 

Quick Air-10 

Circut ouvert 
Cagotie 

10 
Autonome 

Au dos 
> - 6 , 7 Débit continu 

Évacuation seulement Air comprimé! Gr.D) 

Appareil de protection respiratoire autonorrE pour l'évacuation (Tirgenca. 

13F-0349 1995-02-28 
Non ApprotisionnenGnt 

Drager Safety, Inc. 

Ckick Air-H5 

Circuit ouvert Au dos 
Cagoie > -6,7 Débit continu 

5 l Évacuation seulement Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

Apparat de protection respiratoire automne pour 1'évacusticn d'urgence. Larréme 
«lté, à la basft qu'ui T&13F-0347 avec m plus yand détft d'air. 

13F-0350 1995-0309 Pro-Tech Respirators, Inc. 

Modèle 2800 SCBA/SAR (appareil de protection 
resoiratoire autonomefadduction d'ar) 

Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisionnement 

Pro-Tech Respirators, Inc. 

Modèle 2800 SCBA/SAR (appareil de protection 
resoiratoire autonomefadduction d'ar) 

Rèce faciale conplète > - & 7 À surpression (pp) 
Pro-Tech Respirators, Inc. 

Modèle 2800 SCBA/SAR (appareil de protection 
resoiratoire autonomefadduction d'ar) 30 | Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. D) 

AutonoiTE/adduction d'air 

13F-0351 19950403 Caimsair, Inc. 

SENTRY 

Circut ouvert À la pièce faciale TypeC 
Not Approvisionnement 

Caimsair, Inc. 

SENTRY Rèce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
Caimsair, Inc. 

SENTRY 
5 Évacuation seriement Air conpriméfGr. D) 

Autonomefadduction d'air 

Modèle 3100029 : contmaisa 
droit ouvert è surpression et 

d'un appareil autonorre pour l'évacuation saiemant à 
f tu appareil à condit d'addition d'air. 

13F-0352 1995-06-01 3M Conpany 

Système E-1000 5-Mnutes Escape 

Circut ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisjormenent 

3M Conpany 

Système E-1000 5-Mnutes Escape Rèce faciale conplète > -17,8 A surpression (pp) 
3M Conpany 

Système E-1000 5-Mnutes Escape 
5 Évacuation seulement Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0353 199505-15 Mne Safety Applicance Conpany 

Work Mask 

Circut ouvert À la ceinture TypeC 
Non AppnwisiomerTEnt 

Mne Safety Applicance Conpany 

Work Mask Rèce faciale complète > 0 , 0 À surpression (pp) 
Mne Safety Applicance Conpany 

Work Mask 
8 Évacuation seulement Afrconpriméffr. D) 

Autonome/addiction d'air 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 

Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 
# approbation Date approbation 

J D É S U Ï T ? Catégorie 
Typa tfautamiB 

Hèce fadale 
Tgrpsdesgvice 

A ^ i w i s j t f i i a m i t 

Position rég^atra» TypeiTaïUictar 
Taipâralne min Déhit 

Utilisation Apport gazeuxT/̂  

13F-0354 1995-06-07 Respiratory Systems, Inc. 

life Air HP L-3045-2D 

Grait ouvert À la pièce fadale 
Non PppnwvaaimTBii 

Respiratory Systems, Inc. 

life Air HP L-3045-2D Pièce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 
Respiratory Systems, Inc. 

life Air HP L-3045-2D 
30 Entrée ou évacuation Air comprimé! Gr. D) 

Autonome 

SeritlaUe au TC-13F-0278. 

13F-0355 199&06-07 
Non Approvisionnaient 

Respiratory Systems, Inc. 

Life Air HP L-4545-20 

Cirait ouvert À la pièce fadale 
Pièce fadale complète > -31,7 A surpression (pp) 

45 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 
Automne 

Sentlafaia au TC-13F-0278, sauf poir la haute pression. 

13F-0356 1995-06-07 
Non Approvisionnement 

Respiratory Systars, Inc. 

Life Air HP L-6045-20 

1 Cirait ouvert À la pièce fadale 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

i 6 0 j Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

Sentiable au TO 13HC781 sauf pour ia haute pression. 

13F-0357 1995-07-18 
Non Approvisionnement 

Caimsair, Inc. 

Courier ESCBA/SAR 

Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 

15 Évacuation seiiement Air comprimé(Gr. •) 
Autonome/adduction d'air 

Identique au TC-13F-31B sauf pur l'assemblage cL harnais. 

13F-0358 I 1995-08-02 
Non Approustomenent 

International Safety Instnments, Inc. 

HDV ARAP/E 

Groit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Cbart démasqué > -31,7 À surpression (pp) 

10 Évacuation seulement Air comprimé(Gr. D) 
Autononc/addbction d'air 

i 13F-03S9 I 1995-08-09 Interspiro USA, Inc. Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 
| Non | Approvisionnement Spiroline évacuation des espaces dos Pièce faride conplète > -31 ,7 À surpression (pp) Spiroline évacuation des espaces dos 

15 Évacuation seiiement Air conprimétGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bonbons dé 4500 PSI flbs/pouca2) de pression 

13F-0360 1996-08-24 
Non Approvisionnement Modèle 5000 

Cirait ouvert 
Pièce fadale corrptëte 

5 
Autonome]adduction d'air 

Àlapiècefaciaie TypeC 
> 0 , 0 À supression (pp) 

Évacuation seiiement Air conprimétGr. D) 

13F-0361 1996-10-10 ] 
Non Approvisionneront I 

3M Conpany 

4000 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression 

30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 
Automne/adduction d'air 

AnrienrBtBrt Raal Health and Safety, Inc. 

Groit ouvert À la pièce fadale I TypeC 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation j Air conprimétGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

j 13F-0362 1995-10-10 
j Non Approviaomerrent 

3M Conpany 

4000 

Version haute pression di TC-13F-3G1; Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 
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Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 

# approbation j Date amrimlion Type if autonome Position réçfiator Typeifaikhcteu-
Désuet? j Catégorie Pièce faciale Turpératune nin Dêtit 

Temps de service Utilisation Apport gazeuxf/ij 
Approvisionnement 

13F-0363 1995-10-10 3M Conpany 

SCBA 4000 - 45 minute 4500 Ibs/po3 (PSI) 

Circut ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Approvisi orneront 

3M Conpany 

SCBA 4000 - 45 minute 4500 Ibs/po3 (PSI) Pièce faciale conplète > -31,7 À supression (pp) 
3M Conpany 

SCBA 4000 - 45 minute 4500 Ibs/po3 (PSI) 
45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Anderrernsm Ratai Haalth and Safety, Inc. 

13F-0364 1995-10-10 3M Company 

SCBA 4000 - 60 nin 4500 Ibs/po2 (PSI) 

Circut ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non Approvishmenent 

3M Company 

SCBA 4000 - 60 nin 4500 Ibs/po2 (PSI) Pièce faciale complète > -31,7 À supression (pp) 
3M Company 

SCBA 4000 - 60 nin 4500 Ibs/po2 (PSI) 
50 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 

Autonome/adduction d'air | 

Anciennement Ratal Ifealth and Safety, Inc. 

13F-0365 199512-07 Litton Systems, Inc. 

LI7PAK 

Autre Technologe Au dos 
Nm Appavisjonrarent 

Litton Systems, Inc. 

LI7PAK Rèce faciale conplète >-31,7 l À surpression (pp) 
Litton Systems, Inc. 

LI7PAK 
60 Entrée ou évacuation j Autre procécg(38-38) 

Autonome 

SCBA à droit deni-fermÉ à gaz nixe. Saie we portion de l'air exhalé est recyclé par 
le droit respiratoire. Un mélange spéciîd de gaz est nécessaire dans la borrtxma Voir 
le manuel pou- plus cte détals. 

13F-0366 1995-12-15 
Non Approvisionnement 

Scott Aviation 

Air-Pak 3.0 

Circuit ouvert À la pièce fadale 
Pièce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation (Gr.D) 
Autonome 

13F-0367 199601-31 
ttai Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

SIGMA Hp-Pac 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Rèce faciale conplète >•34,4 À surpression (pp) 

15 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-0368 1996-03-06 
Non Appravisjonrement 

Mne Safety Applicance Corrpany Circut ouvert J À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadde ccnplète > -31,7 I À surpression (pp) 

30 J Entrée ou évacuation J Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Appareil de protection respiratoire autonorre Utralite fJMR possédant m adgpteur 
CGA partioJier pou éviter la fixation à la mauvaise bonbonne 

13F-0369 | 1996-03-18 I 
Non ] y^provisiannenent ] 

North Safety Products 

85500A 

Droit ouvert F À la pièce faciale TypeC 
Rèce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 

5 | Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonomefadduction d'air 

13F-Q37Q ~ | 199&Q3-18 " j North Safety Products 
Non j Approvisionnent 85500A 

Cirait ouvert 
Rèce fadale complète 

10 
Autonorre/adckjction d'air 

À la pièce fadale TypeC 
> -31,7 À supression (pp) 

Évacuation seulement Air compriméfGr. D) 

13F-0371 199603-25 
Non Approvisionnement 

Biomarine, Its. 

Modèle 60TE - Staidard 

Ci rcu t f a m é 

Pièce faciale conplète 
60 

Autonure 

Au dos 
>-2811 À supression (pp) 

Entrée ou évacuation 02corprimé(- >19,5) 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TO 13F 

U ^fiubatiur Date approbation ' 
Désiet? Catégorie | 

Type {faitmome Position régiateu- Type if adducteur 
Pi àce faciale Tenpérature riirL Débit 

Tenps de service Utilisation J Apport gazeuxf0/} 

Appnmâomensnl 

| 13F-0372 199603-25 Biomarine, Inc. 

Modèle 60TE • Japonais 

Grait fermé Au dos 
| Non [ Apprcwistonrerrent 

Biomarine, Inc. 

Modèle 60TE • Japonais Pièce faciale complète >-26,1 À surpression (pp) 
Biomarine, Inc. 

Modèle 60TE • Japonais 
60 Entrée ou évacuation Q2comprimé(->19,5) 

Autonome 

13F-0373 19960405 
Non Approvisionnement 

North Safety Products 

Séries 85500A 

Circut ouvert Àla pièce faciale TypeC 
Rèce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

5 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

13F-Q374 j 19960405 j 
Non | ApproMraomemBrit ] 

North Safety Products 

i Séries 85500A 

Circut ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Rèce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 

10 Évacuation seiiement Air corrprimé(Gr. D) 
AutonorrBladdjctian d'air 

13F-0375 1996-0424 
Non Approvisionnement 

Interspiro USA, Inc. 
UMTOR 4530 {industriel) et SP1ROTEK 4530 
(NFPA) 

Croit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale complète > -31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bontcme de 4500 PSI (Ibs/pouœ*) de pression 

13F-0376 19960426 
Non Appiouisiomenent 

International Safety Instalments, Inc. 

HDV ARAP/E 5-rrinutes 

Qrcuit ouvrai À la pièce fadale Type CE 
Quart de masque > -31,7 À supression (pp) 

5 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

CLart de mast̂ B ajusté avec u s cagoiie ajustée cpi sert de suspension à la pièce 
fadale. 

13F-0377 199605-21 
Non Approvisionnerrent 

Drager Linited 

AirBoss Rus I ProAir Plus 

Cirait ouvert À ta pièce fadale TypeC 
Pièce fadale complète >-31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonomejadduction d'air 

Taux de lu i l i i ie à 2216 PSI (Ibs/pouce*), AirOoss plus rercontre tes engeances 
NFPA 1981. RoAfr Rus a m sssarHaga standard di harnais. 

13F-0378 199605-21 
Non | Approvisionneront 

Drager linited 

AirBoss Rus ! ProAir Rus 

Circtit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation | Air corrprimé(Gr. D) 
Autonome/addiction d'air 

Pression de la bontcme à 4500 lhs/pw«y?- AirBoss Plie rencontre les axigeaness 
NFPA 1981. FYoAir Ftus a in assentlage du hanasstaïlard 

Cirait ouvert ! À la pièce fadale TypeC 
Rèce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

j 13F-0379 199605-21 
| ton Approrviaonrerrent 

Drager Linited 

AirBoss Plus I ProAir Rus 

| Autonome/adduction d'air] 

Pression de la borrbomeà 4600 PSI flhs/pouœ1). AirBoss Plus rencontre les 
engeances NFPA 1981. ProAir Rus a un assentlage du hanais staidatt II est 
dsporible en SCBA ou en continaison SCBA/SAR. 

13F-0309 / 13F-0318 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC- 19C 

# a H i u W a i D a t e a p p r o b a t i o n 

D é m e t ? C a t é g o r i e | 

Type cTautaune Position régriataur 11 TypecTadiicteur 
Pièce faciale TenpératurBmin j Défait 

Tenps de service Utilisation | Apport gazeuxf/J 
Approvisionnement 

13F-0380 j 199&05-21 Drager Lirrited 

AirBoss Plus/ ProAir Rus 

Cirait ouvert À la pièce faciale TypeC 
Non J Approvisionnement 

Drager Lirrited 

AirBoss Plus/ ProAir Rus Pièce faciale conplète > 31,7 À surpression (pp) 
Drager Lirrited 

AirBoss Plus/ ProAir Rus 
60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 

Autononpfadthctiai d'air 

Pression de la bontoma è 4500 PSI (Ibs/pouce1). AirBossPLts rencontre les 
engeances NFPA1981. ProAir Rus a m assartiaga dJ harnais staidard. Il est 
dsporible en SC8A eu en continaison SC8A/SAR 

13F-0381 1996-05-23 Interspiro USA, Inc. 

UMTOR 4515 (industriel) et SRROTEK4515 
(NFPA) 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

Interspiro USA, Inc. 

UMTOR 4515 (industriel) et SRROTEK4515 
(NFPA) 

Pièce faciale complète >-31,7 À surpression (pp) 
Interspiro USA, Inc. 

UMTOR 4515 (industriel) et SRROTEK4515 
(NFPA) 30 Entrée ou évacuation Air corrpritTÉ(Gr. D) 

Autonome/addjetion d'air 

Bonbonne à 2216 PSI (Ibsfpou ce2) de pression 

13F-0382 199606-14 Mne Safety Applicance Conpany 

PremAire IVM^ WW 

dro i t ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 

PremAire IVM^ WW Pièce fadale complète > -31,7 À suipression (pp) 
Mne Safety Applicance Conpany 

PremAire IVM^ WW 
15 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Autonorra/addiction d'air 

13F-0383 1996-06-14 Mne Safety Applicance Conpany 

Cadet PrtmAire XV 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Moi Approvisicmmani 

Mne Safety Applicance Conpany 

Cadet PrtmAire XV Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
Mne Safety Applicance Conpany 

Cadet PrtmAire XV 
15 Entrée ou évacuation Air corrprinÉtGr. D) 

Autononefadduction d'air 

13F-0384 1996-08-12 (Vine Safety Applicance Conpany 

PremAire CADET 15M 

Circuit ouvert À la pièce fadaie TypeC 
Non ApprovisiornenrEnt 

(Vine Safety Applicance Conpany 

PremAire CADET 15M Pièce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 
(Vine Safety Applicance Conpany 

PremAire CADET 15M 
15 Évacuation seulement Air conprimétGr. D) 

Autonome/addrction d'air 

13F-038S 199609-30 Mne Safety Applicance Conpany Qrait fermé n.d. 
Non Approvisionnement UFE-SAVER60 Embout buccal > - 2 8 Àla demande UFE-SAVER60 

60 Évacuation seiiement 02 chim. sol-C-> 1S(,5) 
Autonome 

13F-0386 1996-11-26 Ocenco, Inc. 

M-20.2 

Cirait fermé À la poitrine 
Non ApprovisiofraTBnt 

Ocenco, Inc. 

M-20.2 Embout bucccal/cagoule > - 1 2 2 Pression négative 
Ocenco, Inc. 

M-20.2 
10 Évacuation seiiement 02conprimé(->19,5) 

Autonome/adduction d'air 

13F-0387 
Itai 

1996-11-14 
Approvisionnement 

ED. Bullard Conpany Cirait ouvert À la pièce faciale TypeC 13F-0387 
Itai 

1996-11-14 
Approvisionnement M45PDE-5 Pièce fadale complète > - 2 9 À supression (pp) M45PDE-5 

5 Évacuation seiiement Air conprimétGr. D) 
Autonome/addjctjon d'air 

13F-0388 | 1996-11-14 E.D. Buifarcf Con parry 

M45PDE-10 

Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisiomemem 

E.D. Buifarcf Con parry 

M45PDE-10 Pièce fadale conplète > - 2 9 À surpression (pp) 
E.D. Buifarcf Con parry 

M45PDE-10 
10 Évacuation seiiement Air conprimétGr. D) 

Autonome/adduction d'air 
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Équipements de protection respiratoire approuvés| 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# aflpraÉHtiiin Date approbation Typeifautnnorre Ppsitian régiatew Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Tenpérature nin. Défait 

Tamps de service Utilisation Apport gazeux^ 
Approvisnji rament 

13F-0389 1996-11-15 International Safety Instnments, Inc. 

VN-HOV15 nin 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non AfVrovisiomBmBnt 

International Safety Instnments, Inc. 

VN-HOV15 nin Quart de masque > -31,7 À surpression fpp) 
International Safety Instnments, Inc. 

VN-HOV15 nin 
15 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Ckat de rTEsqLe ajusté avec une cagtxJe a|ustée qu sert de suspension à la piece 
faciale. 

13F-0390 1996-11-15 
Non Appravisiamenent 

International Safety Instnirents, Inc. 

VN-HDV de 30 nin 2216 Ibs/po2 

Circut ouvert À la pièce fadale TypeC 
Oiart de masque > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonomefadduction d'air 

Quert de masque îjusté avec ma cagode ajustée qu sert da suspension ï 
faciale. 

13F-0391 1906-11-15 
Non Approvisionneront 

International Safety Instruirais, Inc. 

VN-HDV de 30 nin 4500 [bs/po2 

Circut ouvert 1 À la pièce fadale TypeC 
Quart démasqué | > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air corrprirrétGr. D) 
Autonome/adduction d'air | 

(Lart de mastjje ajusté avBC ine cagoiie ajustée qu sert de suspension à la pièce 

13F-0392 1996-11-15 
Non Approvisionnement 

International Safety Instnments, Inc. 

StHWn VN-HDV 4500 PSI HAZMAT SCBA 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
CLart de masque >-31 ,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air curprirréfGr. D) 
Autonomejadduction d'air 

(Lart dB masque ajusté arec ira cagoiie ajustée tfi sert de suspension à la pièce 
fadale. 

Ckjart de rrasque Ejusté avec ire cagoile ajustée qu sert de suspension è la pièce 
Fadale. 

13F-0394 1996-11-15 International Safety Instaurants, Inc. j Cirait ouvert À la pièce fadala TypeC 
Non Approvisionnerrent muni/4fimsr:RA fin tr in I CLart de mas^ie > -31,7 À surpression (pp) 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
! Autonome/adduction d'air 

CLart de masque ^usté arec tue caçpJe ajustée tji sert de suspension à ta pièce 
faciale. 

\ 13F-0395 \ 1996-12-03 Drager Safety, Inc. Grctit ouvert t Au dos 
| Non [ AppnwisiomerTEnt ftirifûirR Cagoiie > -6,6 Oâxt continu 

1 5 | Évacuation seulement) Air conpriméfGr. D) 
| Automne 

j 13F-0396 | 1996-12-02 
| Non [ Approvisiornemait 

Irrterspiro USA, Inc. 

SPIR0TR0NIQ4530 

Circuit ouvert 
Pièce faciale conplète 

30 
Autonome 

À la pièce fadale 
>-31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 

Bontomede4500 PSI (Ibs/pouce2) depression 
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Équipements de protection respiratoire approuvés| 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

tt ^ f l l i f i l l N K I D a t a a p p r o b a t i o n 

D é s u e t ? C a t é g o r i e 

Type tf autonome Position régulatew Type d'adducteur 
Hàce faciale Température min. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxfft 
Appromaomonant 

Boïtome de 4500 PSI (Ibs/pouctf) de pression 

13F-0397 1996-12-03 Interspiro USA Inc. 

SPIROTROMQ663D 

Cirait ouvert | Àlapiècefaciaie 
Non ApprcMsronnerrent 

Interspiro USA Inc. 

SPIROTROMQ663D Pièce faciale empiète > -31,7 À surpression (pp) 
Interspiro USA Inc. 

SPIROTROMQ663D 
45 | Entrée ou évacuation Air conprimélBr. 0) 

Autonome 

Bonbonne dB 4500 PSI (Ibs/poure*) de pression 

13F-0398 1996-12-03 interspiro USA Inc. 

SPIRCTR0NIQ9O3O 

Grait ouvert À la pièce faciale 
Non Approvisionnement 

interspiro USA Inc. 

SPIRCTR0NIQ9O3O Pièce faciale complète > -31,7 À supression (pp) 
interspiro USA Inc. 

SPIRCTR0NIQ9O3O 
60 Entrée ou évacuation AircomprimétGr. 0) 

Autonome 

13F-0399 1996-12-03 Interspiro USA Inc. Grcuit ouvert Àlapiècefaciaie 
Non Approvisionneront SPIROTRONIQ 9030 bouteille jimslle Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) SPIROTRONIQ 9030 bouteille jimslle 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Automne 

Boitome de 4500 PSI (thsfpouce1) (fe pression 

13F-0400 1997-01-16 Scott Aviation Groit ouvert Àlapiècefaciaie 
Non Approvisionnement Air Pak industriel de 30 min 4500 Ibs/po2 Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) Air Pak industriel de 30 min 4500 Ibs/po2 

30 Entrée ou évacuation Airconprirrétfr.Q) 
Autonome 

13F-0401 1997-01-16 
Approvisionnement 

Scott Aviation 

Air-Pak industriel de 30 irin 2216 PSI (Ibs/po2) 

Grcuit ouvert Àlapiècefaciaie 
Pièce faciale conplète > -31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air corrprimé(Gr. D) 
Autonome 

13F-Û402 j 1997-01-16 
Non | Apprûwsûnnamit 

Scott Aviation 

45-Win industrial Air Pak 4500 Ibs/po2 (PSI) 

Cirait ouvert 
Pièce faciale complète 

45 
A u t o n o m e 

À la pièce faciale 
>-31 ,7 

Entrée ou évacuation 
À surpression (pp) 

Ai r oo r rp r imé f l j r . D) 

13F-0403 1997-01-16 Scott Aviation 

Air Pak industriel 60 minutes 4500 PSI 

Grcuit ouvert À la pièce faciale 
Non Aptrovisionrwrent 

Scott Aviation 

Air Pak industriel 60 minutes 4500 PSI fièœ faciale ccrrplète >-31 ,7 À surpression (pp) 

(Ibs/ixfl 60 Entrée ou évaciation Air conprimétGr. D) 
Autonome 

13F-0404 1997-03-24 Wine Safety Applicance Conpany 

Compact Lightwegfit Self-Rescuer (CLSR) 

• r a i t fermé ! aucui 
itai AfprmrisionnenErrt 

Wine Safety Applicance Conpany 

Compact Lightwegfit Self-Rescuer (CLSR) Entait buccal > - a i Àla demande 
Wine Safety Applicance Conpany 

Compact Lightwegfit Self-Rescuer (CLSR) 
10 l Évacuation seiiement 02 chim sol.(->19,5) 

Autonome 

13F-0406 1997-06-30 International Safety Instnments, Inc. 

ARAP/ESCAPE 

Groit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Ncn Approvisioirement 

International Safety Instnments, Inc. 

ARAP/ESCAPE Rèce faciale complète > -31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

ARAP/ESCAPE 
15 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 
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Équipements de protection respiratoire approuvés| 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

^approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

TypeiTautnione i Position lé^ialBf | Type d'adducteur 
Pièce fadale Tenpératurenin. [ DéUt 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf/Q 
Approvisionnement 

13F-04O7 1997-10-10 North Safety Products 

Séries 800 

Circut ouvert À la pièce faciale TypeC 
ttn Approvisiannenwit 

North Safety Products 

Séries 800 Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
North Safety Products 

Séries 800 
30 Entrée ou évacuation! Mr comprimâtGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Bontnme de 4500 PSI (Ibs/poucs1) depression 

13F-0408 1997-10-10 
Non Approvismiuruit 

North Safety Products 

Séries 800 

Circuit ouvert À la pièce faciale TypeC 
Pièce faciale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bontome de 4500 PSI (Ibs/pouce*) depression 

13F-0409 ] 1997-10-10 
Non | Apprcnrisioreia i eut 

North Safety Products 

Séries 800 

Grcut ouvert À la pièce faciale TypeC 
Pièce facile conplète > -31,7 À supression (pp) 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonomefadduction d'air 

Bontama de 4500 PSI Obs/pouca1] de pression 

13F-0410 1997-10-10 
Non Approvisionnement 

North Safety Products 

Séries 800 

Circut ouvert À la pièce faciale TypeC 
Rèce faciale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

60 Entrée ou évacuation AirconpritéfGr. 0) 
Autonomefadduction d'air 

Bontome de 4500 PSI (Itasfonuoe*) de pression 

13F-0411 1997-10-10 
Non Approvisionnement 

North Safety Products 

Séries 800 

Circut ouvert 
Pièce faciale empiète 

30 
Autonome/adduction d'air 

À la pièce fadale TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conpriméffr. D) 

Bontome de 2216 PSI flbsfpouce?) de pression 

13F-Û412 1997-10-10 
Non Approvisionnement 

North Safety Products 

Séries 800 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Rèce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation | Air conpriméfGr. D) 
Autonone/addction d'ar 

Bfcntane de 2215 PSI (Ibsrfpouce*) de fression 

13F-0413 1997-10-10 
Non Approvisionnement 

North Safety Products 

Séries 800 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale conplète > 31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonomefadduction d'air 

Bontome de 4500 PSI Obsfpouctf) de pression 

13F-0414 1997-10-10 
Un ApproMsi ornement 

North Safety Products 

Séries 800 

À la pièce fadale TypeC 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air comprimé(Gr. D) 

Bontome de 4S00 PSI (lbsfpouce®) de pression 
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Équipements de protection respiratoire approuvés| 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Datsapprctetion Type tT automne I Position régulatew TypefTadductew 
j Désuet? | Catégorie | Pièce faciale j Tenpératuremin. Délit 

Tenps de service Utilisation ] Apport gazeuxf/J 
Approvisionnement 

13F-0415 1997-10-10 
Non Approvisiomenent 

North Safety Products 

Séries 800 

13F-0416 1997-10-10 
Non Appravisiamerrent 

North Safety Products 

Séries 800 

13F-0417 1997-10-10 
Non j Approvisionnaient 

North Safety Products 

Séries 800 

Qrait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce faciale conplète > -31,7 À supression (pp) 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bonbonne de 4500 PSI (Ibs/pouce?) de pression 

Cirait ouvert | À la pèce fadale TypeC 
Pièce fadale complète | > -31,7 À surpression (pp) 

60 Entrée ou évacuation Air corrprinéfGr. D) 
Autonome/adduction d'air | 

Bottoms de 4500 PSI (Ibs/pouce2) de pression 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Rèce faciale conplète >-31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air comprimé(Gr. D) 
Autonome/addiction d'àr 

Bortnme de 2216 PSI (Iĥ pouce1) de pression 

13F-0418 1997-10-10 t 
Non Approvisionnement i 

North Safety Products 

13F-0419 1998-01-16 
Non ApproviâomenBnt 

Aearo Corporation 

A07 Star 

| 13F-0420 1998-04-23 
[ Non Approvisionnement 

Interspiro USA, Inc. 

Sprio TEK 6630 

13F-0421 1998-04-30 
Non Approvisionnent 

Interspiro USA, Inc. 

SpiroTEK9030 

13F-0422 | 19980430 
Non | Approvisionnement 

Interspiro USA, Inc. 

Spirotroniq 

13F-0423 1998-06-04 
Non AppraMSiomement 

Scott Aviation 

SKA-PAK 

Grait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Pièce fadale complète > -31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
AutononB/addiction d'air 

Bottoms de 2216 PSI (Ibslpouœ'l de fiession 

Cirait ouvert 
Rèce faciale complète 

5 

Autonome/addiction d'air 

À la pièce fadale TypeC I 
> -17,6 À surpression (pp) ! 

Évacuation setierrent Air conprimâ(Gr. 0) 

Cirait ouvert 
Pièce faciale conplète 

45 
Autonome/adduction d'air 

Àlapiècefaciaie 
>-31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 

Grait ouvert À la pièce fadale 
Pièce fadale conplète > -31,7 A surpression (pp) 

60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Groit ouvert À ia pièce fadale 
Pièce fadale complète A supression (pp) 

90 Entrée ou évacuation AirconprinnétGr. D) 
Autonome 

Grait ouvert Àlapiècefaciaie 
Rèce fadale conplète > -31,7 À supression (pp) 

15 Évacuation setierrent Air conprimétGr. 0) 
Autonome 

45 1 3 F - 0 3 8 9 j 1 3 F - 0 3 9 6 
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Équipements de protection respiratoire approuvés| 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Date approbation Type tf automne Position régulateur Type d" adkàiclH* 
Désuet? Catégorie Fièafgdde Tertpératm rrin. D9it 

Tenps de service Utilisation Apport gazeuxf%) 
Approvisionnement 

13F-0424 19360604 Scott Aviation 

SKA-PAK 

• m i t ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisiom fiiii il 

Scott Aviation 

SKA-PAK Pièce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 
Scott Aviation 

SKA-PAK 
15 1 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. CD 

AutonatTBfaddLcdm d'air 

13F-0425 199607-24 
Non Approvisionnerrent 

Protector Technologies Europe 

Contour NA 

13F-0426 1993-07-24 
Non ApprovisiomBrent 

Protector Technologes Europe 

Contour NA 

Circut ouvert 
Pièce fadale conplète 

30 
Autonome 

À la pièce fadale 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air comprimé(Gr. p) 

Circut ouvert 
Pièce fadale conplète 

30 
Automne 

Àla pièce fadale 
> -31,7 À supression (pp) 

Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. 0) 

Haute pression 

13F-0427 1998-07-24 
Non Approvisionnant 

Protector Technologies Europe 

Contour NA 

Omit ouvert À la pièce fadale 
Rèce faciale empiète > -31,7 À surpression (pp) 

45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

13F-0428 199607-24 
Non Approvisionnement 

Protector Technologies Europe 

Contour NA 

• m i t ouvert 
Pièce faciale empiète 

60 
Autonome 

A la pièce fadale 
> -31,7 

Entrée ou évacuation 
A supression (pp) 

Airconprimé(Gr. D) 

13F-0429 1998-07-01 
Non ApproiAsiotFencnt 

Scott Aviation 

10 Mn EEBD 

Circut fermé 
Cagoiie 

1 0 
Autonome 

À la pièce fadale 
>-Ei,11 Aladanande 

Évacuation seiiement 02 chirriquef- > 19,5) 

13F-0430 1998-07-24 
ton ApprovisionriarrGnt 

Protector Technologes Europe 

Challenge^ 

Grcuit ouvert 
Pièce fadale empiète 

30 

À la pièce fadale 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation | Air conpriméfGr. •) 
Autonome 

Bontome F de 2216 PSI (Ibslpouce1) 

13F-0431 1998-07-24 
Non Approvisionnement 

Protector Technologies Europe 

Challenger 2 

Grcuit ouvert 
Pièce fadale conplète 

30 
Autonome 

À la pièce faciale 
> -31,7 À surpression (pp) 

Entrée ou évacuation Air cortprirré(Gr. D) 

B o i t o m e F de 4500 PSI (Ib^pouos 1 

13F-0432 1998-07-24 
Non Approvisionnement 

Protector Technologies Europe 

Challenger 2 

Grcuit ouvert À la pièce fadale 
Rèce faciale complète >-31,7 À supression (pp) 

45 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. 0) 
Autonome 

13F-0389 j 1 3 F - 0 3 9 6 
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# approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

13F-0434 1998-08-20 
Un Approvisionnement 

13F-0436 1998-08-20 
Non AppYMsionrarrEnt 

13F-0439 [ 1998-1008 
Non | Approvisionnement 

13F-0441 1998-1008 
Non Approvisionnement 

13F-0437 1998-08-29 
Non Approvisionneront 

13F-0438 1998-09-16 
Non AppmvisionnenBnt 

13F-0440 1998-10-08 
Non Approvisiorranent 

13F-0433 1998-07-24 
Non Approvisionnement 

13F-0435 1998-08-20 
Non Approvisionnèrent 

Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

Type cT autonome Position régulateur Type d'adducteur 
Rèce faciale I Température nia Débit 

Tenps de service j Utilisation Apport gnzeuxf/d 
Approvisi oiwien«lt 

Protector Technologies Eirope Circuit ouvert À la pièce fadale 

Challenger 2 Pièce faciale conplète > -31,7 À surpression (pp) Challenger 2 
60 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome 

Protector Technologies Europe 

Centurion NA 

Cirait ouvert À la pièce fadale 
Pièce fadale conplète >-31,7 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. D) 
Autonome 

Bomborre F de 2216 PSI llbs/pouofl 

Protector Technologies Europe 

Centurion NA 

Autononne 

Groit ouvert Àla pièce fadale 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conprimétGr. 0) 

Barbara Fife4500 PSI (tbs/pouœ1) 

Protector Technologies Europe 

Centurion NA 

Groit ouvert A la pièce fadale 
Rèce fadale conplète >-31,7 À surpression (pp) 

45 Entrée ou évacuation Aircotiprimét&. D) 
Autonome 

Protector Technologies Europe 

Centurion NA 

Groit ouvert À la pièce fadale 
Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 

60 Entrée ou évacuation | Air cmprimé(Gr. D) 
Autonome 

Respiratory Systems, Inc. 

Lifear 15 

Groit ouvert | Au dos 
Cagoule >-a4 Défait continu 

15 Évacuation seulement Air conprimétGr. D) 
Autonome 

Scott Aviation 

SKAPAK Plus 

Circuit ouvert 
Pièce fadale empiète 

10 
Autonome 

Àla pièce fadale 
> -31,7 À surpression (pp) 

Évacuation setiemerit Air conpriméfGr. D) 

Bontome F de 4500 PSI (fos/pouoe 1 

Scott Aviation Grcuit ouvert j À la pièce fadale 

SKA PAK Plus Pièce fadale conplète ! > -31,7 À surpression (pp) SKA PAK Plus 
10 Évacuation seiiement Air conprimé(&. D) 

Autonome/adduction d'air 

Bcrrtome F de 4500 PSI (Ibs/pouœ *) 

Scott Aviation 

SKA-PAK Rus 

Groit ouvert À la pièce fadale 
Pièce fadale conplète >-31 ,7 A surpression (pp) 

10 Évacuation seiiement Air conprimétGr. D) 
Autonome 

Bontome F de 3000 PSI (Ibsf pouce1) 

47 13F 0 4 3 3 I 13F-Û441 
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Équipements de protection respiratoire approuvési 
Appareils de protection respiratoire autonomes - TC-13F 

# approbation Dote approbation Type cTaitonome Position léfpriafflBW Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Tenpératw nin. Débit 

Tenps de service Utilisation Apport ozeuxT/S 
Approvisionnerrent 

13F-0442 1998-1008 Scott Aviation Omit ouvert À la pièce faciale 
Non Approvisionnement SKA-PAK Plus Pièce faciale ccnplète > -31,7 À surpression (pp) SKA-PAK Plus 

10 Évacuation seiierrart Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bontome F de 3000 PSI (lls/pauce1) 

13F-0443 1998-1003 Scott Aviation Grcuit ouvert Àla pièce fadale TypeC 
Non Approvisionrarent SKA-PAK Plus Pièce faciale complète >-31,7 À surpression (pp) SKA-PAK Plus 

5 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome/adduction d'air 

Bmtnre F da 2216/3000 PSI (lbs/pouts') 

13F-0444 1998-1008 
Non Approvisionnement 

Scott Aviation 

SKA-PAK Plus 

Cirait ouvert 
Pièce faciale conplète 

Autonome 

À la pièce fadale 
>-31,7 À surpression (pp) 

Évacuation seulement Aircomprimé(Gr.D| 

Battant» F de 221B/3000 PSI (Ibs/pouafl 

13F-0445 1999-05-27 Mne Safety Applicance Corrpany Grctit ouvert À la pièce fadale 
Non Approvisionnement TransairR Cagoule > -17,8 Débit continu 

5 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

2216 PSI (lbs/pouce1) 

13F-0446 1999-05-27 Mne Safety Applicance Company 

Transair 10 

Circuit ouvert j À la ceinture 
Un Apfrovisiomenent 

Mne Safety Applicance Company 

Transair 10 Cagoule > -17,8 Débit continu 
Mne Safety Applicance Company 

Transair 10 
10 Évacuation seulement Air corrprimé(Gr. D) 

Autonome 

13F-0455 1998-12-22 International Safety Instnments, Inc. Circuit ouvert 1 À la pièce fadale TypeC 
Non | ApcrovisiomaiHit Viking Pièce fadale complète > -31,7 À supression (pp) Viking 

30 | Entrée ou évacuation Airconprimé(Gt.D) 
Autonomafadcbctiai d'air 

Bontome F de 2216 PSI (Ibsfr cuce7) 

13F-04S6 1998-12-22 International Safety Instnments, Inc. 

Viking 

Grcuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

International Safety Instnments, Inc. 

Viking Pièce fadale conplète > -31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Viking 
30 Entrée ou évacuation Air comprimé(&. D] 

Autonomefadcbction d'air 

Bontome F de 4500 PSI (Ibsfr IOUCB2) 

13F-0457 199B-12-22 International Safety Instrurents, Inc. 

Viking 

Gnait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisiomefrent 

International Safety Instrurents, Inc. 

Viking Rèce fadale complète > -31,7 À surpression (pp) 
International Safety Instrurents, Inc. 

Viking 
45 Entrée ou évacuation Air comprimétGr. D) 

Autonomei/adàjction d'air 

13F-0458 1998-12-22 International Safety Instnments, Inc. 

Viking 

Grctit ouvert j À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnaient 

International Safety Instnments, Inc. 

Viking Pièce fadale complète > -31,7 À supression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Viking 
60 Entrée du évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonone/adckiction d'air 

13F-0442 J 13F -0458 
Version : 1999-09 

48 



Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC- 19C 

# approbation Date approbation Type d'automne Position régulateur Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce fadale Température nia Débit 

Terrps de service Utilisation Apport gazancfKt 
Apprainaamarant 

13F-0459 1998-12-22 International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non ApprovisiorrarEnt 

International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 Rèce fadale conplète >-31 ,7 À supression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 
30 Entrée ou évacuation . Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Bantnme F dB 2216 PSI (Ibs/f «xe t 

13F-0460 1998-12-22 International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non AppnMsiomerrent 

International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 Pièce fadale complète > -31,7 À supression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 

Autonome/adduction d'air 

Boutonne F de 4500 PSI (lbs)[ MUCS2} 

13F-0461 1998-12-22 International Safety Instilments, Ire. 

Vanguard 2 

Circuit ouvert ! À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

International Safety Instilments, Ire. 

Vanguard 2 Rèce fadale conplète > -31,7 A surpression (pp) 
International Safety Instilments, Ire. 

Vanguard 2 
45 I Entrée ou évacuation Air conpraréfGr. CD 

Autonome/adduction d'air 

13F-0462 1998-12-22 International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 

Circuit ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 Pièce fadale ctnplète > -31,7 A surpression (pp) 
International Safety Instnments, Inc. 

Vanguard 2 
60 Entrée ou évacuation Air conprimé(Gr. DO 

Autonome/adduction d'air 

13F-0463 199901-22 Survivair, Inc. 

Panther/Cougar/Signa/DhKga/ Lo-Pro 

Cirait ouvert À la pièce fadale TypeC 
Non Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

Panther/Cougar/Signa/DhKga/ Lo-Pro Rèce fadale conplète >-34 ,4 A surpression (pp) 
Survivair, Inc. 

Panther/Cougar/Signa/DhKga/ Lo-Pro 
30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. K 

Autonome/adduction d'air 

j 13F-0464 1999-03-19 International Safety Instnments, Inc. Circuit ouvert À la pièce fadale 
| Non Approvisionnement Trek CLiart de masque > -17,8 A surpression (pp) Trek 

30 Évacuation seiiement Air conpriméfGr. CH 
Autonome 

13F-0465 I 199903-19 
Non | Approvisionnement 

International Safety instnments. Inc. 

Trek Plus 

Grcuit ouvert À ia pièce fadale 
Quart dB masque >-17 ,8 À supression (pp) 

30 Entrée ou évacuation Air conpriméfGr. D) 
Autonome 

13F-0466 1999-05-27 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany Groit ouvert j À la pièce faciale 
Cagoule Délit continu 
5 ou 10 | Evacuation seiiement Air comprimât Gr. D) 

Autonome 

Grcuit ouvert j À la pièce fadale 
Cagoule I Débit continu 
Sou 10 | Évacuation seiiement Aircomprimé(Gr. D) 

Autonome 

13F-0467 199905-27 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Corïpany 
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Équipements de protection respiratoire approuvésj 

Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrait • TC-14G 

Cette classe d'appareils est décrite dans la première partie du guide dans la section 2.3 «Catégorie des appareils 
de protection respiratoire selon leur mode de fontionnement» et correspond aux sous-sections 2.3.1-c «Appareils 
de protection respiratoire à boîtier filtrant» et 2.3.1-d «Appareils de protection respiratoire à épuration d'air 
motorisés». Des appareils combinés à épuration d'air et à adduction d'air sont aussi listés dans cette classe et sont 
décrits dans la section «Appareils de protection respiratoire combinés d'un système à adduction d'air et à 
épuration d'air». Il est important de tenir compte des limites d'utilisation qui y sont définies. 

Équipements de protection respiratoire approuvés 
Appareils d e protect ion respiratoire à boîtier filtrant TC-14G 

# approbation Date approbation 

DâsuetT Catégorie 

Épuration Motorisé? Type d'adducteur 

Pièce faciale Boîtier lemptaçabteT Débit 

Position du boîtier Evacuation seul.? Apport gazeux (%) 

1997-03-21 «1 "MINE SAFETY APPLIANCE COMPANY 
' I ——«ijitrayue, ctearvue, Ultra Elite et boîtier filtrant 

" i l 1 7 dB type N Épuration 

f5" TlH3-CO-OV-GA P100 
[ 8 -

| ta * Indicateur de fin de service pour le monoxyde de carbone. 

Explications d e s n o s 

1 Nuréro d'approbation assisté par NIOSH. 

3 Date à laqudle MOSH a approuvé l'appareil de protection respiratoire 

5 Contamnants pour lesquels l'appareil de protection respiratoire est 

approuvé ou/et niveau de protection qu'offre l'appareil. 
7 Ganme de prodtits. 

9 Type d'épuateur d'air. 
11 Enlacement du boîtier. 

13 Oui, si le boîtier est remplaçable. Non, dans l'autre cas. 

15 Type d'adducteur d'air (Type A ou B ou C ou CE). 

17 Type de gaz qii est à la soute de l'air respiré et entre paranthèse le 
pourcentage d'oxygène dans le gaz à la source de l'air respiré ou ia 
qualité de l'air respirable exigé par NIOSH : grade D (Gr. D), voir la 
définition complète de Qualité de l'air de grade D à l'annexe D de la 
première partie du Guide. 

2 Oui, si l'appareil de protection respiratoire n'est plus manufactué ou 
n'est plus dsponible sir le marché, cependant ii demeure approuvé. Non 
si l'appareil est approuvé et dspaihle. 

4 Catégorie de l'appareil de protection respiratoire : approvisionnement 
ou/et épuration 

6 Détenteur de l'approbation 

8 Marques de carrrrerce sous lesquelles peut être vendu l'appareil de 
protection respiratoire autre que celle du manufacturier. 

10 Type de pièce fadale. 
12 Ou, si l'appareil de protection respiratoire est motorisé (PAPR). Non, 

dans l'autre cas. 
14 Ou, si l'utilisation de l'appareil de protection respiratoire est limitée aux 

évacuations. Non, lorsque ce n'est pas le cas. 

16 Mode de débit d'air par lequel l'air est acheminé (à la demanda débit 
continu, surpression). 

18 Commentaires de MOSH et renvois aux lettres aux utilisateurs de NIOSH. 
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Apport gazeuxftfy 
Air «nprimé 
Air enrichi 
Autre procédé 
02ctum. soi 
02chÈriqua 
0 2 c u i | N u n é 

Catégorie 
Approvisionnement 
Épur. SApp. 
Épuration 
UIEPMC 

Contaminants 
CH2-0 
Cl 
•02 

CN 
CO 
CS 
CV 
ETO 

GA 
H2S 
HCI 
HCN 
HF 

MA 
M95 

NH3 
NJA 
OV 
PI 00 

PB 
Past 
PFB 
PFBB 
PH3 
R 
R95 

S02 

Z 

Débit 
À la demande 
À surpression (pp) 
Continu) surpression 
Débit continu 
Pression négative 

Épuration 
FilLgaz)vap.+particules 
Rluation des particules 
Filtration gazfvapetrs 

Epuration d'air 
Unité individuel 
ruines de charbon 

Chlore 
Dioxyde de chlore 

Gaz acides 

(pour les aérosols sans huile! et un degré d'efficacité de 
95% 
Ammoniac 

Nettoyage au jet abrasif 

Vapeurs organiques 

filtre ayant une résistance à ta dégradation de niveau P 

service 
d'efficacité de 99,37% 
Poussières et brouillards 
Pesticides 

et un 

Poussières, fumées, brouillards et radionuclides 

Pièce fadale 

Cagoule conplète 
Cagoule et castes 
Cagoule ou castra 

Dérivés du radon 
FBtre ayant une résistance è la dégradation de niveau R 
(pour tes aérosols avec ou sans huile durant un quart de 
travail de 8 heures! et un degré d'efficacité de 35% 
Dioxyde de soufre 

Poussières et brouillards contenant de l'amiante, toutefois; 
leur usage n 'est plus permis selon le règlement sur 
l'amiante de OSHA, 1910-1001 

CeinU Demi-masque 
Dsrri-masjcasque lâche 
Dem-masque 
Denis pièce faciale 
Embout buccal 
Errtnut bucccalfcagoule 
nia 

P. fac. conpjcagoule 
P. fac. conpjitarra-mes. 
P, faciale wnp^ ON 
P. faciale conpjcasque 
P.facxonfUcadJ>2ires. 
Pièca faciale conplète 
Piâca faciale filtrante 
(hiart de masqua 

Position boîtier 
Ceintura 

Ceioturejpiàce faciale 
Devant 

Dos 

Dos m devant 
Entout buccal 
Joue 

IVfanton 

Pièce faciale 

Soufflante 

Type mentonnière 

Type d'adducteur 
Type A 

TypeB 

TypeC 

Typa Cet CE 

Type CE 

Demi-masque avec 

Pièce faciale complète/demi-masque 

Pièce faciale complète, trinasaie 

Les cartouches ou le boîtier sont situés à la ceinture de 

A la ceinture/à la pièce fadale 

Les cartouches ou te boîtier sont situés sur la poitrine de 
l'utilisateur 

FutiSsateur 

Au dos os sur la poitrine de l'utilisateur 

Les cartouches ou le boîtier sont situés au niveau des joues 

Les cartouches ou te bottier sont situés au niveau du 
menton de l'utilisateur 
Les cartouches ou le boîtier sont situés sur la pièce fadale 

les cartouches ouïe boîtier sont situés sur la soufflante de 

Les cartouches su le boîtier sont situés au niveau du 
menton de l'utilisateur 

tuyau flexible avec soufflante 

tuyau flexible sans soufflante 
Appareil de protection respiratoire à conduit d'adduction 

type C ou CE pour le nettoyage au jet abrasif 
Appareil de protection respiratoire à adduction d'air de 
type CE pour la nettoyage au jet abrasif 

A su/pression (pression positive! 

A débit continu ou à surpression 

Combinaison filtration des gaz/vapeurs et des particules 

filtration des gaz et des vapeurs 
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Équipements de protection respiratoire approuvés 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant • TO 14G 

# approbation Dete approbation Épuatrôn Motorisé? Type d'adducteur 
Désmt? Catégorie Pièce faciale Boîtier renplaçable? Débit 

Position bottier j EvacutationsauL? Apport gazeuxW 

14G-0082 1974t&31 Mne Safety Applicance Conpany filtration gaz/vapeurs Non 
Non Épuration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Embout buccal Non 

CO 

Mne Safety Applicance Conpany 

Oui 

14G-0083 1974-06-26 Drager Scterheitstechnik GrrfcH Filtration gaz/vapeurs | Non {{ 
MÎT Épuration FSR81W9Î0 Errbout buccal Non 

CO Oui 

14G-0084 1974-12-30 Mne Safety Applicance Conpany Filtgaz/vap. -t-particules Non 
Non Epwation Rèce faciale conplète j Non 

CV PB Dos ou devant 1 Non 

14G-008S 1974-12-30 Scott Aviation filtration gazjvapeurs Non 
Non Epuration 

Scott Aviation 
Rèce faciale conplète Non 

CV 

Scott Aviation 

Non 

14G-OOB6 197505-19 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. +partiades Non | 
Oui Épration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Non 1 

OV Pest. PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Msiton Non j 

14G-0087 1975-02-21 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. +partioJes Non 
Ou Épiration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Non 

OV PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Wfenton Nui 

14G-0088 1975-02-21 IVfaw Safety Applicance Company Rlt.gaz/vap. +partioies Non 
Non ÉpLration 

IVfaw Safety Applicance Company 
Rèce faciale conplète Nui 

NH3 PB 

IVfaw Safety Applicance Company 

Menton Non 

14G-0089 I 1975-02-21 
Non | Épuration 

IVfne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. -t-particules Non 14G-0089 I 1975-02-21 
Non | Épuration 

IVfne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Non 

Cl PB 

IVfne Safety Applicance Conpany 

Menton Non 

14G-0091 197501-17 North Safety Products 

7820 

Filtration gaz/vapeurs Non [ 
Ou Épuation 

North Safety Products 

7820 Rèce fadale complète ou ! 

CV 

North Safety Products 

7820 
Devant Non j 

14G-0092 | 1976-11-26 Mne Safety Applicance Conpany Fdt.gazJvap. +parti oJ es Nui 
•u | Épuration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce fadale conplète Non 

S 0 2 P B 

Mne Safety Applicance Conpany 

Pièce fadale Non 

14G-0093 1977-01-19 Willson ® Dalloz Safety Products Filt.gazivap. +particules | 
Rèce fadale complète 

Non 
Non Épu-ation Séries 6000 GM 

Filt.gazivap. +particules | 
Rèce fadale complète Non 

NH3 MA PFB 
Séries 6000 GM 

Rèce fadale Non 

Î4G-0094 j 1977-01-19 Willson® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 

Rlî.gaz/vap. +partiaies Non 
Non | Épuration 

Willson® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM Pièce fadale conplète Non 

OV Pest. PFB 

Willson® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 
Rèce fadale Non 

14G-0095 1977-06-23 Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 

Filt.gaz/vap.+particules Non 
ton Épiration 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM Rèce fadale conplète Non 

Cl PFB 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 
Rèce fadale | Non 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

# appui» limi Date approbation Épuration Motorisé? Type (Tadducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Boîtier renplaçable? Débit 

Position boitier Evacutation seul. ? | Apport spzeuxfX) 

14G-0096 1978-05-23 IVine Safety Applicance Conpany Filt.gaz/vap. -<-parti eûtes Non 
a . Epilation 

IVine Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non 

NH3 CO HF OV PFBR GA 2 

IVine Safety Applicance Conpany 

Dos ou devant Non 

14G-0097 1978-05-23 Mne Safety Applicance Conpany Rlt-gaz/vap. +particutes Non 
Un Epilation 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce f acide ccnplète Non 

OV PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Dos ou devant Non 

14G-0098 197&05-23 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. + parti nies Non 
Ou Epilation 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non 

Cl H2S OV PH3 PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Non | 

14G-0099 1978-05-23 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +particules Non 
Ou Épu-ation 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale complète Non 

OV Pest. PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Dos ou devant Non 

14G-0100 197305-23 Mne Safety Applicance Conpany Rltgazfvap.+particules Non 
Non Épuration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce fadale conplète Non 

HCN OV PB GA Dos ou devant Non 

14G-0101 1978-05-23 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +particules Non 
Non Éjaratim 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Nm 

NH3 PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Dos ou devant Non 

14G-0102 [ 1978-0405 Scott Aviation Filt.gaz/vap. t-partiaJes Nm 
Non | Eptration 

Scott Aviation 
Pièce faciale conplète Non 

Cl PB 

Scott Aviation 

Pièce faciale Non 

14G-0103 1978-0405 Scott Aviation Filt.gaz/vap. + particules Non 
Non Épirstion 

Scott Aviation 
Pièce faciale empiète Non 

NH3 MA PB 

Scott Aviation 

Pièce faciale Non 

14G-0104 1978-09-11 Scott Aviation Rft.gaz/vqp. +partictJes Non 
Iftn Eptration 

Scott Aviation 
Rèce faciale empiète Non 

OV PB 

Scott Aviation 

Rèce faciale Non 

14G-0105 1978-11-27 Mne Safety Applicance Conpany Filt.gaz/vap. + particules Non 
OJ ËpLration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale complète Non 

Cl PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Rèce facide Non 1 

14G-010S 1978-11-27 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaWvap. +particules Non 
OJ Epiration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale ccnplète Non 

Cl PFBR 

Mne Safety Applicance Conpany 

Rèce facile Non 

14G-0107 1978-11-27 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gazivap. ̂ particules Non 
Non Êpiration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Nw 

OV PB GA 

Mne Safety Applicance Conpany 

Menton Non 

14G-0108 1978-11-27 Mm Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. «-particules Non 
Ou Épuration 

Mm Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale ccnplète Non 

OV PFBR Z Menton i Non 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

# approbation Date approbation Épwation Mbtorisé? TypftifaïUintnr 

Désuet? Catégorie Pièce faciale BnHier renplaçabie? Débit 
Position boîtier Evacutation seuL ? Apport gazeuM 

14G-0110 1979-0415 North Safety Products 

7601 

Rltration gaz/vapeur Non 
Qui Épiration 

North Safety Products 

7601 Pièce facile complète Oti 

OV 

North Safety Products 

7601 
Pièce faciale Non 

14G-0111 198006-19 North Safety Products 

7604 

Filtration gaz/vapeurs Non 
Ou Épuration 

North Safety Products 

7604 Pièce faciale conplète Oui 

NH3 J Pièce faciale Non 

14G-0112 { 1980-10-21 Mne Safety Applicance Corrpany Rltgaz/vap. -t-particules Non 
Non j Epvation 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Pièce fadale empiète Non 

NH3 Cl OVPFB 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Menton Non 

14G-0113 1981-01-02 Mne Safety Applicance Company filt.flaz/vap.+particules Non TypeC 
Oui Epur. &App. 

Mne Safety Applicance Company 
Rèce faciale conplète Non Débit continu 

Ct PFBRZ 

Mne Safety Applicance Company 

Non 

14G-0114 1981-01-02 Mne Safety Applicance Corrpany Filt.gaz/vap. + particules Non TypeC 
Oui Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Déni-masque Non Débit continu 

Cl PFBR Z 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Non 

14G-0115 1981-01-02 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +parti cul es Non TypeC 
Ou Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non Débit continu 

|OV PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0116 1981-01-02 Mne Safety Applicance Corrpany Rltgaz/vap. + parti aies Non TypeC 
Ou Épu. SiApp. 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Rèce faciale empiète Non Débit continu 

|OV PFBR Z 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Ceinture Non 

14G-0117 1982-03-01 Scott Aviation Rltgaz/vap. ̂ particules Non 
Un Épuration 

Scott Aviation 
Rèce faciale complète Non 

OV Pest. PFBR 

Scott Aviation 

Pièce faciale Non 

14G-0118 1982-04-08 Scott Aviation Rltgaz/vap. -i-particties Non |! 
Non Épiration 

Scott Aviation 
Rèce faciale conplète I Non 

Cl PFBR 

Scott Aviation 

Pièce faciale Non 

14G-0119 j 1931-09-09 Dispositivi Protezione Indviduaie D.P.I. SRL Filtration gaz/vapeurs Non 
Non ] Épiration 

Dispositivi Protezione Indviduaie D.P.I. SRL 
Rèce faciale conplète Non 

OV 

Dispositivi Protezione Indviduaie D.P.I. SRL 

Hèce faciale Non 

j 14G-0120 1983-0406 
Épuation 

Dispositivi Protezione Individuale D.P.I. SRL Rlt.gaz/vap. + particules Non 
. . -

I . ^ 
p V PFBR 

1983-0406 
Épuation 

Dispositivi Protezione Individuale D.P.I. SRL 
Pièce faciale conplète Non I . ^ 

p V PFBR 
•———- Rèce faciale Non 

i '14G-0121 1983-03-05 CXsposâtivi Protezione Individuale D.P.I. SRL Rltration gaz/vapeurs Non 
Non Éjwation 

CXsposâtivi Protezione Individuale D.P.I. SRL 
Pièce faciale complète Non 

NH3 

CXsposâtivi Protezione Individuale D.P.I. SRL 

Rèce faciale Non 

I 14G-0122 1993-06-08 3M Conpany 

, BE3/A BE7/A 

Rltration gaz/vapeurs Oui 
| Non Épuration 

3M Conpany 

, BE3/A BE7/A Rèce faciale ccnplète Non 

| o v 

3M Conpany 

, BE3/A BE7/A 
Ceintue Non 

Ancfemement Racal Health and Safety, Inc. 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

^approbation Date approbation Épuration Motorisé? Type tfadducteur 
OÊsuet? Catégorie Pièce faciale Boîtier renplaçable? Débit 

Position Initier Evacutatiori seul. ? Apport gazeuxfKJ 

14G-0123 1983-0608 3MCorrpaiy 
BE3/B BE7/B 

Filtration oaz/vapeurs Oli 
Ou | Épuration 

3MCorrpaiy 
BE3/B BE7/B Pièce faciale conplète Non 

CtHCI 

3MCorrpaiy 
BE3/B BE7/B 

Ceinture Non 
Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

14G-0124 1983-12-02 Mne Safety Applicance Conpany filt.gaz/vap. -«-particules Non TypeC 
Ou Épur. &App_ 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce facialB conplète Non Débit continu 

OVPest. PFBRZ 

Mne Safety Applicance Conpany 

Centime Non 

14G-0125 1983-12-02 Mne Safety Applicance Conpany filt.gaz/vép. +partioies Non TypeC 
Non Épur, SiApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale complète Non Débit continu 

OV PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0126 1983-12-02 Mne Safety Applicance Conpany Hltgaz/vap.+partiales Mon TypeC 
Non Epur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non Débit contiru 

NH3PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0127 1983-12-12 Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 

Filt.gazivap. -t-particties Non 
Non J Ejuatian 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM Pièce faciale conplète 1 Non 

^ V P B G A Pièce faciale Non 

14G-0128 | 198401-20 Dispositivi Protezione Irdviduale D.P.I. SRL F»lt.gaz/vap. +particties Non 
Non | Épuation 

Dispositivi Protezione Irdviduale D.P.I. SRL 
Pièce faciale conplète Non 

PFBR 

Dispositivi Protezione Irdviduale D.P.I. SRL 

Rèce faciale Noi 

14G-0129 198401-10 Scott Aviation Rlt.gaz/vap. +particules j Non i 
Non Épû ation 

Scott Aviation 
Pièce faciale conplète ] Nm 

CH2-0 H2S OV PB GA 

Scott Aviation 

Rèca facile 1 Nor j 

14G-0130 1984-04-10 Scott Aviation Filt.gazjvap.+partiailes Non 
Non Epiration 

Scott Aviation 
Pièce faciale conplète Non 

Cl CH2-0 HC1 H2S PB 

Scott Aviation 

Rèce faciale Nui 

14G-0131 1984-04-10 Scott Aviation Rltgaziv^j. +partiaJes Non 
Non | Épiration 

Scott Aviation 
Rèce faciale conplète Non 

Cl CH2-0 HCI H2S PFBR R Z 

Scott Aviation 

Rèce faciale Non 

14G-0132 198405-29 3MCorrpany 

BE3/K BE7/K 

filtration gaz/vapeurs Oii 
Non Epiration 

3MCorrpany 

BE3/K BE7/K Pièce faciale conplète Non 

NH3MA 

3MCorrpany 

BE3/K BE7/K 
Ceinture Non 

Anaenrerreffi Racal Health and Safety, Inc. 

14G-0133 198405-29 3M Conpany filtration gaz/vapeurs Oii 
Non Epiration BE3IEBE7JE Pièce faciale conplète Non 

GA 
BE3IEBE7JE 

Ceinture Non 

Anciennement Racal Health arid Safety, Inc. 

14G-0134 1984-08-13 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. +particiies Non 
Non Épuration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale complète Non 

ETOPB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Dos ou devant Non 

14G-0135 198502-08 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +partiaies Non 1 
Non juration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Non 

HF PFBR R Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Menton Non !| 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 

Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 
0 approbation Date approbation Épuration Motorisé? Type d'adducteur 

Désuet? Catégorie Pièce faciale Boîtier renpiaçable? Débit 
Position boîtier EvacutationseuL ? Apport gazeuxfM) 

14G-0136 1985-06-17 Mne Safety Applicance Company Filtgaz/vap. -"-partiales Non Type CE 
rien Épur.&App. 

Mne Safety Applicance Company 
Rèce faciale conplète Non Défait continu 

OV PB Ceinture Non 

14G-0137 1985-06-17 Mne Safety Applicance Conpany filtration gaz/vapeurs Non } Type CE 
Non Épur. SiApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale complète Non Débit continu 

NH3 PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture ! Non ! 

14G-0138 198508-17 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. -(-particules Non TypeC 
Nm Épur. fii App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non Délit continu 

OV Pest. PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0139 1985-06-17 Mne Safety Afplicance Conpany Rlt.gazivap. + parti a ies Non Type CE 
Non Êpu-.&App. 

Mne Safety Afplicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non Débit continu 

OV PFBR Z 

Mne Safety Afplicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0140 1986-02-26 Scott Aviation Filtgaz/vap. + particules Non 
Non Epuration 

Scott Aviation 
Pièce facile empiète Non 

NH3 Cl HCI H2S MA OV PB 

Scott Aviation 

Pièce faciale Non 

14G-0141 1986-10-24 Drager Safety, Inc. filtgaz/vap. + particules Non 
Oii Épiration 

Drager Safety, Inc. 
Rèce faciale conplète Non 

OV PFBR 

Drager Safety, Inc. 

Rèce fadale Non 

[" 14G-0142 1986-11-06 Wilson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 

filtgaz/vap. + parti a ies Nor 
Non Epuration 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM Pièce fadale complète Non 

OV Pest. PFB Rèce fadale Non 

14G-0143 1986-11-06 Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 

Fdt.gaz/vap. + parti aies Non 
Non Épuration 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM Rèce fadale complète Nui 

Cl PFB 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 
Rèce fadale Non 

14G-0144 1986-1106 Wilson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 

Fflt.gaz/vap. +particules Non 
Non Épiration 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM Rèce fadale conplète [ Non 

NH3 MA PFB 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 
Rèce fadale Non 

14G-0145 j 1966-1106 Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 

Rlt.gaz/vap. +particties Non 
Non ] Épiration 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM Pièce fadale complète Non 

OV PB GA 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Séries 6000 GM 
Pièce fadale Non 

14G-0146 1987-08-28 I Mne Safety Applicance Company filtgaz/vap. +particules Non TypeC 
Non Épur. &App. Pièce fadale conplète Non Dâit continu 

;HF PFBR Z Ceintue Non 

[ 1 4 G - 0 1 4 7 1987-08-28 Mne Safety Applicance Conpany rilt.gaz/vap. +partioies Non TypeC 
Non Épur. & App, 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce fadale ccrrplète Non Débit continu 

| C I PB Ceinture Non 

I 14G-0148 1987-08-28 Mne Safety Applicance Conpany filtgaz/vap. ̂ particules Non TypeC 
j Non Épur. SApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce fadale conplète Non Débit continu 

NH3 Cl OV PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Canture Non 

57 146-0110 I 14G-0122 
Version : 1999-09 



Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

# imputation DatB approbation Epuration Wbtorisé? Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Boîtier renplaçable? Débit 

Position boîtier Evacutation aed. ? Apport gazeuxf/<J 

14G-0149 I 1987-08-28 Mne Safety Applicance Corrpany FBt.gaz/vap. +particiJes Non TypeC 
Non | Épir. &App. 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Pièce faciale conplète Non Débit continu 

OV PB GA 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Ceinture Non 

14G-0150 | 1987-09-02 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +partiaies Non TypeC 
Non | Epir. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale complète Noi À surpression (pp) 

OV PB GA 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0151 1987-0902 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. ̂ particules Noi TypeC 
Non Épu-. SApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non À supression (pp) 

NH3 PB Ceinture Non 

14G-0152 1987-09-02 Mne Safety Applicance Company Rltgaz/vap. «-particules Non TypeC 
OU Epu. &App. 

Mne Safety Applicance Company 
Pièce faciale conplète Non À surpression (pp) 

OV Pest. PFBR Z 

Mne Safety Applicance Company 

Cantue Non 

14G-0153 1987-09-02 Mne Safety Applicance Corrpany Fflt.gaz/vap. + parti aies Non TypeC 
Non Épur. 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Pièce faciale conplète Non À surpression (pp) 

Ici PB 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Cantue Non 

14G-0154 1987-0902 Mne Safety Applicance Company Rlt.gaz/vap. +parti a i es Non TypeC 
Ou Épir&App. 

Mne Safety Applicance Company 
Pièce fadale conplète Non À surpression (pp) 

OV PFBR Z 

Mne Safety Applicance Company 

Ceinture | Non 

14G-Q155 1987-0902 Mne Safety Applicance Company Rlt.gaz/vap. +parti a ies Non TypeC 
Non Épur. StApp. 

Mne Safety Applicance Company 
Rèce fadale empiète Non À surpression (pp) 

CH2-0 OV PB GA 

Mne Safety Applicance Company 

Ceinture Nui 

14G-0156 1987-09-02 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. +particules Non TypeC 
Non Epi». &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale conplète Non II À surpression (pp) 

HF PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non !| 

14G-0157 1987-09-02 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. -(-particules Non TypeC 
Non Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale conplète Non À surpression (pp) 

NH3 Cl OV PB Ceinture Non 

14G-0158 1988-08-18 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. ̂ particules Non 
Non Epwation 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale conplète Non 

Cl CI02 H2S OV PH3 PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Dos ou devant Non 

14G-0159 1989-03-27 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. -(-particules Non 
Non Epiration Marques-maison 

Def-Tec 
Rèce fadala conplète Oui 

CN CS PFBR Z 
Marques-maison 

Def-Tec hfenton Non 

14G-0160 198903-27 Mne Safety Applicance Company Rltgaz/vqp. +particules Nui 
Non Epilation 

Mne Safety Applicance Company 
Rèce fadale complète Oui 

CN CS PFBR Z 

Mne Safety Applicance Company 

H/tenton Non 

14G-0161 1989-0428 Willson ® Dalloz Safety Products 

1961F 
Marques-maison 

Filt.gaz/vap.+particijles Non 
Ou épuration 

Willson ® Dalloz Safety Products 

1961F 
Marques-maison 

Rèce fadale complète Noi 

OV Pest. PFB 

Willson ® Dalloz Safety Products 

1961F 
Marques-maison Rèce fadale Non 

Pulmosan 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

# approbation Date approbation Éfunotion JVbtarisé? Type (f adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Bdhier retiplaçaUe? Débit 

Position boîtier Evacutation seul. ? Apport gazeuxTfâ 

14G-0162 198904-28 Willson ® Dalloz Safety Products 

1962F 
Marques-maison 

Filtgaz/vap. +partiaies Non 
tti Epuration 

Willson ® Dalloz Safety Products 

1962F 
Marques-maison 

Rèce fadale conplète Non 

Cl PFB 

Willson ® Dalloz Safety Products 

1962F 
Marques-maison Rèce fadale Non 

Pulmosan 

14G-0163 19890428 Wilson ® Dalloz Safety Products 

1964F 
Marques-maison 

Rlt.gaz/vap.+pattcJes Non 
Ou Épiration 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

1964F 
Marques-maison 

Rèce fadale conplète Non 

NH3 MA PFB 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

1964F 
Marques-maison Rèce fadale Non 

Pulmosan 

14G-0164 1989-04-28 Willsai ® Dalloz Safety Products 

1965 

Rlt.gaz/vap. f partial es Non 
1 

Ou Ejvation 
Willsai ® Dalloz Safety Products 

1965 Pièce fadsle complète Non 

OV PB GA Marques-maison 
Pulmosan 

Pièce fadale Non Marques-maison 
Pulmosan 

14G-0165 198905-18 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. +partiaies Non TypeC 
Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce fadale conplète Non Débit continu 

OV PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0166 190905-18 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. + partial es Non TypeC 
Mai Épur. SiAppL 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce fadale empiète Nui Débit continu 

NH3 PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Carrture Non 

14G-0167 198905-18 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +particules Non TypeC 
ou Épu, Si App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale complète Non Débit continu 

OV Pest. PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non 

14G-0168 198905-18 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +parti a i es Non 1 TypeC 
Ou Épur. Si App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale complète Non Débit continu 

OV PFBR Z Ceinture Non 1 

14G-0169 198905-18 Mne Safety Applicance Corparry Rltgaz/vap. + parti cul es Non TypeC 
Non Épur.&Appi 

Mne Safety Applicance Corparry 
Pièce fadale complète Non Débit continu 

OV PB GA Ceinture Non 

14G-0170 1989-05-18 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. + particules Non TypeC 
Non Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale conplète Non Débit continu 

Cl PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceintire Non 

14G-0171 f 198905-18 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. +partiaies Non TypeC 
Non ] Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale conplète Non Débit continu 

NH3 Cl OV PB Ceinture Non 

14G-0172 1989-05-18 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. ->-particules Non TypeC 
Non Épir. S App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Non Débit continu 

HF PFBR Z Ceinture Non 

14G-0173 1990-0807 Drager Scherheitstecfnik GrrtH Rltration gaz/vapeurs Non 
Non Épu*at>on 

Drager Scherheitstecfnik GrrtH 
Entxjut buccal Non 

CO 

Drager Scherheitstecfnik GrrtH 

Menton Oii 

14G-0174 1991-09-26 Mne Safety Applicance Conpany Filtgazfvap. + parti a i es Non TypeC 
Non Épur. & App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadale complète Non Débit continu 

CH2-0 OV PB GA 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Non | 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC- 19C 

# ana Dindon DatB approbation Épration Motorisé? Typetfattcteur 
Désuet? Catégorie Rècs faciale Boîtier rertpiaçatie? Débit 

Position boîtier Evacutation se^. ? Apport gazeuxf/J 

14G-0175 1991-09-23 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. + particles Non TypeC 
Non Épi*.&App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale conplète Non Débit continu 

CH2-0 OV PB GA 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceinture Noi 

14G-0176 1991-09-26 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/v^). + parti a ies Non 
Non Épuration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Pièce faciale conplète Non 

CH2-0 OV PB GA Mentor Non 

14G-0177 1992-07-01 Avon Polymer Products, Ltd. 

Modèle SF10 avec boîtier filtrant RC670 

Rltration gaz/vapem Non 
rkm Epilation 

Avon Polymer Products, Ltd. 

Modèle SF10 avec boîtier filtrant RC670 Rèce faciale conplète Oti 

CN CS 

Avon Polymer Products, Ltd. 

Modèle SF10 avec boîtier filtrant RC670 
Menton Non 

14G-0178 199307-07 Drager Safety, Inc. Rltgaz/vap. -«-particules Non 
Non Épuation 

Drager Safety, Inc. 
Rèce fadale conplète Non 

PH3 PFBR 

Drager Safety, Inc. 

Hèce fadale j Non 

14G-0179 1993-10-14 3M Company 

SGE400 

Rltgaz/vap.+parti a ies Non 
Epiration 

3M Company 

SGE400 Rèce faciale conplète Ncn 

CN PFBR R Z 

3M Company 

SGE400 
Rèce fadale NOT 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

14G-0180 1994-02-16 Mne Safety Applicance Company Rltgaz/vap. t-particules Non Type CE 
Non ÉpLf. âAfp. 

Mne Safety Applicance Company 
Rèce faciale conplète Oti A surpression (pp) 

OV PB NJA 

Mne Safety Applicance Company 

Ceinture Non 

14G-0181 199402-16 Mne Safety Applicance Conpany Rltgaz/vap. +parttciies J Non Type CE 
Nkn Épu-. & Appi 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce faciale complète Oui À surpression (pp) 

NH3 PB NJA Cantue Non 

14G-0182 I 199402-16 Mne Safety Applicance Conpany Rlt.gaz/vap. +particties Non Type CE 
Non Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
Rèce fadde complète Oui À surpression (pp) 

OV Pest. PFBR NJA Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Ceintire Non 

14G-0183 199402-16 Mne Safety Applicance Corrpany Rltgaz/vap. +particiJes Non Type CE 
Non Épur. StApp. 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Pièce fadale complète Ou À surpression (pp) 

OV PFBR NJA Z 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Ceinture Non 

14G-0184 1995-03-06 Mne Safety Applicance Company 

Contanason refroidissante avec GMA-C 

Rlt.gaz/vap. +particules Non TypeC 
Non Épir. âApp. 

Mne Safety Applicance Company 

Contanason refroidissante avec GMA-C Pièce fadale conplète Non Débit continu 

OV PB 

Mne Safety Applicance Company 

Contanason refroidissante avec GMA-C 
Ceintire Non Air comprimé 

14G-0185 1995-03-06 Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refraidssaite avec GMD-C 

Rlt.gaz/vap, +partiaias Non TypeC 
Non Epur. &App 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refraidssaite avec GMD-C Rèce fadale conplète Oui Débit contint 

NH3PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refraidssaite avec GMD-C 
Cantura Non Air comprimé 

14G-Q186 1995-03-06 Mne Safety Applicance Conpany 

Caitinaison refraidssante avec GMP-C 

Rlt.gaz/vap. +particties Non TypeC 
Non Epu. & App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Caitinaison refraidssante avec GMP-C Rèce fadale conplète Oti Débit continu 

OV Pest. PFBR Z Ceinture Non Air comprimé 

14G-0187 1995-03-06 Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMR-I 

Rltgaz/vap. -(-particules Non TypeC 
Non Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMR-I Rèce fadale conplète Oui Débit continu 

OV PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMR-I 
Ceinture Non Airconprimé 

14G-0175 f 14G D187 
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Équipements de protection respiratoire approuvés; 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

# approbation Date «jurubulion Épuration • • . - ,w Motoriser 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Boîtier rerrplaçsUe? Défait 

Position boîtier Evacutation seul. ? Apport gazEuxf/a) 

14G-0188 1995-03-06 Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison de refroidssement avec GMC-C 

Rlt.gaz/vap. -«-partiales Non TypeC 
Non Epur. SApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison de refroidssement avec GMC-C Rèce fadale conplète Oui Débit continu 

OV PB GA 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison de refroidssement avec GMC-C 
Ceinture Non Airconprimé 

14G-0189 19950306 Mne Safety Applicance Company 

Continaison refraitissante avec GNL-C 

FBt.gazNap.+particules Non TypeC 
Nm Épur. SiApp. 

Mne Safety Applicance Company 

Continaison refraitissante avec GNL-C Pièce fadale ccrrplète Oui Délit continu 

Cl PB 

Mne Safety Applicance Company 

Continaison refraitissante avec GNL-C 
Cantine Non Air comprimé 

14G-0190 19950306 Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GIVDL-C 

Rltgaz/vap. -«-partiales Non TypeC 
Non Épu*. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GIVDL-C Rèce fadale complète Ou Débit continu 

NH3 Cl OV PB 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GIVDL-C 
Ceinture Mon Air comprimé 

14G-0191 19950306 Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMHF-C 

Rltgaz/vap.+partiales Non TypeC 
Non Épi». SiApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMHF-C Rèce fadale conplète Oii Oébit continu 

HF PFBR Z 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMHF-C 
Ceinture Non Airconprimé 

14G-0192 199503-06 Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMCF-C 

Rltgaz/vap. + partial es Iter TypeC 
Nm 

Mne Safety Applicance Conpany 

Combinaison refroidissante avec GMCF-C Rèce fadale complète Oui |l Débit continu 

CH2-0 OV PB GA Ceintura Non j | Air conprimé 

14G-0193 1995-12-01 Mne Safety Applicance Conpany 

Advantage 1000 avec boîtier filtrant 

Rltgaz/vap. + partial es Non 
Non Ration 

Mne Safety Applicance Conpany 

Advantage 1000 avec boîtier filtrant Pièce factde conplète Oui 

CN CS PFBR 

Mne Safety Applicance Conpany 

Advantage 1000 avec boîtier filtrant 
Rèce fadale Non 

14G-0194 1995-1201 Mne Safety Applicance Conpany 

Advantage 1000 avec boîtier filtrant 

Rlt.gaz/v^i. + partial es Non 
Non Epuration 

Mne Safety Applicance Conpany 

Advantage 1000 avec boîtier filtrant Pièce fadale ccrrplète Oui 

CN CS PFBR 

Mne Safety Applicance Conpany 

Advantage 1000 avec boîtier filtrant 
Pièce fadale __ Non 

14G-0195 1996-11-22 Mne Safety Applicance Company 
GIVHS-SSWN95 ou GWHS-SSWV-0H-W95 avec 
masque complet 

Rltration gaz/vapeurs Non 
Épu'ation 

Mne Safety Applicance Company 
GIVHS-SSWN95 ou GWHS-SSWV-0H-W95 avec 
masque complet 

Rèce fadale conplète Oui 

Cl CI02 H2S OV PH3 S 0 2 
N95 

Mne Safety Applicance Company 
GIVHS-SSWN95 ou GWHS-SSWV-0H-W95 avec 
masque complet Devant Non Cl CI02 H2S OV PH3 S 0 2 

N95 

Mne Safety Applicance Company 
GIVHS-SSWN95 ou GWHS-SSWV-0H-W95 avec 
masque complet 

H23 (aifure tf hytfrogàrel : pou- l'évacuation saierrent 

14G-0196 1996-11-09 Mne Safety Applicance Conpany 

GMC-C-N95 avec Utravue, Ultra Bite, Clearvue 

Rltgaz/vap. +partial es Non 
Non Épiration 

Mne Safety Applicance Conpany 

GMC-C-N95 avec Utravue, Ultra Bite, Clearvue Rèce fadale conplète Ou 

0VGAN95 

Mne Safety Applicance Conpany 

GMC-C-N95 avec Utravue, Ultra Bite, Clearvue 
Menton Non 

14G-0197 1996-11-04 Mne Safety Afplicance Company 

GMA-C-N95 avec Utravue, Ultra Elite, Clearvue 

Rltgaz/vap. +partial es Non 
Non Epiration 

Mne Safety Afplicance Company 

GMA-C-N95 avec Utravue, Ultra Elite, Clearvue Rèce fadale conplète Ou 

OV N95 

Mne Safety Afplicance Company 

GMA-C-N95 avec Utravue, Ultra Elite, Clearvue 
Menton Non 

j" 14G-0198 
Mai 

1996-11-04 Mne Safety Applicaice Conpany 

GMD-C-N95 avec Utravue, Ultra Bite, Clearvue 

Rlt.gaz/vap. +particiies Non 
• 

j" 14G-0198 
Mai Épiratiin 

Mne Safety Applicaice Conpany 

GMD-C-N95 avec Utravue, Ultra Bite, Clearvue Rèce fadale conplète J Oui 

jNH3 N95 

Mne Safety Applicaice Conpany 

GMD-C-N95 avec Utravue, Ultra Bite, Clearvue 
Menton Non 

14G-0109 1996-11-04 Mne Safety Applicance Conpany 

GM.-C-N95 avec litravue, Utra Bite, Clearvue 

Rlt.gaz/vap. -(-particules Non 
Non Épiration 

Mne Safety Applicance Conpany 

GM.-C-N95 avec litravue, Utra Bite, Clearvue Rèce fadale complète 1 Ou 

CIN95 

Mne Safety Applicance Conpany 

GM.-C-N95 avec litravue, Utra Bite, Clearvue 
Menton | Non .... 

14G-0200 1996-11-05 Mne Safety Applicance Company 

GMJL-C-N95 avec Utravue, Utra Bite, Clearvue 

Rlt.gazivgp. -«-particules Non 
Mon Épiration 

Mne Safety Applicance Company 

GMJL-C-N95 avec Utravue, Utra Bite, Clearvue Rèce fadéle conplète Oui 

JNH3 Cl OV N95 

Mne Safety Applicance Company 

GMJL-C-N95 avec Utravue, Utra Bite, Clearvue 
Rfenton Non 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC- 19C 

# approbation Date approbation Épuration Motorisé? Type if adductor 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Boîtier renplaçable? Défait 

Pua (ion boîtier Evacutation sad. ? Apport gazeuxf/o) 

14G-0201 I 1996-11-04 Mne Safety Applicance Company 
GM3-N95, GMD-SS-N95 avec UtraV, Ultra E, 
ClearV 

Rltgaz/vap. -«-particules Non 
Nm i Épuation 

Mne Safety Applicance Company 
GM3-N95, GMD-SS-N95 avec UtraV, Ultra E, 
ClearV 

Rèce faciale conplète Ou 

NH3 N95 

Mne Safety Applicance Company 
GM3-N95, GMD-SS-N95 avec UtraV, Ultra E, 
ClearV Devant Non 

14G-0202 1996-11-05 Mne Safety Applicance Company 

GWE&SS-N95 avec UtraV, Ultra E or ClearV 

Rltgaz/vap. +particules Non 
Non Éjpustion 

Mne Safety Applicance Company 

GWE&SS-N95 avec UtraV, Ultra E or ClearV Pièce faciale ccnplète Ou 

ETON95 

Mne Safety Applicance Company 

GWE&SS-N95 avec UtraV, Ultra E or ClearV 
Devant Non 

14G-0203 1996-11-14 Mne Safety Applicance Conpany 

GMA-N95/ GMA-SS-N95 auerc UtraV, Ultra 
E,QearV 

Rltgaz/vap. +partiaies Non 
Non Épuation 

Mne Safety Applicance Conpany 

GMA-N95/ GMA-SS-N95 auerc UtraV, Ultra 
E,QearV 

Rèce faciale ccnplète Oti 

OVN95 

Mne Safety Applicance Conpany 

GMA-N95/ GMA-SS-N95 auerc UtraV, Ultra 
E,QearV Devant Non 

14G-0204 1996-11-25 Mne Safety Applicance Conpany 

QVFI-P10Q avec UtraVue, Ultra Bits & 
Clearvue 

Rltgaz/vap. -«-particules Non 
Non épuration 

Mne Safety Applicance Conpany 

QVFI-P10Q avec UtraVue, Ultra Bits & 
Clearvue 

Rèce faciale empiète Oui 

QVP100 

Mne Safety Applicance Conpany 

QVFI-P10Q avec UtraVue, Ultra Bits & 
Clearvue Devait Non 

14G-0205 1996-12-24 Mne Safety Applicance Company 

GML-N95 su1 Ultravue, Utra Bite et Clearvue 

Rltgaz/vap. +partiaies Non 
Non Épiration 

Mne Safety Applicance Company 

GML-N95 su1 Ultravue, Utra Bite et Clearvue Rèce faciale complète Oui 

Cl N95 

Mne Safety Applicance Company 

GML-N95 su1 Ultravue, Utra Bite et Clearvue 
Devant Non 

14G-0206 1997-01-28 Mne Safety Applicance Conpany 
Ultravue, Ultra Bite, Clearvue avec GMC-SS-
N95 

Rltgaz/vap. -«-particules Non 
Non Éjaration 

Mne Safety Applicance Conpany 
Ultravue, Ultra Bite, Clearvue avec GMC-SS-
N95 

Rèce faciale conplète Ou 

Cl 

Mne Safety Applicance Conpany 
Ultravue, Ultra Bite, Clearvue avec GMC-SS-
N95 Devant Non 

14G-0207 1997-02-24 Mne Safety Applicance Conpany 

Utravue, dearvue. Ultra Bite avec GWF-C-N9S 

Rlt.gaz/vap. -«-partiales Non 
Noi Epuration 

Mne Safety Applicance Conpany 

Utravue, dearvue. Ultra Bite avec GWF-C-N9S Pièce faciale complète Oui 

CH2-Q PH3 GA N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

Utravue, dearvue. Ultra Bite avec GWF-C-N9S 
Menton Non 

14G-0208 1997-02-24 Mne Safety Applicance Company 

CF (débit continu) DuoFlow avec bottier filtrant 

Rltgaz/vap.+particules I Nui TypeC 
Non Épu-. &App. 

Mne Safety Applicance Company 

CF (débit continu) DuoFlow avec bottier filtrant Rèce faciale conplète Oti Débit continu 

OVN95 GMA-C-N95 Menton | Non Airconprimé 

14G-Q209 1997-02-24 Mne Safety Applicance Conpany 
CRdébit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 
GMC-C-N95 

Rlt.gaz/vap. +partiales Non TypeC 
Non Épur. âApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 
CRdébit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 
GMC-C-N95 

Pièce faciale conplète Ou Débit continu 

OV GA N95 

Mne Safety Applicance Conpany 
CRdébit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 
GMC-C-N95 Menton j Non j Air conprèné 

14G-0210 1997-02-24 Mne Safety Applicance Conpany 
CF (débit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 
GNF-C-N95 

Rltgaz/vap. +partiales Non TypeC 
Non Éjxr. 8. App. 

Mne Safety Applicance Conpany 
CF (débit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 
GNF-C-N95 

Pièce faciale empiète Ou | Débit continu 

CH2-0 PH3 GA N95 

Mne Safety Applicance Conpany 
CF (débit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 
GNF-C-N95 Menton 1 Non Air conprimé 

14G-0211 1997-02-24 Mne Safety Applicance Conpany 

CF (délit continu) DuoHow avec boîtier filtrant 
GNDC-N95 

Rltgaz/vap. -«-partiales Non TypeC 
Non Épur. & App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

CF (délit continu) DuoHow avec boîtier filtrant 
GNDC-N95 

Rèce faciale conplète 
Menton 

Oii Débit continu 

NH3 N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

CF (délit continu) DuoHow avec boîtier filtrant 
GNDC-N95 

Rèce faciale conplète 
Menton Non Air conprimé 

14G-Q212 1997-02-24 Mne Safety Applicance Conpany 

CF (débit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 

Filt.gaz/vap. -«-particules Non J TypeC 
Non ÉpLX. âApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 

CF (débit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant Rèce faciale conplète Ou Débit continu 

Cl N95 GNL-C-N95 Menton Non j Air conprimé 

14G-0213 1997-02-24 Mne Safety Applicance Corrpany 

CF (débit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant 

Rlt.gaz/vap. + particules Non TypeC 
Won E[w.&App. 

Mne Safety Applicance Corrpany 

CF (débit continu) DuoFlow avec boîtier filtrant Rèce faciale complète Oui Débit continu 

[NH3 Cl OV N95 6IUDL-C-NS5 Menton Non Airconprimé 

14G-Q201 I 14G-Q213 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC- 14G 

^approbation'Date approbation Épuration Motorisé? TypeiTaitticteur 
Désuet ? | Catégorie Piàce faciale Boîtier renptaçafale? Débit 

Position boîtier Evacutation seul. ? Apport gazeuxTO 

14G-0214 1997-02-24 Mne Safety Applicance Conpany 

CF (débit continu) DuoHow avec boîtier filtrant 

Rlt.gaz/vap. -«-particules Non TypeC 
Fin Épu.&AnL 

Mne Safety Applicance Conpany 

CF (débit continu) DuoHow avec boîtier filtrant Pièce faciale complète Oui Débit continu 

OVPlOO GWF-1-P100 Afaiton Non Airconprimé 

14G-0215 1997-0303 Mne Safety Applicance Company 

PO (surpression) Duo-Flow avec GMA-C-N95 

Rlt.gaz/vap. ->-partial es Non TypeC 
Non Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Company 

PO (surpression) Duo-Flow avec GMA-C-N95 Pièce faciale conplète Ou À surpression (pp) 

OVN95 

Mne Safety Applicance Company 

PO (surpression) Duo-Flow avec GMA-C-N95 
Menton Nm Airconprimé 

14G-0216 19970303 Mne Safety Applicance Company 

PO (supression) Ouo-Flow avec GMC-C-N95 

filt.gaz/i«p +partiaies Nm TypeC 
Non Ëpu-.&App. 

Mne Safety Applicance Company 

PO (supression) Ouo-Flow avec GMC-C-N95 Pièce faciale complète ! Ou À surpression (pp) 

OV GA 

Mne Safety Applicance Company 

PO (supression) Ouo-Flow avec GMC-C-N95 
Menton Nm Airconprimé 

14G-0217 1997-0303 Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-How avec GMF-C-N95 

Rltgaz/vap. -«-particules Nm TypeC 
Non Épur.SApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-How avec GMF-C-N95 Pièce faciale conplète Oui À surpression (pp) 

CH2-0 PH3 GA N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-How avec GMF-C-N95 
Nfenton Non Air conprimé 

14G-0218 1997-03-03 Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-How avec GM3-C-N95 

Filtgaz/vap. +parti cules Non TypeC 
Non Epur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-How avec GM3-C-N95 Pièce faciale empiète Ou À surpression (pp) 

NH3 N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-How avec GM3-C-N95 
IVfenton Nm Air conprimé 

14G-0219 1997-03-03 Mne Safety Applicance Conpany 

PD (surpression) Ouo-Flow avec GML-C-N95 

Rlt.gaz/vap. +partictJes 1 Nm TypeC 
Non Épur. & App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (surpression) Ouo-Flow avec GML-C-N95 Rèce faciale conplète Oui À surpression (pp) 

Cl N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (surpression) Ouo-Flow avec GML-C-N95 
Menton Nm Air conprimé 

14G-0220 1997-0303 Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-Rowavec GMDL-C-N95 

Rltgaz/vap. -«-particules Non TypeC 
Non Épur. & App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-Rowavec GMDL-C-N95 Rèce faciale conplète Oui À surpression (pp) 

NH3 Cl OV N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

PD (supression) Duo-Rowavec GMDL-C-N95 
Menton Nm Airconprimé 

14G-0221 1997-0303 Mne Safety Applicance Company Rlt.gaz/vap. + partial es Nm TypeC 
Non Épur. S App. PD (surpression) Duo-Row avec GWE-I-P100 Pièce fadale complète Ou À surpression (pp) 

OVPlOO 
PD (surpression) Duo-Row avec GWE-I-P100 

Menton Non Air comprimé 

14G-0222 19970303 Mne Safety Applicance Corrpany 

SuriaWe Aire CF avec GMA-C-N95 

filtgaz/v^i. -(-particules Nm TypeC 
Non J Épur. S App. 

Mne Safety Applicance Corrpany 

SuriaWe Aire CF avec GMA-C-N95 Rèce fadale complète CU Débit contim 

OVN95 Menton Nm Air corrprirré 

14G-0223 1997-0303 Mne Safety Applicance Conpany 

SkitaUe Aire CF avec GMC-C-N95 

Rltgaz/vap.-«-particules Non TypeC 
Non Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

SkitaUe Aire CF avec GMC-C-N95 Rèce faciale conplète Oui Débit continu 

OV GA N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

SkitaUe Aire CF avec GMC-C-N95 
Menton Non Airconprimé 

14G-0224 
i Non 

1997-0303 Mne Safety Applicance Company 

Suitable Aire CF avec GWF-C-N95 

Rltgaz/vap.-«-partiales Non TypeC 14G-0224 
i Non Épur,&App. 

Mne Safety Applicance Company 

Suitable Aire CF avec GWF-C-N95 Rèce fadale empiète Ou Débit continu 

i C H 2 - 0 P H 3 G A N 9 5 

Mne Safety Applicance Company 

Suitable Aire CF avec GWF-C-N95 
Menton Nm Airconprimé 

| 14G-Q225 
" t o n 

1997-03-03 Mne Safety Applicance Conpany 

Suitable Aire CF avec GWC-C-N95 

Rlt.gaz/vap. -«-partiales i Nm TypeC | 14G-Q225 
" t o n Épu.&App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Suitable Aire CF avec GWC-C-N95 Pièce fadale complète Oui Débit continu 

NH3N95 Menton Non Aircorrprimé 

14G-0226 1997-0303 Mne Safety Applicance Cmpany 

Suitable Aire CF avec GM.-C-N95 

Rlt.gaz/vap. + parti ad es Nm TypeC 
Non Épu. a App. 

Mne Safety Applicance Cmpany 

Suitable Aire CF avec GM.-C-N95 Rèce fadale complète Ou Débit continu 

Cl N95 

Mne Safety Applicance Cmpany 

Suitable Aire CF avec GM.-C-N95 
Menton Nm Airconprimé 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC- 14G 

ifaqnifaBlinn Date approbation Épuration Motorisé? Type cf adducteur 
Désuet? Catégorie PEdce facials Brftier ranpIaçaUe? Débit 

Position boîtier Evacutation seul. ? Appert [pzeuxC/i) 

14G-0227 1997-0303 Mne Safety Applicance Conpany 

Sutable Aie CF avec GMX-C-N95 

filtgaz/vap.+partiaies Nm TypeC 
Non Épur. SiApp. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Sutable Aie CF avec GMX-C-N95 Pièce faciale empiète Ou Débit continu 

NH3 Cl OV N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

Sutable Aie CF avec GMX-C-N95 
Menton Nm Aircorrprimé 

14G-0228 1997-03-03 Mne Safety Applicance Conpany 

Suitable Aire CF avec GMR-I-P100 

Rltgaz/vap. +partîaies Nm TypeC 
Noi Epur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Suitable Aire CF avec GMR-I-P100 Pièce faciale conplète Où Débit continu 

OVPIOO 

Mne Safety Applicance Conpany 

Suitable Aire CF avec GMR-I-P100 
Menton Nm Air conprimé 

14G-0229 1997-03-03 Mne Safety Applicance Conpany 

Abrasi-Blast Duo-Row avec GMA-C-N95 

Rltgaz/vap. +partiaies Nm TypeC 
Non Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Abrasi-Blast Duo-Row avec GMA-C-N95 Pièce faciale empiète a i Débit continu 

0VN95 

Mne Safety Applicance Conpany 

Abrasi-Blast Duo-Row avec GMA-C-N95 
Menton Nm Air conprimé 

14G-0230 j 1997-03-03 Mne Safety Applicance Conpany 

Abrasi-Blast Ouo-Row avec GJVD-C-N95 

Rlt.gaz/vap. +particules Non TypeC 
Non | Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

Abrasi-Blast Ouo-Row avec GJVD-C-N95 Pièce faciale complète Ouï Débit continu 

NH3N95 

Mne Safety Applicance Conpany 

Abrasi-Blast Ouo-Row avec GJVD-C-N95 
IVbiton Nm Air comprimé 

14G-0231 1997-03-03 Mne Safety Applicance Conpany 

AbrasiOast Quo-Row avec GWF-I-P1QQ 

Rltgaz/vap. +particiJes Non TypeC 
tan Épur. &App. 

Mne Safety Applicance Conpany 

AbrasiOast Quo-Row avec GWF-I-P1QQ Pièce faciale conplète Oui Débit contint 

OVPIOO 

Mne Safety Applicance Conpany 

AbrasiOast Quo-Row avec GWF-I-P1QQ 
Menton Nm Air comprimé 

14G-0232 1997-03-03 Mne Safety Applicance Corrpany 

Abrasi-Blast Duo-Row avec GM--C-N95 

Rltgaz/vap. + particules Nm TypeC 
Non Épur. âApp. 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Abrasi-Blast Duo-Row avec GM--C-N95 Rèce faciale complète Ou Débit continu 

CIN95 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Abrasi-Blast Duo-Row avec GM--C-N95 
Ntaitm Nm Air conprimé 

14G-0233 1997-03-21 Mne Safety Applicance Conpany 

lltravue, Clearvue, lltra Bite et boîtier filtrant 
de type N 

Rltgaz/vap. -«-particules Nm 
Non juration 

Mne Safety Applicance Conpany 

lltravue, Clearvue, lltra Bite et boîtier filtrant 
de type N 

Rèce faciale ccnplète Où 

NH3 COOVGAPlOO 

Mne Safety Applicance Conpany 

lltravue, Clearvue, lltra Bite et boîtier filtrant 
de type N Devant ! Nm 

Mne Safety Applicance Conpany 

lltravue, Clearvue, lltra Bite et boîtier filtrant 
de type N 

Incfcateix de fin de service pair te CO, 

14G-0234 19S&03-23 Survivair, Inc. 

Masçje séries 4000 avec boîtiers 2002 

Rltration gaz/vapeurs [ Nm 
Non Éjarstkm 

Survivair, Inc. 

Masçje séries 4000 avec boîtiers 2002 Rèce faciale empiète Où 

HCI 

Survivair, Inc. 

Masçje séries 4000 avec boîtiers 2002 
Rèce faciale | OÙ 

Ha [cNonre rf hydrogène) : évacuation saiarent 

14G-0235 j 1998-0604 Mne Safety Applicance Conpany 

ADV. 1000 avec boîtier filtrant pour le cmfrôle 

Rltgaz/vap. +particùes Nm 
Non Épiration 

Mne Safety Applicance Conpany 

ADV. 1000 avec boîtier filtrant pour le cmfrôle Rèce faciale complète Où 

CN CS P100 des émeute Joue Nm des émeute 
Requières l'asserrtlage di couvercle p/n 813341 

14G-0236 1998-0604 Mne Safety Applicance Corrpany 

Ultravue avec boîtier filtrant pour le confrôle 
des émeutes 

Rltgaz/vap. •+particules Nm 
Non Epuration 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Ultravue avec boîtier filtrant pour le confrôle 
des émeutes 

Rèce faciale conplète Oui 

CN CS P100 

Mne Safety Applicance Corrpany 

Ultravue avec boîtier filtrant pour le confrôle 
des émeutes Joue Nm 

14G-0237 1998-06-04 Mne Safety Applicance Conpany 

Utravie avec bottier filtrant pour le contrôle 

Rltgaz/vap. -«-particules Nm 
Un Éfiration 

Mne Safety Applicance Conpany 

Utravie avec bottier filtrant pour le contrôle Rèce fadale empiète Où 

CN CS P100 des émeutes Menton Nm 

14G-0238 1998-0&04 Mne Safety Applicance Conpany 

lltra Bile avec boîtier filtrant pour le contrôle 
des émeutes 

Rltgaz/vap. +parti a i es Nm 
Non Épuration 

Mne Safety Applicance Conpany 

lltra Bile avec boîtier filtrant pour le contrôle 
des émeutes 

Rèce fadale conplète Où 

CN CS P100 

Mne Safety Applicance Conpany 

lltra Bile avec boîtier filtrant pour le contrôle 
des émeutes IVfentm Nm 

14G-0239 1998-08-11 Mne Safety Applicance Company 

Ultravue, Clearvue, Ultra Bits avec 3VHF-C-
P100 

Rltgaz/vap. -«-particules Nm 
tan Epuration 

Mne Safety Applicance Company 

Ultravue, Clearvue, Ultra Bits avec 3VHF-C-
P100 

Rèce fadale conplète Où 

HF P100 

Mne Safety Applicance Company 

Ultravue, Clearvue, Ultra Bits avec 3VHF-C-
P100 IVfenton Nm i 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC- 14G 

# approbation Date approbation Épuration Motorisé? Type {Taitticteur 
Désuet? Catégorie Pièce faciale Boîtier renplaçabte? Défait 

Position Initier Evacutation saà. ? Apport gazeuxfK} 

14G-0240 199808-28 VMIIson ® Dalloz Safety Products 

0000 avec 61N 

Filt.gaz/vap. +particiies Non 
Non Épratkm 

VMIIson ® Dalloz Safety Products 

0000 avec 61N Rèce fadale complète Oui 

GAN95 

VMIIson ® Dalloz Safety Products 

0000 avec 61N 
Rèce faciale Non 

14G-0242 199808-28 Willson ® Dalloz Safety Products 

6000 avec 64N 

Rlt.gaz/vap. + parti a ies Non 
Non Épuration 

Willson ® Dalloz Safety Products 

6000 avec 64N Rèce facile complète Oui 

NH3 MA N95 

Willson ® Dalloz Safety Products 

6000 avec 64N 
Rèce faciale Non 

14G-0243 1998-08-28 VUllsan ® Dalloz Safety Products 

6000 avec 65N 

Rlt.gaz/vap. +particules ton 
Non Épiration 

VUllsan ® Dalloz Safety Products 

6000 avec 65N Pièce faciale conplète Gui 

OV OV N95 

VUllsan ® Dalloz Safety Products 

6000 avec 65N 
Pièce faciale Non 

14G-0244 199809-11 Scott Aviation 

Modèle 63 avec 631A AM 

Filtration gaz/vapeurs Non 
Non Épuration 

Scott Aviation 

Modèle 63 avec 631A AM Rèce faciale conplète Oui 

NH3MA 

Scott Aviation 

Modèle 63 avec 631A AM 
Morton Non 

14G-0245 199809-11 Scott Aviation 

Modèle 63 avec 631A-CL 

Rltration gaz/vapeurs Non 
Non Épuration 

Scott Aviation 

Modèle 63 avec 631A-CL Pièce faciale conplète Oui 

Cl HCI H2S 

Scott Aviation 

Modèle 63 avec 631A-CL 
Menton Non 

14G-0246 1998-09-11 Scott Avi ation 

Modèle 63 avec 631A-CL 

Rltration gaz/vapeurs Non 
Non Épiration 

Scott Avi ation 

Modèle 63 avec 631A-CL Pièce faciale conplète Ou 

OV 

Scott Avi ation 

Modèle 63 avec 631A-CL 
Menton Non 

14G-0247 199809-18 Drager Safety, Inc. 

P Nova ou Futira avec boîtier fQtrarrt 6737360 

Rltgaz/vap. +parti a ies Non 
Non Épuration 

Drager Safety, Inc. 

P Nova ou Futira avec boîtier fQtrarrt 6737360 Rèce faciale complète Ou 

PH3 P100 

Drager Safety, Inc. 

P Nova ou Futira avec boîtier fQtrarrt 6737360 
Rèce faciale Non 

14G-0248 1998-1207 Scott Aviation 

Scott 0" Vista ou AV2000 avec 631-DV-P100 

Rltgaz/vap. +partiales Non 
Non Épiration 

Scott Aviation 

Scott 0" Vista ou AV2000 avec 631-DV-P100 Rèce fadale conplète Oui 

OVPlOO 

Scott Aviation 

Scott 0" Vista ou AV2000 avec 631-DV-P100 
Rèce fadale Non 

j 14G-0249 1998-12-07 Scott Aviation 

Scott 0' Vista ou AV2000 avec 631-CL-P100 

Rlt.gaz/vap. +particties Non 
Non Epwation 

Scott Aviation 

Scott 0' Vista ou AV2000 avec 631-CL-P100 Rècs fadale conplète Oui 

Cl HCI H2S P100 J Rèce fadale Non 

I 14G-02S0 j 1998-12-07 Scott Aviation 

Scott 0' Vista ou AV2000 avec 631 TEDA P100 

Rltgaz/vap. + parti a i es | Non 
j Non j Épuration 

Scott Aviation 

Scott 0' Vista ou AV2000 avec 631 TEDA P100 Pièce fadale conplète Oui 

jCI P100 

Scott Aviation 

Scott 0' Vista ou AV2000 avec 631 TEDA P100 
Rèce fadale f Non 

14G-0252 
Non 

1999-02-23 Scott Aviation Rlt.gaz/vap. +particiies ton 14G-0252 
Non Épuration IVtadèle 63 avec 6310A-R95 Pièce faciès complète •u 

CH2-0 H2S OV GA R95 Rèce fadale Non 

H2S M f u e (fhyttogènB) : pou l'évacuation sai Errent 

14G-0253 1999-02-23 Scott Aviation 

Midèle 63 avec 6310AAMR95 

Filtgaz/vap. -«-partiales Non 
Non Epiration 

Scott Aviation 

Midèle 63 avec 6310AAMR95 Pièce fadale complète Ou 

NH3 Cl HCI H2S MA OV R95 Rèce fadale Non 

H2S (siifure tfhydrogàne) : pou l'évacuation seUarent 

Rltgaz/vap. +parti cules Non 
Rèce fadale complète Oui 

Rèce fadale Non 

14G-02S4 
Non 

1999-05-06 
Epuration 

HCN CS P100 

Mne Safety Applicance Carrpany 

Mllimeum avec 818263 ou 817583 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC- 14G 

#a|prdbationDatB approbation Épuration Motorisé? Type d'adducteur 
Désuet? Catégorie Pièce fadale Boîtier rmpiaçaHe? Débit 

Position boîtier Evacutation seuL ? Apport gazeux[%) 

14G-0256 19990609 Avon Polymer Products, Ltd. 

Avon CT-12 453181/45 

Rltgaz/vap.+particules Non 
Non Épiration 

Avon Polymer Products, Ltd. 

Avon CT-12 453181/45 Rèce faciale conplète Où 

CN CS P100 

Avon Polymer Products, Ltd. 

Avon CT-12 453181/45 
Rèce fadale Non 
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Équipements de protection respiratoire approuvésj 

Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrait • TC-14G 

Cette classe d'appareils est décrite dans la première partie du guide dans la section 2.3.2 a «Catégorie des 
appareils de protection respiratoire selon leur mode de fontionnement : Appareils de protection respiratoire à 
adduction d'air». H est important de tenir compte des limites d'utilisation qui y sont définies. 

Équipements de protection respiratoire approuvés 
Appare i l s d e protection respiratoire à adduct ion d 'airTC-19C 

Type d'adducteur Pièce laciale Apport gazeux (%) 

Débit Position régulateur 

110 

TypeC 

Débit continu 

Demi-masque jAir comprimé (Gt. • ) T î l 

A la ceinture 121 

r j z * Pour utilisation avec un ventilateur capable de générer 8 à 10 pieds'' /™ , 
cfair dans le masque avec une pression d'air entre 1.6 et 2.6 libres/pouce . 

# approbation Date approbation 

Désuet? Catégorie 

1900330 1936-01-30 
Approvisionnement 

['g -*Axis Products, Inc. 
_ ' «Système Buddy ProAir 
l î j 4 l nr—«Marques maison 

Line X Corporation 

Explicat ions d e s nos 

1 !\kméro d'approbation assigié par NIOSH. 

3 Date à laquelle NI OSH a approuvé l'appareil de protection respiratoire 

5 Contaminants pour lesquels l'appareil de protection respiratoire est 

approuvé ou/et niveau de protection qu'offre l'appareil. 

7 Gamme de produits. 

9 Type d'adducteur d'air (Type A ou B ou C ou CE). 

11 Type de pièce faciale. 

13 Type de gaz qui est à la source de l'air respiré et entre paranthèse le 
pourcentage d'oxygène dans le gaz à la source de l'air respiré ou ia 
qualité de l'air respirable exigé par NIOSH : grade D (Gr. D), voir la 
définition complète de Qualité de l'air de grade D à l'annexe D de la 
prenîère partie du Guide. 

2 Où, si l'appareil de protection respiratoire n'est plus manufacturé ou 
n'est plie dsporiUe sur le marché, cependant il demeure approuvé. Non, 
si l'appareil est approuvé et disponible. 

4 Catégorie de l'appareil de protection respiratoire : approvisionnement 
ou/et épuration 

6 Détenteir de l'approbation 

G Mandes de commerce sous lesquelles peut être vendu l'appareil de 
protection respiratoire autre que celle du manufacturier. 

10 Wfade de débit d'ar par lequel l'air est acheminé (à la demande, débit 
continu, supression). 

12 Emplacement du régJateur. 

14 Corrrremaires de MOSH et renvois aux lettres aux utilisateurs de NI0&1. 
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Apport gazeuxf/ij 
Air carçnmâ 
Air enrichi 
Autre procédé 
02chim.soL 
02dùrique 
0 2 a x r ç r i m é 

Catégorie 
Appronsicmenail 
Épur. & App. 
Épuration 
UEPMC 

Contaminants 
NJA 

Défait 
Àla demande 
À surpression (pp) 
Continu/siffprassian 
Débit continu 
Pression négative 

Pièce faciale 
Cagoule 
Cagouia conplète 
Cagoule et casqua 
Cagoule ou casque 
Casque 

Ceint/Oeni-masque 
Dami-masjcasque lâche 
Oena-masque 
Oonia pièce faciale 
Embout buccal 
Errtoout buctcai/cagoule 
n/a 

P. fac: compJcagoUo 
P. fac. confL/danî nas. 
P. faciale conp.. ON 
P. faciale cotfWcasque 
P.facxonpJcag./'/jnas. 
Pièce faciale conplète 
Pièce faciale filtrant» 
Quart de masque 

Position régulateur 
À la ceinture 
À la ceintire 
À la ceinture 
À la piàca faciale 
À la pièce laciale 
À la poitrine 
Au dos 
Au menton 
aucun 
Cagaula 

CeinoreJpiâcs f a d a l e 
Cantura/poitr inefcôté 

Masque 
i u L 

Type (fadductetr 
Type A Appareil da protection respiratoire è adduction d'air i 

tuyau flexible avec soufflante 
TypeB Appareil de protection respiratoire i adduction d'air à 

tuyau flexible sans soufflante 
TypeC Appareil da protection respiratoire à conduit d'adduction 

d'air 

TypeC et C£ Appareil de protection respiratoire à adduction d'sir de 
type Cou CE pour le nettoyage au jet abrasif 

Type CE Appareil de protection respiratoire à adduction d'air de 
type CE pour le nettoyage au jet abrasif 

mines de charbon 

Nettoyage au jet abrasif 

A surpression (pression positive! 

A débit continu ou à surpression 

Cagoule complète enveloppante 

Pièce faciale complète/cagoule 

Pièce faciale compiète/demimasque 

Pièce faciale complète, orinasale 

Pièce faciale complète/casque 

Pièce faciale complète/cagoule/demi-masque 

Situé à la ceinture 

Situé à la ceinture de l'utilisateur 

Situé sur la pièce fadale 

Situé au niveau de la poitrine de l'utilisateur 
Situé dans te dos de l'utilisateur 

Situé au menton de l'utilisateur 

Situé à la ceinture ou au niveau de la pièce faciale 
Situé au niveau de la ceinture, de la poitrine ou au côté de 
l'utilisateur 

non déterminé 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC- 19C 

# approbation Itata approbation 
Désuet? Catégorie 

Type «f adducteur Pièce faciale Apport gazeuxfKt 
Délit Position régulateur 

19C-0064 1973-05-30 U.S. Safety Type C et CH Cagoule ou casque Air conpriméfGr. CD 
Non ApprovisJomenBnt Marques-maison Débit continu Ceintire/pdtrine/côté 

NJA Wheeler Protective Apparel 

19C-0065 1974-02-11 
Oui Approvisionnement 

Suvivair, Inc. TypeC Pièce faciale conplète Air conprirrélQr. D) 
Àla demande Àlapiècefaciaie 

19C-0066 197402-11 
Oii Appraw si ornement 

Suvivair, Inc. TypeC Pièce fadale conplète ! Air conpriméfGr. D) 
À la demande À la pièce facile 

TypeC Rèce fadale conplète Air conprimétGr. D) 
À surpression (pp) Àla pièce fadale 

19C-0067 197402-11 
Ou Apprcutsionremeftt 

Survivair, Inc. 

TypeC Pièce fadale conplète Air confrimé(Gr. D) 
À surpression (pp) | À la pièce fadale 

19C-0068 1974-02-11 
Oui Apprwraonrement 

Survivair, Inc. 

19C-0069 1974-04-25 
Nm Appravisomement 

NJA 

3M Conpany 
Marques-maison 

Kelco Sales 
Pangborn 
Clemco 
Bowen Tools 
Pau It & Griffin 
Empire Abrasive 

19C-0070 197406-26 
Non Approvisiotnarrent 

NJA 

3M Conpany 
Marques-maison 

Bowen Tools 
Clemco 
Empire Abrasive 
Kelco Sales 
Pangborn 
Pauli & Griffin 

19C-0071 1974-03-20 
Non Approvisionnement 

Scott Aviation 

Type C et CE Cagoule et casque Air comprimé* Gr. D) 
Débit continu Àlaceinture | 

Type Cet CE Cagoule et casque Air conpriméfGr. D) 
Débit continu | Àla ceinture 

TypeC 
Débit continu 

Pièce fadale conplète Air corrprimé(Gr. D) 
Ceinture/poitri ne/côté 

19C-Q072 197408-20 Scott Aviation TypeC Rèce fadale conplète Air comprirrëKGr. D) 
Non Approvisionnerrent 

Scott Aviation 
Débit continu Cantureipritrine/cûté 

19C-OQ73 
Non ~ 

1974-11-26 
Approvisionnement 

Scott Aviation TypeC Rèce fadale conplète Air comprimé(Gr. D) 19C-OQ73 
Non ~ 

1974-11-26 
Approvisionnement 

Scott Aviation 
Débit continu À la pièce fadale 

19C-0074 1974-11-26 | Scott Aviation TypeC Rèce fadale conplète! Air corrprirTÉtGr. D) 
Non Approvisionnèrent I j À surpression (pp) | À la pièce fadale [ 

19C-0075 13(75-01-15 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Company TypeC 
A la demande 

?. fac. comp.|demi-mas. Air conprimétGr. D) 
Àlaceinture 
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* I 

Equipements de protection respiratoire approuvés 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 

# approbation Dateanmbation Type d'adducteur Pièce faciale ! Apport gazeuxW 
Désuet? Catégorie Débit Position régulateur 

19C-0076 1975-01-15 Mne Safety Applicance Corrpany TypeC Pièce faciale conplète | Air corrprimé(Gr. D} 
Mon ApprouisiorraTOTt Àladonande À la cantue | 

19C-0077 1975-03-07 
Où Approuisiornament 

Mne Safety Applicance Conpany TypeB 
Àla demande 

Pièce faciale conplète Air conprimé|&. D) 
nd. 

19C-0Q78 1S7&OKÏ7 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Company TypeC fac. comp./denn-mas | Air conpriméfGr. D) 
Débit continu | À la ceinture 

19C-0079 1975-0409 Encon A Vallen Corrpany Type CE Cagotie et casque Air conpriméfGr. D) 
Oii Approvisionnerrent Marques-maison Débit continu [ À la ceinture 

NJA Schmidt 

19C-0080 1975-05-21 
Non Approvtsiomarrmt 

Mne Safety Applicance Carpany TypeC 
Débit contim 

Cagoule et casque Air conpriméfGr. D) 
À la ceinture 

19C-0081 t 1975-05-21 
Non | Approvisionnerrent 

NJA 

Mne Safety Applicance Company TypeC Cagoule et casque | Air conpriméfGr. 0} 
Débit continu Àla ceintiae 

19C-0082 1975-05-22 
OU Approvmomsmnt 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

AL-180-10168 
Marques-maison 

Pulmosan 

TypeC 
Débit continu 

Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. D) 
À la ceinture 

19C-0083 197505-29 
Ou Approvisionnerrent 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

1810/1820 ArE 

TypeC 
Débit contint 

Déni-mas que | Air carrprimétGr. D) 
À la ceinture 

1 9 C - 0 0 8 4 197507-28 

Non Approvis iomment 

N J A 

E.D. BJIard Conpany 

Marques-maison 
Anderson 
A-BEC 
Clemtex 
Kelco Sales 
Bowen Tools 
Key Houston 
Marthens 
Empire Abrasive 
Clark Sand 
Schmidt 
Air Components 
Ace 
Pauti & Griffin 
Porter Warner 
Sul It blast 
Quaker State 
Matter 

Type Cet CE Cagoule ou casque | | ta conpriméfGr. OS 
Débit continu Ceinture/poitrine/côté | 

19C-008S I 197&03-19 | E.D. Btilard Cwrpary Type Cet CE CagoUe ou casque Air conpriméfGr. D) 
Non ApprtwisiomemBnt \ Marques-maison Débit continu CànUie/poitri ne/côté 

NJA | Clemco 

19C Û076 I 1 9 C - 0 0 8 5 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 

Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 
# afpitetia) Data approbation 

Désuet? Catégorie 

19C-0086 197508-25 
Oui Approvisionnement 

Type d'adducteur Pièce faciale Apport gazeuxf/̂  
Défait \ Position régutateur 

TypeC Deni-masque AircomprimêlGr. D) 
Débit continu Àlaceinture 

Aearo Corporation 

19C-0087 1975-11-10 
Non Approvisionnement 

NJA 

3M Conpany 
Marques-maison 

Pauli & Griffin 
Bowen Tools 
Empire Abrasive 
Pangborn 
Clemco 
Kelco Sales 

Type C et CE Cagoiie et casque Air conpriméfGr. D) 
Débit continu Àla ceinture 

19C-0088 1975-11-06 
Non Approvia ornament 

Mne Safety Applicance Company 
Marques-maison 

Binks 

TypeC 
Deb t continu 

P. fac. comp./demi-mas, Air conpriméfGr. D) 
J Àlaceinture 

19C-0089 1975-11-11 
Du Approvisionnement 

Aearo Corporation TypeC Cagoile ou casque Air carpriméfGr. D) 
Débit continu Àlaceinture 

19C-0090 1975-11-24 International Safety Devices, Inc. TypeC 'P. fac. comp./demi-mas. Air conpriméfGr. D) | 
OU ApprtMsi ornement SAR À surpression (pp) À la pièce fadale 

19C-0091 197601-28 
Oui Approvisionrerent 

Mne Safety Applicance Conpany 

19C-0092 197603-16 
Ou Appnjuisiamemait 

3M Conpany 

Saife-Aîr 

TypeC 
À la demande 

P. fac. comp./demi-mas. Aîr conprimétGr. D) | 
À la pièce fadale 

TypeC Pièce fadale conplète Air conprimétGr. D) 
Àla demande ! À la pièce fadale 

19C-0093 1976-04-15 
Où Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Company 

Andemarent Racal Health and Safety, Inc. 

TypeC Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. D) 
À surpression (pp) Àlaceinture 

19C-0094 197606-10 Willson ® Dalloz Safety Products 

1850/1860 A-E 

TypeC Pièce fadale conplète | Air conpriméfGr. D) 
Ou Appnwisiamemant 

Willson ® Dalloz Safety Products 

1850/1860 A-E Débit continu Àlaceinture 
Willson ® Dalloz Safety Products 

1850/1860 A-E 

19C-0095 1976-12-06 VWIIson ® Dalloz Safety Products 

10153/10237/11033/AL330 

TypeC Déni-masque Air conprimé(Gr. D) 
Ou Approvisionnement 

VWIIson ® Dalloz Safety Products 

10153/10237/11033/AL330 Débit continu Àlaceinture 
VWIIson ® Dalloz Safety Products 

10153/10237/11033/AL330 

19C-0096 1977-05-11 U.S. Safety 
Marques-maison 

Type Cet CE Cagoie ou casque Air conpriméfGr. D) 
Non Approvtsjomanrerrt 

U.S. Safety 
Marques-maison Débit continu l Ceinturelpoitrine/côté 

NJA Wheeler Protective Apparel 

19C-0Q97 1977-D5-13 Scott Aviation TypeC •eni-masque Air conpriiréfGr. D) 
Non ApproMisiomerrent 

Scott Aviation 
Débit continu | À la pièce fadale 

19C-0098 1977-05-16 Scott Aviation TypeC j Deni-masque Air conpriméfGr. D) 
Non Approvisionnement 

Scott Aviation 
À surpression (pp) | À la pièce fadale 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

# approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

T y p e i f a d d u c t e u r 

Défait 
Pièce faciale Apport gazeuxf/d 

Position régulateur 

19C-0099 
Ou 

NJA 

1977-09-26 
Approvisi ornement 

Wilson ® Dalloz Safety Products 

20009 
Marques-maison 

Pulmosan 

Type CE Cagode ou casqie Air corrprirrélGr. D) 
Débit contini À la ceinture 

19C-0100 1977-09-26 
Ou ApprtmsiometTent 

NJA 

Wilson ® Ddloz Safety Products 

20027 
Marques-maison 

Pulmosari 

Type CE | Cagoule ou casque Air conpriméfGr. Dl 
Débit continu [ À la ceinture 

19C-0101 1977-11-10 
Ou Approuismuiuil 

Mne Safety Applicance Corrpany TyP6* 
A la demande 

Pièce faciale complète Air conpriméfGr. Dl 
ad. 

19C-0102 1977-08-08 
Non Approvinorremnt 

NJA 

E.D. Builard Conpany 
Marques-maison 

Empire Abrasive 
Sullibiast 
Ace 
Titan 
A-BEC 
Clemco 
Clemtex 
Schmidt 
Air Components 
Kelco Sales 
Bowen Tools 
Deane 
Key Houston 
Anderson 
Pauli & Griffin 
Binks 

Type C et CE 
Débit continu 

Cagode ou casque ) Air conpriméfGr. D) 
Ceinture/poitrineicôté { 

19C-0103 197802-08 
Non Approvisionnaient 

Mne Safety Applicance Conpany TypeC 
Débit continu 

Cagoule et casque 1 Air conpriméfGr. Dl 
Àla ceinture | 

19C-0104 197802-08 | 
Non Approviskmnament ! 

Mne Safety Applicance Conpany TypeC Cagode et casque i Air conpriméfGr. •) 

Débit contim Àla ceinture 

19C-0105 1978-D2-08 Mne Safety Applicance Company Type CE Cagoule et casque Air conpriméfGr. D) 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Company 
Débit continu | Àlacantre 

NJA 

19C-0106 1978412-08 Mne Safety Applicance Conpany Type CE | Cagoule et casque Air conpriméfGr. D) 
Non flppraviaomenBnt 

Mne Safety Applicance Conpany 
Débit continu j Àla ceintire 

NJA 

19C-0107 1978-02-08 Mne Safety Applicance Company Type CE Cagoule et casque Air conpriméfGr. D) 
Noi Appra/isiamenent 

Mne Safety Applicance Company 
Débit continu À la ceinture 

NJA 

19C-0108 19784)2-08 Mne Safety Applicance Conpany Type CE I Cagode et casque Air conpriméfGr. 0) 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany 
Débit contim | À la ceinture 

NJA | 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 

# ^probation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

19C-0109 197806-20 
Non ApprovisiomanBnt 

Typo if adducteu* Pièce faciale Apport gazeuxf/J 
Débit Position rég^atar 

North Safety Products 

85100 

T y p e C 
Débit continu 

Déni-masque 
À la ceindre 

Air conpriméfGr. D) 

19C-0110 1978-06-20 
Non Afpruvisioiraiu it 

North Safety Products 

85200 

Boyaux d'adduction d'ar de 3/8" 

TypeC Rèce faciale complète 1 Air conprimé(&. D} 
Débit continu Àla ceinture 

Boyaux d'adduction d'air de 3/8" 

19C-0111 1978-08-18 
Ou Approvisionnerrent 

Aeara Corporation TypeC 
Défait continu 

Pièce faciale complète Air conpînÉfGr. D) 
À la ceintura 

19C-0112 197809-15 
Non Approvisionnerrent 

Wtllson ® Dailoz Safety Products TypeC 
Débit continu 

Pièce faciale complète Air conpriméfGr. D) 
Ceint ure/poitrine/côté 

Anbenramant Gendre Protective Tedrcfogies Inc. 

19C-0113 1978-10-24 Mne Safety Applicance Conpany TypeC P. fac. compJdemi-nias. ! Air conpriméfGr. D) | 
Non AppnwisiorvienGnt Débit continu Àlaceintue 

19C-0114 1978-10-24 
Non AppruvisioiiHiunt 

Mne Safety Applicaice Conpany 
Marques-maison 

Binks 

TypeC P. fac. compjdemi-mas. Air corrçrirrêfGr. D) 
Débit continu À la ceinture 

19C-Û115 1978-10-24 
Non Appovisionnerent 

TypeC 
Débit continu 

Cagoule et casque Air conpriméfGr. D) 
Àla ceinture 

19C-0116 1978-10-24 
Non Approvisionnement 

NJA 

Mne Safety Applicance Company Type CE 
Débit continu 

Cagoule et casque | Air conpriméfGr. Dl 
À la ceinture 

19C-0118 1978-10-25 
Non ApprovisiomerTEnt 

Mne Safety Applicance Conpany 

19C-0117 1978-10-25 | Mne Safety Applicaice Conpany Type CE Cagoule et casque Air conpriméfGr. CO | 
Moi AppravisicirflCTtint Défait continu À la ceinture 

NJA | 

TypeC Cagoule et casque Air corrpriméfGr. D) 
| Débit continu À la ceinture 

19C-Q119 
Non 

NJA 

1978-10-25 
Apprcvisiuiiuiuil 

Mne Safety Appficance Corrpany 

19C-0120 1979-01-04 
l\kn Approvia ornement 

Defense Apparel, Inc. 

Type CE I Cagoule et casque Air conprimâfGr. D) 
Débit continu j À la ceinture 

TypeC Cagotie ou casque Air conprânéfGr. D) 
Débit continu Ceintue/poitrine/cfité 

TypeC Deni-masque Air conpriméfGr. D) 
Débit continu Ceinture/poitrine/côté 

19C-0121 197901-22 
Non Approuisiornemait 

U.S. Safety 
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Équipements de protection respiratoire approuvés] 
Appareils de protection respiratoire à boîtier filtrant - TC-14G 

^ m n t o i u i Date approbation 
Désuet 7 Catégorie 

19C-0122 197901-22 
Non Approvisionnement 

Type d'adducteur Pfàoe faciale Appert gazeuxf/j 
Défait Positiun rég^ateur 

TypeC Derri-masque Air conpriméfGr. P 
Débit continu Ceinturelpoitrine/côté 

U.S. Safety 

| 19C-0123 197903-27 3M Company TypeC Deni-masque Air conpriméfGr. D) 
j Non Approvisionnemant W2908/W9435/W2888 Débit continu Àlaceinture 

19C-0124 197904-12 
Mr Approvisionnement 

Vinatrorics, Inc. 

RC2095 
Marques-maison 

Rad-Safe Division 
Safety and Supply 

TypeC Cagoiie Air conpriméfGr. D) 
Débit continu Àlaceinture 

AnciennrrBnt Trosafe lot /Safety & Supply 

19C-012S 197908-28 
Où Approvisionnement 

VUllson ® Dalloz Safety Products 

WPH-532 
Marques-maison 

DeVilbiss 

TypeC Deni-masque Air conprimétGr. D) 
Débit continu Àlaceinture 

19C-0126 1979-10-26 
Non Aprnwisi omirent 

U.S. Safety TypeC 
Débit continu 

Pièce faciale confiète ! Air conpriméfGr. D) 
CeintirB/poitrine/côté 

19C-0127 1979-10-26 
Non Approvisiomerroit 

U.S. Safety TypeC Pièce faciale conplète | Air conpriméfGr. D) 
Débit continu Ceintire/pd tri ne/côté 

19C-0128 198002-27 
Non Approvisionnement 

Standard Safety Equipment Cnrpany 

Système respiratoire SD-5890 

TypeC ! Cagoie Air conpriméfGr. D) 

Débit continu | À la ceinture 

19C-0129 198005-19 
Non Approvisionnemant 

Mne Safety Applicance Conpany 

19C-0130 1980-05-22 
Non Approvisionnement 

NJA 

Clemco Industries Corp. 

Système ApoUo 50160 Type CE SAR (appareil 
de protection respiratoire à adduction d'air) 

19C-0131 1980-1002 
Non ApprovisHmensnt 

E.D. Billard Conpany 

19C-0132 1980-1002 
Non Apprawaomerort 

ED. Bullard Conpany 

TypeC Pièce faciale complète Airconprimé(&. D) 
Débit continu À la ceinture 

Type CE | Casque | Air compriméfO. D) 

Débit continu j Àlaceintive 

TypeC Cagoie ou casque Air conprimétGr. D) 
Débit continu Ceinture/poitri ne/côté 

TypeC Cagoule ou casque Air conprimétGr. D) 
Débit continu Ceintirefpoitrinefcôté 

19C-0133 j 1980-11-14 
Non | Approvisionnaient 

3M Conpany 

AH30 

TypeC 
Débit continu 

Anciennement Racal Health and Safety, Int 

Casque Air conprinÉtGr. D) 
A la ceinture I 

19C-0134 1980-11-14 
Non Approvisionnement 

3M Conpany 

AH31 

TypeC 
Débit continu 

Casque Air conprimétGr. 0) 
Àlaceinture 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 
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Équipements de protection respiratoire approuvés( 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 

#approbation Date approbation Type if adducteur Pièce faciale Apport gazeuxf/J 
Désuet? Catégorie Débit Position ré^iateur ] 

19C-0135 l SSO IMS 3M Company TypeC Casque Air ccnpriméfGr. D) 
tin Appravisiorrerinant AH33 Débit continu | À ia ceinture 

Anoerramerît Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0136 1980-11-19 
Non Apprauismtwrent 

3M Corrpany 

AH32 

TypeC 
Osât continu 

Casque Air conpriméfGr. D) 
À la ceinture 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0137 1981-02-18 
Non Appnmsoinement 

3M Corrpany 

AC30 

TypeC Pièce faciale conplète Mr conpriméfGr. EU 
Débit continu À la ceinture 

Anoemement Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0138 1981-03-04 
Non ApprousofiBrrent 

3M Corrpany 

AC32 

TypeC Rèce faciale corqplète Air conpriméfGr. D) 
Débit continu A la ceinture 

Arciemement Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0139 1981-03-04 
Non Approuisiorraieit 

3M Conpany 

AC38 

TypeC 
Debt continu 

Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. 0} j 
À la ceinture 

AncimiMiuntRacsl Health and Safety, Inc. 

19C-0140 1981-03-20 
Non Apptwisioiviensm 

Nuclear Power Outfitters TypeC 
Débit contim 

Cagode ou casque | Air conpriméfGr. D) | 
À la ceinture 

19C-0141 19804)5-28 
Non ApprcMaorremeru 

3M Conpany 

AT30 

TypeC Cagode Air conpriméfGr. D) 
Débit contim À la ceinture 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0142 1981-(5-28 
Non Approvisiomerrent 

3M Conparry 

AT32 

TypeC C^ode 11 Air cnrpriméfGr. D) 
Délit continu À la ceinture 

Aroerrement Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0143 1981-05-28 
Non Appniuisiomensnt 

3M Conpany 

AT38 

TypeC 
Débit continu 

Cagoule Air conpriméfGr. D) 
À la ceinture 

Antiermement Racal Health aid Safety, Inc. 

19C-0144 1981-06-24 
Ou ApproviskmerBnt 

Mohauuk Industrial Si Nuclear Sipply, inc. 

S1Q10/S102D 

TypeC Cagoule ou casque 1 <Gr.D> ! 
Débit contim Ceintue/poitri ne/côté 

19C-014S 1981-11-17 
Ou Appnwisiomernent 

VUllson ® Ddloz Safety Products 

1915/1916 A-D 

TypeC Dari-tnasque Air conpriméfGr. D) 
À surpression (pp) À la ceinture 

19C-0146 1981-11-17 
Ou Apfiwisamement 

VUiDson ® Dalloz Safety Products 

1950/1960 A-D 

TypeC Pièce faciale complète Air conpriméfGr. D) 
À surpression (pp) Àla ceinture 
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Équipements de protection respiratoire approuvés( 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 

# approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

19C-0147 1982-06-23 
Ifai Approvisionnement 

Type cfadducteur Pièc8 fadale Apport gazeuxf/o) 
Débit Position régulâtes 

TypeC Casque Air conpriméfGr. D) 
Débit continu Àla ceinture 

3M Conpany 

AH38 

Anôemenxnt Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0148 1982-07-23 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany Type A Pièce fadale conplète Air conpriméfGr. D) 
À la demande | ad . 

19C-0149 1982-07-30 
Non Approvisionnement 

OràgBr Safety, Inc. TypeC Pièce fadale complète Air comprimé(Gr. D) 
À surpression (pp) A la pièce fadale 

19C-0150 1982-09-30 
Ou Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany TypeC Cagoie et casque Air canprimé(Gr. D) 
Débit continu À la ceinture 

19C-0151 j 1982-09-30 
Où | Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Conpany TypeC 
Débit continu 

Cagoule et casque Air conprinétGr. D) 
Àla ceinture 

19C-0152 1982-09-30 
Chi ApprovisioirenEnt 

Mne Safety Applicance Conpany TypeC Cagoule et casque 
Débit continu | À la ceinture 

Air ccnprimétGr. 0) 

19C-0153 1982-09-29 
Non Approvisionnement 

3M Conpany 

AH39 

TypeC 
Débit continu 

Casque | Air conprimétGr. D) 
Àla ceintire 

Andemenent Racal htealth and Safety, Inc. 

DuPont 

I 19C-0154 1982-1018 ED. Buflard Conpany TypeC T Cagotie ou casque | Air conprimétGr. D) 
[ Non Approviaaimmt Marques-maison Débit continu n.d 

19C-0155 198302-04 
Non Approvisionnaient 

ED. Bullard Conpany 
Marques-maison 

DuPont 

TypeC p. fac. comp./demi-masj Air corrprimé(Gr. D) 
Débit continu | ad. ] 

| 19C-01S6 1983-03-22 
| Nm Approvisionnement 

Interspiro USA Inc. 

Spiroline FP et FPV 

TypeC 
À surpression (pp) 

Pièce fadale conplète ! Air conprimétGr. D) 
À la pièce fadale 

19C-0157 1983-06-17 
Oui Appronsomenent 

3M Conpany 

74Q0/W3061/W9435 

Type C 
Débit continu 

| Rèce fadale conplète I Airconprimé((ï. D) 
[ À la ceinture 

19C-0158 198309-16 
Non Approviâonrerrent 

TypeC 
A surpression (pp) 

P. fac. comp./demi-mas, Air conpriméfGr. D) 
Àlaceintne 

19C-0159 198309-23 
OU ApprovisionrarEnt 

Mne Safety Applicance Conpany TypeC Cagoiie et casque Ai r conpriméfGr. D) 
Débit continu Àlaceinture 

19C-0160 198309-29 
Non Approviaorrwrent 

Lancs Industries TypeC | Cagotie ou casque I Air conpriméfGr. D) | 
Débit continu Ceinture/poitrine/côté 
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Équipements de protection respiratoire approuvés( 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 

# approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie | 

j Type (f adducteur Pièce faciale Apport gazeuxf/t) 
] Débit | Position rêpdateur { 

19C-0161 1983-11-02 I Mne Safety Applicance Conpany Type CE Rèce faciale corrçiète Air conpriméfGr. D) 
Non Approvisionnerrent Débit continu Alacaimure 

NJA 

j 19C-0162 1983-11-02 Mne Safety Applicance Conpany Type CE Pièce fadale empiète Air conpriméfGr. D) 
| Non ApprouisioirarBnt 

Mne Safety Applicance Conpany 
Débit continu Àla ceinture 

|NJA 

19C-0163 1983-12-08 
Non Aftrovisi ornement 

N J A 

3M Conpany Type Cet CE Cagoule et casque Air conpriméfGr. D| 
Débit continu Àlacsintve 

19C-0164 1984-02-24 I 
Ou fiçprouisonarent J 

TypeC Rèce faciale conplète Air conpriméfGr. D) 
Débit continu A la ceinture 

19C-0165 198402-24 
Ou Approvisionnement 

Survivair, Inc. TypeC Rèce faciale corrplàte Air comprimé(&. D) | 
Débit continu À la ceinture 

19C-0166 138404-09 
Non Afprowtài* i n m Jt 

Willson ® Dalloz Safety Products 

Cagoules séries 4000 

| 19C-0167 1984-06-11 
j Oti Appwistanrement 

3M Conpany 

Safe-Air 

TypeC 
Débit continu 

Cagotie ou casque Air conpriméfGr. D) 
À la ceinture 

TypeC Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. 01 
À supression (pp) 1 À la pièce facile 

ArciernenBnt Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0168 1984-06-27 
Non Appruiiistarraibiil 

Mne Safety Applicance Company 
Marques-maison 

Binks 

TypeC P. fac. comp./demi-mas. Air conpriméfGr. D) ] 
Débit continu Ala ceinture 

19C-0169 198406-27 
Non App-ovisiarrerrent 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Marques-maison 

Binks 

TypeC P. fac. comp.ldemi-mas | Air conpriméfGr. D) 
À supression (pp) A la ceinture 

19C-0170 198407-18 | E.D. BJIard Conpaiy Type Cet CE Pièce faciale complète Air ccnpraiÉfGr. D) 
Non ApprovisiomaTent | Débit continu | Ceintue/poitrine/cûté 

NJA | 

1 1 9 C - 0 1 7 1 ! 1984-1004 

T Mm Approvisionnement 
Drager Safety, Inc. TypeC 

Débit continu 
Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. Dl 
Ceinture/poitri ne/côté 

19C-0172 
Non 

198410-11 Survivar, Inc. 
Approvisionnement j Appareil de protection respiratoire à conduit 

d'air Wfark 2 

TypeC Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. D) 
Débit continu Àla ceinture 

19C-0173 i 1984-10-11 
Noi | Approvisionnement 

Survivair, Inc. 
Appareil de protection respiratoire à conduit 
d'air Mark 2 

TypeC Demi-masque I Air corrpriméfGr. D) 
Débit continu A la ceinture 

19C-0174 1984-10-11 
Non Approvisionnerrent 

Survivair, Inc. 
Appareil de protection respiratoire à conduit 
d'air Mark 2 

TypeC 
À surpression (pp) 

Rèce faciale conplète Air conpriméfGr. D) 
Àla ceinture 
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Équipements de protection respiratoire approuvé^ 
Appareils de protection respiratoire è adduction (fair - TG-19C 

# appobotkn Itate approbation 
Désuet? Catégorie 

Type d'adducteur PièCB faciale Apport gaœuxf/J 
Débit Position •éfMatar 

19C-0175 1984-10-11 
Non Approvisionnement 

Survivair, Inc. 

Appareil de protection respiratoire à conduit 
d'air Mark 2 

TypeC 
A surpression (pp) 

Oetri-masque 
Alaceinture 

Air conpriméfGr. D) 

19C-0176 1984-1030 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Company TypeC 
Débit continu 

Cagoule et casque Air comprimé(Gr. 0) 
À lacanture 

19C-0177 1984-10-30 
Un AppwisioiraiBnt 

Mne Safety Applicance Ccnpany TypeC 
Débit continu 

Cagoie et casque Air conpriméfGr. D) 
Àlaceinture 

19C-0178 1984-1030 Mne Safety Applicance Corrpaiy Type CE Pièce fadale conplète Air conpriméfGr. D) 
Non Approvisionneront 

Mne Safety Applicance Corrpaiy 
Débit continu | Àlaceinture | 

NJA 

19C-0179 1984-11-26 
Non Approvisionnement 

3M Conpany 

FP30-7 

TypeC 
Débit continu 

Pièce fadale complète Air conpriméfGr. D) 
Àlaceinture 

Anciennerrerit Racal Health arid Safety, Inc. 

19C-0180 1984-11-26 3M Conpany TypeC ! •eni-masque Air conpriméfGr. D) 
Non ApprcMsiomment FP30-8 Débit continu ] Àlaceinture 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0181 1984-11-26 
Non Approuisionnerrent 

3M Conpany 

FP32-7 
TypeC 

Débit contiru 
Rèce fadale conplète Air conpriméfGr. D) 

Àlaceinture 

Andarenait Racà Health and Safety, Inc. 

19C-0182 1984-11-26 
Non Affrovisiarerent 

3M Company 

FP38-7 

TypeC Rèce fadale conplète 
Débit contiru Àlaceinture 

Anderrorart Racal Health and Safety, Inc. 

Air conprimétGr. O 

19C-0183 1984-11-26 
Non ApprowsiomemBnt 

3M Conpany 

FP32-8 

TypeC Ûeni-masqifi 
Débit continu À la ceintire 

Andennement Racal Health and Safety, Inc. 

Air conprimétGr. P 

19C-0184 1984-11-26 | 
Not Approvisionnèrent | 

TypeC Derri-masQe Air conpriméfGr. D) j 
Débit continu Àla ceinture 

Anciennement Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0185 1985-01-09 
Non Approvisi ornement 

3M Conpany 

VH30 

TypeC 
Débit continu 

Cagoie | Air conpriméfGr. D) 
Àla ceinture 

Andemerrent Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0186 1985-01-09 
Non Approvi si orraient 

3M Conpany 

VH32 

TypeC 
Débit continu 

Cagoie Air conpriméfGr. D) 
Àla ceinture 

Anciennement Racal tfealth and Safety, Inc. 
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Équipements de protection respiratoire approuvés( 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 

# approbation Date approbation 
Désuet? Catégorie 

Type d'adducteur Pièce faciale Apport gazeuxp/J 
Défait Position rip^atcur 

19C-0187 1985-01-09 
Non Approvisionnerrent 

TypeC Cagoule Air conpriméfGr. D] 
Débit contint Àla ceinture 

3M Conpany 

VH38 

Anciernrnerit Racal Health and Safety, Inc. 

19C-0188 1985-01-08 
Non Appraviaomencnt 

Vinatronics, Inc. 

VUddorl 

TypeC Cagoiie Air conpriméfGr. D) 
Débit continu Cantue/poitrinelcôté 

19C-0189 198502-25 
Non Approviswrrerent 

International Safety Instrurents, Ire:. 

ARAP TypeC 

AnciemeiTBnt Trusafe, InciSafety SStpply 

TypeC Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. D) 
À la ceinture 

19C-0190 1985-03-13 
Non ApfrovtsionnerTErt 

Vinatronics, Inc. 

All Clear 11 

TypeC 
Débit continu 

Cagode Air conprimélGr. ED 
Ceinture/poi trine/cûté 

AnoEnremart Trusafe, Inc./Safety & S i w l y 

19C-0191 198503-28 
Non Appravi$iOiiuiiiiit 

(J.S. Safety TypeC Cagode ou casque Air conpriméfGr. D) 
Débit contim Ceintixe/poitri ne/côté 

19C-0192 198503-26 
Non Approvisionnerrent 

U.S. Safety TypeC 
Débit continu 

Cagoule ou casque Air conpriméfGr. D) 
Cdnture/poitrine/côté 

19C-0193 1985-03-27 
Non Approvisionnerrent 

U.S. Safety 

19C-0194 1985-04-30 
Non ApprovisionnaiBit 

Dual Safe Life Support Systems, Inc. 

19C-0195 19850501 
Oti Approvisionnement 

North Safety Products 

85400 

19C-0196 1S85-05-08 
Non Approvisionnement 

North Safety Products 

85300 

TypeC 
Débit continu 

Cagode ou casque Air conprirréfGr. ED 1 
Ceinture/poitrine/côté 

TypeC Pièce fadale conplète Air conpriméfGr. ED 
À supression (pp) Ceinturaipoitrine/côté 

TypeC Pièce fadale conplète Airconprimé(Gr. D) 

À surpression (pp) À la pièce faciale 

TypeC 
Débit continu 

Cagoule Air conpriméfGr. D) 
Àlaceintave 

1 19C-0197 1985-05-08 
| Mon ApprowsionnerTGra 

aS . Safety 

19C-0198 1985-05-22 
Ou Approvisionnerait 

North Safety Products 

85600 

19C-0199 1985-06-06 
Non Approvisionnerrent 

3M Corrpany 

W3266-25/50/100 

Boyaux d'adduction d'air de 3/8" 

r TypeC 
Débit continu j 

Cagode ou casque | Air conprinéfEïr. D) 
Ceint ure/poi trine/côté 

TypeC 
A surpression (pp) 

Pièce faciale complète Ajrconpriméf&. D) 
À la pièce faciale 

TypeC 
Débit continu 

Pièce fadale conplète Air conpriméfGr. D) 
À la ceintire 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction d'air - TC-19C 

# approbation Date aptatteticn 
Désuet? Catégorie 

Type if atHuctw I Pièce fadale Apport gazeuxf/i) 
Défait | Position réfpiateur 

| 19C-0200 1985-09-27 Neoterik Health Technologies, Inc. TypeC Cagotie ou casque Air conprimétGr. D) 
j Non Approvisionnennent Débit continu CeintuWpoitrine/côté 

19C-0201 198511-07 
Ou Approvisionnement 

Willson ® Dalloz Safety Products 

20330 
Marques-maison 

Pulmosan 

19C-0202 1985-11-20 
Non Approvisionnaient 

E.D. Bdlart) Corrpaiy 
Marques-maison 

DuPont 

TypeC Cagoie ou casque Air conprimétGr. D) 
Débit continu À la ceinture 

TypeC 
Débit continu 

Pièce faciale conplète Air conprimétGr. D) 
Ceinture/poitrine/côté | 

19C-0203 19860401 
Où AppnwisiomenHTt 

Piisafe/Safety Products, Inc. TypeC Cagcxie ou casque Air conprimétGr. D) 
Débit continu Ceintue/poitrine/câté 

19C-0204 198604-07 
Non ApproiriaornBient 

North Safety Products 

85210 
TypeC Pièce faciale conplète Air conprimétGr. D) 

Débit contiru Àlaceinture 

Boyaux d'adduction rfar de 3/8" 

19C-0205 198606-02 Mne Safety Applicance Company ! TypeC P. fac. comp./demi-mas. Air conprimétGr. D) 
Non Approvisionnement i À la demande Àlaceinture 

19C-0206 1986-06-03 
Non Approvisionnement 

Aearo Corporation 

R et S7700AKCWR et S7700AKSD/R et 
S7800 

TypeC Pièce fadale conplète Air conprimétGr. D) 
Débit continu Àlaceinture 

19C-0207 198608-28 
Nui Approvisionnement 

U.S. Safety TypeC 
Débit continu 

Deni-masque Air conprimétGr. D) 
Csntue/poitrine/câté 

19C-0208 1S8SO&19 
Non Approvisionnement 

Willson ® Dalloz Safety Products 

6370 AB 

TypeC Deni-masque 
Débit continu À la ceinture 

Air conprimétGr. D> 

19C-0209 1986-09-19 
Nm Approvisionnement 

Willson ® Dalloz Safety Products 

6470W8fî*/657ÛW8S*/6670W8S*/6670W8S 
* ALA E 

Marques-maison 
Pulmosan 

TypeC Pièce fadale complète Air conprimétGr. D) 
Débit continu À la ceinture 

! 19C-0210 1987-01-26 
| Non Approvisionnement 

Sata-Farbspritztechrik GrrfcH & CO. 

Demi-masque SATA 

TypeC 
Débit continu 

Vrir l'avis da MOSH : 66 

Deni-masque Air ccmprimélGr. D) 
Àla ceinture 

19C-0211 1987-01-26 
Non Approvisionnement 

Sata-Farbspritztechnik GrrtH & CO. 

Masque complet SATA 
TypeC 

Débit continu 

Voir l'avis de MOSH: 66 

Cagotie et casque Air conprimétGr. D) 
Àla ceinture 

19C-0212 1987-01-27 j 
Non ApprovisiomerBUt | 

Willson ® Dalloz Safety Products 

6690/WB690/S6690*l6790/WB790/S6790* 

TypeC i Pièce fadale conplète 
À surpression (pp) A la pièce fadale 

Air conprimétGr. D) 
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Équipements de protection respiratoire approuvés) 
Appareils de protection respiratoire à adduction (fair - TC- 19C 

# ajprobation Date appnohatim 
D É S U î t ? P a l i i w i a L d l E y B 

Type rf adducteur Pièce faciale Apport gazeuxTO 
Débit Position régtiateur | 

19C-0213 1987-02-02 3M Corrpany TypeC Casque Air conprirrÉfGr. D) 
Un AppnMSHnnrait W608/W403/W404/W40S Débit continu | À la ceinture 

19C-0214 1987-05-11 
Non ApprawsionrerrBnt 

3M Corrpany 

W401 

TypeC ! Pièce faciale conplète Air conpriméf&. D) 
Débit contim l Àla ceinture 

19C-0215 1987-05-11 
Non ApprouisiomenGnt 

3M Corrpany 

W402 
TypeC 

Débit contim 
Rèce faciale conplète Air conprimélGr. D) | 

À la ceinture 

19C-021S 1987-0409 
w Approvisionnaient 

NJA Norgren 

Type Cet CE 
Débit contim 

Cagode ou casque Air conpriméfGr. D) 
Ceàrrtire/poitri ne/côté 

Rendu inactif volontanement pv tTW Vortec Captation, d'après ire lettre datée du 
04/08/94. 

19C-0217 I 1987-06-18 North Safety Products TypeC Derri-masque | Air conprimé(Gr. Dl | 
Non | Approvisiomermït 85110 Débit contim Àla ceinture 

19C-0218 1987-07-02 
Non Approvisiorrerrent 

U.S. Safety 

19C-0219 1987-07-02 
Non ApprovisionnQmBnt 

U.S. Safety 

Boyaux d*adfctian tfair de 3/8" 

TypeC Cagode ou casque Air conpriméfGr. D) 
Débit contim Ceinture/poitrineicôté 

TypeC Cagode ou casque Air conpriméfGr. D) 
Débit contim Ceintire/poitrine/côté 

19C-0220 1987-0806 | 
Non ApprouisionnanHit j 

1SC-0221 | 1987-08-06 
Non Approvisionnement 

Mne Safety Applicance Ccnpany 
Marques-maison 

Binks 

19C-0222 1987-08-12 
Non Approvisiomenent 

Mne Safety Applicance Company 

19C-0223 1987-08-12 j 
Non Approvisionnement j 

Binks 

19C-0224 1987-09-14 
Non Approvisionnerrent 

Mne Safety Applicance Conpany 

j 19C-0225 1987-09-14 
j Non ApprovisionneriEnt 

Mne Safety Applicance Corrpany 
Marques-maison 

Binks 

TypeC 
Débit continu 

Cagode et casque J Air conpriméfGr. D) 
À la ceinture | 

TypeC 
Débit continu 

Cagode et casque | Air conpriméfGr. D) 
Àla ceinture [ 

TypeC Cagode et casque Air conpriméfGr. D) 
Débit contim | À la ceinture 

TypeC 
Débit contim 

Cagode et casque ; Air conprimélGr. D) 
À la ceinture 

TypeC Cagode et casque Air canpriméfCk. D) 
Délit continu Àla ceinture 

TypeC | Cagode et casque [ Air conpriméfGr. D) 
Débit contim | Àla ceinture 

19C-0226 1987-09-17 
Non Approvisionnerrent 

Respiratory Systems, Inc. 

Lifeair SAR 

TypeC I Pièce faciale conplète Air conpriméfGr. D) 
À surpression (pp) | À la pièce facile 
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